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Sujet Observation 

Matières résiduelles 

Une faible quantité de débris de bois, de plastique et de métal ont été observés au 
sol dans la portion nord-est du site. Des madriers de bois ont été observés dans le 
fossé de drainage longeant la limite ouest du site. Un pneu de voiture a été observé 
dans la portion centrale-est du site. 
Comme mentionné à la section « Remblai » du présent tableau, une faible quantité 
de débris de bois et de métal a été observée dans des piles de remblai sur le terrain 
adjacent ouest. 

Matières dangereuses Aucune matière dangereuse n’a été observée sur le site à l’étude. 

Déversements et fuites Aucune évidence de déversements ou de fuites de produits pétroliers n’a été 
observée sur le site à l’étude ou les terrains avoisinants.  

Odeurs, taches et végétation 
agressée 

Aucune odeur, tache ou végétation agressée n’a été notée sur le site ou les terrains 
avoisinants. 

4.3 Entrevue 
Une entrevue a été réalisée le 20 janvier 2023 avec Monsieur Daniel Jutras, directeur soutien 
technique et environnement par intérim chez la SPIPB (document n°49). Avec plus de 39 ans 
d’expérience pour la SPIPB, Monsieur Jutras possédait une bonne connaissance de l’historique 
d’utilisation du site à l’étude. Voici un résumé des informations pertinentes recueillies lors de 
l’entrevue : 

› Le site a été construit à l’aide de sédiments du Fleuve, dragués au fil des années dans le
secteur du port. Les sédiments seraient de nature argileuse et silteuse;

› Aucun bâtiment ou installation n’aurait occupé le site antérieurement;
› L’entreprise Terminaux Portuaires du Québec (QSL) aurait entreposé des véhicules neufs sur

le site au courant des 2 dernières années (risque B). Aucun réservoir n’aurait été entreposé
sur le site;

› Des lumières servant à la navigation seraient présentes sur le site depuis 1996;
› Des conteneurs d’expédition, des sections d’éoliennes, des matériaux d’acier et des piles de

sel seraient entreposés actuellement sur l’aire d’entreposage du port, adjacente à l’ouest du
site.

PR5.4 (3 de 4) Réponses aux questions et commentaires - 2e série
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5 Évaluation des résultats et conclusions 
5.1 Synthèse des résultats 
Le tableau 12 ci-dessous présente une synthèse des résultats obtenus des différentes sources 
consultées et présentés à la section 4 de ce rapport. 

Tableau 12 Synthèse des résultats 

Sujet Résumé 

Utilisation historique 
et propriétaires du 

site à l’étude 

Le site à l’étude est localisé en bordure du Fleuve, sur l’extension portuaire du parc industriel 
de Bécancour. Il a été construit vers la fin des années 1970 à partir de sédiments de dragage 
en provenance du Fleuve. Il est constitué d’une partie du lot rénové 3 297 083, issu du lot 
antérieur BLOC 2. Il appartenait initialement au gouvernement du Québec, alors que la gestion, 
l’administration et la régie de ce dernier furent ensuite confiées à la SPIPB au début des 
années 1980.  
À l’exception de 2 lumières de navigation marine installées au cours des années 1990, le site 
est resté vacant depuis sa construction. Depuis 2021, des véhicules neufs et quelques 
matériaux (rouleaux de géotextile, madriers de bois et isolants pour tuyaux) ont été entreposés 
dans sa portion nord. 

Utilisation historique 
des terrains voisins 

Depuis le début des années 1980, une centrale nucléaire est présente à environ 800 m au sud-
est du site. Vers la fin des années 1980, des activités portuaires commencent à être visibles 
sur les terrains voisins à l’ouest, au sud-ouest et au nord-ouest. On note parmi celles-ci 
l’entreposage de piles de matériaux (risque E) et la présence d’un convoyeur reliant le port à 
une usine d’aluminium au sud.  
Depuis le début des années 2000, une voie ferrée (risque F) est présente à environ 450 m à 
l’ouest du site. Plusieurs réservoirs servant aujourd’hui à l’entreposage de produits chimiques 
et industriels liquides ont également été construits à environ 550 m au sud-ouest (risque D). 
Depuis minimalement 2020, une aire d’entreposage d’équipements et de matériaux est 
adjacente à l’ouest du site (risque G). Des piles de sels sont également entreposées à moins 
de 150 m au nord-ouest (risque E). 
Le terrain adjacent au sud est resté vacant depuis sa construction et est aujourd’hui boisé. Un 
chemin d’accès est visible aux limites nord et est du site depuis minimalement 1979, alors 
qu’un brise-lame est présent au nord-est du site depuis minimalement 1988.  

Cadastre et zonage 
Lot rénové 3 294 083 

Usages permis  
Industriel (légère et lourde) 
Communautaire (utilité publique) 

Topographie  La topographie du site est relativement plane, à une élévation inférieure à 
10 m par rapport au niveau de la mer. 
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Sujet Résumé 

Topographie, 
géologie, drainage 
et hydrogéologie 

Stratigraphie 

Le site a été construit à l’aide de sédiments de dragage en provenance du 
Fleuve. Les sondages antérieurs indiquent une terre végétale en surface, 
suivi d’un remblai de sable et de gravier, avec peu de silt et d’argile par 
endroit. À l’exception du secteur du port, les cartes géologiques consultées 
indiquent que les sols naturels en surface des terrains voisins seraient 
composés de sédiments alluviaux (sable, silt sableux et gravier).  
Une épaisseur de dépôts meubles d’environ 7 à 9 m serait présente à 
l’endroit du site. Les terrains voisins présenteraient quant à eux des dépôts 
meubles sur une épaisseur de 2 à 11 m. En profondeur, le roc serait 
composé d’un shale gris avec interlits de grès, de siltstone et de calcaire 
de la formation de Nicolet.  

Drainage 
La majorité du site est drainée de manière naturelle, par ruissellement ou 
par infiltration dans les sols de surface. Un fossé de drainage, présent en 
limite ouest, pourrait influencer l’écoulement souterrain local. 

Conditions 
hydrogéologiques 

Aucun contexte hydrogéologique n’est attribué au secteur du site sur les 
cartes consultées. Les terrains voisins, situés sur la portion non remblayée 
sur le Fleuve, seraient quant à eux caractérisés par une couche de dépôts 
granulaires en surface, suivi d’un dépôt glaciaire. Un aquifère à nappe libre 
serait présent dans ces matériaux granulaires. L’écoulement de l’eau 
souterraine s’effectuerait en direction nord, soit vers le Fleuve. 

Puits et prises d’eau 
de surface 

Un puits d’observation a été noté au coin sud-ouest du site lors de la visite de 
reconnaissance.  
Six puits sont répertoriés dans un rayon de 1 000 m au site dans la base de données du SIH. 
Ceux-ci se trouvent au sud-est du site, sur le terrain de la centrale nucléaire de Gentilly. Aucun 
d’entre eux ne se trouve en aval hydraulique du site. Aucune information consultée ne laisse 
croire que ces puits seraient utilisés pour l’alimentation en eau potable.  

Remblai 

Le port de Bécancour, dont le site à l’étude, a entièrement été construit à l’aide de sédiments 
de dragage en provenance du Fleuve. Un chemin d’accès pour véhicule est présent en limites 
nord et est du site depuis minimalement 1979. Des travaux de remaniement de sols ou de 
remblayage ont été observés dans les portions nord et est du site sur la photographie aérienne 
de 1988, et dans la portion centrale-est sur celle de 2002 (risque A2). Des travaux de 
remblayage ont été observés à environ 350 m au sud-ouest du site sur les images satellitaires 
de 2009 et 2020 (risque A4). 
Lors de la visite de reconnaissance, de la pierre concassée a été observée par endroit au sol, 
notamment à l’emplacement du chemin d’accès pour véhicule se trouvant en limites nord et 
est du site. Une pile de remblai composée de terre végétale a été observée dans la partie 
centrale du site (risque A3). Du remblai (risque A4) a été observé en place à l’endroit de l’aire 
d’entreposage actuelle du port, adjacente à l’ouest du site. Deux piles de pierre concassée 
contenant une faible proportion de débris de bois et de métal ont également été observées sur 
ce terrain, à proximité du site. 

Réservoirs et 
équipements 

associés 

Aucun équipement pétrolier n’a été répertorié sur le site à l’étude. Toutefois, un terrain situé à 
environ 550 m au sud-ouest et en activité depuis minimalement 2009 est listé à la RBQ 
(risque D). Le permis d’utilisation de ce dernier aurait expiré en mars 2019 et n’aurait pas été 
renouvelé depuis. 
› Nom : Servitank inc. 
› Adresse : 375, boulevard Alphonse-Deshaies 
› Description des activités : services de manutention et d’entreposage de produits 

chimiques et industriels liquides 
› Quantité et capacité autorisée : 1 réservoir (25 250 L) 
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Sujet Résumé 

Autres équipements 

Depuis 2021, des véhicules neufs ont été entreposés dans la portion nord du site (risque B). 
Lors de la visite de reconnaissance, des rouleaux de géotextile, des madriers de bois et des 
isolants pour tuyaux étaient entreposés dans la portion nord-ouest du site. 
Depuis minimalement 2020, une aire d’entreposage d’équipements et de matériaux se trouve 
adjacente à l’ouest du site (risque G). De nombreux conteneurs d’expédition, des sections 
d’éoliennes, des véhicules et des matériaux de bois et de métal ont été observés à cet endroit 
sur les images satellitaires ou lors de la visite de reconnaissance.  

Matières résiduelles 

Des déchets (risque H) sont identifiés à l’endroit du port sur la carte topographique de 1999 
consultée. 
Lors de la visite de reconnaissance, quelques débris de bois, de plastique et de métal ont été 
observés au sol dans la portion nord-est du site. Des madriers de bois ont également été 
observés dans le fossé longeant la limite ouest du site. De plus, une faible proportion de débris 
de bois et de métal a été notée au sein de 2 piles de pierre concassée, observées sur un terrain 
adjacent à l’ouest du site. 

Matières 
dangereuses 

Aucune des informations colligées n’a indiqué la présence actuelle ou antérieure de matières 
dangereuses sur le site à l’étude. Toutefois, des produits chimiques et industriels liquides 
seraient entreposés sur un terrain en activité depuis minimalement 2009, à environ 550 m au 
sud-ouest du site (Servitank inc.) (risque D). Il s’agit du terrain sur lequel plusieurs silos ou 
réservoirs ont été observés sur des images satellitaires. Des piles de matériaux (risque E), 
notamment du sel, sont également entreposées à différents endroits sur le port, à l’ouest, au 
sud-ouest et au nord-ouest du site, depuis minimalement 1988. 

Rejets, 
déversements et 

fuites 

Aucun rejet, déversement ou fuite n’a été mis en évidence pour le site.   
Plusieurs explosions liées à des activités industrielles auraient eu lieu antérieurement dans le 
parc industriel de Bécancour, au sud du site. Ces dernières auraient entraîné le rejet de 
contaminants dans l’atmosphère. 

Contaminations 
connues 

 

Le site à l’étude n’est pas listé au répertoire des terrains contaminés du MELCCFP. Toutefois, 
un terrain s’y retrouve sur le port de Bécancour, à environ 500 m à l’ouest (risque C) : 
› Nom : SPIPB, lot 708-1 
› Adresse : 1000, boulevard Arthur-Sicard 
› Contamination des sols : HP C10-C50  
› Cause(s) : non précisée 
› Réhabilitation : non terminée 
› Qualité des sols avant réhabilitation : non précisée 
› Qualité des sols après réhabilitation : non précisée 

Autres activités 
potentiellement à 

risque 

Aucune autre activité potentiellement à risque n’a été identifiée sur le site à l’étude. 
Comme mentionnée dans la section « Utilisation historique des terrains voisins », une centrale 
nucléaire se trouve à environ 800 m au sud-est du site depuis le début des années 1980. Des 
activités portuaires ont lieu sur les terrains voisins à l’ouest et au nord-ouest du site depuis la 
fin des années 1980. Depuis le début des années 2000, une voie ferrée (risque F) est présente 
à environ 450 m à l’ouest du site, alors que des réservoirs servant aujourd’hui à l’entreposage 
de produits chimiques et industriels liquides sont présents à environ 550 m au sud-ouest 
(risque D). 

 

5.2 Usage de l’eau souterraine 
La Ville de Bécancour alimente le secteur du site à l’étude en eau potable par l’entremise de leur 
propre réseau d’aqueduc (voir section 4.1.10). Ce réseau s’approvisionne à partir de l’eau de 
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surface et de l’eau souterraine. L’installation de production s’alimentant en eau souterraine serait 
à environ 11 500 m au sud-est du site. 

Un puits d’observation se trouve dans le coin sud-ouest du site. Selon le SIH, 6 autres puits sont 
répertoriés dans un rayon de 1 000 m au site, sur le terrain de la centrale nucléaire de Gentilly. 
Aucun de ces puits ne se trouve en aval hydraulique du site. Aucune information consultée ne 
laisse croire que ces puits seraient utilisés pour l’alimentation en eau potable. 

5.3 Activités désignées aux annexes III et IV du Règlement sur la 
protection et la réhabilitation des terrains (RPRT) 

Aucune activité désignée à l’annexe III ou IV du RPRT n’a été identifiée sur le site à l’étude.   

5.4 Risques ou indices de contamination du site 
Sur la base des informations colligées dans ce rapport et de l’interprétation de ces données, des 
risques de contamination potentielle ont été notés sur et autour du site à l’étude. Le tableau 13 
présente ces risques de contamination et les contaminants pouvant être associés à ces derniers. 

Parmi ces risques, seuls les risques associés aux activités de remblayage ou d’entreposage 
temporaire de remblai sur le site (risques A1, A2 et A3) et les risques associés à l’entreposage 
de véhicules neufs sur le site (risque B) ont pu avoir un impact sur la qualité environnementale 
du site, et ce en raison : 

› Du fait que ce secteur a été aménagé directement sur le Fleuve à partir de sédiments dragués 
vers la fin des années 1970; 

› De la direction d’écoulement présumée de l’eau souterraine, soit vers le nord; 
› De la nature des activités qui se sont déroulées sur les terrains directement adjacents au site 

(présence de remblai en place ou en pile, présence potentiellement de déchets, entreposage 
de matériaux et d’équipements); ou,  

› De la distance par rapport au site à l’étude.   

Ces risques sont soulignés dans le tableau 13. 
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Tableau 13 Risques de contamination potentielle et principaux contaminants associés 

Risque de contamination  
potentielle 

Contaminants associés 
(média) 

Remblai de qualité 
environnementale 
inconnue (risque A) 

A1 
Remblai en place sur l’ensemble du site, associé à la 
construction du port avec des sédiments de dragage du Fleuve 
(risque de contamination diffus). 

Métaux et produits 
pétroliers (sols) 

A2 
Travaux de remaniement de sols ou de remblayage sur le site, 
observés antérieurement sur certaines photographies aériennes 
dans les portions nord et est du site. 

A3 Pile de remblai composée de terre végétale, observée dans la 
partie centrale du site lors de la visite de reconnaissance. 

A4 
Remblai en place ou en pile sur des terrains voisins au site, 
observé sur des images satellitaires ou lors de la visite de 
reconnaissance. 

Activité d’entreposage de 
véhicules (risque B) 

Entreposage antérieur de véhicules sur la portion nord du site à 
l’étude. Produits pétroliers (sols) 

Terrain listé au Répertoire 
des terrains contaminés 
du MELCCFP (risque C) 

Contamination des sols en HP C10-C50 sur un terrain à environ 
500 m à l’ouest du site, sur le port de Bécancour. HP C10-C50 (sols) 

Réservoir de produits 
pétroliers listé à la RBQ et 
autres réservoirs (risque 
D) 

Réservoir de produits pétroliers d’une capacité de 25 250 L et 
réservoirs de produits chimiques et industriels liquides de 
l’entreprise Servitank inc., à environ 550 m à l’ouest du site. 

Produits pétroliers, 
composés organiques 

volatils, acide (pH), 
phtalates ou autres 

(sols et eau souterraine) 

Entreposage de 
matériaux en pile, liée aux 
activités portuaires 
(risque E) 

Entreposage de matériaux en pile à différents endroits sur le 
port depuis la fin des années 1980, dont l’entreposage de sel en 
vrac. 

Métaux, produits 
pétroliers, chlorures,  
acides (pH) ou autres 

(sols et eau souterraine) 

Activités ferroviaires 
(risque F) 

Voie ferrée présente à environ 450 m à l’ouest du site depuis le 
début des années 2000. 

Métaux et produits 
pétroliers (sols) 

Aire d’entreposage 
(risque G) 

Divers équipements et matériaux entreposés sur un terrain 
adjacent à l’ouest du site depuis minimalement 2020. 

Métaux et produits 
pétroliers (sols) 

Matières résiduelles 
(risque H) 

Déchets identifiés à l’endroit du port sur la carte topographique 
de 1999, à environ 300 m au sud-ouest du site. 

Matières résiduelles, 
métaux, produits pétroliers 
(sols et eau souterraine) 

Les enjeux environnementaux identifiés dans le cadre de ce mandat sont présentés sur le dessin 
de l’annexe no 5. 
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6 Recommandations 
Les enjeux environnementaux identifiés dans le cadre de la présente étude sont indiqués au 
tableau 13 de la section 5.4. Une caractérisation environnementale complémentaire de site est 
recommandée. Cette étude aura pour objectif de vérifier la qualité environnementale des sols à 
l’endroit ou à proximité des emplacements indiqués par la présente Phase I. Aucune 
caractérisation des eaux souterraines n’est recommandée considérant que le site est aménagé 
directement dans le Fleuve, à l’aide de sédiments dragués au fond du Fleuve durant les années 
1970, et que les enjeux environnementaux significatifs à l’endroit du site sont associés à des 
activités de remblayage ou d’entreposage de véhicules neufs, donc ayant un impact très limité 
sur la qualité des eaux souterraines. 
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1. Utilisation du rapport 
a. Utilisation du rapport 
Le présent rapport a été préparé, et les travaux qui y sont mentionnés ont été réalisés par 
SNC-Lavalin inc. (SNC-Lavalin) exclusivement à l’intention du client (le Client) auquel le 
rapport est adressé, qui a pris part à l’élaboration de l’énoncé des travaux et en comprend 
les limites. La méthodologie, les conclusions, les recommandations et les résultats cités 
au présent rapport sont fondés uniquement sur l’énoncé des travaux et assujettis aux 
exigences en matière de temps et de budget, telles que décrites dans l’offre de services 
et/ou dans le contrat en vertu duquel le présent rapport a été émis. L’utilisation de ce 
rapport, le recours à ce dernier ou toute décision fondée sur son contenu par un tiers est 
la responsabilité exclusive de ce dernier. SNC-Lavalin n’est aucunement responsable de 
tout dommage subi par un tiers du fait de l’utilisation de ce rapport ou de toute décision 
fondée sur son contenu. Les conclusions, les recommandations et les résultats cités au 
présent rapport (i) ont été élaborés conformément au niveau de compétence normalement 
démontré par des professionnels exerçant des activités dans des conditions similaires de 
ce secteur, et (ii) sont déterminés selon le meilleur jugement de SNC-Lavalin en tenant 
compte de l’information disponible au moment de la préparation du présent rapport. Les 
services professionnels fournis au Client et les conclusions, les recommandations et les 
résultats cités au présent rapport ne font l’objet d’aucune autre garantie, explicite ou 
implicite. Les conclusions et les résultats cités au présent rapport sont valides uniquement 
à la date du rapport et peuvent être fondés, en partie, sur de l’information fournie par des 
tiers. En cas d’information inexacte, de la découverte de nouveaux renseignements ou de 
changements aux paramètres du projet, des modifications au présent rapport pourraient 
s’avérer nécessaires. Les résultats de cette étude ne constituent en aucune façon une 
garantie que le terrain à l’étude est exempt de toute contamination. Le présent rapport doit 
être considéré dans son ensemble, et ses sections ou ses parties ne doivent pas être vues 
ou comprises hors contexte. Si des différences venaient à se glisser entre la version 
préliminaire (ébauche) et la version définitive de ce rapport, cette dernière prévaudrait. 
Rien dans ce rapport n’est mentionné avec l’intention de fournir ou de constituer un avis 
juridique. Le contenu du présent rapport est de nature confidentielle et exclusive. Il est 
interdit à toute personne, autre que le Client, de reproduire ou de distribuer ce rapport, de 
l’utiliser ou de prendre une décision fondée sur son contenu, en tout ou en partie, sans la 
permission écrite expresse du Client et de SNC-Lavalin. 
b. Modifications au projet  
Les données factuelles, les interprétations et les recommandations contenues dans ce 
rapport ont trait au projet spécifique tel que décrit dans le rapport et ne s'appliquent à aucun 
autre projet ni autre site. Si le projet est modifié du point de vue conception, 
dimensionnement, emplacement ou niveau, SNC-Lavalin devra être consulté de façon à 
confirmer que les recommandations déjà données demeurent valides et applicables. 
c. Nombre de sondages 
Les recommandations données dans ce rapport n'ont pour but que de servir de guide à 
l'ingénieur en conception. Le nombre de sondages pour déterminer toutes les conditions 
souterraines qui peuvent affecter les travaux de construction (coûts, techniques, matériel, 
échéancier), devrait normalement être plus élevé que celui pour les besoins du 
dimensionnement. Le nombre de points d'échantillonnage et d'analyses chimiques ainsi 
que la fréquence d'échantillonnage et le choix des paramètres peuvent influencer la nature 
et l'envergure des actions correctives ainsi que les techniques et les coûts de traitement 
ou de disposition. Les entrepreneurs qui soumissionnent ou qui sous-traitent le travail, 
devraient compter sur leurs propres études ainsi que sur leurs propres interprétations des 
résultats factuels des sondages pour apprécier de quelle façon les conditions souterraines 
peuvent affecter leur travail et les coûts des travaux. 
d. Interprétation des données, commentaires et recommandations 
À moins d'avis contraire, l'interprétation des données et des résultats, les commentaires et 
les recommandations contenus dans ce rapport sont fondés, au mieux de notre 
connaissance, sur les politiques, les critères et les règlements environnementaux en 
vigueur à l'emplacement du projet et à la date de production du rapport. Si ces politiques, 
critères et règlements font l’objet de modifications après la soumission du rapport, 
SNC-Lavalin devra être consulté pour réviser les recommandations à la lumière de ces 
changements. Lorsqu'aucune politique, critère ou réglementation n'est disponible pour 
permettre l'interprétation des données et des résultats analytiques, les commentaires ou 
recommandations exprimés par SNC-Lavalin sont basés sur la meilleure connaissance 
possible des règles acceptées dans la pratique professionnelle. Les analyses, 
commentaires et recommandations contenus dans ce rapport sont fondés sur les données 
et observations recueillies sur le site, lesquelles proviennent de travaux d’échantillonnage 
effectués sur le site. Il est entendu que seules les données directement recueillies à 
l’endroit des sondages, des sites d’échantillonnage et à la date de l’échantillonnage sont 
exactes et que toute interpolation ou extrapolation de ces résultats à l’ensemble ou à une 
partie du site comporte des risques d’erreurs qui peuvent elles-mêmes influencer la nature 
et l’ampleur des actions requises sur le site. 
2. Rapports de sondage et interprétation des conditions souterraines 
a. Description des sols et du roc 
Les descriptions des sols et du roc données dans ce rapport proviennent de méthodes de 
classification et d'identification communément acceptées et utilisées dans la pratique de la 
géotechnique. La classification et l'identification du sol et du roc font appel à un jugement. 
SNC-Lavalin ne garantit pas que les descriptions seront identiques en tout point à celles 
faites par un autre géotechnicien possédant les mêmes connaissances des règles de l'art 
en géotechnique, mais assure une exactitude seulement à ce qui est communément utilisé 
dans la pratique de la géotechnique. 
b. Conditions des sols et du roc à l'emplacement des sondages 
Les rapports de sondage ne fournissent que des conditions du sous-sol à l'emplacement 
des sondages seulement. Les limites entre les différentes couches sur les rapports de 
sondage sont souvent approximatives, correspondant plutôt à des zones de transition, et 
ont donc fait l'objet d'une interprétation. La précision avec laquelle les conditions 
souterraines sont indiquées dépend de la méthode de sondage, de la fréquence et de la 
méthode d'échantillonnage ainsi que de l'uniformité du terrain rencontré. L'espacement 
entre les sondages, la fréquence d'échantillonnage et le type de sondage sont également 
le reflet de considérations budgétaires et de délais d'exécution qui sont hors du contrôle 
de SNC-Lavalin. 

c. Conditions des sols et du roc entre les sondages  
Les formations de sol et de roc sont variables sur une plus ou moins grande étendue. Les 
conditions souterraines entre les sondages sont interpolées et peuvent varier de façon 
significative autant en plan qu’en profondeur des conditions rencontrées à l’endroit des 
sondages. SNC-Lavalin ne peut en effet garantir les résultats qu’à l’endroit des sondages 
effectués. Toute interprétation des conditions présentées entre les sondages comporte 
des risques. Ces interprétations peuvent conduire à la découverte de conditions 
différentes de celles qui étaient prévues. SNC-Lavalin ne peut être tenu responsable de 
la découverte de conditions de sol et de roc différentes de celles décrites ailleurs qu’à 
l’endroit des sondages effectués. 
d. Niveaux de l'eau souterraine 
Les niveaux de l'eau souterraine donnés dans ce rapport correspondent seulement à 
ceux observés à l'endroit et à la date indiqués dans le rapport ainsi qu’en fonction du type 
d’installation piézométrique utilisé. Ces conditions peuvent varier de façon saisonnière ou 
suite à des travaux de construction sur le site ou sur des sites adjacents. Ces variations 
sont hors du contrôle de SNC-Lavalin. 
3. Niveaux de contamination 
Les niveaux de contamination décrits dans ce rapport correspondent à ceux détectés à 
l'endroit et à la date indiqués dans le rapport. Ces niveaux peuvent varier selon les 
saisons ou par suite d'activités sur le site à l'étude ou sur des sites adjacents. Ces 
variations sont hors de notre contrôle. Les niveaux de contamination sont déterminés à 
partir des résultats des analyses chimiques effectuées sur un nombre limité d'échantillons 
de sol, d'eau de surface ou d'eau souterraine. La nature et le degré de contamination 
entre les points d'échantillonnage peuvent varier de façon importante de ceux à ces 
points. La composition chimique des eaux souterraines à chaque point échantillonnage 
est susceptible de changer en raison de l'écoulement souterrain, des conditions de 
recharge par la surface, de la sollicitation de la formation investiguée (i.e. puits de 
pompage ou d’injection à proximité du site) ainsi que de la variabilité saisonnière 
naturelle. La précision des niveaux de contamination de l'eau souterraine dépend de la 
fréquence et du nombre d'analyses effectuées. La liste des paramètres analysés est 
basée sur notre meilleure connaissance de l'historique du site et des contaminants 
susceptibles d'être trouvés sur le site et est également le reflet de considérations 
budgétaires et de délais d'exécution. Le fait qu'un paramètre n'ait pas été analysé n'exclut 
pas qu'il soit présent à une concentration supérieure au bruit de fond ou à la limite de 
détection de ce paramètre. 
4. Suivi de l'étude et des travaux 
a. Vérification en phase finale  
Tous les détails de conception et de construction ne sont pas connus au moment de 
l'émission du rapport. Il est donc recommandé que les services de SNC-Lavalin soient 
retenus pour apporter toute la lumière sur les conséquences que pourraient avoir les 
travaux de construction sur l'ouvrage final. 
b. Inspection durant l’exécution  
Il est recommandé que les services de SNC-Lavalin soient retenus pendant la 
construction, pour vérifier et confirmer d'une part que les conditions souterraines sur toute 
l'étendue du site ne diffèrent pas de celles données dans le rapport et d'autre part, que 
les travaux de construction n'auront pas un effet défavorable sur les conditions du site. 
5. Changement des conditions 
Les conditions de sol décrites dans ce rapport sont celles observées au moment de 
l'étude. À moins d'indication contraire, ces conditions forment la base des 
recommandations du rapport. Les conditions de sol peuvent être modifiées de façon 
significative par les travaux de construction (trafic, excavation, etc.) sur le site ou sur les 
sites adjacents. Une excavation peut exposer les sols à des changements dus à 
l'humidité, au séchage ou au gel. Sauf indication contraire, le sol doit être protégé de ces 
changements ou remaniements pendant la construction. Lorsque les conditions 
rencontrées sur le site diffèrent de façon significative de celles prévues dans ce rapport, 
dues à la nature hétérogène du sous-sol ou encore à des travaux de construction, il est 
du ressort du Client et de l'utilisateur de ce rapport de prévenir SNC-Lavalin des 
changements et de fournir à SNC-Lavalin l'opportunité de réviser les recommandations 
de ce rapport. Reconnaître un changement des conditions de sol demande une certaine 
expérience. Il est donc recommandé qu'un ingénieur géotechnicien expérimenté soit 
dépêché sur le site afin de vérifier si les conditions ont changé de façon significative. 
6. Drainage 
Le drainage de l'eau souterraine est souvent requis aussi bien pour des installations 
temporaires que permanentes du projet. Une conception ou exécution impropre du 
drainage peut avoir de sérieuses conséquences. SNC-Lavalin ne peut en aucun cas 
prendre la responsabilité des effets du drainage à moins que SNC-Lavalin ne soit 
spécifiquement impliqué dans la conception détaillée et le suivi des travaux de 
construction du système de drainage. 
7. Caractérisation environnementale – Phase I (Phase I) 
Ce rapport a été rédigé suite à des activités de recherche diligentes et à partir d’une 
évaluation de sources de données ponctuelles ou des renseignements obtenus auprès 
de tiers et qui peuvent comporter des incertitudes, lacunes ou omissions. Ces sources 
d’informations sont sujettes à des modifications au fil du temps, par exemple, selon 
l’évolution des activités sur le terrain à l’étude et ceux environnants. La Phase I n’inclut 
aucun essai, échantillonnage ou analyse de caractérisation par un laboratoire. Sauf 
exception, la Phase I s’appuie sur l’observation des composantes visibles et accessibles 
sur la propriété et celles voisines et qui pourraient porter un préjudice environnemental à 
la qualité du terrain à l’étude. Les titres de propriété mentionnés dans ce rapport sont 
utilisés pour identifier les anciens propriétaires du site à l’étude et ils ne peuvent en aucun 
cas être considérés comme document officiel pour reproduction ou d’autres types 
d’usages. Enfin, tout croquis, vue en plan ou schéma apparaissant dans le rapport ou 
tout énoncé spécifiant des dimensions, capacités, quantités ou distances sont 
approximatifs et sont inclus afin d’assister le lecteur à visualiser la propriété. 
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Liste des sources d’information et documents consultés 

No Auteur ou source Référence Reproduit à 
l’annexe 3 

1 
Ministère de 
l’Énergie et des 
Ressources 
naturelles du 
Québec 

Infolot 
Données descriptives du lot 3 294 083 du cadastre du Québec  oui 
https://appli.mern.gouv.qc.ca/infolot/ 

2 

Registre foncier du Québec 
Les documents concernant les lots suivants : 
3 294 083 et Bloc 2 ainsi que les actes pertinents oui 

https://www.registrefoncier.gouv.qc.ca/Sirf/ 

3 

Bibliothèque et 
Archives nationales 
du Québec 

Carte topographique – 1923 
Feuillet no 31-I/8, Bécancour, Qc (échelle 1 :  63 360) oui 
https://numerique.banq.qc.ca/ressources/details/cart 

4 
Carte topographique - 1938 
Feuillet n° 31-I/8, Bécancour, Qc (échelle 1 :  63 360) oui 
https://numerique.banq.qc.ca/ressources/details/cart 

5 

Carte topographique – 1953 
Feuillet n° 31-I/8 west half, second edition, Bécancour, Qc (échelle 1 : 
50 000) oui 

https://numerique.banq.qc.ca/ressources/details/cart 

6 
Carte topographique – 1981 
Feuillet n° 31-I/8, édition 5, Bécancour, Qc (échelle 1 :  50 000) oui 
https://numerique.banq.qc.ca/ressources/details/cart 

7 
Carte topographique – 1999 
Feuillet n° 31-I/8, édition 7, Bécancour, Qc (échelle 1 :  50 000) oui 
https://numerique.banq.qc.ca/ressources/details/cart 

8 

Toporama, Atlas du 
Canada 
Ministère des 
Ressources 
naturelles du 
Canada 

Carte topographique – 2022 (échelle 1 : 54 656) 

oui 

https://atlas.gc.ca/toporama/en/index.html 

9 

Ministère de 
l’Énergie et des 
Ressources 
naturelles 

Photographies aériennes - 1964 (échelle 1 : 15 840) 
No Q64543-131 oui 

10 Photographie aérienne - 1976 (échelle 1 : 10 000) 
No Q76503-070 

oui 

11 
Photographies aériennes - 1979 (échelle 1 : 40 000) 
No Q79129-132 

oui 

12 
Photographies aériennes - 1988 (échelle 1 : 40 000) 
No Q88802-11 

oui 

13 
Photographie aérienne - 1992 (échelle 1 :  15 000) 
No HMQ92126-068 

oui 

14 
Google Earth 

Image satellitaire – Septembre 2002 oui 
15 Image satellitaire – Mai 2009 oui 

-

-

-

-
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No Auteur ou source Référence Reproduit à 
l’annexe 3 

16 Image satellitaire – Septembre 2020 oui 

17 
Université du 
Québec à Montréal  
PACES 
(2013) 

Projet de connaissance des eaux souterraines du bassin versant 
de la rivière Bécancour et de la MRC de Bécancour 
Figure 22 : Géologie du Quaternaire, zone de Bécancour, Québec  

oui 

18 

Projet de connaissance des eaux souterraines du bassin versant 
de la rivière Bécancour et de la MRC de Bécancour 
Figure 23 : Épaisseur des dépôts meubles, zone de Bécancour, 
Québec  

oui 

19 

Ministère de 
l’Énergie et des 
Ressources 
naturelles 

Géologie des Basses-Terres du Saint-Laurent - 2013 
oui 

20 

Groupe de 
concertation des 
bassins versants de 
la zone Bécancour 

Bassins versants de la zone Bécancour – Mars 2011 
oui 

21 Université du 
Québec à Montréal  
PACES 
(2013) 

Projet de connaissance des eaux souterraines du bassin versant 
de la rivière Bécancour et de la MRC de Bécancour 
Figure 31 : Contextes hydrogéologiques, zone de Bécancour, Québec 

oui 

22 
Projet de connaissance des eaux souterraines du bassin versant 
de la rivière Bécancour et de la MRC de Bécancour 
Figure 30 : Indice de confinement, zone de Bécancour, Québec 

oui 

23 
Répertoire des 
terrains contaminés 
du MELCCFP 

Consultation du répertoire (décembre 2022) pour la région du 
Centre-du-Québec et la municipalité de Bécancour 
Fiche GTC n° 6 685 

oui 

24 
Système 
d’information 
hydrogéologique  

Consultation du répertoire (décembre 2022) 

non https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/souterraines/sih/index.htm 
https://www.environnement.gouv.qc.ca/eau/souterraines/programmes/
acquisition-connaissance.htm 

25 

Répertoire des 
dépôts de sols et de 
résidus industriels du 
MELCCFP 

Consultation du répertoire (décembre 2022) pour la région du 
Centre-du-Québec non 
https://www.environnement.gouv.qc.ca/sol/residus_ind/recherche.asp 

26 

Répertoire des 
réseaux municipaux 
et de distribution 
d’eau potable du 
MELCCFP 

Consultation du répertoire (décembre 2022) pour la région du 
Centre-du-Québec 

non 

27 

Répertoire des lieux 
d’enfouissement 
technique autorisés 
et en exploitation 

Consultation du répertoire (décembre 2022) pour la région du 
Centre-du-Québec non 

28 

Répertoire des lieux 
de débris de 
construction ou de 
démolition autorisés 
et en exploitation 

Consultation du répertoire (décembre 2022) pour la région du 
Centre-du-Québec 

non 

-
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No Auteur ou source Référence Reproduit à 
l’annexe 3 

29 

Ministère de 
l’Environnement, de 
la Lutte contre les 
changements 
climatiques, de la 
Faune et de Parcs 

Demande d’accès à l’information 
Courriel du 12 décembre 2022 

oui 
Réponse – Demande d’accès à l’information  
Courriel du 20 décembre 2022 

30 

Inventaire des sites 
contaminés fédéraux 
du Gouvernement du 
Canada 

Consultation de l’Inventaire (décembre 2022) 
non 

31 

Inventaire national 
des rejets de 
polluants du 
Gouvernement du 
Canada 

Consultation de l’Inventaire (décembre 2022) 

non 

32 
Ville de Bécancour, 
Règlement 334 
(zonage) 

Plan de zonage hors périmètre urbain - 2004 
oui 

Grille de zonage 

33 
MRC de Bécancour, 
schéma 
d’aménagement et 
de développement 
révisé (2022) 

Plan 8 Utilisation sol oui 

34 Plan 10.4 Plan des infrastructures projetées SPIPB oui 

35 Plan 11.4 Zone inondable SPIPB oui 

36 Plan 51 Éléments d’intérêts oui 

37 Ville de Bécancour  Rôle d’évaluation foncière (exercices financier 2022, 2023, 2024) 
pour les lots 3 294 083 et 3 294 083A oui 

38 Ville de Bécancour  

Demande d’accès à l’information  
Courriel du 23 décembre 2022 

oui Réponse à la demande d’accès à l’information  
Courriel du 01 février 2023 

Documents transmis par le service du greffe de la Ville de 
Bécancour 

39 

Régie des Bâtiments 
du Québec 

Registre des sites d’équipements pétroliers 
Consulté en janvier 2023 pour la région du Centre-du-Québec 

non 
https://www.rbq.gouv.qc.ca/domaines-dintervention/equipements-
petroliers/repertoire-des-sites-dequipements-petroliers.html 

40 

Liste des titulaires d’un permis d’utilisation 
Consulté en janvier 2023 pour la région du Centre-du-Québec 

non 
https://www.rbq.gouv.qc.ca/domaines-dintervention/equipements-
petroliers/liste-des-titulaires-dun-permis-dutilisation.html 

41 Régie de l’énergie du 
Canada 

Carte interactive des pipelines 
Consultée en janvier 2023 

non 
https://www.cer-rec.gc.ca/fr/securite-environnement/rendement-
lindustrie/carte-interactive-pipelines/ 

-

-
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No Auteur ou source Référence Reproduit à 
l’annexe 3 

42 
Ministère du Travail, 
de l’Emploi et de la 
Solidarité sociale 

Registre des entreprises du Québec 
non http://www.registreentreprises.gouv.qc.ca/en/ 

43 SNC-Lavalin inc. 

Caractérisation environnementale sommaire des sols, 
Agrandissement de l’aire de stockage du Port de Bécancour, 
Bécancour (Québec).  oui 

44 Argus 
Environnement inc. 

Caractérisation de milieux humides, Partie du lot 3 294 083, 
Bécancour (Québec). non 

45 GéniCité 
Vue en plan des infrastructures proposées, Agrandissement de 
l’aire de stockage – Voirie et drainage, Port de Bécancour, 
Bécancour (Québec).  

oui 

46 SNC-Lavalin inc. Évaluation environnementale de site – Phase I, Terrain 29, Parc 
industriel et portuaire de Bécancour, Bécancour (Québec).  non 

47 AECOM  Rapport de caractérisation biologique du territoire du parc 
industriel et portuaire de Bécancour.  non 

48 Groupe Qualitas inc. Caractérisation biologique du territoire. Rapport final 02.  non 

49 SNC-Lavalin inc. et 
SPIPB 

Entrevue du client réalisée le 20 janvier 2023. oui 
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_., .. 
~i 

Québec _ l!!I 

Banque cadastrale officielle en date du : 23 décembre 2022 

Identification 

Numéro de lot 

Circonscription foncière 

Statut 

Dépôt au cadastre 

Entrée en vigueur au BPD (Bureau de la publicité 

des droitsl 

Concordances 

Lot(sl antécédent(sl 

Numéro(sl de lot 

Cadastre 

Lot(sl successeur(sl 

Localisation 

Municipalité(sl 

Feuillet cartographique 

Feuillet cartographique 

Feuillet cartographique 

Feuillet cartographique 

Échelle de représentation 

3 294 083 Cadastre du Québec 

Nicolet (46) 

Actif 2008-01-30 

2008-01-30 

2008-02-01 

BLOC2 

Paroisse de Saint-Édouard-de-Gentilly (042410) 

Bécancour, Ville (38010) 

31108-020-1205 

31108-020-1206 

31108-020-1305 

31108-020-1306 

1:2 000 

Zone de repérage 

Zone de repérage 

Zone de repérage 

Zone de repérage 

Échelle de création 

B-7 

A-2 

D-6 

D-2 

1:2 000 

GHISF
Zone de texte
Document n°1

Infolot - MERNQ



GHISF
Ligne

GHISF
Ligne

GHISF
Ligne

GHISF
Ligne

GHISF
Zone de texte
Site à l'étude 

GHISF
Flèche



Attributs relatifs au titre <e lc"s è!e la c"êatlcli c Id :ll 
Propriétaire(s) 

Mode d'acquisition 

Numéro d'inscription du titre 

Circonscription foncière du titre 

Historique cadastral 

Numéro de dossier 

Dépôt au cadastre 

Entrée en vigueur au BPD (Bureau de la eublicité 

des droits} 

Arpenteur-géomètre 

Minute 

Gouvernement du Québec, Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parc 

Loi 

796307 

2008-01-30 

2008-02-01 

Claude Guévin 

2684 

Action 

Québec "':': 
© Gouvernement du Québec. 2015 

Création du lot. 

GHISF
Zone de texte
Document n°1

Infolot - MERNQ





Circonscription foncière : Nicolet (Nicolet 2)   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Cadastre du Québec   Droits : 2022­12­22 14:08

Lot : 3 294 083   Radiations : 2022­11­16 13:02

Date d'établissement : 2008­02­01 09:00 Soumis à l'article 19 de la Loi sur le cadastre  

Plan : Liste des plans      

Concordance : Lot(s) Bloc 2 Paroisse de Saint-Édouard-de-Gentilly.
 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

Aucune inscription n'apparaît au Registre foncier informatisé selon vos critères de recherche

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée

HTTPS://www.registrefoncier.gouv.qc.ca/SIRF/Script/13_01_00/pf_13_01_afich_docmn.asp?NOM_CONTX=D_PLAN_CADST_COPR&VA_IDENT_AFICH=NULL&NO_SEQNT_LOT=106756899&CD_TYPE_PLAN=NULL&NO_DOSSR_MRN=NULL&CD_CATGR_PRODT_SERVC=CON11&NO_SEQNT_GROUP_REQT_CLIEN=NULL&NO_SEQNT_REQT_CLIEN=NULL&IN_CERTF_NON_CERTF=N&NO_SEQNT_FEUIL=NULL&NO_FEUIL=NULL&NO_LOT=NULL&NO_PLAN_COMPL=NULL&NO_LOT_CONCR=NULL&NO_DOSR_MRN_CONCR=NULL&CD_TYPE_CONCR=NULL&IN_PLAN_IDENT_DOSR_MRN=NULL&IN_TOUT_LIVRE_RENV=NULL&CD_SELCT_DOCMN=NULL&NO_INTER_DOCMN_PAPR=NULL
HTTPS://www.registrefoncier.gouv.qc.ca/SIRF/Script/13_01_00/pf_13_01_afich_docmn.asp?NOM_CONTX=D_FICHE_IMOBL&VA_IDENT_AFICH=NULL&NO_SEQNT_LOT=102112064&CD_CATGR_PRODT_SERVC=CON01&NO_SEQNT_GROUP_REQT_CLIEN=NULL&NO_SEQNT_REQT_CLIEN=NULL&IN_ORDRE_AFICH=C&IN_CERTF_NON_CERTF=N&DT_DEBUT=NULL&CD_MODLT_CONSL=NULL&NO_SEQNT_LOT_HISTR_CADST=NULL&NO_BLOC=1
GHISF
Zone de texte
Document n°2 

Registre foncier du Québec - MERNQ



Le 1988­06­24 intégré à la CF de Nicolet ­ De 1900­05­01 à 1988­06­24 voir la CF de Nicolet 1 (Bécancour) pour référence aux actes ­ Avant 1900­05­01 voir CF de Nicolet 1
(Bécancour) ­ CF d'origine : Nicolet (chef­lieu Bécancour).
 

Circonscription foncière : Nicolet (Nicolet 2)   Dates de mise à jour du Registre

Cadastre : Paroisse de Saint-Édouard-de-Gentilly   Droits : 2022­12­22 14:08

Lot : Bloc 2   Radiations : 2022­11­16 13:02

Date d'établissement :      

Plan : Liste des plans      

Concordance :  

 

Date de
présentation

Numéro
d'inscription

Nature de l'acte Qualité Nom des parties Remarques Avis d'adresse Radiations

  Voir section numérisée pour les inscriptions antérieures à 2002-08-19
2004-06-15 11 427 806 Ouverture Titulaire Junex inc. Voir fiche(s) droit réel d'exploitation :46-A-5 
2008-01-22 À 09:00. Début de la période d'interdiction : Réforme cadastrale.

2008-02-01 À 09:00.Ce lot est rénové, voir nouveau(x) lot(s) 3 294 083 Cadastre du Québec.
Pour plan(s) et/ou document joint, voir le(s) nouveau(x) lot(s).
Voir propriétaire(s) par lot (La liste des propriétaires affichée n'a aucune valeur légale.)

Index des immeubles

Index des immeubles ­ Section informatisée

HTTPS://www.registrefoncier.gouv.qc.ca/SIRF/Script/13_01_00/pf_13_01_afich_docmn.asp?NOM_CONTX=D_PLAN_CADST_COPR&VA_IDENT_AFICH=NULL&NO_SEQNT_LOT=102112064&CD_TYPE_PLAN=NULL&NO_DOSSR_MRN=NULL&CD_CATGR_PRODT_SERVC=CON11&NO_SEQNT_GROUP_REQT_CLIEN=NULL&NO_SEQNT_REQT_CLIEN=NULL&IN_CERTF_NON_CERTF=N&NO_SEQNT_FEUIL=NULL&NO_FEUIL=NULL&NO_LOT=NULL&NO_PLAN_COMPL=NULL&NO_LOT_CONCR=NULL&NO_DOSR_MRN_CONCR=NULL&CD_TYPE_CONCR=NULL&IN_PLAN_IDENT_DOSR_MRN=NULL&IN_TOUT_LIVRE_RENV=NULL&CD_SELCT_DOCMN=NULL&NO_INTER_DOCMN_PAPR=NULL
javascript:parent.frmDoc.location.replace(%22Bloc_2_numrs.htm%22)
HTTPS://www.registrefoncier.gouv.qc.ca/SIRF/Script/13_01_00/pf_13_01_afich_docmn.asp?NOM_CONTX=D_ACTE_COPR&VA_IDENT_AFICH=NULL&CD_SERIE_PRESN=1&NO_SEQNT_PRODT=117793990&CD_CATGR_PRODT_SERVC=CON12&NO_SEQNT_GROUP_REQT_CLIEN=NULL&NO_SEQNT_REQT_CLIEN=NULL&ID_CIRCN_FONCR=NULL&ID_EMPLO=NULL&IN_CERTF_NON_CERTF=N&CD_PROVN=NULL&NO_PRESN=NULL&ID_CLIEN=NULL
HTTPS://www.registrefoncier.gouv.qc.ca/SIRF/Script/13_01_00/pf_13_01_afich_docmn.asp?NOM_CONTX=D_FICHE_NUMR_ORDRE&VA_IDENT_AFICH=NULL&NO_SEQNT_ORDRE=206218&CD_CATGR_PRODT_SERVC=CON02&NO_SEQNT_GROUP_REQT_CLIEN=NULL&NO_SEQNT_REQT_CLIEN=NULL&IN_ORDRE_AFICH=C&IN_CERTF_NON_CERTF=N&DT_DEBUT=NULL&CD_MODLT_CONSL=NULL&CD_TYPE_REGST_ANTER=05&NO_BLOC=1
HTTPS://www.registrefoncier.gouv.qc.ca/SIRF/Script/13_01_00/pf_13_01_afich_docmn.asp?NOM_CONTX=D_FICHE_IMOBL&VA_IDENT_AFICH=NULL&NO_SEQNT_LOT=106756899&CD_CATGR_PRODT_SERVC=CON01&NO_SEQNT_GROUP_REQT_CLIEN=NULL&NO_SEQNT_REQT_CLIEN=NULL&IN_ORDRE_AFICH=C&IN_CERTF_NON_CERTF=N&DT_DEBUT=NULL&CD_MODLT_CONSL=NULL&NO_SEQNT_LOT_HISTR_CADST=NULL&NO_BLOC=1
javascript:fAfichMentn('Bloc_2_propr_3.htm');
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Index des immeubles
Section référence : Nicolet (Nicolet 2) ­ Paroisse de Saint­Édouard­de­Gentilly ­ Bloc 2

Numéro
d'inscription

Remarques Avis
d'adresse

Radiations

Aucune entrée n'a été effectuée dans cette section à ce jour. Voir section numérisée.

Section référence ­ Index des immeubles ­ Section numérisée
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Numéro inscription : 11 427 806 Circ. foncière : Nicolet (Nicolet 2)

DHM de présentation : 2004­06­15 14:47  

Registre des mentions

Registre des mentions
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Numéro inscription : 11 427 806     DHM de présentation : 2004-06-15 14:47 /if.'J/1 
Z004 -0 &- 1 5 liïitfU&lla 

// J/J.7 BO(, 

BAIL D'EXPLOITATION DE SAUMURE 

Gouvernement du Québec 

LE MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES, DE LA 
FAUNE ET DES PARCS, pour et au nom du gouvernement du 
Québec, représenté par M. Mario Bouchard, sous-ministre associé 
responsable du Secteur de l'énergie et des changemen1s 
clima1iques, dûment autorisé en vertu du Règlement sur la 
délégation de l'exercice des pouvoirs relatifs au pétrole, au gaz 
naturel, à la saumure et aux réservoirs souterrains attribués au 
ministre des Ressources naturelles par la Loi sur les mines ((1992) 
124 G.O. Il, 4521), ci-après appelé: « le locateur ». 

ET 

Junex inc., compagnie constituée en vertu de la Loi sur les 
compagnies du Québec, partie 1A, ayant son siège au 3075, 
chemin des Quatre-Bourgeois, bureau 103, à Sainte-Foy 
(Québec), agissant par M. Jean-Yves Lavoie, président de 
Junex inc., dûment autorisé aux fins des présentes, en sa qualité 
de locataire. 

OBJET ET QUALIFICATION DES DROITS 
NATURE JURIDIQUE DE L'ACTE 

Le locateur loue au locataire qui accepte. par bail d'exploitation 
de saumure numéro 20038S502, l'immeuble suivant: 

DÉSIGNATION 
DESCRIPTION DU LIEU OÙ S'EXERCE LE DROIT 

Un 1errain de forme irrégulière d'une superficie de 1 939 hectares 
localisé dans la circonscrip1ion foncière de Nico(et, municipalité de 
Bécancour. Ledit immeuble étant plus particulièrement décrit 
comme suit: une étendue de terrain située dans la municipalité 
régionale de comté de Bécancour et comprenant une partie du 
cadastre des paroisses de Sainte-Angèle-de-Laval et Saint­
Grégoîre, le tout comme il a été 1racé sur la carte numérique 
comprenant une partie des feuillets 311-01, 311-02, 311-07 et 311-08 
à l'échelle de 1 :50 000 du ministère des Ressources naturelles, 
de la Faune e1 des Parcs du Québec et décrit comme suit : 

En partan1 d'un point situé à l'intersection du centre de 
l'autoroute 30 et de la longitude 72°26'; 

De là, vers le nord, en suivant ladite longi1ude jusqu'au point 
de rencontre de la rive sud du fleuve Saint-Laurent; 
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De là, dans une direction générale nord-est, en suivant ladi1e 
rive et son prolongement jusqu'au point de rencontre du 
centre de la rivière Gentilly: 

De la, dans une direction généra! sud-est, en suivant le centre 
de ladite rivière jusqu'au point de rencontre du centre de 
l'autoroute 30; 

De là, dans une direction générale sud-ouest, en suivant le 
centre de ladite au1oroute jusqu'au point de départ. 

Ce baH d'exploitation de saumure comprend les lots suivants situés 
dans la municipalité de Bécancour: 

Cadastre paroisse St~Édouard de GentiJly 

Bloc 2, 220, 221, 222, 223, 224, 225, 226, 227, 228, 229, 230, 
233, 280, 281, 282, 301, 302, 303, 305, 306, 307, 308, 309, 310, 
314, 315, 316, 317, 319, 320, 321, 322, 323, 324, 325, 329, 330, 
331, 332, 333, 334, 335, 336, 337, 888 (couvrant le lot maintenant 
inactif 306), 895 (couvrant les lots maintenant inactifs 246, 247, 
248,266,267,268,269,270,271,272,273,274,275,276,277, 
278,279,283,284,285,286,287,288,289,290,291,292,293, 
294, 295, 296, 297, 298, 299, 300, 304, 311, 312, 318, 326, 327, 
328). 

Cadastre paroisse N ... o. de la Nativité de Bécancour 

1, 11, 14,136,143,145,147,148,225,491,492,708,709, PT14, 
PT23, PT28, PT30, PT36, PT37, PT39, PT40, PT41, PT43, PT44, 
PT45, PT47, PT48, PT49, PT50, PT72, PT73, PT80, PT96, PT97, 
PT100, PT104, PT120, PT121, PT122, PT123, PT124, PT125, 
PT127, PT130, PT131, PT132, PT133, PT211, PT212, PT215, 
PT216,PT218,PT219, PT220, PT222, PT225,PT226, PT493. 

A titre de référence, la localisation dudi1 bail est représentée sur le 
plan joint en annexe et faisant partie intégrante du présent 
document. 

L'officier de la publicité des droits est requis d'établir au 
registre des droits réels d'exploitation des ressources de 
l'État une fiche immobilière sous un numéro d'ordre puisqu'il 
s'agit d'une première inscription et vu l'absence de fiche 
antérieure. 

Droits du locataire 

Le ministre accorde au titulaire un bail d'exploitation de saumure, 
conformément à l'article 193 de la Loi sur les mines (L.R.Q., 
C, M-13.1). 
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Le titulaire aura le droit exclusif d'exploiter la saumure, propriété de 
la Couronne. 

Le droit d'exploitation mentionné au paragraphe ci-haut comporte. 
mais sans le limlter, le droit d'entreprendre des travaux de levé 
géophysique, de forage, de complétion , de modification et de 
fem,eture de puits, en obtenant préalablement les permis et 
autorisations nécessaires à ces fins. 

Durée 

Le présent bail est accordé pour une période de vingt ans. Le bail 
en1rera en vigueur à compter du 1er octobre 2003 et se terminera 
le 30 septembre 2023. 

Charges et conditions 

1) Le titulaire devra verser au mlnistre, avant le début de chaque 
année de la durée du bail, un loyer annuel fixé à 2,50$ 
l'hectare. 

2) Le tltulaire maintiendra un registre précis des données portant 
sur les caractéristiques de l'acquifère et soumettra dans les 
vingt-cinq premiers jours de chaque année du bail une copie de 
ce registre à l'inspection pour fins d'évaluation des effets de la 
production sur la pression et le niveau d'origine de l'acquifère. 

Le taux de production de chaque nouveau puits d'exploitation 
doit être fixé en tenant compte de l'évolution des 
caractéristiques de l'acquifère. 

3) Le titulaire d'un bail d'exploitation de saumure transmet au 
ministre, dans les vingt-cinq premiers jours de chaque mois, un 
rapport qui indique, confom,ément au règlement, la quantité et 
la valeur au puits de la saumure extraite au cours du mois civil 
précédent ainsi que les autres renseignements déterminés par 
règlement. 

Aucune redevance n'est exigible sur la saumure utilisée sur 
place par le locataire à des fins de forage ou de production. 

4) Le titulaire pale ta redevance suivante sur !a saumure extraite 
de l'emplacement faisant l'objet du bail: 

1. Lorsque la production moyenne quotidienne par puits en 
exploitation est de 300 mètres cubes ou moins, 5% de la 
valeur au puits de la substance extraite de la saumure; 
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2. Lorsque la production moyenne quotidienne par puits en 
exploitation est supérieure à 300 métres cubes, mais 
inférieure à 1 000 mètres cubes; 

a) 7% de la valeur au puits de la substance extraite sur les 
300 premiers mètres cubes; 

b) 10% de la valeur au pu"its de la substance extraite sur 
l'excédent; 

3. Lorsque la production moyenne quotidienne par puits en 
exploitation est supérieure à 1 000 mètres cubes : 

a) 8, 75% de la valeur au puits de la substance extraite sur 
les 1 000 premiers mètres cubes; 

b) 12,5% de la valeur au puits sur l'excédent. 

5) La valeur au puits es1 définie par le prix moyen de vente au 
dé1ail, à l'exclusion de toutes taxes et déduction faite des coûts 
moyens de transport à partir du puits jusqu'aux lieux de 
livraison et des coûts de mesurage. 

6) Le titulaire mafntiendra des livres exacts et véridiques de ses 
recettes et déboursés provenant de ses opérations et 
soumettra dans les vingt-cinq premiers jours de chaque année 
du bail une copie de ces livres à l'inspection pour fins de 
vérification des dépenses encourues et, subséquemment, pour 
fins de l'établissement de la redevance. 

7) Le titulaire a droit d'accès au terrain qui falt l'objet du présen1 
bail et peut y faire tous travaux requis pour les fins des 
présentes, aux conditions prévues à l'article 235 de la Loî sur 
les mines. 

8) Les dispositions actuelles de la Loi sur les mines et du 
Règlement d'application sur le pétrole et le gaz naturel, la 
saumure et les réservoirs souterrains et leurs modifications 
s'appliquent au présent bail. 
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SIGNÉ par les parties en cinq exemplaires : 

Junex inc. 

Par représentation, en qualité de locataire, 

à 

Le ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des 
Parcs, 

Par délégation, M. Mario Bouchard, sous-ministre associé 
responsable du Secteur de l'énergie et des changements 
climatiques, en qualité de locateur, 

à 
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DÉCLARATION D'ATTESTATION 

Je, soussîgné(e), Danie Daigle, atteste ce qui suit: 

1. J'ai vérifié l'identité, la qualité et la capacité du locateur au 
bail d'exploitation de saumure numéro 2003B$502, signé 
par le ministre des Ressources naturelles, de la Faune et 
des Parcs, le 31 octobre 2003, à Char1esbourg. 

2. Le document est valide quant à sa forme. 

3. Le document traduit la volonté des parties. 

4. Le constituant ne se fonde sur aucun titre publié. 

5. Le titre du constituant n'est pas déjà valablement publié. 

Attesté à Charlesbourg, le 6 janvier 2004. 

Ministère des Ressources naturelles, 
De la Faune et des Parcs 
5700, 4e Avenue Ouest 
Chartesbourg (Québec) G1 H 6R1 
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DÉCLARATION D'ATTESTATION 

Je, soussigné(e), Gilles Peny , atteste ce qui suit: 

1. J'ai vérifié l'iden1i1é, la qualité et la capacité du loca1aire au bail 

d'exploitation de saumure numéro 20038S501, signé par le 

ministre des Ressources naturelles, de la Faune et des Parcs. 
le 31 octobre 2003, à Charlesbourg. 

2. Le document est valide quant à sa forme. 

3. Le document traduit la volonté des parties. 

4. Le constituant ne se fonde sur aucun titre publîé. 

5. Le 1ttre du constituant n'est pas déjà valablement publié. 

Attesté à Sainte-Foy, le 20 rcai 2004. 

Junex inc. 
3075, chemin des Quatre-Bourgeois, bureau 103 
Sainte-Foy (Québec) G1W 4Y4 

GILLES RENY 

l 
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Reproduction du nom du signataire du document numéro 11 427 806

Nom du signataire du document 11 427 806
Aucune signature

Signatures numériques
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ÉTAT CERTIFIÉ D'INSCRIPTION

DE DROIT

AU REGISTRE FONCIER DU QUÉBEC

Je certifie que la réquisition présentée le 2004­06­15 à 14:47 a été inscrite au Livre

foncier de la circonscription foncière de Nicolet (Nicolet 2) 

sous le numéro 11 427 806.

    

 

Identification de la réquisition

Mode de présentation : Acte

Forme : Sous seing privé

Nature générale : Bail minier : Exploitation de saumure

Nom des parties : Locataire Junex inc.

  Locateur Minisitère des Ressources Naturelles, de la
Faune et des Parcs

Nouvelle fiche numéro d'ordre : 46­A­5  
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Numéro inscription : 115 050 Circ. foncière : Nicolet 1 (Bécancour)

DHM de présentation :    

Registre des mentions

Registre des mentions

GHISF
Zone de texte
Document n°2 

Registre foncier du Québec - MERNQ





Numéro inscription : 115 050

2-

l 1adresse suivante:-

cial est situé au: 

...,. . .. .,._ " 1, 

-~ : :; !j ~ ~.i 

680, rue Sherbrooke Ouest 
Suite 800 
Montréai, P.Q. 
H3A 1E9 

c) ALUMAX QUEBEC INC., dont le siège so-

400 South 
Elcami no Road, San Mateo 
California 94402 U.S.A. 

et dont la principale place d1affaires au Québec est située ·à 
l'adresse suivante: 

1, Place Ville-Marie 
Bureau 4000 
Montréal, P.O. 
H3B 4M4 

6/ Ces trois propriétaires sont les trois 
actionnaires d 1 une compagnie constituée suivant les lois du Québec 
sous le nom de ALUMINERIE BECANCOUR INC., chargéed1 administrer 
la totalité du projet d'Aluminerie à Bécancour, dont le siège so­
cial est situé à l 1 adresse suivante: 

2000, Mansfield 
Montréal, (Qué.) 
H3A 3A5 

7/ L'adresse civique où se trouve cette 
Aluminerie est la suivante: 

5555, rue Pierre Thibault 
Bécancourt 
Ville de Bécancour (Qué.) 
GOX l BO 

8/ ALUMINERIE BECANCOUR INC., pour le 
projet susmentionné, a confié à la finne LAVALIN INC. la gérance 
du projet. L'adresse de la compagnie LAVALIN INC. est: 

1100, Dorchester Ouest 
l Oè Etage 
Montréal, P.Q. 
H3B ~P3 

9/ La compagnie LAVALIN INC. ·a confié à 
la compagnie "CONSTRUCTION DUPAL INC." le contrat susmentiorrné. 

DUPAL INC." est: 
L'adres~e de la compagnie "CONSTRUCTION 

CONSTRUCTION DUPAL INC. 
186 de Normandie 
Boucherville 
J4B 7Jl 
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l 0/ La compagnie 11 CONSTRUCTION DU PAL INC' 
confiait un sous-contrat a ROBERT BOURQUE ELECTRICIEN INC., le to t 
suivant convention en date du 14 février 1986 entre ces compagnie 
consistant à l'électricité et a la mise~ la terre, le tout tel 
que spécifié au devis d~ LAVALIN INC. FT-930.22-A-4901 Rev 01 Pa-
ge 10 de .19et suivantes, ainsi qu'au devis descriptif mentionné 
à cette convention ainsi qu'il suit: ALUMINERIE DE BECANCOUR, en­
trepôt d'aluminium, 93003 RC-930 .00-x-015, Rev. 02, Contrat #120 
(lA de 19A) à (19A de 19A); Clauses générales: Technologie Péchi­
ney Ltée,Aluminerie de Bécancour; Plan électrique: Bissonnette & 
Chouinard Inc. Aluminerie de Bécancour, 37301 DL 930 22 x 015 01 

11/ Ce sous-contrat a été fait pour la 
sorrane de TRENTE MILLE HUIT CENT VINGT-ET-UN DOLLARS et QUATRE­
VINGTS CENTS (30 821,80$) comprenant main-d'oeuvre, matériaux 
et taxes~ plus un surplus de SIX CENTS DOLLARS (600,00$) pour 
travaux supplémentaires. 

12/ La compagnie ROBERT BOURQUE ELEC­
TRICIEN INC. a effectivement dénoncé son contrat au gestionnaire 
du projet, la compagnie LAVALIN INC. 

13/Ultérieurement, la compagnie ROBERT 
l OURQUE ELECTRICIEN INC. a effectivement procédé a la réalisation 1 
'es travaux susmentionnés, dont le prix total s'élève comme sus- : 
it à la somme de TRENTE-ET-UN MILLE QUATRE CENT VINGT-ET-UN DOL-! 
ARS et QUATRE-VINGTS CENTS (31 421 ,80$) sur laquelle la compagnie 
OBERT BOURQUE ELECTRICIEN INC. a reçu celle de VINGT MILLE HUIT 

CENT VINGT-ET-UN DOLLARS et QUATRE-VINGTS CENTS (20 821,80$). 

14/ Les délais accordés par la loi pour 
l'enregistrement d'un privilêge ne sont pas encore écoulés. 

15/ Les travaux susmentionnés sont main­
tenant à toute fin pratique terminés. 

16/ Es-qualité de représentant de la corn 
pagnie ROBERT BOURQUE ELECTRICIEN INC., je donne le présent avis 
afin de conserver le privilêge existant en faveur de la compagnie 
ROBERT BOURQUE ELECTRICIEN INC. sur la bâtisse érigée sur ledit 
immeuble, par suite del 'exécution des travaux et de la fournitu­
re des matériaux y afférents,confonnément aux plans et devis sus-
entionnés, le tout jusqu'à concurrence de la somme de DIX ·MILLE 

IX CENTS DOLLARS (10 600,00$) - - - - - - - - - - - - - - - - -
avec en outre la somme additionnelle de CENT SOIXANTE-QUINZE DOL­
LARS (175,00$) pour les honoraires de la préparation et des frais 
d'enregistrement du présent avis. 

ERMENTF. DEVANT MOI, Me 

a~~ Al ai rfBOu rqÜë 
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Section 4.2.3 du Rapport d'Étape Phase III
(Larocque et al., 2013)

SOURCES / RÉALISATION

Sources:
Réseau hydrographique: BNDT 20K

Réseau routier: BNDT 250K
Fond de carte: Ombre MRN 20K

Géologie du Quaternaire : Godbout, 2013

Réalisation :
Université du Québec à Montréal
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Protocole livrable 15/16
Section 4.2.4 du Rapport d'Étape Phase III

(Larocque et al., 2013)

SOURCES / RÉALISATION

Sources:
Réseau hydrographique: BDTQ 20K

Réseau routier: BNDT 250K
Fond de carte: Ombre MRN 20K
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Affleurement: SIGEOM, UQAM

Réalisation :
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LÉGENDE STRATIGRAPHI QUE 
 
 

BASSES-TERRES DU SAINT-LAURENT 
 

MÉSOZOÏQUE 
 

CRÉTACÉ INFÉRIEUR 
 
Suite des Montérégiennes 
 
    Roches alcalines non différenciées et brèches associées,  
    kimberlite et fragments de calcaire dévonien 
 
 Carbonatite de la Colline Saint-André 
 
     Carbonatite 
 
 Carbonatite de la Colline d’Oka 
 
     Carbonatite 
 
 Gabbro du Mont Royal 
 
     Gabbro et diorite 
 
 Gabbro du Mont Saint-Bruno 
 
      Gabbro quartzitique à hypersthène et nordmarkite 
 
      Péridotite 
 
 Mont Saint-Hilaire 
 
  Suite d’East Hill  
 
       Syénite à néphéline 
 
  Suite de Sunrise  
 
      Gabbro à amphibole et pyroxène 
 
 Gabbro du Mont Rougemont 
 
      Gabbro et brèche 
 
      Péridotite à feldspath 
 
 Pulaskite du Mont Saint-Grégoire 
 
      Essexite et pulaskite 
 

PALÉOZOÏQUE 
 

ORDOVICIEN SUPÉRIEUR 
 
Groupe de Queenston 
 
 Formation de Bécancour 
 
     Shale rouge, grès vert, siltstone, gypse et anhydrite 
 
  Membre de  Carmel   
 
      Shale gris verdâtre 
 
Groupe de Lorraine 
 
 Formation de Pontgravé 
 
     Calcaire silteux avec interlits de shale et grès 
 
 Formation de Nicolet 
 
     Shale gris avec interlits de grès, siltstone et calcaire 
 
Shale d’Utica 
 
    Shale gris foncé à noir, calcareux, avec interlits de calcaire argileux 
 
Formation de Stony Point 
 
    Mudstone gris foncé, calcareux, avec interlits de calcaire argileux 
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Groupe de Sainte -Rosalie  
 
 Formation de Lotbinière 
 
     Shale gris foncé avec lamines gréseuses 
 
 Formation de Sainte-Sabine 
 
     Ardoise calcareuse ou dolomitique, calcaire argileux, mudstone et grès calcareux  
 
      Shale calcareux, calcaire argileux, calcaire et conglomérat calcaire 
 
      Shale et ardoise gris foncé 
 
 Formation de Les Fonds 
 
     Ardoise et ardoise dolomitique 
 
 Formation d’Iberville 
 
     Mudstone gris foncé avec lamines de siltstone dolomitique et de dolomie 
 
Brèche de Lacolle 
 
    Brèche à fragments de dolomie, de calcaire et de grès 
 
Brèche de Havelock 
 
    Brèche à fragments de grès dolomitique, de grès quartzitique, de dolomie et de calcaire 
 
Groupe de Trenton 
 
    Non différencié : calcaire argileux avec interlits de shale calcareux et de grès calcareux 
 
     Grès et conglomérat 
 
 Formation de Tétreauville (région de Montréal) 
 
     Calcaire argileux gris foncé avec interlits de shale calcareux 
 
  Faciès de Terrebonne 
 
      Calcaire argileux nodulaire gris foncé avec interlits de shale calcareux 
 
 Formation de Neuville (région de Québec) 
 
  Membre de Grondines 
 
      Calcaire argileux gris foncé avec interlits de shale calcareux 
 
 Formation de Montréal (Région de Montréal) 
 
     Calcaire argileux gris foncé, parfois cristallin; quelques interlits de shale calcareux 
 
  Membre de Rosemont 
 
      Calcaire argileux; quelques interlits de shale calcareux 
 
  Membre de Saint-Michel 
 
      Calcarénite; quelques interlits de shale calcareux 
 
 Formation de Neuville (région de Québec) 
 
  Membre de Saint-Casimir 
 
      Calcarénite; quelques interlits de shale calcareux 
 
 Formation de Deschambault 
 
     Calcarénite fossilifère 
 
      Calcilutite fossilifère 
 
 Formation de Ouareau (région de Montréal) 
 
     Calcilutite nodulaire 
 
 Formation de Fontaine (région de Québec) 
 
     Calcarénite foncé avec interlits de shale calcareux 
 
 Formation de Sainte-Anne (région de Québec) 
 
     Calcarénite foncé avec interlits de shale calcareux   
 
 
 

 Formation de Pont -Rouge (région de Québec)  
 
     Calcaire 
 
Groupe de Black River 
 
    Calcaire, dolomie et grès avec minces interlits de shale 
 
 Formation de Leray 
 
     Calcaire avec minces interlits de shale 
 
 Formation de La Gabelle 
 
     Grès 
 

ORDOVICIEN MOYEN 
 
Groupe de Chazy 
 
    Calcaire 
 
     Grès et shale 
 
 Formation de Laval 
 
     Calcarénite, calcaire argileux, dolomie, grès gris vert et shale 
 
  Membre d e Sainte-Thérèse 
 
      Grès et shale gris verdâtre 
 

ORDOVICIEN INFÉRIEUR 
 
Groupe de Beekmantown 
 
 Formation de Beauharnois 
 
     Dolomie, grès dolomitique, shale dolomitique et calcaire fossilifère 
 
 Formation de Theresa 
 
     Grès dolomitique, grès quartzitique et dolomie 
 

CAMBRIEN 
 
Groupe de Potsdam 
 
 Formation de Cairnside 
 
     Grès quartzitique 
 
 Formation de Covey Hill 
 
     Conglomérat et grès feldspathique 
 

PROVINCE DE GRENVILLE  
 

NÉOPROTÉROZOÏQUE 
 

ÉDIACARIEN 
 
Granite de Rigaud 
 
    Syénite et granite 
 

MÉSOPROTÉROZOÏQUE 
 
Suite AMCG de Morin 
 
     Charnockite et mangérite 
 
     Anorthosite, leucogabbro, gabbro et diorite 
 
 

LÉGENDE LITHOLOGIQUE 
 
 

CRÉTACÉ INFÉRIEUR 
 

 
    Roches cornéennes métamorphisées, parfois bréchiques : shale, grès, siltstone et calcaire 
 

ORDOVICIEN 
 
    Mélange tectonique ou olistostrome 

Introduction  
 
Cette carte géologique des Basses-Terres du Saint-Laurent, produite à l’échelle de 1/250 000, représente 
une nouvelle interprétation basée sur des données géoscientifiques acquises au cours des dernières 
années et provenant principalement des séquences sédimentaires du Shale d’Utica et du Groupe de 
Lorraine et, dans une moindre mesure, du Groupe de Trenton (Thériault, 2012a, 2012b). Ces nouvelles 
données ont été recueillies en grande partie à partir de puits gaziers forés par les compagnies 
d’exploration pétrolière et gazière sur l’ensemble de la superficie des Basses-Terres du Saint-Laurent. 
Cela a permis, entre autres, de modifier de façon significative la position des contacts géologiques entre le 
Shale d’Utica et les formations sous-jacentes (Groupe de Trenton) et sus-jacentes (Groupe de Lorraine). 
Cette mise à jour de la géologie des Basses-Terres du Saint-Laurent représente un important besoin, 
considérant l’intérêt majeur démontré par les compagnies d’exploration pétrolière et gazière depuis 2006 
pour le potentiel gazier du Shale d’Utica, et s’inscrit dans la nouvelle tendance observée en Amérique du 
Nord d’exploiter les hydrocarbures de type non conventionnel piégés dans les shales. À noter que la carte 
géologique actuelle des Basses-Terres du Saint-Laurent à l’échelle de 1/250 000 a été produite par le 
Ministère des Ressources naturelles (MRN) il y a plus de 25 ans (Globensky, 1987).  
 
En plus de la carte géologique, un profil sismique interprété est également présenté (voir le profil A-B sur 
la carte). Cette ligne sismique (ligne M-2003) a été produite en 1978 par le Secteur de l’énergie du MRN à 
l’aide de camions vibrateurs. Le profil sismique est orienté NW-SE, et recoupe donc de façon 
perpendiculaire la direction des principales unités stratigraphiques. Un retraitement des données et une 
interprétation géologique plus raffinée de ce profil sismique ont été réalisés par Castonguay et al. (2006, 
2010), et permet de voir l’extension en profondeur des principales unités stratigraphiques ainsi que des 
failles normales et inverses. 
 
Finalement, une colonne stratigraphique des Basses-Terres du Saint-Laurent accompagne la légende 
géologique. En plus de montrer l’âge, la période et l’époque (ou série) des différentes unités, la colonne 
stratigraphique présente également les séquences cratoniques et les environnements tectoniques 
prévalant lors de la déposition des couches sédimentaires. 
 
À noter que les descriptions et les interprétations présentées ci-dessous ne concernent que les éléments 
de la carte géologique des Basses-Terres du Saint-Laurent qui ont fait l’objet de modification substantielle 
par rapport à la carte géologique publiée par Globensky (1987). 
 
Géologie régionale 
 
Le bassin sédimentaire des Basses-Terres du Saint-Laurent s’est développé à la suite de la rupture du 
supercontinent Rodinia vers la fin du Néoprotérozoïque, soit il y a environ 550 à 600 millions d’années 
(Thomas, 2006; Lavoie, 2008). Les sédiments se sont déposés le long d’une ancienne bordure 
continentale durant la fin du Cambrien et à l’Ordovicien, en marge de l’Océan Iapetus. En particulier, les 
unités sédimentaires à dominance argileuse formant le Shale d’Utica et le Groupe de Lorraine se sont 
accumulées dans un bassin d’avant-pays qui s’est développé à l’Ordovicien Supérieur lors de l’orogenèse 
taconienne, c'est-à-dire il y a environ 450 millions d’années. 
 
À partir de l’analyse des données sismiques, trois principaux réseaux de failles sont reconnus dans les 
Basses-Terres du Saint-Laurent, soit : 
 
1) Un réseau dominant de failles normales en grabens et demi-grabens orientées NNE-SSW à NE-SW 
dans la plateforme et le socle précambrien (voir le profil sismique), formées lors du rifting du 
supercontinent Rodinia. Un certain nombre de ces failles ont vraisemblablement rejoué par la suite lors de 
la sédimentation ainsi que pendant l’orogène appalachien, par exemple la Faille Yamaska. 
 
2) Un réseau de failles de chevauchement orientées NNE-SSW à NE-SW, situées dans la partie est des 
Basses-Terres du Saint-Laurent, par exemple les failles de Saint-Barnabé et d’Aston ainsi que la Ligne de 
Logan. Ces failles de chevauchement se sont formées lors de l’orogenèse taconienne, il y a environ 450 
millions d’années. 
 
3) Un réseau de failles normales et/ou en décrochement orientées E-W à ESE-WNW, et interprétées 
comme étant associées au graben d’Ottawa-Bonnechère et/ou à de possibles failles transformantes 
reliées au rifting du supercontinent Rodinia vers la fin du Protérozoïque. Mis à part le secteur de Montréal 
et des régions avoisinantes, où ces failles se retrouvent en surface, la plupart des failles appartenant à 
cette catégorie ont été interprétées à partir des données sismiques. Ces structures ont probablement été 
réactivées lors de la sédimentation ainsi que lors de l’orogenèse taconienne. 
 
Shale d’Utica 
 
Le bassin sédimentaire des Basses-Terres du Saint-Laurent renferme une séquence de roches argileuses 
particulièrement enrichies en gaz naturel, soit le Shale d’Utica. Cette unité se retrouve dans la vallée du 
Saint-Laurent, entre Montréal et Québec, et couvre en surface et en sous-surface une superficie de près 
de 10 000 kilomètres carrés. Les roches de cette unité affleurent de façon sporadique le long d’une étroite 
bande située sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent, où elles montrent un léger pendage (< 5º) vers le 
sud-est. Ainsi, le Shale d’Utica se retrouve en sous-surface au sud-est de cette bande, où il atteint près de 
quatre (4) kilomètres de profondeur le long de la Ligne de Logan (voir le profil sismique). 
 
Le Shale d’Utica recouvre la plateforme de roches carbonatées des Basses-Terres du Saint-Laurent, et 
possède une épaisseur variant généralement entre 100 et 250 mètres, laquelle atteint jusqu’à 750 mètres 
au sud de la région dans le secteur de la rivière Richelieu et du lac Champlain. À partir des puits de 
forage, l’épaisseur moyenne du Shale d’Utica est évaluée à 105 mètres à l’ouest de la Faille Yamaska, 
passant à 220 mètres à l’est de cette dernière (voir le profil sismique). L’épaisseur moyenne de l’Utica 
dans la partie sud des Basses-Terres du Saint-Laurent (région de Richelieu et du lac Champlain) est de 
l’ordre de 640 mètres. 

Le Shale d’Utica est constitué de shales calcareux et de minces interlits de calcaire (Globensky, 1987; 
Thériault, 2012b). Ainsi, ces shales peuvent être considérés comme étant des marnes (Bertrand et 
Thériault, 2010), comme en témoigne leur composition minéralogique très riche en minéraux carbonatés. 
Des analyses par diffractométrie de rayons X (DRX) ont d’ailleurs démontré une composition 
minéralogique moyenne de l’ordre de 53 % de calcite, 23 % d’argiles, 13 % de quartz, 5 % de dolomie et 
5 % de feldspaths (Thériault, 2012b). Le contact entre les calcaires du Trenton et les shales calcareux de 
l’Utica est transitionnel, alors que celui entre le Shale d’Utica et le Groupe de Lorraine est transitionnel à 
l’est de la Faille Yamaska, et abrupt à l’ouest de cette faille, étant caractérisé par une possible 
discordance. 
 
À partir des données minéralogiques, géochimiques et diagraphiques provenant des échantillons prélevés 
à partir des puits pétroliers et gaziers, le Shale d’Utica a été subdivisé en deux formations informelles 
distinctes, soit le Shale d’Utica Supérieur et le Shale d’Utica Inférieur (Thériault, 2008, 2012a, 2012b). 
L’épaisseur de l’Utica Supérieur est légèrement plus grande que celle de l’Utica Inférieur, augmentant 
abruptement dans les deux cas à l’est de la Faille Yamaska. L’Utica Supérieur est également caractérisé 
par une composition minéralogique qui évolue graduellement vers celle des shales sus-jacents du Groupe 
de Lorraine, avec une source de sédiments semblant provenir de l’érosion de la chaîne taconienne située 
à l’est. De façon similaire, la composition minéralogique de l’Utica Inférieur montre une transition graduelle 
vers celle des calcaires sous-jacents du Groupe de Trenton, avec une source de sédiments interprétée 
comme provenant principalement de la plateforme carbonatée située dans la partie ouest des Basses-
Terres du Saint-Laurent (Thériault, 2012b). 
 
Groupe de Lorraine 
 
Le Groupe de Lorraine couvre en surface une très grande superficie qui s’étend du sud-est de Montréal 
jusqu’à Québec, et de la rive nord du fleuve Saint-Laurent jusqu’à la Faille d’Aston, située tout juste à 
l’ouest de la Ligne de Logan. Son épaisseur atteint en moyenne 2000 à 2500 mètres dans l’axe du 
Synclinal de Chambly-Fortierville. Le Groupe de Lorraine est surmonté par la séquence de molasses (lits 
rouges) du Groupe de Queenston (Beaulieu et al., 1980; Globensky, 1987). 
 
Le Groupe de Lorraine est subdivisé en deux formations distinctes, soit à la base la Formation de Nicolet, 
beaucoup plus épaisse, laquelle est recouverte par la Formation de Pontgravé. La séquence sédimentaire 
est constituée d’une succession de flyschs orogéniques dominée par des shales et siltstones argileux et 
siliceux, avec de minces interlits de grès et de calcaire. Les niveaux de calcaire deviennent plus 
abondants vers le sommet, ce qui caractérise la Formation de Pontgravé. Tel que mentionné 
précédemment, alors que les sédiments formant le Shale d’Utica sont dérivés de la plateforme carbonatée 
située au nord-ouest, comme en témoigne leur teneur élevée en carbonates, les unités sédimentaires 
formant la Formation de Nicolet ont une source provenant vraisemblablement du sud-est, soit de la chaîne 
taconienne. Cela expliquerait leur contenu élevé en quartz (27 %), en feldspaths (10 %) et en minéraux 
argileux (46 %), et leur très faible contenu en carbonates (8 % calcite et 7 % dolomie) par rapport au 
Shale d’Utica, tel que le montrent les analyses par DRX. 
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Protocole livrable 17
Section 4.3 du Rapport d'Étape Phase III

(Larocque et al., 2013)
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De:                                              Accès à l'informa� on - Centre-du-Québec
Envoyé:                                     20 décembre 2022 11:40
À:                                                 Hugo Mailhot Couture
Objet:                                        RE: Demande d'accès à l'info
Pièces jointes:                        Avis de recours.pdf

 

Objet : Demande d'accès concernant le Port de Bécancour
 
Monsieur,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 12 décembre 2022, concernant l’objet précité.
 
Avec les informations que vous nous avez transmises, nous vous confirmons, après vérifications, que le Ministère ne
détient aucun document permettant de répondre à votre demande.
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1), vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours.
 
Si vous désirez plus de renseignements, vous pouvez vous adresser à la soussignée. Veuillez agréer, Monsieur, l’expression

de nos sentiments les meilleurs.

 
 
L’équipe de la Loi sur l’accès à l’information
Direction régionale de la Mauricie et du Centre-du-Québec
1579, boulevard Louis-Fréchette

 Nicolet (Québec) J3T 2A5
www.environnement.gouv.qc.ca
 
 
 
 
De : Hugo Mailhot Couture <hmailhotcouture@spipb.com> 

 Envoyé : 12 décembre 2022 11:05
 À : Accès à l'informa� on - Centre-du-Québec <dr17acces@environnement.gouv.qc.ca>

 Objet : TR: Demande d'accès à l'info
 
 A� en� on! Ce courriel provient d'une source externe.
Bonjour,
 
Voici les informa� ons dont j’aurais besoin en accès à l’informa� on.
 
Voir les commentaires en rouge et le document en p.j. concernant la dÉlimina� on de l’aire d’étude.
 
Merci,
 
Hugo
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De : Lemieux-Verme� e, Thomas <Thomas.Lemieux-Verme� e@snclavalin.com> 

 Envoyé : 8 décembre 2022 16:00
 À : Hugo Mailhot Couture <hmailhotcouture@spipb.com>

 Cc : Digonnet, Stephane <Stephane.Digonnet@snclavalin.com>; Ghislain, Florent <Florent.Ghislain@snclavalin.com>
 Objet : RE: Demande d'accès à l'info

 
Bonjour Hugo,
 
Les documents les plus per� nents pour ce type d'étude sont les suivants :

Études environnementales précédentes ;
Rapports de plaintes, infrac� ons, poursuites ou ac� ons correc� ves de nature environnementale ;
Rapports d'inspec� on ;
Rapports d'incidents environnementaux ;
Documents rela� fs à des ma� ères dangereuses ;
Cer� ficats ou permis émis par la municipalité.

 
Aussi, voici réponse à tes ques� ons :
 
Rapports d’inspec� on, si oui, avez-vous besoin des annexes ? Oui, incluant les annexes.
Avez-vous besoin de tout l’historique, ou avez-vous déjà en main des données jusqu’à exemple 2020 obtenu dans le cadre d’une autre
demande? Nous avons besoin de tout l’historique.
Avez-vous besoin de l’info sur tous les exploitants dans l’aire portuaire, ou seulement certaine en fonc� on de la proximité avec l’aire
d’entreposage projetée? Comme l’aire portuaire est composée d’un seul grand lot (3 294 083), nos besoins se limitent au secteur de l’aire
d’entreposage projetée.
Autres précisions ? Le plan ci-joint pourrait être transmis au MELCCFP pour présenter le secteur du site à l’étude, soit l’aire d’entreposage
projetée.
 
Saluta� ons,
 
Thomas Lemieux-Vermette, CPI, GIT
Chargé de projets / Project Manager
Hydrogéologie et Géothermie / Hydrogeology & Geothermal
Services d’ingénierie au Canada / Engineering Services Canada

Cell. :  514-237-6376

SNC-Lavalin
455, boul. René-Lévesque Ouest
Montréal | Quebec | Canada | H2Z 1Z3

 snclavalin.com

AVIS – Le contenu du présent courriel et de toute pièce jointe pourrait être de nature confidentielle ou privilégiée, ou être
assujetti à des droits d’auteur ou autres. Il est strictement interdit, et il pourrait être illégal, d’en prendre connaissance, de le
divulguer, le transmettre, le diffuser, en tout ou en partie, ou de l’utiliser à une quelconque fin sans y avoir été expressément
autorisé. Si vous pensez avoir reçu ce message par erreur, veuillez en informer immédiatement l’expéditeur par courriel et le
détruire. Merci.

 
 

De : Hugo Mailhot Couture <hmailhotcouture@spipb.com> 
 Envoyé : 8 décembre 2022 09:30

 À : Digonnet, Stephane <Stephane.Digonnet@snclavalin.com>
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Cc : Lemieux-Verme� e, Thomas <Thomas.Lemieux-Verme� e@snclavalin.com>
Objet : Demande d'accès à l'info
 
Bonjour Stéphane,
 
J’ai eu un suivi de l’environnement sur la demande d’accès et avec tout ce qu’il y a sur le port comme info, la recherche pourrait prendre
jusqu’à après les fêtes.
 
Ils m’ont demandé de spécifier le plus possible notre demande pour rape� sser leur champ de recherche. Personnellement, je ne suis pas un
spécialiste en sols, alors je ne sais pas ce dont vous avez besoin en phase 1, ni ce que vous avez déjà en main.
 
Peux-tu me spécifier ce qu’on doit leur demander, exemple, avez-vous besoin de :
 
Rapports d’inspec� on, si oui, avez-vous besoin des annexes?
Avez-vous besoin de tout l’historique, ou avez-vous déjà en main des données jusqu’à exemple 2020 obtenu dans le cadre d’une autre
demande?
Avez-vous besoin de l’info sur tous les exploitants dans l’aire portuaire, ou seulement certaine en fonc� on de la proximité avec l’aire
d’entreposage projetée?
Autres précisions?
 
Plus vite j’ai ce� e informa� on, plus vite ils peuvent commencer le travail de recherche.
 
Merci,
 
Hugo
 

 

NOTICE – This email message and any attachments may contain information or material that is confidential, privileged, and/or subject to copyright or other rights. Any
unauthorized viewing, disclosure, retransmission, dissemination, or other use of or reliance on this message or anything contained therein is strictly prohibited and may be
unlawful. If you believe you may have received this message in error, kindly inform the sender by return email and delete this message from your system. Thank you.
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2 943 488

2 944 164

2 944 486

2 944 162

2 944 163

3 439 222

2 943 519

3 067 584

3 067 602

2 943 520

2 944 155

2 944 160

2 943 521

3 067 943

2 943 522

2 944 161

2 943 525

3 937 325

2 943 523

2 943 524 2 943 548

2 943 509

3 067 908

2 944 159

2 944 182

5 845 747

2 944 146

3 067 710

2 944 147

2 944 148

4 046 772

2 944 150

4 760 345

6 126 919

6 126 918

2 943 698

2 943 697

2 943 696

3 067 614

2 943 690

2 943 695

2 943 691

2 943 694

4 760 344

2 943 692

2 943 693

5 960 353

5 960 352

2 943 688

2 942 755

2 942 741

5 014 649

3 574 090

2 944 570

2 942 758

2 943 513

3 067 580

2 943 516

3 081 324

3 067 575

2 943 517

2 943 511

3 081 325

2 943 510

2 943 518

2 944 104

3 067 948

2 943 502

3 067 947

2 943 504

3 067 909

3 067 944

2 944 100

3 067 579

2 944 103

2 944 101

3 081 316

3 067 664

3 178 663

3 067 942

2 944 102

2 943 536

3 067 578

2 943 503

2 944 089

2 943 537

2 944 185

2 943 479

3 067 965

2 944 184

2 943 480

2 943 481

3 067 964

3 067 901

2 943 482

2 944 183

2 944 123

2 943 483

3 081 248

3 081 295

3 067 619

3 067 968

2 943 484

3 081 294

3 067 967

3 067 966

2 944 168

3 067 904

2 944 122

2 944 167

3 067 902

2 944 115

3 081 297

3 067 608

2 943 485

3 081 296

2 943 486

2 943 819

3 081 315

2 943 849

4 736 741

3 081 317

2 943 847

2 943 850

2 943 845

3 067 931

2 943 846

3 067 726

2 943 844

2 943 853

2 943 8523 067 742

2 943 851

2 943 831

2 943 873

2 943 838

3 067 868

2 943 872

2 943 833

2 943 870

3 067 804

2 943 871

3 067 867

2 943 869

3 067 731

2 943 836

2 943 839

3 067 727

2 944 121

2 943 500

2 943 809

2 943 814

3 081 323

3 067 910

2 943 810

2 943 813

2 943 512 2 943 515

5 598 915

5 748 456

2 943 501

2 943 816

2 943 817

3 081 258

2 943 815

2 943 818

2 943 840

5 748 457

2 943 842

2 943 824

2 943 843

3 067 679

2 943 823

3 081 262

2 943 848

2 943 822

3 067 760

2 943 821

4 736 742

2 944 113 3 067 903 2 944 112

3 067 924

2 944 117
2 944 118

2 943 492

3 067 599

2 944 111

3 439 248 2 943 493

6 234 130

3 067 932

2 944 114

2 943 494

2 944 105

2 943 495

2 944 106

2 943 497

2 943 496

3 081 321

2 944 108

3 067 572

2 943 498 5 598 914

2 943 807

2 944 119

2 943 808

3 067 581

3 081 308

2 943 472

2 944 127

2 944 173

4 003 380

3 081 309

2 943 473

2 944 178

3 081 307

2 943 474

4 003 276

2 944 175

2 943 475

3 081 306

3 891 639

2 944 128

3 067 712

3 178 667

5 369 052

5 138 951

5 138 950

2 944 126

6 227 358

2 943 477

6 227 357

3 081 313

3 067 963

3 067 622

2 944 186

3 081 312

3 081 311

2 943 775

2 943 769

2 943 776

3 067 951

3 067 954

3 081 261

2 943 458

2 943 781

2 943 779

3 081 305

3 081 260

2 943 773

3 081 259

2 943 460

3 067 946

2 943 829

2 943 768

2 943 461

2 943 459

3 067 583

2 943 827

2 943 462

2 943 767

3 067 724

2 943 826

2 943 825

2 943 766

2 943 828

2 943 463

3 081 263

2 943 834

2 943 467

2 943 783

3 067 895

2 943 468

2 943 733

2 943 784

2 944 133

2 944 134

2 943 785

2 944 135

2 944 136

3 067 597

2 944 137

2 943 790

2 944 138

2 944 140

2 943 791

2 944 139

2 943 792

2 944 141

2 943 469

2 943 793

5 369 053

2 944 142

2 943 794

2 943 490

2 943 470

2 944 125

2 944 116

2 944 124

2 943 491

2 943 764

2 943 762

2 943 761

2 943 759

2 943 752

2 943 758

2 943 749

2 943 757

2 943 746

3 067 896

2 943 754

2 943 751

2 943 756

2 943 750

2 943 753

2 943 782

2 943 774

3 081 277

2 943 748

2 943 778

2 943 770

2 943 747

2 943 755

2 943 777

3 067 953

2 943 796

2 943 771

3 081 276

2 943 780

2 943 772

2 943 795

2 944 129
2 944 130

2 944 131

3 067 911

2 943 464

2 943 465

2 944 132

2 943 466
3 067 595

2 943 724

2 943 725

2 943 726

2 943 727

2 943 728

2 943 729

2 943 745

3 067 907

2 943 730

2 943 743

2 943 731

2 943 723

2 943 720

2 943 732

2 943 744

2 943 718

3 067 897

2 943 742

2 943 721

2 943 739

3 067 682

2 943 734

2 943 737

2 943 736

2 943 719

2 943 735

3 081 299

2 943 806

2 943 805

2 943 717

2 943 804

3 067 950

2 943 802

2 943 7162 943 715

2 943 801

2 943 803

2 943 714

2 943 800

2 943 713

3 081 257

2 943 763

2 943 712

2 943 799

2 943 711

2 943 760

2 943 798

2 943 710

2 943 709

2 943 797

3 067 949

3 439 247

2 943 765

3 788 104

3 574 049

3 439 236

3 812 832

3 812 826

3 535 926

3 788 103

3 812 827

3 439 237

3 812 831

3 788 102

3 439 238

3 812 828

3 812 825

3 812 830

3 812 824

3 812 829

3 812 823

3 812 835

3 812 818

3 812 822

3 812 819

3 812 821

3 812 820

3 812 834

3 067 628

2 943 551

2 943 552

3 178 653

3 067 778

3 738 825

2 944 526

3 439 229

3 535 949

3 764 066

3 764 073

3 788 109

3 788 107

3 764 005

3 535 950

PC-25272

3 788 110

4 440 990 @ 994

3 439 230

3 788 112

3 535 951

3 788 099

3 764 048

3 535 952

3 788 111

3 764 065

3 439 231

PC-26956

4 619 652 @
 656

3 788 100

3 788 106

3 439 233

3 574 052

3 788 105

3 788 101

3 812 833

3 439 234

2 944 352

2 944 346

6 249 681

3 067 915

2 944 322

6 249 682 3 763 996

2 944 347

6 126 462

2 944 348

3 906 594

2 944 349

2 944 327

2 944 350

3 081 290

2 944 328

2 944 391

3 067 914

3 067 809

3 906 593

2 944 330

2 944 331

2 944 297

2 944 329

3 067 791

5 749 512

2 944 296

2 944 333

3 081 289

2 944 298

2 944 366

2 943 418

6 173 635

6 173 639

2 943 416

6 173 636

3 067 888

2 943 426

6 173 637

2 943 415

3 788 115

3 067 559

2 943 427

2 943 414

3 178 668

2 943 412

2 943 417

3 067 782

2 943 557

3 788 120

2 943 558

3 067 893

3 067 889

3 788 119

2 943 564

2 944 535

3 812 816

3 812 815

PC-26133

2 944 525

3 812 817

4 528 973 & 4 528 974 @ 977

6 173 659

6 173 674

6 173 654

6 173 660

6 173 608

6 173 675

6 173 653

6 173 661

6 173 629

6 173 672

6 173 662

6 173 630

6 173 671

2 943 684

6 173 670

6 173 663

6 173 631

2 943 685

6 173 669

6 173 664

6 173 632

2 943 683

6 173 668

6 173 665

6 173 666

2 943 424

6 173 633

6 173 667

3 763 999

6 173 634

2 943 425

2 944 351

2 944 392

3 067 936

3 067 884

2 944 393

2 944 046

3 067 885

3 067 883

3 067 927

2 944 394

3 067 882

3 067 926

2 944 035

3 067 881

3 067 925

2 944 395

3 067 880

2 944 036

2 944 396

3 067 875

2 944 421

2 944 397

2 943 995

3 067 876

2 944 420

3 081 283

3 067 929

3 067 877

2 944 419

2 944 418

3 067 878

3 067 894

2 943 562

5 202 293

2 943 561

2 943 559

2 943 567 B

3 067 892

2 943 567 A

2 943 568

2 943 570

2 943 560

3 081 340

3 081 339

2 943 569

2 943 563

2 943 571

2 943 572

3 081 342

2 944 479

2 943 573

2 944 478

2 944 491

3 067 586

3 067 920

2 944 316

3 067 921

2 943 576

2 944 315

2 943 455

2 943 577

2 943 454

3 067 588

2 943 453

2 943 575

3 894 500

2 943 450

3 067 662

2 943 452

3 764 004

2 943 578

2 943 451

2 943 580

2 944 317

2 943 579

2 943 582

2 943 581

2 944 318

2 943 583

2 944 319

2 943 584

2 944 293

3 067 916

3 067 917

3 067 918

2 944 294

3 067 919

2 944 320

3 764 003

2 944 295

6 126 461

2 944 321

3 067 808

2 944 230

3 067 648

6 173 622

6 173 621

6 173 642

6 173 641

6 173 640

2 943 591

6 173 623

6 173 620

6 173 652

6 173 676

6 173 619

6 173 624

6 173 618

6 173 651

6 173 643

6 173 644

6 173 645

6 173 625

6 173 626

6 173 650

6 173 657

6 173 627

6 173 677

6 173 656

6 173 649

6 173 628

6 173 658

6 173 655

6 173 648

6 173 609

5 612 887

6 173 617

6 173 616

2 943 419

6 173 610

5 612 888

6 173 611

5 612 898

5 612 889

6 173 615

5 612 890

6 173 612

5 612 897

5 612 891

6 173 614

5 612 896

3 067 506

6 173 613

5 612 895

5 612 892

5 612 894

5 612 899

5 612 901

5 612 893

2 943 589

2 943 421

2 943 422

2 943 423

2 944 229

3 067 507

2 943 410

3 178 674

3 067 655

2 943 413

2 943 406

2 943 407

2 943 403

2 943 408

3 535 930

2 943 409

2 943 402

2 943 372

3 067 502

3 081 314

2 943 392

2 943 373

2 943 381

2 943 371

2 943 550

3 067 557

2 943 355

2 943 370

2 943 369

2 943 368

2 943 367

2 943 366

2 943 356

2 943 374

2 943 553

2 943 555

2 943 554

2 943 313

2 943 385

2 943 347

2 943 379

2 943 384

2 943 318

3 067 558

5 853 997

2 943 348

2 943 383

2 943 380

2 943 382

2 943 349

2 943 393

2 943 378

2 943 358

2 943 364

2 943 377

2 943 363

2 943 390

3 067 501

5 140 188

2 943 389

PC-20262

2 943 388

2 943 359

2 943 360 2 943 361

2 943 387

2 943 357

3 067 513

4 388 421

4 388 412

4 388 407

2 943 398

2 943 399

3 067 522

2 943 394

2 943 401

2 943 395

2 943 400

2 943 396

3 067 514

2 943 330

3 067 521

2 943 397

3 764 002

2 943 321

2 943 404

2 943 331

2 943 405

2 943 320

2 943 332

4 092 132

3 067 508

2 943 319

2 943 322

4 415 892

4 415 893

2 943 391

4 415 894

4 415 896

4 415 895

4 092 131

4 415 852

2 943 317

4 415 853

2 943 316

4 415 858

4 415 857

4 415 856

4 415 854

4 415 855

4 415 859

2 943 315

2 943 324

2 943 323

2 943 328
2 943 334

2 943 333

2 943 314

2 943 325

3 067 569

2 943 294

2 943 2972 943 298

2 943 278

2 943 281

2 943 296

2 943 295

2 943 282

2 943 280
2 943 279

2 943 269

2 943 268

2 943 283

2 943 277

2 943 265

2 943 276

2 943 275

3 067 512

2 943 305

2 943 306

3 067 511

2 943 302

2 943 307

2 943 301

3 067 510

2 943 308

2 943 309

2 943 299

2 943 300

5 853 996

2 943 264

2 943 303

2 943 311

2 943 266

2 943 304

2 943 267

2 943 310

2 943 260

3 067 509

2 943 261

2 943 262

3 439 250

2 943 179

2 943 350

5 380 605

2 943 335

2 943 174

3 439 249

2 943 351

5 380 606

2 943 352

2 943 271

2 943 342

2 943 354

5 853 495

2 943 263

4 073 384

2 943 353

3 067 477

2 943 341

2 943 236

5 853 496

2 943 343

2 943 344

5 212 310

2 943 346

2 943 208

2 943 345

2 943 375

2 943 376

5 954 984 5 954 985

2 943 148

6 205 155

3 067 478

2 943 255

6 048 212

4 520 234

4 520 233

2 943 149

2 943 171

2 943 253

2 943 254

2 943 336

3 439 252

4 520 232

2 943 150

3 574 079

2 943 338

3 439 245

2 943 185

2 943 184

3 439 251

3 439 263

2 943 259

2 943 337

2 943 180

2 943 183

3 439 262

PC-29786

2 944 573

4 929 087@090

2 943 175

5 954 983

2 943 200

4 073 385

3 067 500

2 943 201

2 943 192

5 212 309

2 943 233

2 943 202

2 943 193

5 952 804

2 943 232

3 067 497

2 943 203

5 952 803

2 943 231

2 943 194

5 745 658

5 386 587

2 943 204

2 943 195

5 745 650

3 067 498

2 943 196

2 943 213

3 067 654

2 943 197

5 745 651

5 386 586

5 103 074

4 415 880

2 943 251

4 415 871

2 943 250

4 415 870

2 943 249

4 415 869

2 943 248

4 415 868

2 943 293

2 943 247

4 415 867

2 943 291

2 943 246

3 439 255

2 943 290

2 943 245

2 943 289

2 943 244

3 439 253

3 067 516

2 943 288

2 943 287

3 439 254

2 943 286

2 943 285

4 654 895

3 764 000
3 764 001

2 943 274

2 943 273

2 944 575

2 943 131

2 944 580

2 943 132
3 067 838

2 943 163

3 067 825

3 067 837

2 943 140

2 943 145

2 943 162

5 160 673

3 067 824

6 185 084

2 943 161

2 943 147

2 943 139

2 943 160

6 185 085

2 943 144

2 943 187

2 943 159

2 943 143

2 943 188

2 943 156

2 943 182

2 943 206

2 943 157

3 067 499

2 943 205

2 943 158

2 944 343

2 944 357

2 944 356

2 944 055

3 081 270

5 114 440

2 944 344

2 944 077

2 944 354

2 944 355

6 110 053

2 944 345

2 944 056

5 177 929

5 114 441

3 081 298

3 067 933

2 944 353

3 067 872

2 944 050 2 944 051

3 067 871

2 944 052

5 211 277

3 067 870

3 067 709

3 067 873

2 944 053

3 067 874 2 944 049

2 944 047

5 202 292

2 944 488

2 943 443

2 944 489

2 943 441

2 943 444

2 943 445

3 973 693

2 944 572

3 933 307

2 943 540

2 944 310

4 019 113

6 204 830

3 933 308

3 067 632

2 943 446

2 943 448

3 067 671

2 943 447

2 943 449

2 943 538

2 944 566

2 943 539 3 067 780

6 204 831

2 944 314

3 067 863

3 081 264

2 944 073

2 944 335

2 943 189

3 067 828

3 067 503

2 943 191

2 943 165

5 599 603

2 943 164

2 943 190

5 599 604

3 763 975

2 943 172

2 943 186

3 574 093

2 943 181

2 943 176

2 943 199

3 067 496

2 943 218

2 943 219

2 943 198

3 574 095

2 943 221
2 943 220

2 943 222

2 943 225

2 943 223

2 943 224

5 103 073

6 070 619

5 745 652

3 178 678

2 944 336

2 944 076

2 944 364

2 944 337

3 081 266

3 081 265

2 944 338

2 944 365

3 067 922

3 081 267

2 944 363

2 944 339

3 081 271

2 944 340

2 944 362

3 081 268

2 944 078

3 067 714

2 944 361

3 067 787

2 944 341

2 944 359

2 944 080

6 110 052

2 944 342

2 944 360

5 177 928

3 763 998

3 081 269

2 944 079

5 177 927

2 943 105

5 367 989

5 745 659

5 745 660

5 745 662

5 375 207

6 008 772

5 375 206

3 067 781

6 008 773

2 943 433

2 943 429

2 943 435

3 067 547

2 943 430

2 943 436

2 943 428

2 943 434

2 943 432

2 944 571

2 943 438

2 943 431

2 943 439

2 944 487

3 067 779

2 943 437

3 973 692

2 943 440

3 912 308

2 942 933

4 415 897

2 943 257

3 067 518

3 067 517

2 942 926

2 942 921

4 246 864

2 943 256

2 942 922

4 246 863

3 067 471

4 246 862

2 942 902

6 205 156

2 942 892

2 942 893

2 942 898

2 942 894

2 942 895

2 942 896

2 942 899

2 942 889

2 943 151

2 943 152

2 943 153

2 943 155

3 067 847

2 943 154

2 942 890

2 944 574

4 559 827

2 944 234

2 944 236

4 415 891

4 415 890

4 610 371

4 610 370

4 415 860

4 388 414

4 567 544

4 567 539

4 388 406

4 388 408

2 943 326

4 567 540

4 841 088

2 943 327

4 388 404

2 943 329

4 841 087

4 415 864

4 415 908

3 067 519

4 415 865

4 567 541

4 415 907

2 943 242

4 415 866

4 415 881

2 943 243

2 943 284

3 574 091

2 943 081

2 944 605

2 943 082

2 944 578

2 944 606

2 944 608

2 943 138 2 943 124

2 944 579

2 943 083

2 943 125

2 944 577

2 944 607

5 980 409

2 943 170

2 943 126

3 067 543

2 944 576

3 067 832

3 067 831

3 067 544

2 943 169

2 943 127

2 943 168

3 067 833

3 067 830

3 067 505

2 943 167

3 067 829

2 943 166

6 122 510

5 980 408

2 943 178

2 943 217

2 943 173

3 067 504

2 943 091

4 992 275

5 662 984

2 943 211

PC-31626

2 943 226

5 102 188@
191

4 761 058

5 662 985

5 745 657

2 943 104

5 745 655

2 943 216

2 943 238
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VILLE DE BÉCANCOUR                        CÉDULE « B » 
Grille des usages et normes                        Feuillet no 1 
Groupe d’usage A  A A A I I I   
Numéro de zone 01-101  01-102 01-102 01-102 01-103 01-103 01-103   
CLASSE D’USAGES PERMIS           
 Habitation      H           
  unifamiliale     h1           
  bi et trifamiliale    h2           
  multifamiliale    h3           
  maison mobile    h4           
 Commerce      C           
  détails et service    c1           
  mixtes      c2           
  artériel léger     c3           
  artériel lourd     c4           
  services pétroliers    c5           
 Industrie       1           
  légère      i1           
  lourde      i2           
  extraction     i3           
 Communautaire     P           
  institutionnel     p1           
  récréationnel     p2           
  utilité publique    p3           
  conservation     p4           
 Agricole       A           
  agricole      a1   2     2   
 Usage spécifiquement    exclus           
         permis 1      Note 3    
           
NORMES PERSCRITES           
 Structure           
  Isolée           
  Jumelée           
  Contigüe           
 Terrain           
  superficie (m2)    min.     3000      
  profondeur (m)    min.           
  frontage (m)     min.           
 Marges           
  avant (m)     min. 15  15  35 20 20    
  avant (m)     max.           
  latérale (m)     min. 2  2  15 5 5    
  latérales totales (m)   min. 4  4  30 10 10    
  arrière (m)     min. 5  5  15 5 5    
 Bâtiment           
  hauteur (étage)    min. 1  1  1 1 1    
  hauteur (étage)    max. 2  2  2 8 8    
  superficie d’implantation (m2) min. 60  60   200 200    
  largeur (m)     min. 7  7        
 Rapport           
  logement / bâtiment   max. 1  1        
  espace bâti/terrain    min.           
  espace bâti/terrain    max. 0,30  0,30        
           
AMENDEMENTS           
 Numéro du règlement 488  488 488 488 488 488    
       1641    
           
DISPOSITIONS SPÉCIALES 
 
 

  7.5.2.1 
7.3.5.4 

 7.3.6.3   

 
NOTE:  

1. Les pistes d’atterrissages existantes sont autorisées 
2. Les usages du paragraphe b) de l’article 5.5.1.1 du règlement de zonage uniquement sont autorisés en zone agricole (verte) 
3. Les piscicultures et ses activités de transformation associées, sans activité extérieure à l’exception de l’entreposage, sont autorisées uniquement à l’intérieur d’un 

bâtiment, et ce, dans l’affectation industrielle lourde (I-LO) définie au schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Bécancour. 
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Identification Propriétaire Caractéristiques Évaluation Répartition fiscale

L'information affichée correspond à l'état du rôle au 3 janvier 2023. Des modifications éventuelles au rôle d'évaluation pourraient avoir un effet rétroactif à la 
date du présent relevé.

4 janvier 2023

13h00

Rôle d'évaluation foncière
Bécancour

en vigueur pour les exercices financiers 2022, 2023 et 2024

1. Identification de l'unité d'évaluation Retour au menu

Adresse : 355, BOULEVARD ALPHONSE-DESHAIES
Cadastre(s) et numéro(s) de lot : 3294083 A

Numéro matricule : 9140-13-7060-0-000-0000
Utilisation prédominante : TRANSPORT MARITIME (INFRASTRUCTURE)

Numéro d'unité de voisinage : 3200

2. Propriétaire Retour au menu

Nom : S P I P B
Statut aux fins d'imposition scolaire : Non disponible

Adresse postale : 1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD, BECANCOUR QC G9H 2Z8
Date d'inscription au rôle :  

3. Caractéristiques de l'unité d'évaluation Retour au menu

Caractéristiques du terrain   Caractéristiques du bâtiment principal

Mesure frontale : 902,96 m

Superficie : 824 690,375 m2
  Nombre d'étages : 1

Année de construction :  
Aire d'étages : Non disponible

Genre de construction : Non disponible
Lien physique : Non disponible

Nombre de logements : 0
Nombre de locaux non résidentiels : 1

Nombre de chambres locatives : 0

 

4. Valeurs au rôle d'évaluation Retour au menu

Date de référence au marché : 2020-07-01
Valeur du terrain : 4 762 600 $

Valeur du bâtiment : 19 909 200 $
Valeur de l'immeuble : 24 671 800 $

Valeur de l'immeuble au rôle antérieur : 23 551 300 $
 

   

5. Répartition fiscale Retour au menu

Catégorie et classe d'immeuble à des fins d'application des taux variés de taxation : Non résidentiel classe 10
Valeur imposable de l'immeuble : 24 671 800 $  Valeur non imposable de l'immeuble : 0 $

https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#fiche_immeuble
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#fiche_immeuble
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#proprietaires
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#proprietaires
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#caracteristique
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#caracteristique
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#role
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#role
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#rep_fisc
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#rep_fisc
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Identification Propriétaire Caractéristiques Évaluation Répartition fiscale

L'information affichée correspond à l'état du rôle au 3 janvier 2023. Des modifications éventuelles au rôle d'évaluation pourraient avoir un effet rétroactif à la 
date du présent relevé.

4 janvier 2023

13h02

Rôle d'évaluation foncière
Bécancour

en vigueur pour les exercices financiers 2022, 2023 et 2024

1. Identification de l'unité d'évaluation Retour au menu

Adresse : 50, BOULEVARD ALPHONSE-DESHAIES
Cadastre(s) et numéro(s) de lot : 3294083

Numéro matricule : 9140-13-7060-0-001-0000
Utilisation prédominante : TRANSPORT MARITIME (INFRASTRUCTURE)

Numéro d'unité de voisinage : 3200

2. Propriétaire Retour au menu

Nom : S P I P B
Statut aux fins d'imposition scolaire : Non disponible

Adresse postale : 1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD, BECANCOUR QC G9H 2Z8
Date d'inscription au rôle :  

3. Caractéristiques de l'unité d'évaluation Retour au menu

Caractéristiques du terrain   Caractéristiques du bâtiment principal

Mesure frontale :  

Superficie :  
  Nombre d'étages : 1

Année de construction :  
Aire d'étages : Non disponible

Genre de construction : Non disponible
Lien physique : Non disponible

Nombre de logements : 0
Nombre de locaux non résidentiels : 1

Nombre de chambres locatives : 0

 

4. Valeurs au rôle d'évaluation Retour au menu

Date de référence au marché : 2020-07-01
Valeur du terrain : 0 $

Valeur du bâtiment : 206 000 $
Valeur de l'immeuble : 206 000 $

Valeur de l'immeuble au rôle antérieur : 173 500 $
 

   

5. Répartition fiscale Retour au menu

Catégorie et classe d'immeuble à des fins d'application des taux variés de taxation : Non résidentiel classe 10
Valeur imposable de l'immeuble : 206 000 $  Valeur non imposable de l'immeuble : 0 $

https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#fiche_immeuble
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#fiche_immeuble
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#proprietaires
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#proprietaires
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#caracteristique
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#caracteristique
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#role
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#role
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#rep_fisc
https://e-services.acceo.com/immosoft/U4014_Rapport_fr.html#rep_fisc
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De:                                              Cynthia Pelchat St-Onge
Envoyé:                                     1 février 2023 09:52
À:                                                 Ghislain, Florent
Cc:                                               Isabelle Auger St-Yves; Lemieux-Verme� e, Thomas
Objet:                                        RE: Accusé récep� on à votre demande d'accès - Lot 3 294 083 du cadastre

du Québec
Pièces jointes:                        AccesD - Ajouter une facture.pdf

 
Bonjour,
 
Nous ne prenons pas les paiements par carte de crédit, mais vous pouvez le faire par AccèsD en suivant
la marche à suivre ci-jointe ou par chèque.
 
Pour ce qui est des études, nous avons une études biologique de AECOM #60280548 datant de 2015 et
une autre étude biologique de Qualitas #F01 projet 643031 datant de 2017.
 
Dans les deux cas ce sont des documents qui nous ont été transmis par la SPIPB.
 
Meilleures saluta� ons.
 
 

 
Cynthia Pelchat
Technicienne greffe et affaires juridiques
Subs� tut de l’accès aux documents
Service du greffe
Ville de Bécancour
 
1295, av. Nicolas-Perrot
Bécancour
G9H 1A1
 
cpelchat@ville.becancour.qc.ca
Téléphone : 819 294-6500
Télécopieur : 819 294-6535
www.becancour.net
 
Merci de penser à l'environnement
avant d'imprimer ce courriel
 
De : Ghislain, Florent [mailto:Florent.Ghislain@snclavalin.com] 

 Envoyé : 1 février 2023 09:25
 À : Cynthia Pelchat St-Onge <cpelchat@ville.becancour.qc.ca>

 

mailto:cpelchat@ville.becancour.qc.ca
mailto:ISt-Yves@ville.becancour.qc.ca
mailto:cpelchat@ville.becancour.qc.ca
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=http-3A__www.becancour.net_&d=DwMGaQ&c=ukT25UmkSFgENae3bmQPWw&r=JJQISaqyjk_XFolRPocHzkwuQPkfV7x5ucpMKbJiYIU&m=uHGRoxuYp6gkHWEC1rQkJaMBqEwB2EvAPR2qsFyJXacwKwEg_NkQp1PZqO9cuRNw&s=NBkFlIp1WG3S5l_29DIXr3aBhiMg2TUeVfWWmFkOn0U&e=
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Cc : Isabelle Auger St-Yves <ISt-Yves@ville.becancour.qc.ca>; Lemieux-Verme� e, Thomas
<Thomas.Lemieux-Verme� e@snclavalin.com>
Objet : RE: Accusé récep� on à votre demande d'accès - Lot 3 294 083 du cadastre du Québec
 
Bonjour,
 
Nous avons bien reçu les documents, un grand merci.
La version papier nous convient pour ce� e fois-ci vu le nombre peu élevé de documents. Nous n’avons
donc pas besoin de la version électronique.
Serait-il possible de payer par carte de crédit les frais de traitement ?
Vous men� onnez détenir deux études environnementales de la SPIPB, pouvez-vous me confirmer qu’il
s’agit bien des documents n° 21-66118-005 et n°687330-EG-L01-00 ?
 
Cordialement.
 
Florent Ghislain, M. Sc. A
Chargé de projets / Project Manager
Hydrogéologie et Géothermie / Hydrogeology & Geothermal
Services d’ingénierie au Canada / Engineering Services Canada

Tél. : 4384933588

SNC-Lavalin
4700, rue de la Savane, bureau 101
Montréal | Québec | Canada | H4P 1T7

 snclavalin.com

AVIS – Le contenu du présent courriel et de toute pièce jointe pourrait être de nature confidentielle ou privilégiée, ou être
assujetti à des droits d’auteur ou autres. Il est strictement interdit, et il pourrait être illégal, d’en prendre connaissance, de le
divulguer, le transmettre, le diffuser, en tout ou en partie, ou de l’utiliser à une quelconque fin sans y avoir été expressément
autorisé. Si vous pensez avoir reçu ce message par erreur, veuillez en informer immédiatement l’expéditeur par courriel et le
détruire. Merci.

 
De : Cynthia Pelchat St-Onge <cpelchat@ville.becancour.qc.ca> 

 Envoyé : 31 janvier 2023 11:45
 À : Ghislain, Florent <Florent.Ghislain@snclavalin.com>

 Cc : Isabelle Auger St-Yves <ISt-Yves@ville.becancour.qc.ca>; Lemieux-Verme� e, Thomas
<Thomas.Lemieux-Verme� e@snclavalin.com>

 Objet : RE: Accusé récep� on à votre demande d'accès - Lot 3 294 083 du cadastre du Québec
 
Bonjour,
 
Comme la demande est déjà traitée et qu’aucune men� on concernant le mode d’envoi n’était indiqué
dans votre demande, nous pouvons vous les faire parvenir de façon électronique, mais soyez informé
que les frais de reproduc� on vous serons chargés une deuxième fois.
 

https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=https-3A__www.facebook.com_snclavalin&d=DwMGaQ&c=ukT25UmkSFgENae3bmQPWw&r=JJQISaqyjk_XFolRPocHzkwuQPkfV7x5ucpMKbJiYIU&m=uHGRoxuYp6gkHWEC1rQkJaMBqEwB2EvAPR2qsFyJXacwKwEg_NkQp1PZqO9cuRNw&s=TTxj6ckIoy2QvlELvSTe_dL7nSe0x7k8OMG4Hm7zTYA&e=
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=https-3A__twitter.com_snclavalin&d=DwMGaQ&c=ukT25UmkSFgENae3bmQPWw&r=JJQISaqyjk_XFolRPocHzkwuQPkfV7x5ucpMKbJiYIU&m=uHGRoxuYp6gkHWEC1rQkJaMBqEwB2EvAPR2qsFyJXacwKwEg_NkQp1PZqO9cuRNw&s=U_dPKWAMGONt0VIuHNNN3g6N9P-Y9MknKRoTLE8E2uA&e=
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=http-3A__www.linkedin.com_company_snc-2Dlavalin-5F2-3Ftrk-3Dhb-5Ftab-5Fcompy-5Fid-5F558123&d=DwMGaQ&c=ukT25UmkSFgENae3bmQPWw&r=JJQISaqyjk_XFolRPocHzkwuQPkfV7x5ucpMKbJiYIU&m=uHGRoxuYp6gkHWEC1rQkJaMBqEwB2EvAPR2qsFyJXacwKwEg_NkQp1PZqO9cuRNw&s=6OW3bBUIraFeC5TX5c9wAiAVQ2AQUbDDy7jHs-X90Ss&e=
http://www.snclavalin.com/
mailto:cpelchat@ville.becancour.qc.ca
mailto:Florent.Ghislain@snclavalin.com
mailto:ISt-Yves@ville.becancour.qc.ca
mailto:Thomas.Lemieux-Vermette@snclavalin.com
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Pour vos éventuelles demandes, si vous avez une préférence pour une transmission électronique ou
papier, merci de bien vouloir nous l’indiquer.
 
Dans l’a� ente d’instruc� on de votre part, nous vous prions d’accepter nos meilleures saluta� ons.
 
 

 
Cynthia Pelchat
Technicienne greffe et affaires juridiques
Service du greffe
Ville de Bécancour
 
1295, av. Nicolas-Perrot
Bécancour
G9H 1A1
 
cpelchat@ville.becancour.qc.ca
Téléphone : 819 294-6500
Télécopieur : 819 294-6535
www.becancour.net
 
Merci de penser à l'environnement
avant d'imprimer ce courriel
 
De : Ghislain, Florent [mailto:Florent.Ghislain@snclavalin.com] 

 Envoyé : 31 janvier 2023 11:18
 À : Cynthia Pelchat St-Onge <cpelchat@ville.becancour.qc.ca>

 Cc : Isabelle Auger St-Yves <ISt-Yves@ville.becancour.qc.ca>; Lemieux-Verme� e, Thomas
<Thomas.Lemieux-Verme� e@snclavalin.com>

 Objet : RE: Accusé récep� on à votre demande d'accès - Lot 3 294 083 du cadastre du Québec
 
Rebonjour,
 
Merci, je vais aller voir au bureau alors 😊
Serait-il possible d’avoir une copie numérique ? Cela nous aiderait grandement pour écrire le rapport.
 
Bonne journée,
 
Florent Ghislain, M. Sc. A
Chargé de projets / Project Manager
Hydrogéologie et Géothermie / Hydrogeology & Geothermal
Services d’ingénierie au Canada / Engineering Services Canada

Tél. : 4384933588

SNC-Lavalin
4700, rue de la Savane, bureau 101

mailto:cpelchat@ville.becancour.qc.ca
https://urldefense.proofpoint.com/v2/url?u=http-3A__www.becancour.net_&d=DwMGaQ&c=ukT25UmkSFgENae3bmQPWw&r=JJQISaqyjk_XFolRPocHzkwuQPkfV7x5ucpMKbJiYIU&m=qIPK20aLsY6wRcVLKu7HZPGtwt5R5yVqVEvXxGM_NpjP2G2DhHv3GAYi_akm3lnf&s=eMfspIPsrzSgqfsQwYoISwjerqkAwRnVRPjXXmqecWE&e=
mailto:Florent.Ghislain@snclavalin.com
mailto:cpelchat@ville.becancour.qc.ca
mailto:ISt-Yves@ville.becancour.qc.ca
mailto:Thomas.Lemieux-Vermette@snclavalin.com
GHISF
Zone de texte
Document n°38

Documents demande accès à l'information 

Ville de Bécancour



Montréal | Québec | Canada | H4P 1T7

 snclavalin.com

AVIS – Le contenu du présent courriel et de toute pièce jointe pourrait être de nature confidentielle ou privilégiée, ou être
assujetti à des droits d’auteur ou autres. Il est strictement interdit, et il pourrait être illégal, d’en prendre connaissance, de le
divulguer, le transmettre, le diffuser, en tout ou en partie, ou de l’utiliser à une quelconque fin sans y avoir été expressément
autorisé. Si vous pensez avoir reçu ce message par erreur, veuillez en informer immédiatement l’expéditeur par courriel et le
détruire. Merci.

 

De : Cynthia Pelchat St-Onge <cpelchat@ville.becancour.qc.ca> 
 Envoyé : 31 janvier 2023 10:27

 À : Ghislain, Florent <Florent.Ghislain@snclavalin.com>
 Cc : Isabelle Auger St-Yves <ISt-Yves@ville.becancour.qc.ca>; Lemieux-Verme� e, Thomas

<Thomas.Lemieux-Verme� e@snclavalin.com>
 Objet : RE: Accusé récep� on à votre demande d'accès - Lot 3 294 083 du cadastre du Québec

 
Bonjour,
 
Les documents vous ont été postés le 24 janvier 2023 à l’adresse inscrite sous votre signature.
 
Meilleures saluta� ons.
 
 

 
Cynthia Pelchat
Technicienne greffe et affaires juridiques
Service du greffe
Ville de Bécancour
 
1295, av. Nicolas-Perrot
Bécancour
G9H 1A1
 
cpelchat@ville.becancour.qc.ca
Téléphone : 819 294-6500
Télécopieur : 819 294-6535
www.becancour.net
 
Merci de penser à l'environnement
avant d'imprimer ce courriel
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De : Ghislain, Florent [mailto:Florent.Ghislain@snclavalin.com] 
 Envoyé : 31 janvier 2023 09:40

 À : Cynthia Pelchat St-Onge <cpelchat@ville.becancour.qc.ca>
 Cc : Isabelle Auger St-Yves <ISt-Yves@ville.becancour.qc.ca>; Lemieux-Verme� e, Thomas

<Thomas.Lemieux-Verme� e@snclavalin.com>
 Objet : RE: Accusé récep� on à votre demande d'accès - Lot 3 294 083 du cadastre du Québec

 
Bonjour,
 
Je vous reviens, car je n’ai toujours pas reçu les documents.
Ont-ils été envoyés par la poste ? Si oui, à quelle adresse ? Serait-il possible d’avoir une copie numérique
le cas échéant ?
 
Je vous remercie d’avance.
 
Florent Ghislain, M. Sc. A
Chargé de projets / Project Manager
Hydrogéologie et Géothermie / Hydrogeology & Geothermal
Services d’ingénierie au Canada / Engineering Services Canada

Tél. : 4384933588

SNC-Lavalin
4700, rue de la Savane, bureau 101
Montréal | Québec | Canada | H4P 1T7

 snclavalin.com

AVIS – Le contenu du présent courriel et de toute pièce jointe pourrait être de nature confidentielle ou privilégiée, ou être
assujetti à des droits d’auteur ou autres. Il est strictement interdit, et il pourrait être illégal, d’en prendre connaissance, de le
divulguer, le transmettre, le diffuser, en tout ou en partie, ou de l’utiliser à une quelconque fin sans y avoir été expressément
autorisé. Si vous pensez avoir reçu ce message par erreur, veuillez en informer immédiatement l’expéditeur par courriel et le
détruire. Merci.

 

De : Cynthia Pelchat St-Onge <cpelchat@ville.becancour.qc.ca> 
 Envoyé : 24 janvier 2023 13:47

 À : Ghislain, Florent <Florent.Ghislain@snclavalin.com>
 Cc : Isabelle Auger St-Yves <ISt-Yves@ville.becancour.qc.ca>; Lemieux-Verme� e, Thomas

<Thomas.Lemieux-Verme� e@snclavalin.com>
 Objet : RE: Accusé récep� on à votre demande d'accès - Lot 3 294 083 du cadastre du Québec

 
Bonjour,
 
Je vous confirme que les documents ont été postés ce jour.
 
Vous devriez les recevoir sous peu.
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Meilleures saluta� ons.
 
 

 
Cynthia Pelchat
Technicienne greffe et affaires juridiques
Service du greffe
Ville de Bécancour
 
1295, av. Nicolas-Perrot
Bécancour
G9H 1A1
 
cpelchat@ville.becancour.qc.ca
Téléphone : 819 294-6500
Télécopieur : 819 294-6535
www.becancour.net
 
Merci de penser à l'environnement
avant d'imprimer ce courriel
 
De : Ghislain, Florent [mailto:Florent.Ghislain@snclavalin.com] 

 Envoyé : 24 janvier 2023 13:14
 À : Cynthia Pelchat St-Onge <cpelchat@ville.becancour.qc.ca>

 Cc : Isabelle Auger St-Yves <ISt-Yves@ville.becancour.qc.ca>; Lemieux-Verme� e, Thomas
<Thomas.Lemieux-Verme� e@snclavalin.com>

 Objet : RE: Accusé récep� on à votre demande d'accès - Lot 3 294 083 du cadastre du Québec
 
Bonjour,
 
J’aimerais effectuer un suivi quant à ma demande d’accès à l’informa� on formulée le 23 décembre.
Quand pensez-vous pouvoir nous donner la réponse ?
 
Je vous remercie d’avance.
 
Florent Ghislain, M. Sc. A
Chargé de projets / Project Manager
Hydrogéologie et Géothermie / Hydrogeology & Geothermal
Services d’ingénierie au Canada / Engineering Services Canada

Tél. : 4384933588

SNC-Lavalin
4700, rue de la Savane, bureau 101
Montréal | Québec | Canada | H4P 1T7
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 snclavalin.com

AVIS – Le contenu du présent courriel et de toute pièce jointe pourrait être de nature confidentielle ou privilégiée, ou être
assujetti à des droits d’auteur ou autres. Il est strictement interdit, et il pourrait être illégal, d’en prendre connaissance, de le
divulguer, le transmettre, le diffuser, en tout ou en partie, ou de l’utiliser à une quelconque fin sans y avoir été expressément
autorisé. Si vous pensez avoir reçu ce message par erreur, veuillez en informer immédiatement l’expéditeur par courriel et le
détruire. Merci.

 

De : Cynthia Pelchat St-Onge <cpelchat@ville.becancour.qc.ca> 
 Envoyé : 23 décembre 2022 09:35

 À : Ghislain, Florent <Florent.Ghislain@snclavalin.com>
 Cc : Isabelle Auger St-Yves <ISt-Yves@ville.becancour.qc.ca>

 Objet : Accusé récep� on à votre demande d'accès - Lot 3 294 083 du cadastre du Québec
 
Monsieur,
 
Conformément à l’ar� cle 46 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protec� on des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), nous accusons récep� on en date du 23
décembre 2022, de votre demande d’accès au lot numéro 3 294 083 du cadastre du Québec situé à
Bécancour.
 
Le délai prescrit par la Loi pour répondre à votre demande est de vingt (20) jours de calendrier.
Cependant, nous accusons un certain retard dans les demandes en raison de certaines contraintes dues
au télétravail et nous constatons qu’il nous sera probablement impossible de traiter votre demande dans
ce délai.  Nous vous avisons que le délai supplémentaire de 10 jours, prévu à l’ar� cle 47 de ce� e Loi, sera
nécessaire afin de compléter le traitement de votre demande, menant la date limite au 23 janvier 2023,
mais soyez assuré que nous tenterons d’y répondre dans les meilleurs délais.
 
Prenez note que des frais de reproduc� on sont applicables en vertu du Règlement sur les frais exigibles
pour la transcrip� on, la reproduc� on et la transmission de documents et de renseignements personnels
(RLRQ, c. A-2.1, r. 3), lesquels peuvent être exigés avant la transmission des documents.
 
À défaut de donner suite à votre demande dans les délais applicables, le responsable est réputé avoir
refusé l’accès au document.  Dans le cas d’une demande écrite, ce défaut donne ouverture au recours en
révision prévu par la sec� on III du chapitre IV, comme s’il s’agissait d’un refus d’accès.
 
Vous trouverez ci-joint une note explica� ve concernant l’exercice de ce recours.
 
Nous vous prions d’accepter, Monsieur, nos meilleures saluta� ons.
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Cynthia Pelchat
Technicienne greffe et affaires juridiques
Subs� tut de l’accès aux documents
Service du greffe
Ville de Bécancour
 
1295, av. Nicolas-Perrot
Bécancour
G9H 1A1
 
cpelchat@ville.becancour.qc.ca
Téléphone : 819 294-6500
Télécopieur : 819 294-6535
www.becancour.net
 
Merci de penser à l'environnement
avant d'imprimer ce courriel
 

NOTICE – This email message and any attachments may contain information or material that is confidential, privileged, and/or
subject to copyright or other rights. Any unauthorized viewing, disclosure, retransmission, dissemination, or other use of or reliance
on this message or anything contained therein is strictly prohibited and may be unlawful. If you believe you may have received this
message in error, kindly inform the sender by return email and delete this message from your system. Thank you.
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tllllE DE lll!CANCOUR 
SER\liCE DE i.'URaANISME Èî Oli l'ENVIRONNEM~NT 
12115 fM:NUE NICOL/\-S-PgRROT 
BÊCANCOUR 
GQH 1A1 Tl!IOpt1011a. (819) l!B4•6li!I0 

Tél60Qplour: (810) 2tl~·6635 

Pem~nde <.lébutée le: 23/02/2006 Demande oompl6Mo lo: ~/02/2006 

Salslo par. Lucie COté-M11ll'1ol, teohnlolonno on urtnmlsin0 

Typo do permis: CÉMOLITION D'UN BÂTIMENT ACCESSOIRE 

Nature: Commorcio - A_rr6rl~l l~gor 

c:ôf'l!: DU OÈM/\1,UJEUJl 

Permis 

No detl)ando: 2006-80044 

No pormls: [ 2006•00038 ) 

Commarclal 

!ldontlficatlon 
Proprlétalro 

SPI PB 
'I 000 BOULEVARD ARîHUR-SICARO 
BECANCOUR 
G9H 228 Tél.: 

Domandour 

BOUCHER PIERRE (STELLA•JONES) 
41 RUE RODIER 
Ol;LSON 
JOL 1GO Tél.: (450) 632-2011 

Courriel: 
..., ------------------

Emplacomont 
- - -

Matrloulo: 9140-12-0560-0-000-0Q 00 Code d'utilisation: 
Adresse: 355 BOULALPHONSE-DESHAIËS Frontage: 902,96 m 
2ones: 101-103 Profondour: 621 ,00 1î'1 
Lot dlstlnol: □ su perficle: 8,84 ha 
Code de zonage: Blanc Noh'lbre da logements: 
Secteur d'Inspection: 00ntllly Annôo construct1011: 
District électoral: Nombra d'élagall: 
Arrondissement: Aire de plancher m2

: 

Sorvlco: Nombro d'unltôs toueMos: 
Cadastre: BLOC·2·FLEU.._GENT •t-VE•GENT 

Travaux 
Exôcutant dos travaux Resp<msable 
SANEXEN SERVICES ENV, INC. 
14,71 SOUL. LIONEL-BOULET BUR32 
VARENNES Tél,: 
J3X 11P7 Tâl Date début de-i travaux: 
T616c.: Date prévue nn des travaux: 31/08/2005 

No RBO: No NEO: Oale n11 des lr.avaux: 03/08/2005 
' _, _,, 
Rensoianemonts comotablos 

Valeur des lraVAux: 0,00 $ No factura: 
Montant du pormls: 0,00 $ 
IV!Onlanl dLJ dépôt garantie: 0,00$ No raçu: 

-

lnirtsles: No domtuido: 2008-900.44 No permis: 2006·00038 1/.2 
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O~MOLITION D'UN BATIMENT ACCESSOIRE 

Dérnolllfon; 1 

Assuraneë résponsablllté: □ 

Consorvat1011 dss rondatlons: □ 

LJnllés de logemlil!'ll su_pprJméas, 
Taxes payéos: 

Ueu de disposition des motérJoux: ! __________ _ 

!Description des travaux: 
Enleve;r conteneur on placo "untlé de flllfQUon de l'eau'1. 

!Commentaires: 

[s1gnt1tura c!U demanctaur 

1 _ _1 
□ 

7 

Je sousslgné(e) BOlJCf,,IER PIERRE (STELLA,JONES), déclaré par la présanle 91.J11 les tei1séÎ9nernat,lfi dontté8 
ol-oontro sont complots at @l<acls et (JLIEt, si lé permis m'est accordé, je me conformert1I aux conditions du présent 
cermls de même gu'aux. dl!i~osltion11 des_ lois et ré.~ leme_nts oouvanl s'y rapporter, 

Signé Ji VILL.E DE Bl:CANCOUR ce _________ _ 

Signé par: 

Pormls 

Date émission: 24/02/2006 En vigueur Jusqu'au: 24/05/2006 No pormls : [ 2006•00038 ) 

Approuvé par; Dote: 

Slgr,alUro: 

Dossier fermé le: 21/08/2008 

No4s ovl,or dans los plus brofs d61als lorsque les travaux Identifiés à votre permis sont complé(és en 
làls,ant 1.u, message nous mon!lonnont lo num6ro do pormls1 votro adrosso et la data de fin do travaux au 
819-294-85001 po&t1? 550. 

Responsable du dosaleï. Jean-Plerr11 Verville, lnspeoleur munlclpal 

Signature: -----------------------------

/n//fe/es: No demande: 2006-90044 No pormls: 2006-00038 2/2 
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VILLE PE B~CANCOUR COPIE- DlJ Dijfvl,\NDEUR 

SP.RVICE DE L'URBANISME ET DE 1.'ENVIRONNEMl:Nl 
129!1,\VENUE NICOl/1S·PERROT 
at:CANCOUR 
G9H 11,11 Tc:llépl1ono: (810) :29.1-MOO 

f9l60oplQ111: (CHI) 2()4,6(136 Permis 

Demande <1êbu1ée le: 02/11/20013 Demende cqmplétée le: 03/11/2006 No demande: 2006-90604 

saisie pat. Lucie Côl'é•Mallhot, technicienne en urbanisme 
Type de permis: AGRANDISSEMENT INDUSTRIEL No permis: ( 2008•00560 ) 

l11d11s.trlo lôgèro lnduslrtel 
. 

!Identification 

Propriétaire 
r-:-- ' -· ~ 

Demandeur 

SPIP13 Construction Joon•Guy Rheault Inc. 
1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARO 6600 Boui, Parent 
BECANCOUR Trois-Rivières 
G9H2ZS Tél.; G9A 5Ë1 î lil.~ (aH)) 375-1547 

Courriel: 

Emi,laoement 
Matricule: 9140-12-0560-0-000-0000 Ooda d'utlllsallon: 
Adresse: 355 aouL ALPHONSE-DESHAIES G9H 2Y7 Frontago: 902,96 tn 

Zones: H01-103 P~fondëur; 621,D0 m 
Lol distinct: □ Supornclo: 8,S4 ha 
Coda, da zonage: Blanc Nombra de logamet1l$: 
SecLeur d'lnspeotlo11: Béoanoour Annéê construallon: 
District électoral: Non,bre d'étages: 
Arrondlssamonl; Afro do plancher m2

: 

Service: Nompre d'unités touchées: 
Cadas1r0: BLOC-2-t=LEU+•G!NT +Vli·GENT 

Traval.lX 
Exée\lltMt t:lé& travauie ' rResponsable ' 

Construcllon Joon•GW Rh1mult Inc. Onnlel Rheaull 
8600 Boui. Parent 
Trol&-Rlvière$ Tél,: (819) 692-8125 
G9A5E1 TAI (819) 375-1547 Dalo début des ~vaux: 02/11/2006 
Télée-.: Dale prêvu1> fin d0s travaux: 22/1212006 

No Rea: 1646•904 2· 71 No NEO: D1:1le fin des travaux: 30/Qa/2007 
--- -' ..._ _,, 

Renselaneme11ts eom0tables 
Yalour dos travaux: 139 800100 $ No facture: 
Montant du permis: 140,00 $ 
Montant du dépôt garanllo: 0,00 $ No reçu: 

-
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!AGRANDISSEMENT INDUSTRIEL 

I
Pr&ot - , 

Gj Construction D Agrandissement O Transformation __I 
::u=n=ltil=s.=d=o=ro=g=o=m:-:ol'l:-t--======--l----::.J_:: __ -==:=============----::=====----....:::::::==~1 

Unltés de logemarit cri§éae: Tenure de l'lmmeublo: 

Unltos do logement supprimées: L __ J 

s upor1lcÎebêtlment: Nombro do chambres 

Bâllrnent prlnelpal: 

Bêllment secondalro roltaché: 
Superllcla bruto: 

Superficie des étages: 

Superllcle tol~le: 
(Alro do plonchor) 

0 lmenslons du bAtlmont 

r 
Façade: 
Oôté gauche: 

H111.1l(1u r 
Bàttment: 

[ 
-

---
C 
1 

Roz•do•chaussée: 
1---------1 

Étages: 
Nombre d'élag0s: 

lmplahtntlon (dlatônce) 

Av<1nt: 
Arrière: 
Latérale droite: 
l.otérale gauche: 
él~rnont épurateur: 
Fosse septique: 

C.O,S, Coetnclent <;l'occupellon du sol: 
C.E,S, Coefllclen\ d'emprlso au sol: 

R.P.î . rapport planeher/térrain: 

1 Existantes: 

_I 
Futures: 

1 

1 

- Arrlàro: 
Côt~ droit: --

Sous-sol: 
Sous-sol (au-dessus du sol): 

Terrain adjacont à un0 ruo publique ou rue privée conforma aux roglomonts de lotissement: @ 

lntorv,nnnt Nom/Mr11n No dy p l1111 ---

~ 

Dato 

I 

-
VFP P008781 _j,.J_ 

joato rllcoptlon 

ln/t/Bl&S: No demande: 2006-90604 No perrnls: 2006-00568 2/3 
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1~11111111 r11q1Jh, 

1 Plu11 do oonalruollon 1 @ 1 l_j_ 

!Description dos travaux: 
Aorandlssement (lè 11;1 ch.imbrè électrique du baümont mllltlfonclionnet (4,27 m x 6.1 m) 

!Commont~lros: 

(i,1s,n11tur1> du domnndi:lur 
Je sou-sslgnê(e) CoMtruellon Jijan-Guy Rhoa1.11l Inc., déclare par la présanto que los renseignements donnas 
ci-ccmll'e sont complet.~ ol exacts el que, si la permis m'osl occorclé1 Je me conformoral aux condlllons du présenl 
Pllrmla do même qu'aux clisposllions des 10111 et règlemon1s pouvant s'y rapporter. 

Signé è VIU.E DE BÈCANCOUR co ____________ _ 

Signé ptir. 

J 
1 

Pormls 

Date émission; 03/11/2006 En vigueur Jusqu'au: 03/11/2007 
No permis: ( 2006-00568 ) 

Approuve par: Dnto: 

SigMtllre: ________ _ 

Dossier formé le: 15/08/2008 

ÉTANT OONNë L'IMPORTANCE D'UNE BONNE IDENTIFICATION DE TOUT IMMEUBLE 1:N CAS D'URGENCE ( 
POMPIERS, AMBULANCE), VOUS ÊTES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER UNE PI.AQUE NUtv,ÉFUQUe A 
VOTRE ADRESSE, VISIBLE A PARTIR DU CHEMIN, 

RESP1ECTER LES EXIGENCES CES RÈC3LEMl;NTS : 
• 332 ~CONSTRUCTION) 
• 334 ZONAGE) 
. 5511 NORM!:S DE CONSTRUCTION D'UTILISATION ET D'ENiRETIE:N DES ÉQUIPEMENTS D'AQUEDUC ET 
D'IÈGOUT ET !..ES NORMES SUR LES RE.JETS AU RÊSEAU D'ÉGOUT) 
DISPONIBLES SUR www.becanoour.not , 

Nous ovlsor dtm$ lt s plus brefs d61als lorsque les tra\faU>< ld8ntlflês à votrë po1mls sont complétés en 
lalssQ nt un message nous rnontlonnant lo m1mâro de permis, v·otro adr,osse ot la date de fin do travaux au 
819-284-8500, posto 550. 

Responaeble dlJ 11osslor: Jean-Pierre Verville, fnapeott1ur munlolpal 

Signature: 

ln///s/t,s: No demande: 2006-90604 No pem1is: 2006-00668 3/3 
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Vil LE DE eeCANOOUR COPI!:. OU OêMl\f;JOEUR 
SERVICE OIE L1U11B-"N1SME ET DÉ L'ÈNVIRONNl;Mi;NT 
120SAVENUI: NICOi AS-PERRo1 
BéCANCOUR 
O!IH 1/\1 T6l6ph11n11: (810) 2!14~000 

Tol6oop1our: (819) 284,6636 Certificat d'autorisation 

D0mande dôbutôo lo: 2'1/01/2008 Domancrn oornplêléo lé: 25/01/2008 No ~eml'.lnda: 2ooa-80033 

Salslopm: 

rypQ: 
Nature: 

Lucl0 Côlli-Mallt,ot, tochrilcfennê ert 1.1rbl!111làma 
ReNOVATION INDUSTRlELL.E 

lnd1.1stt le I01.irpe 

No C8t~lflcot: ( 2008-00021 ) 

l11tliJstrlel 

l ldonti flcatîon 
Proprll!tlllrc 

SPI PB 
1000 BOULl:VARO ARTHUR,SICARO 
BECANCOUR 
G9H2ZB Tél. : 

Emolacomont 

' ,.Oemandflur 

CHARLES-EUGÈNE ROUX INC. 
1425 SOUL BÊÇANCOUR 
BÈCANCOUR 
G9H 3V1 Tél.: (819) 298•2100 

Courrlal: 

Malrlc:ulo: 9140• 12-0580-0-000-0000 Codi:i d'utlllsatlon: 4413 
At!rosRe: 355 BOUI-ALPHONSE-DESHAIES Frontage: 902,96 m 
Zones: 101·103 Profondour. 621 1(:JO m 
Lot distinct: □ Sltperflcla: 6184 ha 
Cotte da zona9e: Bl1;1nc Nornbrè de logamsnta: 
Secteur d'lnspec!ton: Gentilly Annoo construcilcm: 
District ôloolornl: Nombro d'élagos: 
Arrondissement: Aire de plancher m2; 

Service: Aqueduc privé Nombro d'unltôs louchô{ls: 
Cedaatrè: BLOC-2-GENTILLY 

Travaux 
Exécutant des travaux Responsable 
CHARLES-EUGÈNE ROUX INC. POLIQUIN JEAN 
1425 BOUI.,. BÊCANCOUR 
BÉCANCOUR Tél.: (819) 294-0911 
G9H 3V1 Tél (819) 298-2100 Date début clos lmvaux: 04/02/2008 
Téléc.: Date prévuo rtn das travaux: 04/03/2008 

No RBO: 1339-4234-67 No NEO: Data fin de$ travaux: 24/03/2008 

Rensèianements comi:Jtables 
Valau,r des travauiç 17 270,00 $ No racll!re! 
Montant du permis: 2.5,00 $ 
Montant du dépôt garantie: 0,00 $ I..Jo reçu: 

fn/1/sles: No dèMQnde: 2008-90033 No cerllflcat: 2008-00021 1/3 
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!RéNOVATION INDUSTRIELLE 

Rénovatloti hitérleute D Rénov&tlOn e><térleure @ 

Unllôs do logement supprimées: Unités de logement oréôos: l 
Changement au nombre de logements: 
Changement à l'usage du bâtiment: 

□ 
□ 
□ 

f=---=--=--=--=- --=--='---===-l 

ChanQérrten\ au nombre de ch11mbfes: A~Eml: L I Après; [ 7 
Niveau 

D 
Autro· 

S(llon □ 
Chambre ô couchor 0 
Aulri,: 

-- --

Culalno 

f:luroou 

léments touché& par les travaux 

GBlorJ!l □ Cl~um □ 
tnctallon □ f'l0mborle D 
èhllllrii!M □ Porto 121 

Aulro· 

0 Selle da bain 

0 AJellot 

Rovê~ement Okhlrlour □ 
Rovlltomont lnt6rlo11r □ 
Rilvlltomnnt do plnno1111r □ 

□ 

□ 

□ 

S11ll11 tlo l11vo90 

Sollo dit Jeux 

Mur de souttmomont □ 
Mlir do fondnl fon □ 

□ 

□ 

Bllllmonl 8CCOSBOIIO 

T0ft1iro 

Fonlllro 

Nombre do tonOlre: 

□ 

□ 

□ 

.__ Porta dB ger!!!e èa-=-gr_a_11d_lr _____________________________ _, 

oocumonte roqula ROQUII Roçu 0-0to r4ceptloll 

Plan do conslructton Ill ltl 2~/0112001! 

Pion& doii nolJ\lollos (ltvfslon~ □ □ ..J_j__ -
LoC11il&1 Uon do l'lnlorcoptour tl 11rul3Go, <J'huilo, a.1bl'o D □ _ l_j__ 
-
!DHcrlption dos travaux: 
Agrandissement· d'l.lne porte de garage ~u garage mulllfoJ11clionnel 

!Commentaires: 

/11/llalos: No démande: 2008·90033 No cerllrlcat: 2008-00021 2/3 

GHISF
Zone de texte
Document n°38

Documents demande accès à l'information

Ville de Bécancour



!Slgnatutff du demandeur 

Je sousslgné(ll) CHARLES-EUGÈNE ROUX INC., cioofa,o par lo présente qùe les renseignements donnéa cl-contre 
sont oon,plats et exacts et que, si lti certlHcat m'est ecoordé, Je mo conrormornl aux conditions du présen1 certitlcal 
de mêmo <W'mux dlspaiitlons des lois el règlement~ pouvant i;'y rapporter. 

Signé .é VILLE DE BÊCANCOUR oo ________ _ 

Signé "er: 

Certificat 

Dato llmlsslon; 25/01/2006 En vlgilSLlr Jusqu'au: 25/01/2010 No cortllflcnt: ( 2008-00021 J 
Approuvé per Date: 

Signature: 

08/08/2008 

ÉTANT DONNÉ !.IIMPORTANCE D'UNË BONN!; ID~NTIFICATION DE TOUT IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE ( 
POMPIERS, AMBULAr-lCF.), VOUS ÊTES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER UNE PLAQUE NUMÊRIQUI: À 
VOiR.E ADRESSE, VISIBLE A PARTIR DU CHEMIN, 

RES'PECTER. LES EXIGl=NCëS DES RèGLEMENTS : 
- 332 {CONSTRUCTION} 
- 334 ~ZONAGE) 
• 654 (NORMES oe: CONSTRUCTION D'UTILISATION e:r D'ENTRETIEN DES ÉQUIPEMENTS O1AOUEDUC ET 
O'éGOUT ET LES NORMES SUR LES REJETS AU RÉSEAU D'ÉGOUT) 
- 899 'ASSAINISSEMENT DES EAUX) 
DISPONl8LES $UR WJ,r,V.bêca[ltour.r,ot . 

Nous aviser dans les plus brefs d61als lorsque l&s trm,au,c ldontlnës à voire permis sont çomplétê~ en 
laissant un mossage nous montlo11nant lo numéro do pom1ls, votra adroScso et IP d11te de ·fin de treVeux au 
819-294•65D01 posto 550. 

~ospoMablo du dosslor: Ghyslaln Bortl T.P. Directeur 

ftn111~• 1J(1'nfIU::,_ _ _______________ _ 

lnfllala.s: No demc,ndtl: 2008·901333 No oor1incat: 2008-00021 3/3 
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VILLE Dé l'lGCANCOUR 
SF.~VIOS OE L'URBANlaME ET Dl: L'ENVIRONNEMENT 
1295AVENUE NICOLAS,PlôRROT 

Bé"Ci\NOOVR 
1391-i 1 i\l Tt\lêphonei: (619) 20,1-6500 

l'olticgpI011r. (ü19) 2tM-6!l3S 

Denia11de débutée le: 07/01/2008 Demande complotée 10: 08/02/2008 

sors11> par: Ghyel11ln 6atil T.P. Dlrectoul' 
Type de permis: CONSî.ET INFRASTRUCTURES INDUSî.RIELl.qS 

Nature: Industrie lourda 

QOPm OIJ OliMANOEUR 

Permis 

No porrnls: ( 2008-00038 J 
r,,diJstrlel 

!JdontlflcatJon 
Proprllitalre Dcmondour 

SPI PB 
1000 BOULEVARD ART11UR-SICARD 
BECANCOUR 
G9H 228 Tél,: 

Emolacoment 

PôllOUIN JEAN POUR TERMINAUX PORTUAIRE .. 
365 BOUL. AlPHONSE-DESHAIES 
91:CANCOUR 
G9H 2Y7 Toi.: (819} 294-9911 

Courriel: 

Matrlcfülê! 9, 4 o-12-ooeo-0-000-0000 Code d'utlUsatloh: 4413 
/\drossa: 355 BOUI..ALPHONSE-DES~IAIES G9H 2Y7 F'rontage: 902,96 m 
Zones: 101-103 Profondour: 821,00 rr, 
Lot dlstrnat: □ SUperOcla; 8,84 ha 
Code de zonage: Blanc Nombre do logements: 
Secteur d'lnspootlon: Gonlllly Année construction: 
District él0ctoral: Nombre d'6tagos: 1,00 
ArrondlS'Semant: Aire de plancher m2, 1977 
Sorvlco: A(IUOdUC pril/é Nombre d'unités toucl1éos: 
Cadestre: BLOC-2·GENTILLY 

Travaux 
Exécutant dos travaux Roaponi ablo 
Les h1dusl(les Hllrnola MegaDome POLIQUIN JEAN 
1044 rue PrlnolpE!le 
Sl•Ttiomas Tél,: (819) 294-9911 
J0l<3LO Tél (450) 756~1041 Oti.te début des trnvaux: 06/02/2008 
T6Iéc.: (450) 756-.8389 Date prévue nn des travaux: 18/03/2008 
No RBQ! No NEO: Date fln des travaux: 20/03/2008 

' --Ronseianomonts comptables 

Yftleur des lravaux: 263 505,00 $ No ,acture: 
Monte.ml du permis: 284.00$ 
Montant du dépôt gerantle: 0,00 $ No rnçu; 

-
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f CONST.ET INFRASTRUCTURES INDUSTRIELLES 

Pr~0t 
0 Cornitructlon D Agrancllssomenl D TrahsformaUon 

U" ltos cle logement 
Unités do logomont crMes: 1 ] Tonlll'é do I1Immeubta: J 
Unités de logement Elllpprlmées: 1::.1 

Supol'lflclc bâtiment: No,Tîbrë dê chambres 

Bâtiment principal: 
r --- J Existantes: ~ Bâtiment secondalre raUacho: f Futures: 

Superficie brute: 1977 

Superficie dos otages: c- --
-_J 

Suporflolo tolale: 
(Aire oe p11nct1er) 

jHî77 1 
-

r

DÏmensfons du bâtfm~nt 

Façade: 21 .336 

1 

Arrl'êro: 

1

21 .336 

1 Côté gauche: 46,330 Côto droit: 46.330 

Hauteur 
Batlment: 12.802 Sous-sol: 

1-------1 
Reoz-de--chauaaée: Sous-sol {au-dessus du sol): 
Étagos: 
Nombre d'étages: 

lmplantatlon (distance) 

Avant: 20 m. minimum 
Arrière: 5 m. minimum ----------1 
Lllléralo drollo: 5 m. minimum 

-------1 
Laléralo gauche: 6 m. mlnlrnum 
Élément épurateur: 
Fosse septlqµe: 

c.o.s. Coamotllnt d'oooupallo11 du eol: 
C.E.S. Goefflclonl d'omprfse au s-ol: 

RF'.T, rapport plsnc:her/terraln: 

Terrain ad)m::entâ 1Jne rue publique ou rue privée conlormo aux rogl@monts do lotlssomonl: @ 

ln/t/o/es: No demande: :2008-90001 No permis: 2008-00038 2/5 
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lcoNST ET INFRASTRUCTURES INDUSTRIELLES 

Nombre d'issues Empattement Fondation: 1 d Rez-da-chaussée: 8 Profondeur: 

~ 
Nb ronOtros Clans fondslion: 

Sour;-sol: Largeur. 

1 
Étages, Épaisseur: 

Type do toit: 
Penle du 1011: 

'---

Dôtoctour 
Mur coupo-fQu: 0 1 Délecte~r de furnée: □ [- 7 Détecteur de monoxyde: C J 

Sollvo.au 
Dimension 

1-
-

• ~ . 
Clolsons port3ntos 

Din1àm,lon 

1 

Finition Intérieure 

FlnlUo,n oxtérlcuro 

Façado: 
Toit: 
Côtés: 
Arrière: 
Couleur. 

Portée Dltitent:f¼ Ctolx 

1- 1 -B 
Olstanco 

l 1 

Murs extê~rs 
Dimension Distance 

1 - 1 ~ 
cioisons non por-tantos 

Dimension Oistanoe 

1~ -~ 
- 1 

Murs 

st11t1onnem'ënt 

Cases lnl"érteures: 
Casss oxlérlauros: 
Emplacement: 
Exemption: 

IN.J.,, 7 
□ - _____ ___, 

j 

-=========================_, '.:===========::::=======================~' Chemln6e 
Hautour au 

Matériau dessus du toit l:mplacemenl 

1--- ------1----+-N':!!, défini 
Non défini 
Non d60nl 

Bolcon, patio, galerie, marquise, ete. 

Foyer et poêle 

M-atérlflu Combustlblo 

1 

.---
Plomberie 

Type Grandeur Couverture Empl1Wemenl 
Aqueduc: 
Égout: Municipal 

Non défini 
. ----
Non défini - NondéOn, Non défini 

Cl~pel de retenue: D 

Non défini Non dêlinl 

- -
/ni/la/as: No demande: 2008-90001 No permis: 2008-00038 3/5 
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Demande(~) urbanisme 

Demande: 2008•00001 PIIA (Plan d'lmplantatlori et d'lntogratlorn archltocturale) 

!Processus d'ad0Dtlo11 - ~ 

Éhl"O aotû 11~vu11 
0:,1 ... 0~1.,1 Roeponen i:ll11 Ètn l No rt-olllllon 

oflootu~, (Jo~s) 

Rocom11111(1rJol1011 du CCU 1l1/01/i001l 18/01/2008 Aocopt611 1183 

Prclum1l11llor1 mJ cun&ttll 2tl/Ù1/2D06 2/J(01/2008 Nondilnnlo 

D~l~lon du collllcil M/01/2000 20/01/2/)08 Aèl!optoo 08.047 - -
-

DoOlUl11H115 r11qul1 RoqUls Qo9u Dato !'t\cop\1011 -
PIM dn ~Orit;l!llGliOf'I liJ 12] 07/01/2000 . ·--
f'~rl d'IMJ)l~nlil!lo/1 121 12] 07/01/2000 

f'(OU\I() do propriôlO Où 1011111 d'J}iJIOlhlt!tl(II) dù p,oprlOllllrO 0 @ 00/01/2001) 

fi IIA rii!l4IuUun 00.0~ 7 0 0 OSIOV200S -
[Description des travaux: 
Construction do d0ux ontropOts do typo dôme do 21.336 x 46.330 mMres. 

!Commentaires: 

ISlgtliltUré du démandaur 

Josousslgné(o) POLIQUIN JEAN POUR TERMINAUX PORTUAIRE. .. , déclare pari& préeel'lte que 18& 
rerisolgnemont.s doMOS cl-contre sont complots ot o)(acts 01 quo, si lo i:,ermls m'est acoordé1 je me conrormeral aux 
conditions du présent permis de même qu'aux dfsposillons des lois ot règlomonts pouvant s'y rnpportor, 

Slgno li VILLE DE BÊCANCOUR CO _________ _ 

Signé par: 

Perrnls 

Date émission: 08/02/2008 en vigueur Jusqu'au: 08/02/2010 No permis: ( 2008-00038 J 

Approuvé p~r: Dota: 

Oosslor rorn,ei li,: 15/013/2008 

ÉTANT DONNÉ L'IMPORTANCE D'UNE BONNE IDENTIFICATION DE TOUT IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE ( 
POMPIERS, AMBULANCE), VOUS ÊTES DANS L'OBLIGATION D'APPOSEI~ UNS PLAQUE NUMÉRIQUE A 
VOTRE ADRESSE, VISIBLE A PA~TIR OU CHEMIN. 

-
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RESPECTER LES EXIGENCES DES REGLEMENTS : 
• 332 (CONSTRUCTION) 
- 333 (LOTISSEMENT) 
- 334 (ZONAGE) 
• 554 (NORMES DE CONSTRUCTION D'UTILISATION ET IJ'eNT~ETIEN DES ÉQUIPEMENTS D'AQUEDUC ET 
O'ÊGOUT E:î LES NORMES SUR LES REJETS AU RÉSEAU D'ÉGOUT) 
- 899 (ASSAINISSEMENT DES !;AUX) 
DISPONIBLES SUR www.bocancour.no1 . 

Nous av l&0r dans les plus brofs d41als lorsquo los travau,c Identifiés â v otre permis sont complétés en 
laissant un riiéHage nous ment ionnant le num6ro do pormls, votre adr,osso ot la data do nn dà t ravau,c au 
819-294-6500, poste S50, 

Responsable du dossier: GhY&lan, Barll T.P. Dlreote1.1r 

Signature: G ~ ((ÎJ __ ,,'"'"'"'~ ------====a...-----------------

No dtunonde: :2008-i)0001 No nerrnis: 2008,00038 5/5 
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VIU.E OE BèCANCOUR COPIE OU OEMANDEUR 
'.SERVICE DE l'URBANISME ET DE l 'ENVIRONNEMENT 
1W!ï AVENUE NICOI.AS•PERROT 
B~CANOO\JR 
GEIM 1 A1 T 616pho,1œ (819) 204,6500 

Tèl6ooplaur. Jlt19) '204-ee35 Certificat d'autorisation_ 

' [jema11do débutée le: 10/03/2011 Dernonde complotée le: 17/03/2011 No dorn.inder 2011-90176 
Salale par: 

'TVPe, 
Maude /\1Jger1 Jnspeotrlce on urbanisme 
RENOVATION INDUS'rRll:L,LE 

Nature: lhdustrl0 lourdo 
No corUflcnt: [ 2011-00234 ) 

lndu&lll!ll 

l ldéntiflcatior'I 

Proprl6talro 

SP I PB 
1000 BOULE:VARD ARTHUR-SICARD 
BECANCOUR QC 
G~H 2ZS Tél.: (810) 294-0666 

Emnlaeement 

- --- - - - -

Domnndour 
Paquln Jean-François 
G~rent de suecur&ale pour Tarmlnaux PorL 

Tél.: (819) 383•0361 cell 

Courriel: 

MtitrlcUle: 9140-13-7060-0-000-0000 Code d'ullllsatlon: 4413 Code d'Utlllsallon projetée; 4413 
Adross0: 355 BOUL ALPHONSE-DES HAIES G9H 2Y7 FrontQge: 902,90 m 
Zone-s: l01-103 Profondeur: 621,44 m 
Lol dlstlnol: @ Sl,lperflole: 884 158,00 m1 

Codo do zonag0: Blanc Nombre de logements: 
SMlllur d'inspocllon; Genlilly Année éonalructlon: 
Olstric1 ëleotoral: Nombr,e d'étages: 1,00 
Arrondlsscmont: Aire da plancher rn1: 

Service: Aqueduc/ Égout privé Nombre d'unités touchées: 
Cadastre: 3294083 

Travaux 
Exécutant des travaux ' rResponsable ' 

SP I PB Paquln Jcmn•Françots 
1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 
BECANCOUR QC Tél.: (819) 383·0351 cell 
G9H:2Z8 Tél (8HJ) 294-6656 Date d~but das travaux: 14/03/2011 
T~l~e.: Daia prévue fin des trpvauli: 04/04/2011 

~ 
No RBQ; No NEQ; Date fin des travaux: ...__ 

Ronselanomonts comptables 

Valoür des travau)(: 25 000,00 $ No raoturn: 
Montant du permis: 25,00$ 
Montant du dëpôl garantie: 0,00 $ NoreQu: 

ln/tfn/os: No demandGi: 2011-90176 No oorliOcal: 2011-00234 1/3 
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(B~NOVATION INDUSTRIELLE 

Rénovation lntérlouro ~ Rénovation cxtbrlouro 0 
Unltt'ls do logêrMnt oréêos: [-J Unités de logement supprimées: c=J 

□ --Changement au nombre d0 logemonts: 
Changement ll l'usago du b/1\imont: □ -
Changement au nombre do chambres: □ Avar1t: 1 l Après,: 1 1 -

Niveau 

Sous•ool □ Roi.<Jo-<:l1su11Sée @ ~toge □ 
Autre: 

-
Ploco 

Salol'! □ Cuisine D Salle ~o J)aln □ Silllil de lt111t1ge □ 
Chambre é 001Jc:l10r □ Bureau @ J\IOntlf D S0110 dO)ljllll □ 
Aulro; 

Éléments touchés par los travaux 

Galorto □ CIOhJ/IC □ ROvélomont 11x16rlour □ Mur dg 5\'JUtc'!nomont □ 8flllmonl oec:o:molro □ 
lsoiatlon □ Plombertll □ Revéternont lnt~rlO\Jr @ Mùr (léi lu11dllll0n □ Tolluro □ 
EluolrloJ!ô □ Porto □ R-OvOœmont de planC11or □ Fenêtre □ 

1'110mbr1J do ronOtro; 

Autre: 

-
Documonll Nlt\Uls Roci11I• Ro911 o~to r~1m)tlon 

l'lan da construcllon □ D _j_j_ --
Plans des nouvollos division! (il @ 10/03/2011 . -·--
bocall118 ll0<1 do l'lntorcopleur li gmluse, d'hullo, sotJlo 

Pion oontlNOllon d'orchlloo1urv 

PIDUYD do proprlblo ou lolirv d'11utorlsollon du proprlétalro 

!Doscrlptlon dos travaux; 

29/11/2016 
FERMÉ 

□ 

I• 
□ 
@ 

Modiflcetlon des divisions à l'Intérieur du bâtiment "l'!:pl'', tel quo pion )olnl au permis. 
Soul las ti'D\leùx 6numéréB au pré$erit permis sont autorld-e. 

lcommentai~es: 

□ _j_j_ 
·- . -

□ _/_}_ 
·------

@ 17103/201'1 . 

~ 

' 
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l§iQhaturo du dôrnând:eur 

Je sousat9né(e) Paquln Jean-François, déclare par la présonl0 que le& renaeignemenls doni,6s ol•oonlro sont 
eornplets et exnols 0l que, al le certlOcal m'est accordll1 )9 me conformerai aux condlllons uu prll:;enl cerUflool de 
même qu'aux dlspotiiLions des lols el roglmnorits pouvanl s'y repporler. 

Sig11é è VILLE OE 6ÉCANCOUR çe ________ _ 

Signé par: 

Certificat 

Dai.a émli.i.lon: 1 '7/03/2011 En vigueur jus1:1u't11J'. 17/03/2013 No certificat: [ 2011·00234 ) 

Approuvé par: Maude /\uger, lnspoolrlco on urbanl$me Dale: 17/03/2011 

00$aler fermé lo: 29/11/2016 

Fermé par: José0 Carignan. s~oréI-aîrè 

ÉTANT OONNa L'IMPORTANCE D'UNE BONNE IDENTIFICATION DE TOUT IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE ( 
POMPIERS, AMBULANCE), VOUS ÊTES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER UNE PLAQUE NUMÉRIQUE A 
VOTRE ADRESSE, VISIBLE A PARTIR DU CHEMIN. 

RESPECTER LES EXIGENCES DES RÈGLEMENTS : 
• 332 (CONSTRUCTJON) 
• 3311 (ZONAGE) 
• 554 (NORMES DE CONSTRUCTION D'UTILISATION ET D'ENTRETlliN DES ~OUIF'EMENTS D'AQUEDUC ET 
D'ÉGOUT ET LES NORMES SUR LES R.EJl=TS AU RÉSEAU D'~GOUT) 
- 899 (ASSAINISSEMENT DES EAUX) 
□ISPÔNIBLES SUR www.beosncour.net. 

Nous ~viser dans los plus brefs délill!j lor,que los travaux Identifias à votre permis sont eompI6tlts en 
lt1ls$ar1t un message nous monllonMnt la numéro do permis, votro adrasse et la date do fin do trnvnux ou 
819-294-6500, poste 550. 

Rosponssblo du dossier. Maude Augor, fnspactrlec, èn urbanisme 

Slgnatur&: --------

ln/1/0/as• No demandl:3: 2011-90176 No certificat; 2011-00234 3/3 
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VILLE oe BÊCAIIJOOI.JR COPIE OU DEMANDEUR 
SERVICE DE L'URBANISMI: ET 01: L'l:NVIRONNEME:NT 
1296 AVENUE NICOl.l\S•PERROT 
B~CANCOUR 
091111\1 TOIOf)hono: (819)29,1-13500 

T6f6ooplour; (BHI) 294-6531) Permis 

Demande débutoo le: 27/10/2020 Demande complétée le: 02/11/2020 No demande: 2020 .. 00891 

$~!si~ p~r: Josiêe CfülQJ'lDn, secrèt-alre 

'l'ypo da perr'l'lhll AGRANPISSl:M!;NT INDUSTRIEL 

Naturû! lndustl'lo lourde 

! Identification 
Proprlotair-e 

SP I PB 

- --

1000 BOULEVARD ARTHUR·SICARO 
BECANCOUR OC 
GGH 228 T$I.: (819) 294-865G 

( 2020-00777 ) 

Demandour 
CONSTRUCTION G. THERRIEN (2010) INC. 
Frédéric Balleux 
3885 boulevard Louis-Fréchette 
NicolotQC 
J3T 1T7 Tél.: (S-19) 293-6921 -230 

(819) 383•0121 col 

, Courriel: l'belleux@gtherrlen.oorn ----------------------------------
E:molaoement 
Matricule: 9140-13-7060·0·000-0000 Code d'utlllsatron: 4413 Code d'utilisation projetée: 4413 
Adr,esso: 355 BOULEVARD ALPHONSl:-DESHAIES GQH 

2Y7, Bécancour 
Fl'On(age: 902,96 n, 

Zone-s: 102,209 Prorondeur: 621.44 m 
Lol distinct: e:i Codo anclonns ville: 2 Suporflolo: 824 690,40 rn» 
Code, de zonage: Bltinc Nombre de logements; 
SecLour d1Inspectlon: Genlllly Anniie oonstruotlon: 1919 
blstrlcl él&olo(af: Nombre d'étages: 1,00 
Arro11dlssement: Alro de planoh0r m1: 

Sorvlco: Aciueduo / Ègoui prlVê Nombre d'unités louchéos: 
Cadastre: A 3294083 

- -- -
Travaux 
Exécutant dos lrovaux Rosponsablo 
CONSTRUCTION G, THERRIEN (2010) INC. Frédéric Balleux 
3885 boufev~rd Louls-Fréohetle 
Nlcolel ac Tél.: 
J3T 1T7 Tél Data dObut des travaux: 02/11/2020 
Tôlée.: (819) 293-8844 Dato provuo rln dos travaux: 01/07/2021 

No RBQ: 5604•4870•01 No NEO: 116B280978 Oale fi!'\ dee itavaux: 

Renseianernents comptables 

Valeur des lravau1c 627 000,00 $ No racture1 202090042 
Maniant du permis: 827,00 $ 
Mont-ant du dépôl garantie: 0,00 $ Nore9u: 

lnlt/allJS; No dom-1mde: 2020-90891 No Plltmls; 2020·00777 115 
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jAGRANDISSEMl:NT INDUSTRICL 

I

Pr~ot 
D ConstrLJcllon li:! Agrandlssomont D Tronsrormntlon 1 --=------=======================: Unités de logement 

Unités de logement créées; 

Unités do logomonl supprimées: 

Tenure de l'ln;rneublê: 

Superflclo bâtiment: J:l><l~~nio Ptojéléo Nombre de chambres 

l:lêllment principal: 1138.5 _ ,401 ,0 1 
EXll'ili'.lntos: 

BGliment secondaire rsltaohé: 

1 l 1 

Futuras: 

SuperrIc10 brute: 

Superficie des étages: l~-
·- . 1 1 

Superficie totale; 1 1 --, 
(Aire do planchor) -Dlmé116lon11 du b~lirnent 

Façade: Arrli}r0: 
Côté gauehe: Côto droit: 

-Hauteur 
6êllmènt: 6.385 Sous-sol: 

------1 
R~2-do-ohausséo: Sous-sol (au-dessus du sol): 

1----------i 

l:lages: 
Nombre d'étages: 1,00 

lmplantntlon (distance) 

Avant: 
Arrière: 
Latérale droite; 
Latérale gauche: 
~lémont ôpuratour: 
Fosse st;ip\lquo: 

+15 
7,825 m ,, 
+15 
i--

+16 
[Ègout SPIP0 

°lgout SPIPB 

C.O.S. Coefficient d'occupation du sol: 
C.E,S. Coefficient d'èmprl&è au $ôl '. 

R.P.T. rapport pl0ncher/lerraln: 
- l 

l 
ierrain adjacent à uno ruo publique OtJ ruo prlvôo conforme aux r6glements de lotlssemenl: 121 

ln/Uales: No demande: 2020-90891 No permlà: 2020-00777 
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[AGRANDISSEMENT INDUSTRIEL - -Nombre d'lssuts Ernpattemont Fond1:1t1on: 1 Boton coutéa 

Rez-<le-ohsusséà: § Profondèur: Nb lém'llres d8f"IS fondation: 

Sous-sol: 
r!tagè&; 

- -
Dotecteur 

Mur cOUpe-feu: □ 

Soliveau 
Dlmanalon 

1 

Cloisons portBntes 

Dimension 

L..:irgour; 
Typé di:, toit: ToÏU.1 1 vorsanl ~palsséur: 
Pente du toit: Ui/12 

Dêteotëur de fumée: □ L ] 06\ootcur de monoxyde: 1 

Portée Distance Croix ,_ ~ - 1 1 

Distance 

Murs extérieurs 
Dimension 

1 

Cloisons non port<1ntes 

Dlmcnslon 

Olstanoo 

1 1 

Oistenc@ 

1- ]_ 
Finition lnlorlouro 

Plancher Plafond Murs 

'1 
_] 

1 

~~~~~:~haussée:~------- ~ l--------l l~----------1 Etages: ,._ ________ _, 

Finition oxtérlouro 

Façade: 
Toit: 
COt&s: 
Arrière: 
Couleur: 

Cheminée 

Matériau 

~ 

TOie/brique 
TOie 
TOle/briqus 
TOie/brique 

Hauteur au 
dessus du toit 

~ -

Emplacement 
Non défini 
Non dôflnl 
Non définl 

Baloon, patio, galorla, m:irquiae, êtc. 

Stallonnornent 

Cases intérieures; 

1 N<m d'!Jnl 

Ca&1:1e èlèlMeuras: 
Emplacement; 1 
Ëxompllon: □ 

- - ~- - -
Foyer et poêle 

Matériau Combusllbie 

- 1 1 1 

Plomberie 

Type Grandeur 

Non défini Non défini 

Couverture Emplacement 
Aqueduc: [Aqueduc munlclpa! 1 
égout: IF'rlvo 

Non défini Non défini -- -Non défini Non défini 

Clapet de retenue: @ 

Equipement do chauffage ] 
lnl//sle.s: No demande: 2020,-90891 No permis: 2020-00777 3/5 
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lntorvor1011t 

Archllocle 

Norri f Atlrc11nq 

Mldhollo Côto architecte 
'131 O dos H6mérocailo s Bclcancour OC C3!ltJ 003 
îéL:(81 fi) 803-0!106 

------1 
No cJu p1:in onto 

20!4 10/00/2020 

- - - - --- ........ 
0ocum-0nts roqul• RoqU)C Rti 9U On111 r6c11pllt'>n 

-
Plnn do o:mntrucllon @ @ 27/1012021) . ' 
Pt:m d'lfllpl:inl(lllan 0 (ZI 2711012020 -- . . 
l,~t di~l!nct vclrl06 \lU on proa01i!IJ!l d\mo t1pllrolJ011 ondo.~ll'lllo 121 @ 02/11 /20ZO . 
Cnr1lllllil( 0111oe:i11unuon @ □ _j_J_ . . . - -
Pion 0ons1tuct1on .;1,ngr'Jnlorto 0 121 27/1()/202() 

. ' 
Pion eo,1awo1Jon d'11rot1l1octure 0 0 27/10/20211 

- -
ProcumUot1 SPIPB ltl 0 27/10/2020 

- - -

!Description des travaux: 
îravau)( d'~grandlssomenl du bâtiment multlronctlonnel au port de Bécancour, ceci, selon le pl1;1rt d'archltacturè 
rêalfsé par Mlohollo C61û, Archiloctu, dossier numt';ro 2014, on date du 10 septembre 2020. L1,1 superficie du bâllmenl 
projeté (agrsndissemenl) est de 262 m2. 

Prondro note quo l'rutlcle 7.3.6.4.2 du règlement de zonnne numéro 334 est eppllcable pour la marge de recul arriéra. 

Lo bâtiment, sulto oux travaw< d'agrandlsscmont, soro mccord6 au r6soau d'égout de ta SPIPB. 

Nous vous ruppclr,ns quo vou11 dovoi 11ou11 l'llil!l l llttr d'obtel'llr l outn autro nutorlsntro11 ,oqµlse autre quo cella 
do la munlcipalltè powr ta r4atisatlon d1u projet en vertu de tout autre lol' ou ràglornont. 

!Commentalros: 

!signature du domandour 

Je sousslgné(e) CONSTRUCTION G. THERRIEN (2010) INC .. déclare par la pré&ante quo lês rensGlgnemonts 
donnos ol-contro sonl complets et exacts el que, si le permis m'est accordé, je me conformerai aux conditions du 
présent permis de même qu'aux dlsposlllons des lois 0l réglomonts pouvant s'y rapporter. 

Signé à VILLE DE BÉCANCOUR ce ________ _ 

Signé par; 

Pormls 
Dale émission: 02/11/2020 !;n vigueur jusqu'au : 02/11/2022 No pormls: ( 2020-00171 ) 

ApproLJVé par: Phlllppa Gaudollo, lnspoatcur on urbonlsme Da(e; 02/11/2020 

Slgnal1Jre; 

No demande: 2020-90891 No j:)ormls: 2020-00777 4/5 
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ÉTANT DONNÉ L'IMPORTANCE D'UNE BONNE IDENTIFICATION DE TOUT IMMEUBLE EN CAS D'URGENCE ( 
POMPIERS, AMBULANCE), VOUS ~TES DANS L'OBLIGATION D'APPOSER IJNE PlAQUE NUMÉRIQUE A 
VOTRE ADRESSE, VISIBLE A PARTIR DU CHEMIN. 

RESPECTER LES EXIGENCES DES R~GLEMENTS : 
- 332 (CONSTR.UCTION) 
- 334 (ZONAGE) 
- (l64 (NORMES DE CONSTRUCTION C'UTILISATION ET D'ENTRETIEN DES ÉÔUIPEMENTS D'AQUEDUC ET 
D'ÉGOUT ET LES NORMES SUR LES REJETS AU RÉSEAU D'ÉGOUT) 
DISPONIBLES SUR www.becancour.net , 

Nous aviser dans loa plus btafs défais lorsq\Jo les travau;x lde11,lflè1;1 à votre perrnlH &ànt éornpll!tôs ert 
lolssonl un mossogo nous mentionnant lo num6ro dè pii tmls, votre adresse et la dato de fin de tr~voux .au 
8'19-294,6500, poste 550. 

Responsable du dosslor: Phlllppo GaudeUe, Inspecteur 011 urbanisme 

Slgnsture: 

ln/If ales: No domando, 20204)0891 No permis: 2020-00777 6/6 
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VILLE: 01! 8~0.ANCOUt< COPIE PU 0EMI\ND~UR 
SERVICE DE l'URBANISMI: ET DE L'ENVIRONNeMeNr 
1:?8~ AVENUE NICQl,/\S,PE~R.OT 
a~CANCOUR 
GIJM 1A1 Téléphone: (81 O} 291-6500 

T(llôacplour: (0 10} 204-ti!l36 CertlflcaJ,d~autoris(!,ti.go, 

Dern~fidè débutée le: 02/03/2021 DomE1nde oompl~ée le: 02/03!2021 No domancle: 2021·90162 

Saisis psr: Phlllppo Gaudol101 h,apecleur en urbanisme 

Typo· INSTALLATION SBPTIQUE 

N&lllre: Jh_2'.U!ilrle Lourda 

No cortlfloot: ( 2021-00103 ) 

lndus1!lol 

!Identification 
Propr-fétafro ' Demandeur 

SP I PB 
1000 BOULEVARD ARTHUR-SICARD 
BECANCOUR ac 
G9H 228 Tél,; (819) 294-6666 

ëmi:,lacotnont 

SP I PB 
1000 BOULEVARD ARTHUR•SICARD 
BECANCOUR QC 
G9H 2Z8 Tél.; (819) 294·6656 

Courriel: krlchard@splpb.oom 

Matrlcule: 0140•13•7060·0-000·0000 Code d'utilleation: 4413 Codi, d'ullllsation projetée: 4413 

Adresse: 366 BOULE;VARD ALPHONSE-DESHAIES GQH 
2.YT, Bécancour 

Frontage: 902,96 m 

Zonoti: 101 -103 Profondeur: 621.44 rn 
Lot distinct @ Code anolonno ville: 2 Superficie: 824 690,40 m~ 
Coda da 2:onag0: Blanc Nombro de logomonls: 
Secteur d'Inspection: Gantllly Année 0onstr1.10tlon: 1979 
District électoral: Nombra d'étages: 1,00 
Anondl$Sèmenl: Aire de plancher m•: 
Service; Aqueduc / !:gout Nombre d\mltés touchées: 
Cadastra: A 3294083 

Travaux 
Exécutant dea travau.x 

--., 
Rosponsable 

E,ccavallon Gu6vln & Lemire 
1180 No\re-Dame Sud 
Nlcolet Tél,: (8HJ) 293-a565 
J3T 1A3 Tél (8'1{)) 293-8666 D~le déb1,1t des treVSui<.: 03/03/2021 
Téléc.: 0f;lte prévue 'fin des travaux: 01/05/2021 

No R•BO: No NEQ; DatG nn des travaux: 08/03/2021 

Renselanements comptables 

Valeu.lr dss travaux: 20000,00 $ No facture: 
Montant du permis: 40,00 $ 

Montant du dllpôt garantie, 0,00 $ No reçu: 

-

... 

' 
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INSTALLATION SEPTIQUE 

Oonslruotion: 
Occupation: 
Type de fosse: 

Existante 
Annuelle ....,_ 
Bélon 

Information sur l'lmmouble 

Nombre de chambms: 
Sup0rflolo du bâtiment I_I 

Année construotion; 
Capaolt(t totale: 
CDpaolté effective: 

2021 1 

4,8 m' 11o_s_o..,9 _______ 
1 

Estimation de débit: 2850 Lllros/jours 
Préflllre(&) @ Nombre: !Mocléle~ .L 
Nom du rabrlcanl: MEi aeealnfesement 
No série; 
No BNQt 
No du dossier du lech: 

,BNO 36M-906 

M2104 _______ , 

Tom.1ln 

Tos\ ,de porcolotlon; □ 

Tes\ de sédlmenta110n: □ 

Station pompage: □ 

étude de la topographie du &lta: 2] 

Nature du sol: Remblai Élude du nlveau de permèabllltê du 
Prorondollr du roc: 
Prorondour do la nappe: 

Non dâlermlné sol: 
f------------·· 
Non délerrnlr,é Perméabllllé: Non dMinl 

Penta du terrain: 0% 
Alimèntallon eau potable: Aqueduc municipal 

-
Responsablo oaractérlstlaue dy-;ol 
Nom: LES CONSULTANTS MARJO COSSE.TTE INC . - -
Adresse: 1232, boufèV11rd dès Ch0,,aux lo - -
Vllle, iprovlnce: Trols-Rtvlé(es, Qo 

-

'"a9A 1A 1 ÎîéÏéph~o7 ~ ) 373•3800 Code postal: 
-

Télécopieur: 1 1 ~~==~===~ 
Conccptour prlnclcal des_P. l!'nJ_ ___ _ __ 
Nom: LES CONSULTANTS MARIO COSSE:TTE 

Sorvltude 

--- - • Servitude: 0 
Adresse: ~ 232, boulèl/'afd des Chenau_x ____ --1 

1 

- -

1 

Vllle,provh1ce Trols•Rlvlêres. Qc 1111-------------
Code postal: G9A 1A1 l TéÎécopiel.lr I,__ _____ lllr-------------------1 

Tôléphono: (~ 9) 373,,3800 1 

Initiales: No demar1do: 2021•90162 No cerlfrlcat. 2021-00103 2/5 
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(a) épuroleu,(s) 

épurat0ur: 

a : 
èémen\ 
Suparflcl 

t.01191,Jey 

Largeur: 
r: 

ur: PrO(GMIO 

No ~qulp amont: 

Secondalra avfmcé 

FSM-7000 

Élément 
Supcrflcl 
Longueu 

Largeur: 

6pumIour. Autro tôjot cl .. ms t·onvlronnement 

e ; 

r. 

Proronclo 

Nô équip 

ur: 

ornont: 

Localisation: 
Système étancha 
Dlstanco résldence: 
Umlte propriété droité: 
Limite propriété 9aucha: 
Limite propriété avant: 
Llmlle propriété arrière: 

-

Lac, coLtrs d'eau.marais ou étang: 
Puits : 
Conduite d'eav; 

Système non étf.lnohe 
Distance résidence: 
Limite propriété droite: 
Limite propriété gaucho: 
L.ln1lte propriété avant 
L.lrnlte propriété arrllmi: 
L.sc, ,cours d1oau,mamls ou étang: 
Pulls tubulalre: 
Puits tubulaire scellé: 
f:'ults autres sources: 
Conduite d'eau: 
Arbroo. arbustes: 
Talus: 

Doou~onla toqule --
R,lppQrl du l'étude pour les rnatallaUom, ~gp\lquei1 

,~ 

- --

Prnuvo do proprlélll ou 

Pion d'lniptanlotlon 

lottro d'ôulori;ollon du proprlétslre 

ln/1/afes: No domande: 2021-90162 

-
. 

-

Annôe ooni;tructlon: f 021 1 
Nombrs do lronct1ées: J 
Autrea: 1 Fosse septique el 

1 

Modèle: lsAeC-32 1 

p Annllo conatructlon: 

Nombre de tranchées: 1 

Autres: ~ I de l'eflluanl au nouvo St,Laum~ 

Modôlo: 1 1 

~equla Ru9~ oat!I f6coptlon ,_ 

~ @ 01/0312021 

0 @ 02/0:l/2021 

0 @ - 01 /0:)/2021 . 
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[0 00un111n1a roquta 

Lllmnoe RBQ 2.4 
-
J\11flt111u • Alloswllon do conformlt6 do blQ/J~ 11\JK no, 111011 d'l~lallPllons cl'm;ilol, clGS IJ,ill.lK u 
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Ingénierie, conception et gestion de projet 

SNC-Lavalin inc. 
6155, des Tournelles 

Québec (Québec) Canada  G2J 1P7 
 418.621.5500 

Le 17 janvier 2022 
 
 
M. Daniel Jutras, Technicien en génie civil. 
Société du parc industriel et portuaire de Bécancour 
1000, boulevard Arthur-Sicard 
Bécancour (Québec) G9H 2Z8 
 
 
Objet : Caractérisation environnementale sommaire des sols  

Agrandissement de l’aire de stockage du Port de Bécancour  
 N/Document n° : 687330-EG-L01-00 
 
Monsieur, 

Il nous fait plaisir de vous transmettre le rapport de caractérisation environnementale sommaire 
des sols effectuée par SNC-Lavalin inc. (SNC-Lavalin) pour le projet mentionné en objet. 

1 Mise en situation, objectifs et mandat 
La Société du parc industriel et portuaire de Bécancour (SPIPB) désire procéder à 
l’agrandissement de son aire de stockage située est à l’extrémité du boulevard 
Alphonse-Deshaies. Les coordonnées prises approximativement au centre du site sont : 
46°23'54.7"N et 72°22'19.9"O. 

Les travaux projetés prévoient l’excavation de sols de remblais composés essentiellement 
d’anciens sédiments du Fleuve dragués au fil des ans dans le secteur du port. La profondeur 
maximale de l’excavation projetée serait de l’ordre de 1,5 m, et le terrain visé possède une 
superficie totale de l’ordre de 40 000 m2. 

Cette caractérisation avait pour objectif de déterminer la qualité environnementale des sols afin 
d’en orienter la gestion lors des travaux d’excavation. 

La portée et les conditions de l’étude sont présentées à l’annexe 1. 
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2 Méthodologie 
2.1 Stratégie d’échantillonnage 

Le nombre de sondages a été établi selon les directives fournies par la SPIPB. La 
caractérisation des sols à l’aide de puits d’exploration a été retenue. Ce type de sondage 
permet de bien visualiser la stratigraphie et déceler la présence de matières résiduelles 
enfouies, si présentes. La profondeur des puits d’exploration a été déterminée en fonction de la 
profondeur maximale à excaver dans le cadre des travaux d’agrandissement projeté. 

2.2 Travaux de terrain 

La position des sondages a été adaptée en fonction de la présence de végétation et de 
l’accessibilité. Selon les vérifications effectuées auprès du service Info-Excavation et du 
propriétaire du terrain la SPIPB, aucune infrastructure souterraine n’est présente dans la zone 
investiguée. 

Au total, quatre puits d’exploration d’une profondeur variant entre 1,5 et 1,6 m ont été réalisés le 
29 novembre 2021 à l’aide d’une pelle mécanique de marque Caterpillar fournie par la SPIPB.  

L’échantillonnage des sols a été effectué par M. Keven Martel, technicien en géotechnique et 
environnement de SNC-Lavalin. La position approximative des sondages a été relevée à l’aide 
d’un appareil GPS d’une précision estimée à 5 m et est présentée au dessin D01 à l’annexe 2. 

Les travaux de caractérisation et d’échantillonnage des sols ont été effectués conformément au 
Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales1 et au Guide de 
caractérisation des terrains du MELCC. Le prélèvement des échantillons de sols a été effectué 
en continu dans les sondages. 

Un reportage photographique illustrant certains des travaux réalisés est inséré à l’annexe 3. 

2.3 Travaux de laboratoire  

Le programme analytique réalisé est décrit au tableau 1. Les paramètres analytiques 
sélectionnés sont ceux usuellement requis par les lieux d’élimination en vue d’une gestion hors 
site des sols. 

 

 

 
1  CEAEQ. 2010. « Cahier 5 : échantillonnage des sols ». Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales. 

Centre d’expertise en analyse environnementale du Québec. 59 p. 
CEAEQ. 2016. « Mise à jour de la section 5.3.3 : Échantillon pour l’analyse des composés organiques volatils ». Addenda au 
« Cahier 5 : échantillonnage des sols » du Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales. Centre 
d’expertise en analyse environnementale du Québec. 9 p. 
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Tableau 1 Programme analytique 

Paramètre analytique 
Nombre  %  

duplicata Échantillon Duplicata 

Métaux (Ag, As, Ba, Cd, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Mo, Ni, Pb, Se, Zn) 7 1 14 

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) 5 1 20 

Hydrocarbures pétroliers (HP) C10-C50 7 1 14 

Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) 2 - - 

 

Les analyses chimiques ont été effectuées en sous-traitance par AGAT Laboratoires (AGAT), 
un laboratoire accrédité par le MELCC pour le programme analytique retenu. Ce laboratoire 
applique un programme de contrôle de qualité interne comprenant, entre autres, des duplicata 
de laboratoire, des blancs de méthode, des ajouts dosés et des contrôles certifiés. 

À des fins de contrôle de la qualité, des échantillons ont également été prélevés en duplicata au 
terrain. Un échantillon de type duplicata de terrain a été soumis au même programme 
analytique que son échantillon correspondant, dans une proportion d’au moins 10 % des 
échantillons analysés, comme présenté au tableau 1. 

3 Résultats 
3.1 Stratigraphie 

La description détaillée des sols rencontrés dans les sondages est indiquée sur les rapports 
individuels inclus à l’annexe 4. 

Le profil stratigraphique observé dans les sondages débute en surface par un mince horizon de 
terre végétale. Les sondages PE-21-01 et PE-21-02, soit les plus loin de l’aire de stockage 
actuelle, montrent par la suite un remblai de sable présentant des proportions variables de 
graviers sur l’ensemble du profil. À noter qu’au sondage PE-21-02, un horizon de 0,30 m 
d’épaisseur de silt contenant un peu d’argile est aussi observé à la base du sondage entre 1,20 
et 1,50 mètre de profondeur.  

Les sondages PE-21-03 et PE-21-04 montrent quant à eux une couche de sable graveleux 
d’une épaisseur d’environ 0,5 m sous la terre végétale. Dans les deux cas, cette couche est 
ensuite suivie par une couche de sable avec des traces de gravier puis une couche de sable 
avec des proportions variables de silt et d’argile. Ces couches ont des épaisseurs respectives 
de 0,40 m et de 0,50 m. 

3.2 Indices organoleptiques de contamination. 

Aucun indice organoleptique de contamination n’a été détecté dans les sols lors des travaux de 
caractérisation. 



SNC-Lavalin  687330-EG-L01-00- Caractérisation environnementale sommaire des sols, Agrandissement de l’aire de stockage 
du port de Bécancour 

Janvier 2022 – © SNC-Lavalin inc. 2022. Tous droits réservés. 4 

3.3 Qualité environnementale 

Les résultats détaillés des analyses chimiques sont présentés sur le certificat d’analyses inclus 
à l’annexe 5. Ils sont également présentés aux tableaux 5.1 et 5.2, à l’annexe 5, en 
comparaison avec les critères génériques « A », « B » et « C » du Guide d’intervention du 
MELCC2, ainsi qu’avec les valeurs limites de l’annexe I du Règlement sur l’enfouissement des 
sols contaminés (RESC). Les valeurs du critère « A » utilisées pour l’interprétation des 
concentrations en métaux correspondent à celles suggérées pour la province géologique des 
basses-terres du Saint-Laurent. 

Tous les échantillons de sols ont présenté des concentrations inférieures aux critères « A » et 
ce, pour tous les paramètres analysés. 

Pour ce qui est des écarts observés entre les résultats du couple d’échantillons PE-21-02 VR-
03 et DUP-02, seul le manganèse présente des concentrations supérieures à 10 fois la limite de 
détection rapportée permettant de faire ce calcul. L’écart relatif calculé montre une variabilité de 
5%, ce qui est inférieur à la recommandation de 30% du MELCC. Conséquemment, la 
réplicabilité des analyses est considérée acceptable. 

Les résultats du programme de contrôle de la qualité interne d’AGAT pour les sols sont 
présentés sur les certificats d’analyses inclus à l’annexe 5.  

4 Commentaires et recommandations 
Sur la base des résultats obtenus dans cette étude, les déblais qui seront générés par le projet 
de construction pourront être revalorisés sur le terrain ou gérés hors du site sans restriction 
environnementale particulière. Si des indices de contamination étaient rencontrés dans les 
matériaux excavés, il est recommandé de procéder à une caractérisation environnementale 
complémentaire afin de déterminer le mode de gestion approprié pour ces déblais. 

Veuillez accepter, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 

SNC-Lavalin inc. 

Préparé par : Vérifié par :  
 
 
 
 
Tristan Boutin-Miller, M.Sc., EESA® Louis Moisan, B.Sc., M.Env. 
Chargé de projets Directeur de projets 
Environnement Environnement 
Ingénierie, conception et gestion de projet Ingénierie, conception et gestion de projet 
 
TBM/LM/jl 

 
2  MELCC. 2021. Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés. Ministère de 

l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques. 283 p. et annexes. 
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1. Utilisation du rapport 
a. Utilisation du rapport 
Le présent rapport a été préparé, et les travaux qui y sont mentionnés ont été réalisés par 
SNC-Lavalin inc. (SNC-Lavalin) exclusivement à l’intention du client (le Client) auquel le 
rapport est adressé, qui a pris part à l’élaboration de l’énoncé des travaux et en comprend 
les limites. La méthodologie, les conclusions, les recommandations et les résultats cités 
au présent rapport sont fondés uniquement sur l’énoncé des travaux et assujettis aux 
exigences en matière de temps et de budget, telles que décrites dans l’offre de services 
et/ou dans le contrat en vertu duquel le présent rapport a été émis. L’utilisation de ce 
rapport, le recours à ce dernier ou toute décision fondée sur son contenu par un tiers est 
la responsabilité exclusive de ce dernier. SNC-Lavalin n’est aucunement responsable de 
tout dommage subi par un tiers du fait de l’utilisation de ce rapport ou de toute décision 
fondée sur son contenu. Les conclusions, les recommandations et les résultats cités au 
présent rapport (i) ont été élaborés conformément au niveau de compétence normalement 
démontré par des professionnels exerçant des activités dans des conditions similaires de 
ce secteur, et (ii) sont déterminés selon le meilleur jugement de SNC-Lavalin en tenant 
compte de l’information disponible au moment de la préparation du présent rapport. Les 
services professionnels fournis au Client et les conclusions, les recommandations et les 
résultats cités au présent rapport ne font l’objet d’aucune autre garantie, explicite ou 
implicite. Les conclusions et les résultats cités au présent rapport sont valides uniquement 
à la date du rapport et peuvent être fondés, en partie, sur de l’information fournie par des 
tiers. En cas d’information inexacte, de la découverte de nouveaux renseignements ou de 
changements aux paramètres du projet, des modifications au présent rapport pourraient 
s’avérer nécessaires. Les résultats de cette étude ne constituent en aucune façon une 
garantie que le terrain à l’étude est exempt de toute contamination. Le présent rapport doit 
être considéré dans son ensemble, et ses sections ou ses parties ne doivent pas être vues 
ou comprises hors contexte. Si des différences venaient à se glisser entre la version 
préliminaire (ébauche) et la version définitive de ce rapport, cette dernière prévaudrait. 
Rien dans ce rapport n’est mentionné avec l’intention de fournir ou de constituer un avis 
juridique. Le contenu du présent rapport est de nature confidentielle et exclusive. Il est 
interdit à toute personne, autre que le Client, de reproduire ou de distribuer ce rapport, de 
l’utiliser ou de prendre une décision fondée sur son contenu, en tout ou en partie, sans la 
permission écrite expresse du Client et de SNC-Lavalin. 
b. Modifications au projet  
Les données factuelles, les interprétations et les recommandations contenues dans ce 
rapport ont trait au projet spécifique tel que décrit dans le rapport et ne s'appliquent à aucun 
autre projet ni autre site. Si le projet est modifié du point de vue conception, 
dimensionnement, emplacement ou niveau, SNC-Lavalin devra être consulté de façon à 
confirmer que les recommandations déjà données demeurent valides et applicables. 
c. Nombre de sondages 
Les recommandations données dans ce rapport n'ont pour but que de servir de guide à 
l'ingénieur en conception. Le nombre de sondages pour déterminer toutes les conditions 
souterraines qui peuvent affecter les travaux de construction (coûts, techniques, matériel, 
échéancier), devrait normalement être plus élevé que celui pour les besoins du 
dimensionnement. Le nombre de points d'échantillonnage et d'analyses chimiques ainsi 
que la fréquence d'échantillonnage et le choix des paramètres peuvent influencer la nature 
et l'envergure des actions correctives ainsi que les techniques et les coûts de traitement 
ou de disposition. Les entrepreneurs qui soumissionnent ou qui sous-traitent le travail, 
devraient compter sur leurs propres études ainsi que sur leurs propres interprétations des 
résultats factuels des sondages pour apprécier de quelle façon les conditions souterraines 
peuvent affecter leur travail et les coûts des travaux. 
d. Interprétation des données, commentaires et recommandations 
À moins d'avis contraire, l'interprétation des données et des résultats, les commentaires et 
les recommandations contenus dans ce rapport sont fondés, au mieux de notre 
connaissance, sur les politiques, les critères et les règlements environnementaux en 
vigueur à l'emplacement du projet et à la date de production du rapport. Si ces politiques, 
critères et règlements font l’objet de modifications après la soumission du rapport, 
SNC-Lavalin devra être consulté pour réviser les recommandations à la lumière de ces 
changements. Lorsqu'aucune politique, critère ou réglementation n'est disponible pour 
permettre l'interprétation des données et des résultats analytiques, les commentaires ou 
recommandations exprimés par SNC-Lavalin sont basés sur la meilleure connaissance 
possible des règles acceptées dans la pratique professionnelle. Les analyses, 
commentaires et recommandations contenus dans ce rapport sont fondés sur les données 
et observations recueillies sur le site, lesquelles proviennent de travaux d’échantillonnage 
effectués sur le site. Il est entendu que seules les données directement recueillies à 
l’endroit des sondages, des sites d’échantillonnage et à la date de l’échantillonnage sont 
exactes et que toute interpolation ou extrapolation de ces résultats à l’ensemble ou à une 
partie du site comporte des risques d’erreurs qui peuvent elles-mêmes influencer la nature 
et l’ampleur des actions requises sur le site. 
2. Rapports de sondage et interprétation des conditions souterraines 
a. Description des sols et du roc 
Les descriptions des sols et du roc données dans ce rapport proviennent de méthodes de 
classification et d'identification communément acceptées et utilisées dans la pratique de la 
géotechnique. La classification et l'identification du sol et du roc font appel à un jugement. 
SNC-Lavalin ne garantit pas que les descriptions seront identiques en tout point à celles 
faites par un autre géotechnicien possédant les mêmes connaissances des règles de l'art 
en géotechnique, mais assure une exactitude seulement à ce qui est communément utilisé 
dans la pratique de la géotechnique. 
b. Conditions des sols et du roc à l'emplacement des sondages 
Les rapports de sondage ne fournissent que des conditions du sous-sol à l'emplacement 
des sondages seulement. Les limites entre les différentes couches sur les rapports de 
sondage sont souvent approximatives, correspondant plutôt à des zones de transition, et 
ont donc fait l'objet d'une interprétation. La précision avec laquelle les conditions 
souterraines sont indiquées dépend de la méthode de sondage, de la fréquence et de la 
méthode d'échantillonnage ainsi que de l'uniformité du terrain rencontré. L'espacement 
entre les sondages, la fréquence d'échantillonnage et le type de sondage sont également 
le reflet de considérations budgétaires et de délais d'exécution qui sont hors du contrôle 
de SNC-Lavalin. 

c. Conditions des sols et du roc entre les sondages  
Les formations de sol et de roc sont variables sur une plus ou moins grande étendue. Les 
conditions souterraines entre les sondages sont interpolées et peuvent varier de façon 
significative autant en plan qu’en profondeur des conditions rencontrées à l’endroit des 
sondages. SNC-Lavalin ne peut en effet garantir les résultats qu’à l’endroit des sondages 
effectués. Toute interprétation des conditions présentées entre les sondages comporte 
des risques. Ces interprétations peuvent conduire à la découverte de conditions 
différentes de celles qui étaient prévues. SNC-Lavalin ne peut être tenu responsable de 
la découverte de conditions de sol et de roc différentes de celles décrites ailleurs qu’à 
l’endroit des sondages effectués. 
d. Niveaux de l'eau souterraine 
Les niveaux de l'eau souterraine donnés dans ce rapport correspondent seulement à 
ceux observés à l'endroit et à la date indiqués dans le rapport ainsi qu’en fonction du type 
d’installation piézométrique utilisé. Ces conditions peuvent varier de façon saisonnière ou 
suite à des travaux de construction sur le site ou sur des sites adjacents. Ces variations 
sont hors du contrôle de SNC-Lavalin. 
3. Niveaux de contamination 
Les niveaux de contamination décrits dans ce rapport correspondent à ceux détectés à 
l'endroit et à la date indiqués dans le rapport. Ces niveaux peuvent varier selon les 
saisons ou par suite d'activités sur le site à l'étude ou sur des sites adjacents. Ces 
variations sont hors de notre contrôle. Les niveaux de contamination sont déterminés à 
partir des résultats des analyses chimiques effectuées sur un nombre limité d'échantillons 
de sol, d'eau de surface ou d'eau souterraine. La nature et le degré de contamination 
entre les points d'échantillonnage peuvent varier de façon importante de ceux à ces 
points. La composition chimique des eaux souterraines à chaque point échantillonnage 
est susceptible de changer en raison de l'écoulement souterrain, des conditions de 
recharge par la surface, de la sollicitation de la formation investiguée (i.e. puits de 
pompage ou d’injection à proximité du site) ainsi que de la variabilité saisonnière 
naturelle. La précision des niveaux de contamination de l'eau souterraine dépend de la 
fréquence et du nombre d'analyses effectuées. La liste des paramètres analysés est 
basée sur notre meilleure connaissance de l'historique du site et des contaminants 
susceptibles d'être trouvés sur le site et est également le reflet de considérations 
budgétaires et de délais d'exécution. Le fait qu'un paramètre n'ait pas été analysé n'exclut 
pas qu'il soit présent à une concentration supérieure au bruit de fond ou à la limite de 
détection de ce paramètre. 
4. Suivi de l'étude et des travaux 
a. Vérification en phase finale  
Tous les détails de conception et de construction ne sont pas connus au moment de 
l'émission du rapport. Il est donc recommandé que les services de SNC-Lavalin soient 
retenus pour apporter toute la lumière sur les conséquences que pourraient avoir les 
travaux de construction sur l'ouvrage final. 
b. Inspection durant l’exécution  
Il est recommandé que les services de SNC-Lavalin soient retenus pendant la 
construction, pour vérifier et confirmer d'une part que les conditions souterraines sur toute 
l'étendue du site ne diffèrent pas de celles données dans le rapport et d'autre part, que 
les travaux de construction n'auront pas un effet défavorable sur les conditions du site. 
5. Changement des conditions 
Les conditions de sol décrites dans ce rapport sont celles observées au moment de 
l'étude. À moins d'indication contraire, ces conditions forment la base des 
recommandations du rapport. Les conditions de sol peuvent être modifiées de façon 
significative par les travaux de construction (trafic, excavation, etc.) sur le site ou sur les 
sites adjacents. Une excavation peut exposer les sols à des changements dus à 
l'humidité, au séchage ou au gel. Sauf indication contraire, le sol doit être protégé de ces 
changements ou remaniements pendant la construction. Lorsque les conditions 
rencontrées sur le site diffèrent de façon significative de celles prévues dans ce rapport, 
dues à la nature hétérogène du sous-sol ou encore à des travaux de construction, il est 
du ressort du Client et de l'utilisateur de ce rapport de prévenir SNC-Lavalin des 
changements et de fournir à SNC-Lavalin l'opportunité de réviser les recommandations 
de ce rapport. Reconnaître un changement des conditions de sol demande une certaine 
expérience. Il est donc recommandé qu'un ingénieur géotechnicien expérimenté soit 
dépêché sur le site afin de vérifier si les conditions ont changé de façon significative. 
6. Drainage 
Le drainage de l'eau souterraine est souvent requis aussi bien pour des installations 
temporaires que permanentes du projet. Une conception ou exécution impropre du 
drainage peut avoir de sérieuses conséquences. SNC-Lavalin ne peut en aucun cas 
prendre la responsabilité des effets du drainage à moins que SNC-Lavalin ne soit 
spécifiquement impliqué dans la conception détaillée et le suivi des travaux de 
construction du système de drainage. 
7. Caractérisation environnementale – Phase I (Phase I) 
Ce rapport a été rédigé suite à des activités de recherche diligentes et à partir d’une 
évaluation de sources de données ponctuelles ou des renseignements obtenus auprès 
de tiers et qui peuvent comporter des incertitudes, lacunes ou omissions. Ces sources 
d’informations sont sujettes à des modifications au fil du temps, par exemple, selon 
l’évolution des activités sur le terrain à l’étude et ceux environnants. La Phase I n’inclut 
aucun essai, échantillonnage ou analyse de caractérisation par un laboratoire. Sauf 
exception, la Phase I s’appuie sur l’observation des composantes visibles et accessibles 
sur la propriété et celles voisines et qui pourraient porter un préjudice environnemental à 
la qualité du terrain à l’étude. Les titres de propriété mentionnés dans ce rapport sont 
utilisés pour identifier les anciens propriétaires du site à l’étude et ils ne peuvent en aucun 
cas être considérés comme document officiel pour reproduction ou d’autres types 
d’usages. Enfin, tout croquis, vue en plan ou schéma apparaissant dans le rapport ou 
tout énoncé spécifiant des dimensions, capacités, quantités ou distances sont 
approximatifs et sont inclus afin d’assister le lecteur à visualiser la propriété. 
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Photo no 1 (2021-11-24) : Puits d’exploration PE-21-01. 

 

Photo no 2 (2021-11-24) : Puits d’exploration PE-21-02. 
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Photo no 3 (2021-11-24) : Puits d’exploration PE-21-04. 

 

Photo no 4 (2021-11-24) : Puits d’exploration PE-21-04. 
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NOTES EXPLICATIVES 
RAPPORT DE SONDAGE 

(page 1 de 2) 

Un rapport de sondage permet de résumer la stratigraphie des sols et du roc, leurs propriétés ainsi que les conditions 
d’eau souterraine.  Cette note a pour but d’expliquer la terminologie, les symboles et abréviations utilisés. 

1. PROFONDEUR – NIVEAU

La profondeur et le niveau des différents contacts stratigraphiques 
sont donnés par rapport à la surface du terrain à l'endroit des 
sondages au moment de leur exécution.  Les niveaux sont indiqués en 
fonction d'un système indiqué dans l'entête du rapport de sondage.  

2. DESCRIPTION DES SOLS

Les sols sont décrits selon leur nature et leurs propriétés 
géotechniques. 

Les dimensions des particules constituant un sol sont les suivantes : 

     NOM DIMENSION 
(mm) 

Argile < 0,002 
Silt 0,002 - 0,08 
Sable 0,08 - 5 
Gravier 5 - 80 
Caillou 80 - 300 
Bloc > 300 

La proportion des divers éléments de sol, définis selon la dimension 
des particules, est donnée d’après la terminologie descriptive 
suivante : 

TERMINOLOGIE DESCRIPTIVE PROPORTION DE PARTICULES 
 (%) 

Traces 1 - 10 
Un peu 10 - 20 
Adjectif (ex. : sableux, silteux) 20 - 35 
Et  (ex. : sable et gravier) > 35 

2.1 COMPACITÉ DES SOLS PULVÉRULENTS 

La compacité des sols pulvérulents est évaluée à l’aide de l’indice de 
pénétration « N » obtenu par l’essai de pénétration standard : 

     COMPACITÉ INDICE DE PÉNÉTRATION « N » 
(coups / 300 mm) 

Très lâche < 4 
Lâche 4 - 10 
Compacte ou moyenne 10 - 30 
Dense 30 - 50 
Très dense > 50 

2.2 CONSISTANCE ET PLASTICITÉ DES SOLS 
COHÉRENTS 

La consistance des sols cohérents est évaluée à partir de la 
résistance au cisaillement.  La résistance au cisaillement non 
drainé de l’argile intacte (su) et de l’argile remaniée (sr) est 
mesurée en chantier ou en laboratoire. 

CONSISTANCE RÉSISTANCE AU CISAILLEMENT, su 
  (kPa)  

Très molle 
Molle 
Ferme 
Raide 
Très raide 
Dure 

12 
25 
50 

100 

<
- 
- 
- 
- 
> 

12 
25 
50 
100 
200 
200 

PLASTICITÉ LIMITE DE LIQUIDITÉ, WL 
% 

Faible < 30 
Moyenne 30 - 50 
Élevée > 50 

3. DESCRIPTION DU ROC

Le roc est décrit en fonction de sa nature géologique, de ses 
caractéristiques structurales et de ses propriétés mécaniques. 

L’indice de qualité du roc (RQD) est déterminé selon la norme 
ASTM D 6032. 

CLASSIFICATION INDICE DE QUALITÉ RQD 
(%) 

Très mauvaise qualité <   25 
Mauvaise qualité 25 -   50 
Qualité moyenne 50 -   75 
Bonne qualité 75 -   90 
Excellente qualité 90 -   100 

JOINTS   ESPACEMENT MOYEN  
(mm) 

Très rapprochés 0 -   60 
Rapprochés 60 -   200 
Moyennement espacés 200 -   600 
Espacés 600 -   2000 
Très espacés >   2000 

RÉSISTANCE RÉSISTANCE À LA COMPRESSION 
UNIAXIALE, qu (MPa) 

Extrêmement faible <   1 
Très faible 1 -   5 
Faible 5 -   25 
Moyennement forte 25 -   50 
Forte 50 -   100 
Très forte 100 -   250 
Extrêmement forte >   250 

COUPE STRATIGRAPHIQUE 
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NOTES EXPLICATIVES 
RAPPORT DE SONDAGE 

(page 2 de 2) 

La colonne « Niveau d'eau » 
indique le niveau de l’eau 
souterraine mesuré dans un tube 
d’observation, un piézomètre, un 
puits d’observation ou directement 
dans un sondage.  La date du 
relevé est également indiquée 
dans cette colonne.  Le croquis 
ci-contre illustre les différents 
symboles utilisés. 

1. TYPE ET NUMÉRO

La colonne « Type et numéro » correspond à la numérotation de 
l’échantillon.  Il comprend deux lettres identifiant le type 
d’échantillonnage, suivi d’un chiffre séquentiel. Les types 
d’échantillonnage sont les suivants : 

CF : carottier fendu CR : carottier diamanté 
CG : carottier grand diamètre VR : prélèvement manuel 
TM : tube à paroi mince ET : tarière 
TU : tube échantillonneur en 

plastique (Geoprobe) 

2. ÉTAT

La profondeur, la longueur et l’état de chaque échantillon sont 
indiqués dans cette colonne.  Les symboles suivants illustrent l’état de 
l’échantillon : 

3. RÉCUPÉRATION

La récupération de l'échantillon correspond à la longueur récupérée de 
l'échantillon par rapport à la longueur de l’enfoncement de 
l’échantillonneur, exprimée en pourcentage. 

Les résultats des essais effectués en chantier et en laboratoire 
sont indiqués dans les colonnes « Essais in situ et en 
laboratoire » à la profondeur correspondante.  

La liste d’abréviations suivante sert à identifier ces essais. 

A Absorption, L/min-m (essai d'eau sous pression) 

AC Analyses chimiques 

C Essai de consolidation 

Cc Coefficient de courbure 

CU Coefficient d’uniformité 

su Résistance au cisaillement à l’état intact, mesurée au 
scissomètre de chantier, kPa 

sur Résistance au cisaillement à l’état remanié, mesurée au 
scissomètre de chantier, kPa 

suc Résistance au cisaillement à l’état intact, mesurée au 
pénétromètre à cône (cône suédois), kPa 

surc Résistance au cisaillement à l’état remanié, mesurée au 
pénétromètre à cône (cône suédois), kPa 

sup Résistance au cisaillement à l’état intact, mesurée au 
scissomètre portatif, kPa 

srp Résistance au cisaillement à l’état remanié, mesurée au 
scissomètre portatif, kPa 

Dr Densité relative des particules solides 

EM Module pressiométrique, kPa ou MPa 

G Analyse granulométrique par tamisage et lavage 

IL Indice de liquidité 

Ip Indice de plasticité, % 

kc Coefficient de perméabilité (conductivité hydraulique) 
mesuré en chantier, m/s 

kL Coefficient de perméabilité (conductivité hydraulique)  
mesuré en laboratoire, m/s 

Ndc Indice de pénétration 
(essai de pénétration dynamique au cône, DCPT) 

N Indice de pénétration (essai de pénétration standard, SPT) 

P80 Analyse granulométrique par lavage au tamis 80 µm 

PL Pression limite de l’essai pressiométrique, kPa 

Pr Essai Proctor 

γ 
 

Poids volumique, kN/m3 

γ’ Poids volumique déjaugé, kN/m3 

qu Résistance à la compression uniaxiale du roc, MPa 

R Refus à l’enfoncement du carottier fendu 

S Analyse granulométrique par sédimentométrie 

St Sensibilité (su/sr) 

T.A.S. Taux d’agressivité du sol 

w Teneur en eau, % 

wL Limite de liquidité, % 

wp Limite de plasticité, % 

NIVEAU D’EAU 

ÉCHANTILLONS 

 Remanié   Perdu  Intact 

ESSAIS IN SITU ET EN LABORATOIRE 

ABRÉVIATIONS 

Symbole utilisé pour  
l’échantillonnage avec 
un carottier diamanté 

Remblai

Tube

Bouchon
Niveau d’eau
Sable

Piézomètre
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RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION
Page 1  de 1

: Société du parc Industriel et portuaire de Bécancour

: Caractérisation environnementale sommaire des sols 

: Boulevard Alphonse-Deshaies, Bécancour 

: 687330

COORDONNÉES :

DATE : 2021-11-29

PUITS : PE-21-01

MTM  8  NAD83
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REMARQUES :

Parois: instables entre 1,20 - 1,50 m.
Excavation: normale.
Venue d'eau: infiltration d'eau à environ 1,30 m.

TYPE D'ÉQUIPEMENT :
m x  mDIMENSIONS DU PUITS EN SURFACE :

I L M F I A IM

AC



RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION
Page 1  de 1

: Société du parc Industriel et portuaire de Bécancour

: Caractérisation environnementale sommaire des sols 

: Boulevard Alphonse-Deshaies, Bécancour 

: 687330

COORDONNÉES :

DATE : 2021-11-29

PUITS : PE-21-02

MTM  8  NAD83

    E : N :
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REMARQUES :

Parois: instables entre 1,20 - 1,50 m.
Excavation: normale.
Venue d'eau: infiltration d'eau à environ 1,20 m.

TYPE D'ÉQUIPEMENT :
m x  mDIMENSIONS DU PUITS EN SURFACE :

I L M F I A IM

AC

AC



RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION
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: Société du parc Industriel et portuaire de Bécancour

: Caractérisation environnementale sommaire des sols 

: Boulevard Alphonse-Deshaies, Bécancour 

: 687330

COORDONNÉES :

DATE : 2021-11-29

PUITS : PE-21-03

MTM  8  NAD83

    E : N :
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Remblai : Gravier et sable. Brun.

Remblai : Sable, traces de graviers. Brun-beige.

Remblai : Sable silteux, un peu d'argile. Gris.

Fin du sondage
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REMARQUES :

Parois: stables.
Excavation: normale.
Venue d'eau: aucune infiltration d'eau.

TYPE D'ÉQUIPEMENT :
m x  mDIMENSIONS DU PUITS EN SURFACE :

I L M F I A IM

AC

AC
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: Société du parc Industriel et portuaire de Bécancour

: Caractérisation environnementale sommaire des sols 

: Boulevard Alphonse-Deshaies, Bécancour 

: 687330

COORDONNÉES :

DATE : 2021-11-29

PUITS : PE-21-04

MTM  8  NAD83

    E : N :
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Remblai : Sable graveleux. Brun.

Remblai : Sable. Brun-beige.

Remblai : Sable, un peu de silt. Gris.

Fin du sondage
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REMARQUES :

Parois: instables entre 1,10 - 1,60 m.
Excavation: normale.
Venue d'eau: infiltration d'eau à environ 1,20 m.

TYPE D'ÉQUIPEMENT :
m x  mDIMENSIONS DU PUITS EN SURFACE :

I A IMI L M F

AC

AC



 

 

Annexe 5 

Tableaux de résultats et certificat d’analyses chimiques 



Tableau 5.1 : Résultats des analyses de sols

Dossier no : 687330

Nom de l'échantillon Valeur limite2 Pe-21-01 VR-01 Pe-21-02 VR-02 Pe-21-02 VR-03
DUP-02

(Pe-21-02 VR-03)
Pe-21-03 VR-01 Pe-21-03 VR-03 Pe-21-04 VR-01 Pe-21-04 VR-03

Date d'échantillonnage (mm-jj-aaaa)
A

BTSL3 B C RESC 11-29-2021 11-29-2021 11-29-2021 11-29-2021 11-29-2021 11-29-2021 11-29-2021 11-29-2021

Paramètres analysés Unités

Hydrocarbures aromatiques polycycliques
Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 100 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 100 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 100 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 34 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 34 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Benzo (b) fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 na <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Benzo (j) fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 na <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Benzo (k) fluoranthène mg/kg 0.1 1 10 na <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Benzo(b+j+k)fluoranthène mg/kg na na na 136 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 56 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Benzo(g,h,i)pérylène mg/kg 0.1 1 10 18 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 34 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 82 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 34 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 34 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 34 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Diméthyl-7,12benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 34 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 100 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 100 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 34 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Méthyl-3cholanthrène mg/kg 0.1 1 10 150 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 56 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 56 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 100 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Méthyl-1naphtalène mg/kg 0.1 1 10 56 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Méthyl-2naphtalène mg/kg 0.1 1 10 56 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Diméthyl-1,3naphtalène mg/kg 0.1 1 10 56 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Triméthyl-2,3,5naphtalène mg/kg 0.1 1 10 56 <0.1 - <0.1 <0.1 <0.1 - <0.1 <0.1

Métaux
Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 200 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 250 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5

Baryum (Ba) mg/kg 340 500 2000 10000 <20 65 25 24 67 31 43 <20

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 100 <0.9 <0.9 <0.9 <0.9 <0.9 <0.9 <0.9 <0.9

Chrome (Cr) mg/kg 100 250 800 4000 <45 <45 <45 <45 <45 <45 <45 <45

Cobalt (Co) mg/kg 25 50 300 1500 <15 <15 <15 <15 <15 <15 <15 <15

Cuivre (Cu) mg/kg 50 100 500 2500 <40 <40 <40 <40 <40 <40 <40 <40

Étain (Sn) mg/kg 5 50 300 1500 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5 <5

Manganèse (Mn) mg/kg 1000 1000 2200 11000 57 610 183 193 350 215 263 92

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 200 <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2 <2

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 2500 <30 32 <30 <30 <30 <30 <30 <30

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 5000 <30 <30 <30 <30 <30 <30 <30 <30

Sélénium (Se) mg/kg 1 3 10 50 <1.0 <1.0 <1.0 <1.0 <1.0 <1.0 <1.0 <1.0

Zinc (Zn) mg/kg 140 500 1500 7500 13 63 31 33 56 41 44 20

Hydrocarbures pétroliers C10 à C50
HP C10-C50 mg/kg 100 700 3500 10000 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100

< - inférieure à la limite de détection rapportée

na - non applicable

0.2  Concentration supérieure au critère A mais inférieure ou égale au critère B

20  Concentration supérieure au critère B mais inférieure ou égale au critère C

300  Concentration supérieure au critère C mais inférieure à la valeur limite de l'annexe I du RESC

9000  Concentration supérieure ou égale à la valeur limite de l'annexe I du RESC

1
 Annexe 2: Critères génériques pour les sols du Guide d'Intervention protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés publié par MELCC (mai 2021).

2
 Valeur limite de l'Annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (RESC), 2001.

3
 BTSL : Basses-Terres-du-St-Laurent

Critère1
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Tableau 5.2 : Résultats des analyses de sols - HAM

Dossier no : 687330

Nom de l'échantillon Valeur limite2 Pe-21-01 VR-01 Pe-21-04 VR-03

Date d'échantillonnage (mm-jj-aaaa) A B C RESC 11-29-2021 11-29-2021

Paramètres analysés Unités

Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM)
Benzène mg/kg 0.2 0.5 5 5 <0.1 <0.1

Chlorobenzène mg/kg 0.2 1 10 10 <0.2 <0.2

1,2-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 1 10 10 <0.2 <0.2

1,3-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 1 10 10 <0.2 <0.2

1,4-Dichlorobenzène mg/kg 0.2 1 10 10 <0.2 <0.2

Éthylbenzène mg/kg 0.2 5 50 50 <0.2 <0.2

Styrène mg/kg 0.2 5 50 50 <0.2 <0.2

Toluène mg/kg 0.2 3 30 30 <0.2 <0.2

Xylène mg/kg 0.4 5 50 50 <0.2 <0.2

< - inférieure à la limite de détection rapportée

na - non applicable

0.2  Concentration supérieure au critère A mais inférieure ou égale au critère B

20  Concentration supérieure au critère B mais inférieure ou égale au critère C

300  Concentration supérieure au critère C mais inférieure à la valeur limite de l'annexe I du RESC

9000  Concentration supérieure ou égale à la valeur limite de l'annexe I du RESC

2
 Valeur limite de l'Annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés (RESC), 2001.

Critère1

1
 Annexe 2: Critères génériques pour les sols du Guide d'Intervention protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés publié par MELCC (mai 2021).
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NOM DU CLIENT: SNC-LAVALIN INC
5500 Boulevard des Galeries, Bureau 200
QUEBEC, QC   G2K 2E2   
(514) 393-1000

350, rue Franquet
Québec, Québec

CANADA G1P 4P3
TEL (418)266-5511
FAX (418)653-2335

http://www.agatlabs.com

Hasti Kamalimoghadam, Chimiste, AGAT MontréalANALYSE DES SOLS VÉRIFIÉ PAR:
EmmanuelBrousseau, Chimiste, AGAT QuébecORGANIQUE DE TRACE VÉRIFIÉ PAR:

DATE DU RAPPORT:
NOMBRE DE PAGES: 18

10 déc. 2021

VERSION*: 1

Pour tout complément d’information concernant cette analyse, veuillez contacter votre chargé(e) de projet client au (418) 266-5511.

*Notes

Avis de non-responsabilité:
· L’ensemble des travaux réalisés dans le présent document ont été effectués en utilisant des protocoles normalisés reconnus, ainsi que des pratiques et 

des méthodes généralement acceptées. En vue d’améliorer la performance, les méthodes analytiques d’AGAT pourraient comprendre des modifications 
issues des méthodes de référence spécifiées.

· Tous les échantillons seront éliminés trente (30) jours après réception au laboratoire à moins qu’une Entente d’entreposage à long terme ne soit signée 
et retournée. Certaines analyses spécialisées peuvent être exemptées. Veuillez communiquer avec votre chargé de projets à la clientèle pour plus 
d’informations.

· La responsabilité d’AGAT en ce qui concerne tout retard, exécution ou non-exécution de ces services s’applique uniquement envers le client et ne 
s’étend à aucune autre tierce partie. À moins qu'il n'en soit par ailleurs convenu expressément par écrit, la responsabilité d'AGAT se limite au coût réel de 
l’analyse ou des analyses spécifiques incluses dans les services.

· Sauf accord écrit préalable d’AGAT Laboratoires, ce certificat ne doit être reproduit que dans sa totalité.
· Les résultats d’analyse communiqués ci-joint ne concernent que les échantillons reçus par le laboratoire.
· L'application des lignes directrices est fournie « en l'état » sans garantie de quelque nature que ce soit, ni expresse ni tacite, y compris, mais sans s'y 

limiter, les garanties de qualité marchande, d'aptitude à un usage particulier ou de non-contrefaçon. AGAT n'assume aucune responsabilité à l’égard de 
toute erreur ou omission dans les directives que contient ce document.

· Toutes les informations rapportables sont disponibles sur demande auprès d’AGAT Laboratoires, conformément aux normes ISO/IEC 17025:2017, DR-
12-PALA et/ou NELAP.

21Q839631N° BON DE TRAVAIL:

À L’ATTENTION DE: Tristan Boutin-Miller
N° DE PROJET: 687330

Laboratoires (V1) Page 1 de 18



Pe-21-02 VR-02Pe-21-01 VR-01 Pe-21-02 VR-03 Pe-21-03 VR-01 Pe-21-03 VR-03IDENTIFICATION DE L’ÉCHANTILLON:
SolSolSol Sol SolMATRICE:

2021-11-292021-11-29 2021-11-29 2021-11-292021-11-29DATE D’ÉCHANTILLONNAGE:
3291519 3291569 3291571 3291575 3291578C / N: A LDRUnités C / N: B C / N: C C / N: DParamètre

<0.5 <0.5 <0.5 <0.5 <0.5Argent 0.52mg/kg 20 40 200
<5 <5 <5 <5 <5Arsenic 56mg/kg 30 50 250
<20 65[<A] 25[<A] 67[<A] 31[<A]Baryum 20340mg/kg 500 2000 10000
<0.9 <0.9 <0.9 <0.9 <0.9Cadmium 0.91.5mg/kg 5 20 100
<45 <45 <45 <45 <45Chrome 45100mg/kg 250 800 4000
<15 <15 <15 <15 <15Cobalt 1525mg/kg 50 300 1500
<40 <40 <40 <40 <40Cuivre 4050mg/kg 100 500 2500
<5 <5 <5 <5 <5Étain 55mg/kg 50 300 1500

57[<A] 610[<A] 183[<A] 350[<A] 215[<A]Manganèse 101000mg/kg 1000 2200 11000
<2 <2 <2 <2 <2Molybdène 22mg/kg 10 40 200
<30 32[<A] <30 <30 <30Nickel 3050mg/kg 100 500 2500
<30 <30 <30 <30 <30Plomb 3050mg/kg 500 1000 5000
<1.0 <1.0 <1.0 <1.0 <1.0Sélénium 1.01mg/kg 3 10 50

13[<A] 63[<A] 31[<A] 56[<A] 41[<A]Zinc 10140mg/kg 500 1500 7500

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse. Les
résultats s’appliquent aux échantillons tels que reçus.

Certificat d’analyse

À L’ATTENTION DE: Tristan Boutin-MillerNOM DU CLIENT: SNC-LAVALIN INC

N° BON DE TRAVAIL: 21Q839631

DATE DE RÉCEPTION: 2021-11-30 DATE DU RAPPORT: 2021-12-10

N° DE PROJET: 687330

PRÉLEVÉ PAR:Keven Martel LIEU DE PRÉLÈVEMENT:Bécancour

Balayage - 14 Métaux extractibles totaux

350, rue Franquet
Québec, Québec

CANADA G1P 4P3
TEL (418)266-5511
FAX (418)653-2335

http://www.agatlabs.com

CERTIFICAT D’ANALYSE (V1)

Certifié par:

Page 2 de 18

La procédure des Laboratoires AGAT concernant les signatures et les signataires se conforme strictement aux exigences d'accréditation ISO 17025:2005 comme le requiert, lorsque applicable, CALA, CCN et MDDELCC.  Toutes les signatures sur les certificats d'AGAT 
sont protégées par des mots de passe et les signataires rencontrent les exigences des domaines d'accréditation ainsi que les exigences régionales approuvées par CALA, CCN et MDDELCC.



Pe-21-04 VR-03Pe-21-04 VR-01 DUP-02IDENTIFICATION DE L’ÉCHANTILLON:
SolSolSolMATRICE:

2021-11-29 2021-11-292021-11-29DATE D’ÉCHANTILLONNAGE:
3291579 3291584 3291588C / N: A LDRUnités C / N: B C / N: C C / N: DParamètre

<0.5 <0.5 <0.5Argent 0.52mg/kg 20 40 200
<5 <5 <5Arsenic 56mg/kg 30 50 250

43[<A] <20 24[<A]Baryum 20340mg/kg 500 2000 10000
<0.9 <0.9 <0.9Cadmium 0.91.5mg/kg 5 20 100
<45 <45 <45Chrome 45100mg/kg 250 800 4000
<15 <15 <15Cobalt 1525mg/kg 50 300 1500
<40 <40 <40Cuivre 4050mg/kg 100 500 2500
<5 <5 <5Étain 55mg/kg 50 300 1500

263[<A] 92[<A] 193[<A]Manganèse 101000mg/kg 1000 2200 11000
<2 <2 <2Molybdène 22mg/kg 10 40 200
<30 <30 <30Nickel 3050mg/kg 100 500 2500
<30 <30 <30Plomb 3050mg/kg 500 1000 5000
<1.0 <1.0 <1.0Sélénium 1.01mg/kg 3 10 50

44[<A] 20[<A] 33[<A]Zinc 10140mg/kg 500 1500 7500

LDR - Limite de détection rapportée;     C / N - Critères Normes: A se réfère QC PTC 2016 A, B se réfère QC PTC 2016 B, C se réfère QC PTC 2016 C, D se réfère QC RESC (Annexe 1)
Les valeurs des critères sont uniquement fournies comme référence générale. Les critères fournis peuvent être ou ne pas être pertinents pour l'utilisation prévue. Se référer directement à la norme applicable 
pour l'interprétation réglementaire.

Commentaires:

3291519-3291588 Une LDR plus élevée indique qu’une dilution a été effectuée afin de réduire la concentration des analytes ou de réduire l’interférence de la matrice.
Les analyses ont été effectuées par AGAT Québec (sauf celles marquées d’un *)

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse. Les
résultats s’appliquent aux échantillons tels que reçus.

Certificat d’analyse

À L’ATTENTION DE: Tristan Boutin-MillerNOM DU CLIENT: SNC-LAVALIN INC

N° BON DE TRAVAIL: 21Q839631

DATE DE RÉCEPTION: 2021-11-30 DATE DU RAPPORT: 2021-12-10

N° DE PROJET: 687330

PRÉLEVÉ PAR:Keven Martel LIEU DE PRÉLÈVEMENT:Bécancour

Balayage - 14 Métaux extractibles totaux

350, rue Franquet
Québec, Québec

CANADA G1P 4P3
TEL (418)266-5511
FAX (418)653-2335

http://www.agatlabs.com

CERTIFICAT D’ANALYSE (V1)

Certifié par:
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La procédure des Laboratoires AGAT concernant les signatures et les signataires se conforme strictement aux exigences d'accréditation ISO 17025:2005 comme le requiert, lorsque applicable, CALA, CCN et MDDELCC.  Toutes les signatures sur les certificats d'AGAT 
sont protégées par des mots de passe et les signataires rencontrent les exigences des domaines d'accréditation ainsi que les exigences régionales approuvées par CALA, CCN et MDDELCC.



Pe-21-04 VR-03Pe-21-01 VR-01IDENTIFICATION DE L’ÉCHANTILLON:
SolSolMATRICE:

2021-11-292021-11-29DATE D’ÉCHANTILLONNAGE:
3291519 3291584C / N: A LDRUnités C / N: B C / N: C C / N: DParamètre

<0.1 <0.1Benzène 0.10.2mg/kg 0.5 5 5
<0.2 <0.2Chlorobenzène 0.20.2mg/kg 1 10 10
<0.2 <0.2Dichloro-1,2 benzène 0.20.2mg/kg 1 10 10
<0.2 <0.2Dichloro-1,3 benzène 0.20.2mg/kg 1 10 10
<0.2 <0.2Dichloro-1,4 benzène 0.20.2mg/kg 1 10 10
<0.2 <0.2Éthylbenzène 0.20.2mg/kg 5 50 50
<0.2 <0.2Styrène 0.20.2mg/kg 5 50 50
<0.2 <0.2Toluène 0.20.2mg/kg 3 30 30
<0.2 <0.2Xylènes 0.20.4mg/kg 5 50 50
5.0 17.2% Humidité 0.2%

LimitesUnitésÉtalon de recouvrement
101 112Rec. Fluorobenzène % 50-140

LDR - Limite de détection rapportée;     C / N - Critères Normes: A se réfère QC PTC 2016 A, B se réfère QC PTC 2016 B, C se réfère QC PTC 2016 C, D se réfère QC RESC (Annexe 1)
Les valeurs des critères sont uniquement fournies comme référence générale. Les critères fournis peuvent être ou ne pas être pertinents pour l'utilisation prévue. Se référer directement à la norme applicable 
pour l'interprétation réglementaire.

Commentaires:

3291519-3291584 Une LDR plus élevée indique qu’une dilution a été effectuée afin de réduire la concentration des analytes ou de réduire l’interférence de la matrice.
Les analyses ont été effectuées par AGAT Québec (sauf celles marquées d’un *)

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse. Les
résultats s’appliquent aux échantillons tels que reçus.

Certificat d’analyse

À L’ATTENTION DE: Tristan Boutin-MillerNOM DU CLIENT: SNC-LAVALIN INC

N° BON DE TRAVAIL: 21Q839631

DATE DE RÉCEPTION: 2021-11-30 DATE DU RAPPORT: 2021-12-10

N° DE PROJET: 687330

PRÉLEVÉ PAR:Keven Martel LIEU DE PRÉLÈVEMENT:Bécancour

Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) (Sol)

350, rue Franquet
Québec, Québec

CANADA G1P 4P3
TEL (418)266-5511
FAX (418)653-2335

http://www.agatlabs.com

CERTIFICAT D’ANALYSE (V1)

Certifié par:
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La procédure des Laboratoires AGAT concernant les signatures et les signataires se conforme strictement aux exigences d'accréditation ISO 17025:2005 comme le requiert, lorsque applicable, CALA, CCN et MDDELCC.  Toutes les signatures sur les certificats d'AGAT 
sont protégées par des mots de passe et les signataires rencontrent les exigences des domaines d'accréditation ainsi que les exigences régionales approuvées par CALA, CCN et MDDELCC.



Pe-21-02 VR-03Pe-21-01 VR-01 Pe-21-03 VR-01 Pe-21-04 VR-01 Pe-21-04 VR-03IDENTIFICATION DE L’ÉCHANTILLON:
SolSolSol Sol SolMATRICE:

2021-11-292021-11-29 2021-11-29 2021-11-292021-11-29DATE D’ÉCHANTILLONNAGE:
3291519 3291571 3291575 3291579 3291584C / N: A LDRUnités C / N: B C / N: C C / N: DParamètre

<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Acénaphtène 0.10.1mg/kg 10 100 100
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Acénaphtylène 0.10.1mg/kg 10 100 100
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Anthracène 0.10.1mg/kg 10 100 100
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Benzo (a) anthracène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Benzo (a) pyrène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Benzo (b) fluoranthène 0.10.1mg/kg 1 10 -
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Benzo (j) fluoranthène 0.10.1mg/kg 1 10 -
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Benzo (k) fluoranthène 0.10.1mg/kg 1 10 -
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Benzo (b+j+k) fluoranthène 0.1-mg/kg - - 136
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Benzo (c) phénanthrène 0.10.1mg/kg 1 10 56
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Benzo (g,h,i) pérylène 0.10.1mg/kg 1 10 18
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Chrysène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Dibenzo (a,h) anthracène 0.10.1mg/kg 1 10 82
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Dibenzo (a,i) pyrène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Dibenzo (a,h) pyrène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Dibenzo (a,l) pyrène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Diméthyl-7,12 benzo (a) anthracène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Fluoranthène 0.10.1mg/kg 10 100 100
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Fluorène 0.10.1mg/kg 10 100 100
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Indéno (1,2,3-cd) pyrène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Méthyl-3 cholanthrène 0.10.1mg/kg 1 10 150
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Naphtalène 0.10.1mg/kg 5 50 56
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Phénanthrène 0.10.1mg/kg 5 50 56
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Pyrène 0.10.1mg/kg 10 100 100
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Méthyl-1 naphtalène 0.10.1mg/kg 1 10 56
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Méthyl-2 naphtalène 0.10.1mg/kg 1 10 56
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Diméthyl-1,3 naphtalène 0.10.1mg/kg 1 10 56
<0.1 <0.1 <0.1 <0.1 <0.1Triméthyl-2,3,5 naphtalène 0.10.1mg/kg 1 10 56

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse. Les
résultats s’appliquent aux échantillons tels que reçus.
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À L’ATTENTION DE: Tristan Boutin-MillerNOM DU CLIENT: SNC-LAVALIN INC

N° BON DE TRAVAIL: 21Q839631

DATE DE RÉCEPTION: 2021-11-30 DATE DU RAPPORT: 2021-12-10

N° DE PROJET: 687330

PRÉLEVÉ PAR:Keven Martel LIEU DE PRÉLÈVEMENT:Bécancour

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) (Sol)

350, rue Franquet
Québec, Québec
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Page 5 de 18

La procédure des Laboratoires AGAT concernant les signatures et les signataires se conforme strictement aux exigences d'accréditation ISO 17025:2005 comme le requiert, lorsque applicable, CALA, CCN et MDDELCC.  Toutes les signatures sur les certificats d'AGAT 
sont protégées par des mots de passe et les signataires rencontrent les exigences des domaines d'accréditation ainsi que les exigences régionales approuvées par CALA, CCN et MDDELCC.



Pe-21-02 VR-03Pe-21-01 VR-01 Pe-21-03 VR-01 Pe-21-04 VR-01 Pe-21-04 VR-03IDENTIFICATION DE L’ÉCHANTILLON:
SolSolSol Sol SolMATRICE:

2021-11-292021-11-29 2021-11-29 2021-11-292021-11-29DATE D’ÉCHANTILLONNAGE:
3291519 3291571 3291575 3291579 3291584C / N: A LDRUnités C / N: B C / N: C C / N: DParamètre

5.0 18.8 10.7 6.9 17.2% Humidité 0.2%
LimitesUnitésÉtalon de recouvrement

82 104 86 88 89Rec. Naphtalène-d8 % 50-140
84 114 86 92 94Rec. Pyrène-d10 % 50-140
84 108 84 87 90Rec. p-Terphényl-d14 % 50-140

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse. Les
résultats s’appliquent aux échantillons tels que reçus.

Certificat d’analyse

À L’ATTENTION DE: Tristan Boutin-MillerNOM DU CLIENT: SNC-LAVALIN INC

N° BON DE TRAVAIL: 21Q839631

DATE DE RÉCEPTION: 2021-11-30 DATE DU RAPPORT: 2021-12-10

N° DE PROJET: 687330

PRÉLEVÉ PAR:Keven Martel LIEU DE PRÉLÈVEMENT:Bécancour

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) (Sol)

350, rue Franquet
Québec, Québec

CANADA G1P 4P3
TEL (418)266-5511
FAX (418)653-2335

http://www.agatlabs.com
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La procédure des Laboratoires AGAT concernant les signatures et les signataires se conforme strictement aux exigences d'accréditation ISO 17025:2005 comme le requiert, lorsque applicable, CALA, CCN et MDDELCC.  Toutes les signatures sur les certificats d'AGAT 
sont protégées par des mots de passe et les signataires rencontrent les exigences des domaines d'accréditation ainsi que les exigences régionales approuvées par CALA, CCN et MDDELCC.



DUP-02IDENTIFICATION DE L’ÉCHANTILLON:
SolMATRICE:

2021-11-29DATE D’ÉCHANTILLONNAGE:
3291588C / N: A LDRUnités C / N: B C / N: C C / N: DParamètre

<0.1Acénaphtène 0.10.1mg/kg 10 100 100
<0.1Acénaphtylène 0.10.1mg/kg 10 100 100
<0.1Anthracène 0.10.1mg/kg 10 100 100
<0.1Benzo (a) anthracène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1Benzo (a) pyrène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1Benzo (b) fluoranthène 0.10.1mg/kg 1 10 -
<0.1Benzo (j) fluoranthène 0.10.1mg/kg 1 10 -
<0.1Benzo (k) fluoranthène 0.10.1mg/kg 1 10 -
<0.1Benzo (b+j+k) fluoranthène 0.1-mg/kg - - 136
<0.1Benzo (c) phénanthrène 0.10.1mg/kg 1 10 56
<0.1Benzo (g,h,i) pérylène 0.10.1mg/kg 1 10 18
<0.1Chrysène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1Dibenzo (a,h) anthracène 0.10.1mg/kg 1 10 82
<0.1Dibenzo (a,i) pyrène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1Dibenzo (a,h) pyrène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1Dibenzo (a,l) pyrène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1Diméthyl-7,12 benzo (a) anthracène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1Fluoranthène 0.10.1mg/kg 10 100 100
<0.1Fluorène 0.10.1mg/kg 10 100 100
<0.1Indéno (1,2,3-cd) pyrène 0.10.1mg/kg 1 10 34
<0.1Méthyl-3 cholanthrène 0.10.1mg/kg 1 10 150
<0.1Naphtalène 0.10.1mg/kg 5 50 56
<0.1Phénanthrène 0.10.1mg/kg 5 50 56
<0.1Pyrène 0.10.1mg/kg 10 100 100
<0.1Méthyl-1 naphtalène 0.10.1mg/kg 1 10 56
<0.1Méthyl-2 naphtalène 0.10.1mg/kg 1 10 56
<0.1Diméthyl-1,3 naphtalène 0.10.1mg/kg 1 10 56
<0.1Triméthyl-2,3,5 naphtalène 0.10.1mg/kg 1 10 56

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse. Les
résultats s’appliquent aux échantillons tels que reçus.

Certificat d’analyse

À L’ATTENTION DE: Tristan Boutin-MillerNOM DU CLIENT: SNC-LAVALIN INC

N° BON DE TRAVAIL: 21Q839631

DATE DE RÉCEPTION: 2021-11-30 DATE DU RAPPORT: 2021-12-10

N° DE PROJET: 687330

PRÉLEVÉ PAR:Keven Martel LIEU DE PRÉLÈVEMENT:Bécancour

Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) (Sol)

350, rue Franquet
Québec, Québec

CANADA G1P 4P3
TEL (418)266-5511
FAX (418)653-2335

http://www.agatlabs.com

CERTIFICAT D’ANALYSE (V1)

Certifié par:

Page 7 de 18

La procédure des Laboratoires AGAT concernant les signatures et les signataires se conforme strictement aux exigences d'accréditation ISO 17025:2005 comme le requiert, lorsque applicable, CALA, CCN et MDDELCC.  Toutes les signatures sur les certificats d'AGAT 
sont protégées par des mots de passe et les signataires rencontrent les exigences des domaines d'accréditation ainsi que les exigences régionales approuvées par CALA, CCN et MDDELCC.



DUP-02IDENTIFICATION DE L’ÉCHANTILLON:
SolMATRICE:

2021-11-29DATE D’ÉCHANTILLONNAGE:
3291588C / N: A LDRUnités C / N: B C / N: C C / N: DParamètre

17.5% Humidité 0.2%
LimitesUnitésÉtalon de recouvrement

83Rec. Naphtalène-d8 % 50-140
87Rec. Pyrène-d10 % 50-140
83Rec. p-Terphényl-d14 % 50-140

LDR - Limite de détection rapportée;     C / N - Critères Normes: A se réfère QC PTC 2016 A, B se réfère QC PTC 2016 B, C se réfère QC PTC 2016 C, D se réfère QC RESC (Annexe 1)
Les valeurs des critères sont uniquement fournies comme référence générale. Les critères fournis peuvent être ou ne pas être pertinents pour l'utilisation prévue. Se référer directement à la norme applicable 
pour l'interprétation réglementaire.

Commentaires:

3291519-3291588 Une LDR plus élevée indique qu’une dilution a été effectuée afin de réduire la concentration des analytes ou de réduire l’interférence de la matrice.
Les analyses ont été effectuées par AGAT Québec (sauf celles marquées d’un *)

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse. Les
résultats s’appliquent aux échantillons tels que reçus.
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La procédure des Laboratoires AGAT concernant les signatures et les signataires se conforme strictement aux exigences d'accréditation ISO 17025:2005 comme le requiert, lorsque applicable, CALA, CCN et MDDELCC.  Toutes les signatures sur les certificats d'AGAT 
sont protégées par des mots de passe et les signataires rencontrent les exigences des domaines d'accréditation ainsi que les exigences régionales approuvées par CALA, CCN et MDDELCC.



Pe-21-02 VR-02Pe-21-01 VR-01 Pe-21-02 VR-03 Pe-21-03 VR-01 Pe-21-03 VR-03IDENTIFICATION DE L’ÉCHANTILLON:
SolSolSol Sol SolMATRICE:

2021-11-292021-11-29 2021-11-29 2021-11-292021-11-29DATE D’ÉCHANTILLONNAGE:
3291519 3291569 3291571 3291575 3291578C / N: A LDRUnités C / N: B C / N: C C / N: DParamètre

<100 <100 <100 <100 <100Hydrocarbures pétroliers C10 à C50 100100mg/kg 700 3500 10000
5.0 7.9 18.8 10.7 19.8% Humidité 0.2%

LimitesUnitésÉtalon de recouvrement
98 87 108 109 99Rec. Nonane % 60-140

Pe-21-04 VR-03Pe-21-04 VR-01 DUP-02IDENTIFICATION DE L’ÉCHANTILLON:
SolSolSolMATRICE:

2021-11-29 2021-11-292021-11-29DATE D’ÉCHANTILLONNAGE:
3291579 3291584 3291588C / N: A LDRUnités C / N: B C / N: C C / N: DParamètre

<100 <100 <100Hydrocarbures pétroliers C10 à C50 100100mg/kg 700 3500 10000
6.9 17.2 17.5% Humidité 0.2%

LimitesUnitésÉtalon de recouvrement
108 92 86Rec. Nonane % 60-140

LDR - Limite de détection rapportée;     C / N - Critères Normes: A se réfère QC PTC 2016 A, B se réfère QC PTC 2016 B, C se réfère QC PTC 2016 C, D se réfère QC RESC (Annexe 1)
Les valeurs des critères sont uniquement fournies comme référence générale. Les critères fournis peuvent être ou ne pas être pertinents pour l'utilisation prévue. Se référer directement à la norme applicable 
pour l'interprétation réglementaire.

Commentaires:

3291519-3291588 Une LDR plus élevée indique qu’une dilution a été effectuée afin de réduire la concentration des analytes ou de réduire l’interférence de la matrice.
Les analyses ont été effectuées par AGAT Québec (sauf celles marquées d’un *)

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse. Les
résultats s’appliquent aux échantillons tels que reçus.
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La procédure des Laboratoires AGAT concernant les signatures et les signataires se conforme strictement aux exigences d'accréditation ISO 17025:2005 comme le requiert, lorsque applicable, CALA, CCN et MDDELCC.  Toutes les signatures sur les certificats d'AGAT 
sont protégées par des mots de passe et les signataires rencontrent les exigences des domaines d'accréditation ainsi que les exigences régionales approuvées par CALA, CCN et MDDELCC.



Balayage - 14 Métaux extractibles totaux
Argent 3306380 <0.5 <0.5 NA < 0.5 97% 70% 130% 92% 80% 120% 88% 70% 130%
Arsenic 3306380 10 9 NA < 5 86% 70% 130% 85% 80% 120% 83% 70% 130%
Baryum 3306380 62 63 NA < 20 90% 70% 130% 90% 80% 120% 85% 70% 130%
Cadmium 3306380 0.9 1.0 NA < 0.9 90% 70% 130% 89% 80% 120% 87% 70% 130%
Chrome
 

3306380 <45 <45 NA < 45 93% 70% 130% 89% 80% 120% 90% 70% 130%

Cobalt 3306380 <15 <15 NA < 15 94% 70% 130% 89% 80% 120% 89% 70% 130%
Cuivre 3306380 57 59 NA < 40 87% 70% 130% 90% 80% 120% 91% 70% 130%
Étain 3306380 <5 16 NA < 5 90% 70% 130% 72% 80% 120% 85% 70% 130%
Manganèse 3306380 198 222 11.4 < 10 84% 70% 130% 92% 80% 120% 92% 70% 130%
Molybdène
 

3306380 <2 <2 NA < 2 99% 70% 130% 77% 80% 120% 88% 70% 130%

Nickel 3306380 <30 <30 NA < 30 92% 70% 130% 89% 80% 120% 88% 70% 130%
Plomb 3306380 102 110 NA < 30 92% 70% 130% 90% 80% 120% NA 70% 130%
Sélénium 3306380 <1.0 <1.0 NA < 1.0 85% 70% 130% 89% 80% 120% 90% 70% 130%
Zinc 3306380 403 382 5.4 < 10 92% 70% 130% 90% 80% 120% 89% 70% 130%
 
Commentaires: Le pourcentage de récupération du blanc fortifié en Mo et Sn ne respecte pas les critères établis.  La validité de l’analyse est démontrée par la conformité des 
autres éléments de contrôle de qualité.
NA : Non applicable 
NA dans l’écart du duplicata indique que l’écart n’a pu être calculé car l’un ou les deux résultats sont < 5x LDR. 
NA dans le pourcentage de récupération de l’échantillon fortifié indique que le résultat n’est pas fourni en raison de l’hétérogénéité de l’échantillon ou de la concentration trop 
élevée par rapport à l’ajout. 
NA dans le blanc fortifié ou le MRC indique qu’il n’est pas requis par la procédure.
Pour les métaux, l’écart acceptable est applicable pour 90% des composés.  Pour les 10% des composés restant, un écart de 10% de plus du critère applicable est accepté.
 

Certifié par:
La procédure des Laboratoires AGAT concernant les signatures et les signataires se conforme strictement aux exigences d'accréditation ISO 17025:2005 comme le requiert, lorsque applicable, CALA, 
CCN et MDDELCC.  Toutes les signatures sur les certificats d'AGAT sont protégées par des mots de passe et les signataires rencontrent les exigences des domaines d'accréditation ainsi que les 
exigences régionales approuvées par CALA, CCN et MDDELCC. Les pourcentages de différence relative sont calculés à partir des données brutes.  Il se peut que le pourcentage de différence relative 
ne reflète pas les valeurs dupliquées rapportées en raison de l’arrondissement des résultats finaux.

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se
rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse. Les résultats s’appliquent aux échantillons tels que reçus.

N° BON DE TRAVAIL: 21Q839631
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Hydrocarbures pétroliers C10-C50 (Sol)
Hydrocarbures pétroliers C10 à 
C50

3291519 3291519 <100 <100 NA < 100 75% 60% 140% 91% 60% 140% 76% 60% 140%

Rec. Nonane 3291519 3291519 98 112 13.3 106 85% 60% 140% 94% 60% 140% 84% 60% 140%
% Humidité 3284893 17.8 19.0 6.1 < 0.2 101% 80% 120% NA NA
 
Commentaires: NA : Non applicable
NA dans l’écart du duplicata indique que l’écart n’a pu être calculé car l’un ou les deux résultats sont < 5x LDR.
NA dans le pourcentage de récupération de l’échantillon fortifié indique que le résultat n’est pas fourni en raison de l’hétérogénéité de l’échantillon ou de la concentration trop 
élevée par rapport à l’ajout.
 
Hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) (Sol)
Acénaphtène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 94% 50% 140% 98% 50% 140% 98% 50% 140%
Acénaphtylène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 85% 50% 140% 93% 50% 140% 89% 50% 140%
Anthracène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 95% 50% 140% 96% 50% 140% 102% 50% 140%
Benzo (a) anthracène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 88% 50% 140% 97% 50% 140% 90% 50% 140%
Benzo (a) pyrène
 

3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 99% 50% 140% 94% 50% 140% 102% 50% 140%

Benzo (b) fluoranthène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 80% 50% 140% 89% 50% 140% 82% 50% 140%
Benzo (j) fluoranthène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 86% 50% 140% 98% 50% 140% 92% 50% 140%
Benzo (k) fluoranthène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 80% 50% 140% 95% 50% 140% 87% 50% 140%
Benzo (c) phénanthrène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 89% 50% 140% 97% 50% 140% 92% 50% 140%
Benzo (g,h,i) pérylène
 

3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 77% 50% 140% 76% 50% 140% 77% 50% 140%

Chrysène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 86% 50% 140% 95% 50% 140% 89% 50% 140%
Dibenzo (a,h) anthracène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 98% 50% 140% 93% 50% 140% 101% 50% 140%
Dibenzo (a,i) pyrène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 72% 50% 140% 69% 50% 140% 66% 50% 140%
Dibenzo (a,h) pyrène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 79% 50% 140% 72% 50% 140% 71% 50% 140%
Dibenzo (a,l) pyrène
 

3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 86% 50% 140% 89% 50% 140% 85% 50% 140%

Diméthyl-7,12 benzo (a) 
anthracène

3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 103% 50% 140% 127% 50% 140% 105% 50% 140%

Fluoranthène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 97% 50% 140% 98% 50% 140% 102% 50% 140%
Fluorène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 92% 50% 140% 97% 50% 140% 95% 50% 140%
Indéno (1,2,3-cd) pyrène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 95% 50% 140% 95% 50% 140% 96% 50% 140%
Méthyl-3 cholanthrène
 

3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 114% 50% 140% 115% 50% 140% 118% 50% 140%

Naphtalène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 92% 50% 140% 99% 50% 140% 95% 50% 140%
Phénanthrène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 100% 50% 140% 99% 50% 140% 101% 50% 140%
Pyrène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 100% 50% 140% 99% 50% 140% 104% 50% 140%
Méthyl-1 naphtalène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 87% 50% 140% 91% 50% 140% 90% 50% 140%
Méthyl-2 naphtalène
 

3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 95% 50% 140% 99% 50% 140% 98% 50% 140%

Diméthyl-1,3 naphtalène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 92% 50% 140% 96% 50% 140% 94% 50% 140%
Triméthyl-2,3,5 naphtalène 3291519 3291519 <0.1 <0.1 NA < 0.1 95% 50% 140% 97% 50% 140% 97% 50% 140%
Rec. Naphtalène-d8 3291519 3291519 82 100 19.5 84 84% 50% 140% 99% 50% 140% 90% 50% 140%
Rec. Pyrène-d10 3291519 3291519 84 103 20.1 83 87% 50% 140% 96% 50% 140% 94% 50% 140%
Rec. p-Terphényl-d14
 

3291519 3291519 84 103 20.4 82 84% 50% 140% 98% 50% 140% 90% 50% 140%

% Humidité 3284893 17.8 19.0 6.1 < 0.2 101% 80% 120% NA NA

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se
rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse. Les résultats s’appliquent aux échantillons tels que reçus.
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Commentaires: NA : Non applicable
NA dans l’écart du duplicata indique que l’écart n’a pu être calculé car l’un ou les deux résultats sont < 5x LDR.
NA dans le pourcentage de récupération de l’échantillon fortifié indique que le résultat n’est pas fourni en raison de l’hétérogénéité de l’échantillon ou de la concentration trop 
élevée par rapport à l’ajout.
L’écart acceptable est applicable pour 90% des composés.  Pour les 10% des composés restant, un écart de 10% de plus du critère applicable est accepté.
 
Hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM) (Sol)
Benzène 3291407 <0.1 <0.1 NA < 0.1 110% 50% 140% 101% 60% 130% 83% 50% 140%
Chlorobenzène 3291407 <0.2 <0.2 NA < 0.2 115% 50% 140% 113% 60% 130% 82% 50% 140%
Dichloro-1,2 benzène 3291407 <0.2 <0.2 NA < 0.2 119% 50% 140% 118% 60% 130% 82% 50% 140%
Dichloro-1,3 benzène 3291407 <0.2 <0.2 NA < 0.2 118% 50% 140% 116% 60% 130% 83% 50% 140%
Dichloro-1,4 benzène
 

3291407 <0.2 <0.2 NA < 0.2 116% 50% 140% 114% 60% 130% 79% 50% 140%

Éthylbenzène 3291407 <0.2 <0.2 NA < 0.2 116% 50% 140% 111% 60% 130% 85% 50% 140%
Styrène 3291407 <0.2 <0.2 NA < 0.2 121% 50% 140% 117% 60% 130% 84% 50% 140%
Toluène 3291407 <0.2 <0.2 NA < 0.2 112% 50% 140% 105% 60% 130% 83% 50% 140%
m,p-Xylène 3291407 <0.2 <0.2 NA < 0.2 118% 50% 140% 112% 60% 130% 85% 50% 140%
o-Xylène
 

3291407 <0.2 <0.2 NA < 0.2 117% 50% 140% 112% 60% 130% 84% 50% 140%

Rec. Fluorobenzène 3291407 91 90 1.5 94 111% 50% 140% 102% 50% 140% 81% 50% 140%
% Humidité 3284893 17.8 19.0 6.1 < 0.2 101% 80% 120% NA NA
 
Commentaires: L’analyse du fortifié a été effectuée sur l’échantillon 3291408. 
NA : Non applicable
NA dans l’écart du duplicata indique que l’écart n’a pu être calculé car l’un ou les deux résultats sont < 5x LDR.
NA dans le pourcentage de récupération de l’échantillon fortifié indique que le résultat n’est pas fourni en raison de l’hétérogénéité de l’échantillon ou de la concentration trop 
élevée par rapport à l’ajout.
 

Certifié par:
La procédure des Laboratoires AGAT concernant les signatures et les signataires se conforme strictement aux exigences d'accréditation ISO 17025:2005 comme le requiert, lorsque applicable, CALA, 
CCN et MDDELCC.  Toutes les signatures sur les certificats d'AGAT sont protégées par des mots de passe et les signataires rencontrent les exigences des domaines d'accréditation ainsi que les 
exigences régionales approuvées par CALA, CCN et MDDELCC. Les pourcentages de différence relative sont calculés à partir des données brutes.  Il se peut que le pourcentage de différence relative 
ne reflète pas les valeurs dupliquées rapportées en raison de l’arrondissement des résultats finaux.

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se
rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse. Les résultats s’appliquent aux échantillons tels que reçus.

N° BON DE TRAVAIL: 21Q839631

Dup #2
Inf. Sup. Inf. Sup. Inf. Sup.

Contrôle de qualité

À L’ATTENTION DE: Tristan Boutin-Miller
NOM DU CLIENT: SNC-LAVALIN INC
N° DE PROJET: 687330

LIEU DE PRÉLÈVEMENT:BécancourPRÉLEVÉ PAR:Keven Martel

Analyse organique de trace (Suite)

PARAMÈTRE N° éch.Lot Dup #1 Blanc de
méthode% d’écart

Limites
% Récup.

Limites
% Récup.

Limites
% Récup.

MATÉRIAU DE RÉFÉRENCE BLANC FORTIFIÉ ÉCH. FORTIFIÉDate du rapport: 2021-12-10 DUPLICATA

350, rue Franquet
Québec, Québec

CANADA G1P 4P3
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Balayage - 14 Métaux extractibles totaux
Étain 90% 70% 130% 72% 80% 120% 85% 70% 130%
Molybdène 99% 70% 130% 77% 80% 120% 88% 70% 130%
 
Commentaires: Le pourcentage de récupération du blanc fortifié en Mo et Sn ne respecte pas les critères établis.  La validité de l’analyse est démontrée par la conformité des 
autres éléments de contrôle de qualité.
NA : Non applicable 
NA dans l’écart du duplicata indique que l’écart n’a pu être calculé car l’un ou les deux résultats sont < 5x LDR. 
NA dans le pourcentage de récupération de l’échantillon fortifié indique que le résultat n’est pas fourni en raison de l’hétérogénéité de l’échantillon ou de la concentration trop 
élevée par rapport à l’ajout. 
NA dans le blanc fortifié ou le MRC indique qu’il n’est pas requis par la procédure.
Pour les métaux, l’écart acceptable est applicable pour 90% des composés.  Pour les 10% des composés restant, un écart de 10% de plus du critère applicable est accepté.
 

Les résultats ne se rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse.  Les résultats s’appliquent aux échantillons tels que reçus.

% Récup.

N° BON DE TRAVAIL: 21Q839631

% Récup. % Récup.

Dépassement CQ

À L’ATTENTION DE: Tristan Boutin-Miller
NOM DU CLIENT: SNC-LAVALIN INC
N° DE PROJET: 687330

Sup.Inf.

Limites
PARAMÈTRE N° éch.

Sup.Inf.

Limites

Sup.Inf.

Limites

ÉCH. FORTIFIÉBLANC FORTIFIÉDate du rapport: 10 déc. 2021 MATÉRIAU DE RÉFÉRENCE

350, rue Franquet
Québec, Québec

CANADA G1P 4P3
TEL (418)266-5511
FAX (418)653-2335

http://www.agatlabs.com
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AGAT Laboratoires est accrédité selon la norme ISO/IEC 17025 par CALA, l'Association canadienne pour la reconnaissance officielle des laboratoires, et/ou par le Conseil canadien des 
normes (CCN) pour des analyses spécifiques inscrites dans la portée d’accréditation. AGAT Laboratoires (Mississauga) est également accrédité par CALA, l'Association canadienne pour 
la reconnaissance officielle des laboratoires, pour des services spécifiques à l’analyse de l’eau potable. Les accréditations sont attribuées à un emplacement et à un paramètre précis. 
Une liste complète des paramètres pour chaque emplacement est disponible sur www.cala.ca et/ou sur www.scc.ca. Il se peut que les analyses qui figurent dans ce rapport ne soient pas 
nécessairement incluses dans la portée d’accréditation.



Analyse des Sols
Argent MET-161-6106F, 6108F MA. 200 - Mét 1.2 ICP/MS2021-12-08 2021-12-08
Arsenic MET-161-6106F, 6108F MA. 200 - Mét 1.2 ICP/MS2021-12-08 2021-12-08
Baryum MET-161-6106F, 6108F MA. 200 - Mét 1.2 ICP/MS2021-12-08 2021-12-08
Cadmium MET-161-6106F, 6108F MA. 200 - Mét 1.2 ICP/MS2021-12-08 2021-12-08
Chrome MET-161-6106F, 6108F MA. 200 - Mét 1.2 ICP/MS2021-12-08 2021-12-08
Cobalt MET-161-6106F, 6108F MA. 200 - Mét 1.2 ICP/MS2021-12-08 2021-12-08
Cuivre MET-161-6106F, 6108F MA. 200 - Mét 1.2 ICP/MS2021-12-08 2021-12-08
Étain MET-161-6106F, 6108F MA. 200 - Mét 1.2 ICP/MS2021-12-08 2021-12-08
Manganèse MET-161-6106F, 6108F MA. 200 - Mét 1.2 ICP/MS2021-12-08 2021-12-08
Molybdène MET-161-6106F, 6108F MA. 200 - Mét 1.2 ICP/MS2021-12-08 2021-12-08
Nickel MET-161-6106F, 6108F MA. 200 - Mét 1.2 ICP/MS2021-12-08 2021-12-08
Plomb MET-161-6106F, 6108F MA. 200 - Mét 1.2 ICP/MS2021-12-08 2021-12-08
Sélénium MET-161-6106F, 6108F MA. 200 - Mét 1.2 ICP/MS2021-12-08 2021-12-08
Zinc MET-161-6106F, 6108F MA. 200 - Mét 1.2 ICP/MS2021-12-08 2021-12-08

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se
rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse. Les résultats s’appliquent aux échantillons tels que reçus.
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Analyse organique de trace
Benzène VOL-160-5005F MA. 400 - COV. 2.0 (HS)GC/MS2021-12-06 2021-12-06
Chlorobenzène VOL-160-5005F MA. 400 - COV. 2.0 (HS)GC/MS2021-12-06 2021-12-06
Dichloro-1,2 benzène VOL-160-5005F MA. 400 - COV. 2.0 (HS)GC/MS2021-12-06 2021-12-06
Dichloro-1,3 benzène VOL-160-5005F MA. 400 - COV. 2.0 (HS)GC/MS2021-12-06 2021-12-06
Dichloro-1,4 benzène VOL-160-5005F MA. 400 - COV. 2.0 (HS)GC/MS2021-12-06 2021-12-06
Éthylbenzène VOL-160-5005F MA. 400 - COV. 2.0 (HS)GC/MS2021-12-06 2021-12-06
Styrène VOL-160-5005F MA. 400 - COV. 2.0 (HS)GC/MS2021-12-06 2021-12-06
Toluène VOL-160-5005F MA. 400 - COV. 2.0 (HS)GC/MS2021-12-06 2021-12-06
Xylènes VOL-160-5005F MA. 400 - COV. 2.0 (HS)GC/MS2021-12-06 2021-12-06
Rec. Fluorobenzène VOL-160-5005F MA. 400 - COV. 2.0 (HS)GC/MS2021-12-06 2021-12-06
% Humidité INOR-161-6006F MA. 100 - S.T. 1.1 GRAVIMÉTRIE2021-12-08 2021-12-08
Acénaphtène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Acénaphtylène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Anthracène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Benzo (a) anthracène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Benzo (a) pyrène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Benzo (b) fluoranthène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Benzo (j) fluoranthène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Benzo (k) fluoranthène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Benzo (b+j+k) fluoranthène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-09 2021-12-09
Benzo (c) phénanthrène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Benzo (g,h,i) pérylène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Chrysène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Dibenzo (a,h) anthracène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Dibenzo (a,i) pyrène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Dibenzo (a,h) pyrène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Dibenzo (a,l) pyrène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Diméthyl-7,12 benzo (a) anthracène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Fluoranthène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Fluorène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Indéno (1,2,3-cd) pyrène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Méthyl-3 cholanthrène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Naphtalène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Phénanthrène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Pyrène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Méthyl-1 naphtalène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Méthyl-2 naphtalène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Diméthyl-1,3 naphtalène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Triméthyl-2,3,5 naphtalène ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Rec. Naphtalène-d8 ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Rec. Pyrène-d10 ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
Rec. p-Terphényl-d14 ORG-160-5102F MA. 400 - HAP 1.1 GC/MS2021-12-08 2021-12-09
% Humidité INOR-161-6006F MA. 100 - S.T. 1.1 GRAVIMÉTRIE2021-12-08 2021-12-08
Hydrocarbures pétroliers C10 à C50 ORG-160-5100F MA. 400 - HYD. 1.1 GC/FID2021-12-08 2021-12-08
Rec. Nonane ORG-160-5100F MA. 400 - HYD. 1.1 GC/FID2021-12-08 2021-12-08
% Humidité INOR-161-6006F MA. 100 - S.T. 1.1 GRAVIMÉTRIE2021-12-08 2021-12-08

Cette version remplace et annule toute version, le cas échéant. Ce document ne doit pas être reproduit, sinon en entier, sans l'autorisation écrite du laboratoire. Les résultats ne se
rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse. Les résultats s’appliquent aux échantillons tels que reçus.
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1. L'ENTREPRENEUR A LA RESPONSABILITÉ DE FAIRE LOCALISER TOUS LES SERVICES
D'UTILITÉS PUBLIQUES EXISTANTS CONNUS (MONTRÉS OU NON AUX PLANS) PAR LES
PROPRIÉTAIRES DE CES SERVICES. LES POSITIONS ET ÉLÉVATIONS DES DIFFÉRENTES
STRUCTURES ET SERVICES EXISTANTS (UTILITÉS PUBLIQUES OU MUNICIPAUX)
APPARAISSANT AUX PLANS NE SONT QU'APPROXIMATIVES,  L'ENTREPRENEUR DEVRA EN
VÉRIFIER L'EXACTITUDE AU CHANTIER.

2. L'ENTREPRENEUR DOIT SOUTENIR ET PROTÉGER LES CONDUITES D'ÉGOUTS ET D'AQUEDUC
EXISTANTES, LES CÂBLES ET LES MASSIFS SOUTERRAINS DES UTILITÉS PUBLIQUES, LES
POTEAUX ÉLECTRIQUES ET TÉLÉPHONIQUES. L'ENTREPRENEUR SERA TENU RESPONSABLE
DES BRIS DES OUVRAGES EXISTANTS ET DEVRA LES REMPLACER À SES FRAIS.

3. TOUS LES REGARDS D'ÉGOUTS, PUISARDS, BOÎTES DE VANNE D'AQUEDUC, REGARDS
D'UTILITÉS PUBLIQUES, ETC. DOIVENT ÊTRE AJUSTÉS AU PROFIL FINI.

4. L'ENTREPRENEUR DOIT RÉPARER LES ENTRÉES CHARRETIÈRES ET LES TERRAINS
ENDOMMAGÉS (ARRIÈRES) LORS DES TRAVAUX, À LA SATISFACTION DU MAÎTRE DE
L'OUVRAGE.

Localisation du projet :

Notes :

Tableaux des émissions et révisions
No. Date Description VérifiéPréparé

Chargée de projet :

Préparé par :

Dessiné par :

Projet :

Client :

Titre du plan :

N° de dossier :

Nom du fichier :

Références du client :

Repère géodésique :

Sceaux :

Discipline :

Date :

Échelle :

P21-2365-00_000.dwg

18 janvier 2022

SPIPB 21-26_5050148

AGRANDISSEMENT DE L'AIRE
DE STOCKAGE - VOIRIE ET DRAINAGE

PORT DE BÉCANCOUR

Karine Lebel, ing.

Karine Lebel, ing.

Martin Hubert

P21-2365-00
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001

3645, RUE DE CHERBOURG
TROIS-RIVIÈRES (QUÉBEC)
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ÉLÉVATION DU FOSSÉ

N.B. : L'ENTREPRENEUR DEVRA, AVANT DE COMMENCER TOUT TRAVAIL:

INFO-EXCAVATION : 1-800-663-9228

A) VÉRIFIER TOUTES LES DIMENSIONS DES DESSINS ET LES CONDITIONS EXISTANTES SUR LE CHANTIER;

B) AVERTIR AUSSITÔT L'INGÉNIEUR DE TOUTE ERREUR ET/OU OMISSION;

C) APPELER AVANT DE CREUSER :

CONDUITE DE REFOULEMENT RFL.  øRFL.    ø
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ÉLÉVATION DU GRAVIER
DANS LE STATIONNEMENT

0A 04-02-2022 POUR COMMENTAIRES SPIPB K.L. K.L.

LUMIÈRE POUR NAVIGATION MARINE ET BASE DE BÉTON EXISTANTES
À ENLEVER, ENTREPOSER ET RÉINSTALLER AU NIVEAU PROJETÉ

INCLUANT ASSISE MG-20 DE 4m² SUR 300mm D'ÉPAISSEUR ET SUR
MEMBRANE GÉOTEXTILE TYPE V

LUMIÈRE POUR NAVIGATION MARINE ET BASE DE BÉTON EXISTANTES
À ENLEVER, ENTREPOSER ET RÉINSTALLER AU NIVEAU PROJETÉ
INCLUANT ASSISE MG-20 DE 4m² SUR 300mm D'ÉPAISSEUR ET SUR
MEMBRANE GÉOTEXTILE TYPE V

FOSSÉ EXISTANT À CREUSER
 ET REPROFILER - L = ±40m P = 0.2%

INCLUANT ENROCHEMENT DE PROTECTION TYPE 2
SUR 300mm D'ÉPAISSEUR ET MEMBRANE

GÉOTEXTILE TYPE V - VOIR DÉTAIL

CLÔTURE DE TYPE INDUSTRIEL
À INSTALLER - VOIR DÉTAIL
L (TOTALE) = ±567m

TOUS LES MATÉRIAUX CONTAMINÉS,
LÂCHES ET MATIÈRES ORGANIQUES
DEVRONT ÊTRE RETIRÉS DES TRANCHÉES
LORSQUE RENCONTRÉS.
LE FOND DES EXCAVATIONS DEVRA ÊTRE
EXEMPT DE MATÉRIAUX REMANIÉS.
TOUTES LES CONDUITES SITUÉES À MOINS
DE 2.1m DE PROFONDEUR DEVRONT ÊTRE
ISOLÉES. C
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FOSSÉ EXISTANT À REMBLAYER
L = ±112m
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L (TOTALE) = ±567m D
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DÉTAIL - ISOLATION DE
CONDUITES CONTRE LE GEL
AUCUNE ÉCHELLE C

COUPE TYPE DE REMBLAI - OPTION A
AUCUNE ÉCHELLE A1

REMBLAI
AU-DESSUS DE

L'ISOLANT
ÉPAISSEUR TOTALE DE

L'ISOLANT RIGIDE
LARGEUR MINIMUM DE

L'ISOLANT RIGIDE

 1.5 m à 2.1 m 50 mm (2 x 25 mm) 0.80m+ ∅ conduite
 1.2 m à 1.5m 75 mm (50 mm+ 25 mm) 1.40m+ ∅ conduite
 0.9 m à 1.2 m 100 mm (2 x 50 mm) 2.00m+ ∅ conduite

 Moins de 0.9 m 100 mm (2 x 50 mm) 2.80m+ ∅ conduite
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Annexe 4 

Photographies – Visite de reconnaissance 
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Photo no 1 : Vue en direction sud du site à l’étude, à partir du coin nord-est. Des 

rouleaux de géotextile, des madriers bois et des isolants pour tuyaux entreposés au sol 
sont visibles au loin (2022-12-09). 

 
Photo no 2 : Vue en direction est du site à l’étude, à partir du coin nord-est (2022-12-09). 
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Photo no 3 : Vue en direction sud-ouest, sur les rouleaux de géotextile et les madriers de 

bois, entreposés au sol dans la portion nord-ouest du site (2022-12-09). 

 
Photo no 4 : Vue en direction est sur les isolants pour tuyaux entreposés au sol, dans la 

portion nord-ouest du site (2022-12-09). 
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Photo no 5 : Vue en direction est sur une pile de remblai composée principalement de 

terre végétale, observée approximativement au centre du site (2022-12-09). 

 
Photo no 6 : Vue en direction nord du site à l’étude, à partir du coin sud-ouest. Le fossé 

de drainage qui longe la limite est du site est visible sur la photo. Des sections 
d’éoliennes sont visibles sur le terrain adjacent à l’ouest (2022-12-09). 
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Photo no 7 : Vue sur les madriers de bois observés dans le fossé de drainage qui 

longe la limite ouest du site (2022-12-09). 

 
Photo no 8 : Vue sur l’eau observée dans le fossé de drainage qui longe la limite ouest 

du site à l’étude. Aucun indice de contamination n’a été observé en surface de cette eau 
(2022-12-09). 
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Photo no 9 : Vue sur un puits d’observation présent au coin sud-ouest du site. Au 

moment de la visite, la condition générale de ce puits semblait bonne (2022-12-09). 

 
Photo no 10 : Vue en direction est sur le site à l’étude, à partir du coin sud-ouest. La zone 

boisée de la portion sud du site est appréciable sur cette photo (2022-12-09). 
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Photo n° 11 : Vue en direction sud-est à partir du centre du site. La lumière de navigation 

marine présente dans la portion centrale-est du site est observable sur la photo 
(2022-12-09). 

 
Photo no 12 : Vue en direction sud du chemin d’accès pour véhicule se trouvant en limite 
est du site. La portion boisée du site est appréciable à droite de la photo (2022-12-09). 
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Photo no 13 : Vue en direction nord du chemin d’accès pour véhicule se trouvant en 

limite est du site. La portion boisée du site est appréciable à gauche de la photo 
(2022-12-09). 

 
Photo no 14 : Vue sur un pneu d’automobile observé au sol, à l’extrémité centrale-est du 

site (2022-12-09). 
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Photo no 15 : Vue sur des débris de bois et de plastique observés au sol dans la portion 

nord-est du site à l’étude (2022-12-09). 

 
Photo no 16 : Vue sur des débris de bois et de plastique observés au sol dans la portion 

nord-est du site à l’étude (2022-12-09). 
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Photo no 17 : Vue sur des débris de bois, de plastique et de métal observés au sol dans 

la portion nord-est du site à l’étude (2022-12-09). 

 
Photo n° 18 : Vue en direction sud-ouest sur la lumière de navigation marine présente 

dans la portion nord-est du site (2022-12-09). 



SNC-Lavalin 690424-4E-L29A-00  - Caractérisation environnementale de site - Phase I 
  Agrandissement de l’aire d’entreposage du port de Bécancour - Ville de Bécancour (Québec) 

© SNC-Lavalin inc. 2023. Tous droits réservés. 4-10 

 
Photo n° 19 : Vue en direction ouest du site à l’étude. Le chemin d’accès pour véhicules 

présent en limite nord du site est observable sur la photo (2022-12-09). 

 
Photo n° 20 : Vue en direction sud sur le terrain adjacent à l’ouest du site, servant d’aire 

d’entreposage pour les activités du port. Des sections d’éoliennes entreposées à 
proximité du site sont visibles sur la photo (2022-12-09). 
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Photo n° 21 : Vue en direction ouest sur le terrain adjacent à l’ouest du site, servant 

d’aire d’entreposage pour les activités du port. Des conteneurs métalliques entreposés 
sur ce terrain sont visibles sur la photo (2022-12-09). 

 
Photo n° 22 : Vue en direction nord sur des matériaux de bois et de métal, entreposés à 

proximité du site sur le terrain adjacent ouest (2022-12-09). 



SNC-Lavalin 690424-4E-L29A-00  - Caractérisation environnementale de site - Phase I 
  Agrandissement de l’aire d’entreposage du port de Bécancour - Ville de Bécancour (Québec) 

© SNC-Lavalin inc. 2023. Tous droits réservés. 4-12 

 
Photo n° 23 : Vue sur des piles de remblai observées à proximité du site, sur le terrain 
adjacent ouest. Celles-ci étaient composées majoritairement de pierre concassée et 

contenaient une faible proportion de débris de bois et de métal. 
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Résumé 
Les services professionnels de SNC-Lavalin inc. ont été retenus par la Société du parc industriel 
et portuaire de Bécancour pour effectuer une caractérisation environnementale de site - Phase II 
dans le cadre d’un projet visant l’agrandissement de l’aire d’entreposage du port de Bécancour. 

Le site à l’étude est localisé en bordure du fleuve Saint-Laurent, sur l’extension portuaire du parc 
industriel de Bécancour, à Bécancour (Québec). Il correspond à un terrain vacant en partie boisé, 
constitué d’une partie du lot 3 294 083 du cadastre du Québec. Il est délimité au nord et à l’est 
par le fleuve Saint-Laurent, au sud par un terrain vacant boisé et à l’ouest par l’aire d’entreposage 
du port. Les coordonnées géographiques approximatives au centre du site sont les suivantes : 
46,3986° N; 72,3721° O. 

Selon les cartes de zonage de la Ville de Bécancour, le site à l’étude est localisé dans la zone 
I01-103, permettant un usage industriel (industrie légère et lourde) et communautaire (utilité 
publique).  

Une caractérisation environnementale sommaire des sols a été réalisée par SNC-Lavalin inc. sur 
le site en 2022. Les 4 puits d’exploration réalisés à une profondeur variant entre 1,5 et 1,6 m ont 
indiqué une stratigraphie marquée par la présence d’une terre végétale en surface, suivi d’un 
remblai constitué majoritairement de sable et de gravier, avec peu de silt et d’argile par endroit. 
Huit échantillons de sols ont été analysés pour les métaux, les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques, les hydrocarbures pétroliers C10-C50 ou les hydrocarbures aromatiques 
monocycliques. Les résultats obtenus indiquent des concentrations inférieures aux critères A du 
Guide d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés du ministère 
de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs 
pour l’ensemble des échantillons. 

Les résultats de la caractérisation environnementale Phase I effectués en 2023 indiquent que le 
site à l’étude a été construit vers la fin des années 1970 à l’aide de sédiments de dragage en 
provenance du fleuve Saint-Laurent. À l’exception de deux lumières de navigation marine 
installées au cours des années 1990, le site serait demeuré vacant depuis sa construction. De 
plus, depuis 2021, des véhicules neufs et quelques matériaux (rouleaux de géotextile, madriers 
de bois et isolants pour tuyaux) ont été entreposés dans sa portion nord. 

Les enjeux environnementaux suivants ont été identifiés pour le site à l’étude :  

› Remblai de qualité environnementale inconnue, en place sur l’ensemble du site et associé à 
la construction du port avec des sédiments de dragage du fleuve Saint-Laurent; 

› Remblai de qualité environnementale inconnue, associé à des travaux de remaniement de 
sols ou de remblayage, observés antérieurement dans les portions nord et est du site; 

› Remblai de qualité environnementale inconnue, associé à des piles composées de terre 
végétale observée dans la partie centre du site lors de la visite de reconnaissance; 

› Activités antérieures d’entreposage de véhicules, dans la portion nord du site à l’étude. 
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L’objectif de la caractérisation environnementale de site - Phase II est d’établir des 
recommandations pour la gestion environnementale des sols, en vue des travaux d’excavation 
futurs pour l’aménagement du site. L’étude a été réalisée afin de donner suite aux 
recommandations de la caractérisation environnementale de site - Phase I. Comme les enjeux 
environnementaux identifiés ont un impact très limité sur la qualité des eaux souterraines, aucun 
aménagement de puits d’observation n’a été recommandé. Aucun essai en lien avec les 
conditions hydrogéologiques n’a donc été réalisé. 

Dix puits d’exploration environnementaux d’une profondeur approximative de 2 m ont été réalisés 
sur le site, notamment dans les secteurs où des enjeux environnementaux ont été identifiés. Des 
échantillons de sols ont été prélevés en continu et une sélection d’échantillons a été analysée en 
laboratoire.  

Les résultats obtenus indiquent qu’à l’exception de 2 échantillons présentant des concentrations 
en hydrocarbures pétroliers C10-C50 comprises dans la plage A-B des critères du Guide 
d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés, l’ensemble des 
échantillons analysés présente des concentrations inférieures aux critères A, et ce, pour 
l’ensemble des paramètres analysés. 

Comme l’ensemble des résultats analytiques indique des concentrations inférieures au critère B, 
aucuns travaux de réhabilitation n’est requis. Les sols excavés pourraient être valorisés 
directement sur le site, dans la mesure où leurs propriétés géotechniques le permettent. Les sols 
excavés devant être acheminés hors du site devront être dirigés vers des lieux autorisés à les 
recevoir. La présence locale de sols contaminés ayant des concentrations comprises dans la 
plage A-B pour les hydrocarbures pétroliers C10-C50 devra être prise en compte dans le mode de 
gestion des sols excavés. 
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1 Introduction 
Les services professionnels de SNC-Lavalin inc. (SNC-Lavalin) ont été retenus par la Société du 
parc industriel et portuaire de Bécancour (SPIPB) pour effectuer une caractérisation 
environnementale de site - Phase II (Phase II). Cette étude est réalisée dans le cadre d’un projet 
visant l’agrandissement de l’aire d’entreposage du port de Bécancour, à Bécancour (Québec). 

L’objectif de la Phase II est d’établir des recommandations pour la gestion environnementale des 
sols, en vue des travaux d’excavation futurs pour l’aménagement du site. L’étude a été réalisée 
afin de donner suite aux recommandations de la caractérisation environnementale de site - Phase 
I (Phase I), réalisée par SNC-Lavalin à l’endroit du site (N/Référence : 690424-4E-L29A-PA).  

Le mandat a été mené en accord avec l’offre de services professionnels générale du 28 mars 
2022 (N/Référence : 682463-22-IND-0312-SPIPB-PHII) ainsi que la demande formulée par 
courriel le 7 décembre 2022.  

Le présent rapport décrit la méthodologie utilisée pour les travaux de caractérisation 
environnementale et les résultats obtenus. Il contient également des recommandations pour la 
gestion environnementale des sols qui devront être excavés. 

La portée du présent rapport est jointe à l’annexe 1. 
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2 Méthodologie des travaux de terrain 
2.1 Description du site 
Le site à l’étude est localisé en bordure du fleuve Saint-Laurent, sur l’extension portuaire du parc 
industriel de Bécancour, à Bécancour. Il correspond à un terrain vacant en partie boisé, constitué 
d’une partie du lot 3 294 083 du cadastre du Québec. Il est délimité au nord et à l’est par le fleuve 
Saint-Laurent, au sud par un terrain vacant boisé et à l’ouest par l’aire d’entreposage du port. Il 
couvre une superficie approximative de 40 770 m2. Les coordonnées géographiques 
approximatives au centre du site sont les suivantes : 46,3986° N; 72,3721° O. 

Les limites du site à l’étude sont indiquées sur les dessins de l’annexe 3. 

2.2 Études antérieures 
Une caractérisation environnementale sommaire des sols a été réalisée par SNC-Lavalin sur le 
site en 2022 (N/Référence : 687330-EG-L01-00). Les faits saillants de l’étude sont les suivants : 

› Quatre puits d’exploration réalisés à une profondeur variant entre 1,5 et 1,6 m ont indiqué une 
stratigraphie marquée par la présence d’une terre végétale en surface, suivi d’un remblai 
constitué majoritairement de sable et de gravier, avec peu de silt et d’argile par endroit; 

› Au total, 8 échantillons de sols ont été analysés pour les métaux, les hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP), les hydrocarbures pétroliers C10-C50 (HP C10-C50) ou les 
hydrocarbures aromatiques monocycliques (HAM). Les résultats obtenus indiquent des 
concentrations inférieures aux critères A du Guide d’intervention – Protection des sols et 
réhabilitation des terrains contaminés (Guide d’intervention) du ministère de l’Environnement, 
de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) pour 
l’ensemble des échantillons. 

Les résultats de l’étude de caractérisation environnementale Phase I effectuée par SNC-Lavalin 
en 2023 indiquent les éléments suivants : 

› Le site à l’étude a été construit vers la fin des années 1970 à l’aide de sédiments de dragage 
en provenance du fleuve Saint-Laurent; 

› À l’exception de deux lumières de navigation marine installée au cours des années 1990, le 
site serait demeuré vacant depuis sa construction; 

› Depuis 2021, des véhicules neufs et quelques matériaux (rouleaux de géotextile, madriers de 
bois et isolants pour tuyaux) ont été entreposés dans sa portion nord. 

Les enjeux environnementaux suivants ont été identifiés pour le site à l’étude :  

› Remblai de qualité environnementale inconnue, en place sur l’ensemble du site et associé à 
la construction du port avec des sédiments de dragage du fleuve Saint-Laurent; 

› Remblai de qualité environnementale inconnue, associé à des travaux de remaniement de 
sols ou de remblayage, observés antérieurement dans les portions nord et est du site; 
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› Remblai de qualité environnementale inconnue, associé à des piles composées de terre 
végétale observée dans la partie centre du site lors de la visite de reconnaissance; 

› Activités antérieures d’entreposage de véhicules, dans la portion nord du site à l’étude. 

La figure 1 présente les risques ou indices de contamination potentielle identifiés sur et autour du 
site à l’étude. 

 

Figure 1  Risques ou indices de contamination potentielle identifiés sur et autour du site à l’étude 

2.3 Travaux de terrain 
Une approche de caractérisation ciblée a été retenue sur la base des résultats de la Phase I. 
Ceux-ci indiquent que le site à l’étude fut aménagé directement dans le fleuve Saint-Laurent à 
l’aide de sédiments de dragage, et qu’à l’exception de deux lumières de navigation marine et 
d’entreposage de véhicules ou de quelques matériaux, il serait resté vacant depuis sa 
construction. 

Le programme de travail a essentiellement consisté en l’exécution des travaux suivants : 

› Dix puits d’exploration environnementaux d’une profondeur approximative de 2 m dans les 
secteurs où des enjeux environnementaux potentiels ont été identifiés; 

› Prélèvement d’échantillons de sols en continu; 
› Analyses chimiques en laboratoire sur une sélection d’échantillons de sols. 
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Comme les enjeux environnementaux identifiés par la Phase I ont un impact très limité sur la 
qualité des eaux souterraines, aucun aménagement de puits d’observation n’a été recommandé. 
Aucun essai en lien avec les conditions hydrogéologiques n’a donc été réalisé. 

Un rapport photographique présentant les travaux réalisés se trouve à l’annexe 6. 

2.3.1 Stratégie d’échantillonnage 
Comme mentionné précédemment, une approche de caractérisation ciblée a été retenue. Les 
puits d’exploration ont été positionnés en fonction des enjeux environnementaux identifiés par la 
Phase I et des conditions d’accès au site. L’échantillonnage a été réalisé en continu, et ce, jusqu’à 
l’atteinte de la profondeur désirée. Des échantillons environnementaux ont été prélevés pour 
chaque horizon stratigraphique rencontré et minimalement pour chaque mètre excavé.  

Les échantillons de sols prélevés de manière ponctuelle ont été placés dans des contenants 
fournis par le laboratoire analytique. Des fioles remplies de méthanol, prépesées et fournies par 
le laboratoire ont été utilisés pour l’échantillonnage ponctuel des sols en vue d’analyses pour les 
composés organiques volatils.  

La description des unités stratigraphiques rencontrées a été réalisée par un technicien spécialisé 
en environnement, directement sur le terrain au moment de la réalisation des sondages. 

2.3.2 Repérage de conduites souterraines 
Préalablement à la réalisation des sondages, une demande de repérage des conduites 
souterraines à l’endroit du site a été effectuée auprès du service Info-Excavation. Cet exercice 
visait principalement à éviter d’endommager de potentielles structures, à protéger les 
intervenants au chantier et à identifier la potentielle présence de chemins préférentiels pour la 
contamination (si présente).  

Aucune conduite souterraine n’a été identifiée sur le site par le service Info-Excavation. De plus, 
la SPIPB a indiqué ne posséder aucune conduite souterraine à l’endroit du site. 

2.3.3 Puits d’exploration 
Les travaux d’excavation ont été effectués le 15 décembre 2022 sous la surveillance constante 
d’un technicien spécialisé en environnement de SNC-Lavalin. Les rapports de sondages sont 
présentés à l’annexe 2, alors que la localisation des sondages est présentée sur les dessins de 
l’annexe 3. 

Au total, 10 puits d’exploration (ASP-PE-01-22 à ASP-PE-10-22) ont été réalisés sur le site à 
l’étude au moyen d’une pelle hydraulique. Les échantillons de sols ont été prélevés à l’aide du 
godet de la pelle hydraulique, selon une méthode conforme aux recommandations du Guide 
d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales produit par le MELCCFP. La stratégie 
d’échantillonnage préconisée est décrite à la section 2.3.1. Certains échantillons ont été prélevés 
en duplicata de terrain à des fins de contrôle qualité. 
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2.3.4 Arpentage 
La géolocalisation et le nivellement des sondages ont été réalisés le 13 décembre 2022 par un 
technicien spécialisé en arpentage de SNC-Lavalin. Un récepteur GPS de marque Leica, modèle 
GS-14, a été utilisé. Cet équipement utilise la technologie des stations de référence virtuelles 
VRS (SmartNet), permettant une précision en plan et en élévation de plus ou moins 15 mm.  

Les coordonnées planimétriques (SCOPQ NAD 83, Fuseau 8) et les niveaux géodésiques 
(CGVD28, modèle géoïde HT-2) de chacun des sondages sont présentés sur les rapports de 
sondage présentés à l’annexe 2. 

2.4 Travaux de laboratoire 
À la suite de leur prélèvement, les échantillons de sols ont été transportés aux laboratoires de 
SNC-Lavalin pour y être entreposés. Une sélection d’échantillons a été soumise au programme 
analytique présenté à la section 2.4.1. 

Les analyses chimiques ont été effectuées par le laboratoire de chimie analytique Bureau Veritas. 
Les méthodes analytiques utilisées sont présentées sur le certificat d’analyses de l’annexe 4. 

La sélection des échantillons a été faite en fonction des informations recueillies des études 
antérieures, des objectifs de l’étude et des observations faites sur le terrain au moment des 
travaux. Ainsi, les paramètres analytiques choisis visaient la détection des principaux 
contaminants associés aux activités de remblayage et d’entreposage de véhicules. 

2.4.1 Sols  
Une sélection d’échantillons de sols prélevés dans les puits d’exploration a été soumise au 
programme analytique présenté dans le tableau 1. 

Tableau 1 Programme analytique 

Paramètre 
Nombre d’analyse 

Échantillon Duplicata de 
terrain Total 

Métaux (Ag, As, Ba, Cd, Cr, Co, Cu, Sn, Mn, Hg, Mo, Ni, Pb, Se, Zn) 20 2 22 

HP C10-C50 20 2 22 

HAP 20 2 22 

Composés organiques volatils (COV) 5 - 5 
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2.5 Assurance et contrôle de la qualité 
2.5.1 Nettoyage des équipements et conservation des échantillons 
L’échantillonnage des sols et la conservation des échantillons ont été effectués conformément 
aux recommandations des Guides d’échantillonnage à des fins d’analyses environnementales – 
Cahiers 1 et 51. 

Les contenants utilisés ont été fournis par le laboratoire analytique. Une fois prélevés, les 
échantillons ont été gardés au frais dans des glacières, jusqu’à leur entreposage dans des 
réfrigérateurs. Les échantillons sélectionnés pour analyse ont ensuite d’être transportés au 
laboratoire de chimie analytique dans des glacières. 

2.5.2 Échantillons de contrôle 
Afin de vérifier la réplicabilité des résultats analytiques, certains échantillons ont été prélevés en 
duplicata sur le terrain. Le tableau 2 présente les duplicata de terrain, les échantillons parents 
auxquels ils se rapportent ainsi que les analyses effectuées. 

Tableau 2 Liste des échantillons prélevés en duplicata de terrain 

Duplicata de terrain Échantillon parent Analyses 

ASP-PE-01-22-PM-01-DC-0,0-0,15 ASP-PE-01-22-PM-01-0,0-0,15 
Métaux, HP C10-C50 et HAP 

ASP-PE-09-22-PM-02-DC-0,25-1,2 ASP-PE-09-22-PM-02-0,25-1,2 

 
2.5.3 Laboratoire de chimie analytique 
Les analyses chimiques ont été effectuées en sous-traitance par le laboratoire de chimie 
analytique Bureau Veritas, accrédité par le MELCCFP pour le programme analytique retenu. 

Les analyses chimiques ont été soumises au programme de contrôle de qualité interne de Bureau 
Veritas. Ce programme inclut, entre autres, des blancs de méthode et des duplicata. 

2.6 Critères applicables 
2.6.1 Sols  
Les résultats analytiques pour les sols ont été comparés aux critères génériques A, B et C du 
Guide d’intervention, ainsi qu’avec les valeurs limites de l’annexe I du Règlement sur 
l’enfouissement des sols contaminés (RESC). 

Les valeurs du critère A utilisées pour l’interprétation des concentrations en métaux 
correspondent à celles suggérées pour la province géologique des Basses-Terres du 
Saint-Laurent. 

 
1  Ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs du Québec, Guide d’échantillonnage à des fins d’analyses 

environnementales : Cahiers 1 – Généralités et 5 – Échantillonnage des sols, Québec, Centre d’expertise en analyse 
environnementale du Québec, Édition courante, https://www.ceaeq.gouv.qc.ca/documents/publications/echantillonnage.htm 

https://www.ceaeq.gouv.qc.ca/documents/publications/echantillonnage.htm
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Il est à noter que le Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT) contient 
des valeurs limites, soit celles des annexes I et II, qui sont similaires aux critères B et C du Guide 
d’intervention. 

Compte tenu de l’usage et du zonage industriels du site, le critère applicable est le critère C du 
Guide d’intervention (valeurs limites de l’annexe II du RPRT). 
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3 Résultats 
3.1 Sols 
3.1.1 Nature et propriétés des sols 
La description détaillée des profils stratigraphiques rencontrés en sondage est présentée sur les 
rapports de sondages de l’annexe 2.  

De manière générale, la stratigraphie rencontrée est constituée d’un couvert végétal en surface 
d’une épaisseur variant entre 0,15 et 0,25 m, suivi d’un remblai de sable avec un peu de gravier 
dont la proportion en silt et en argile se voit augmenter en profondeur. Des proportions de cailloux 
et de blocs oscillant entre 0 et 15% ont été observées par endroit sur le site. Le roc n’a été atteint 
dans aucun des sondages. L’humidité des sols semblait plus élevée à des profondeurs comprises 
entre 1,5 et 1,9 m à l’endroit de 4 sondages (ASP-PE-02-22, ASP-PE-05-22, ASP-PE-07-22, 
ASP-PE-10-22), ce qui suggère l’atteinte potentielle du niveau de la nappe phréatique. 

3.1.2 Qualité environnementale des sols 
3.1.2.1 Indices organoleptiques de contamination 
Aucun indice organoleptique de contamination n’a été noté dans les sols lors des travaux 
d’échantillonnage.  

3.1.2.2 Résultats d’analyses chimiques 
La description des résultats présentée dans cette section tient compte des résultats obtenus pour 
les contrôles de la qualité (voir section 3.2). 

Les résultats analytiques ont été comparés avec les critères génériques mentionnés à la section 
2.6.1, afin d’établir si le site est conforme à son usage projeté, soit un usage industriel, et afin 
d’établir la façon dont les sols excavés seront gérés sur le site ou hors site. Les résultats détaillés 
des analyses chimiques effectuées sur les échantillons de sols sont présentés sur le certificat 
d’analyses et dans le tableau de l’annexe 4. 

Le tableau 3 résume les résultats d’analyse obtenus sur les échantillons de sol analysés. 

Tableau 3 Résultats analytiques 

Sondage Échantillon Profondeur (m) Métaux HP C10-C50 HAP COV 

ASP-PE-01-22 
PM-01 0.00-0.15 <A <A <A - 

PM-04 1.40-2.00 <A A-B <A <A 

ASP-PE-02-22 
PM-02 0.20-0.50 <A <A <A - 

PM-03 0.50-1.00 <A <A <A <A 

ASP-PE-03-22 
PM-03 0.70-1.20 <A <A <A - 

PM-04 1.20-2.20 <A <A <A - 

ASP-PE-04-22 
PM-01 0.00-0.15 <A <A <A - 

PM-02 0.15-0.90 <A <A <A <A 
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Sondage Échantillon Profondeur (m) Métaux HP C10-C50 HAP COV 

ASP-PE-05-22 
PM-02 0.25-0.55 <A <A <A - 

PM-03 0.55-1.55 <A <A <A - 

ASP-PE-06-22 
PM-01 0.00-0.10 <A A-B <A - 

PM-04 1.10-1.70 <A <A <A - 

ASP-PE-07-22 PM-01 0.00-0.40 <A <A <A - 

ASP-PE-08-22 
PM-02 0.15-0.70 <A <A <A - 

PM-03 0.70-1.50 <A <A <A - 

ASP-PE-09-22 
PM-01 0.00-0.25 <A <A <A - 

PM-02 0.25-1.20 <A <A <A - 

PM-04 1.80-2.20 <A <A <A <A 

ASP-PE-10-22 
PM-02 0.20-1.00 <A <A <A <A 

PM-03 1.00-1.30 <A <A <A - 

-  Échantillon non analysé pour ce paramètre 

À l’exception des échantillons ASP-PE-01-22-PM-04-1,4-2,0 et ASP-PE-06-22-PM-01-0,0-0,1 qui 
présentent des concentrations en HP C10-C50 représentatives de la plage A-B du Guide 
d’intervention, l’ensemble des échantillons analysés présente des concentrations inférieures aux 
critères A du Guide d’intervention, et ce, pour l’ensemble des paramètres analysés. 

Le dessin D02 de l’annexe 3 présente les résultats obtenus en comparaison aux critères du Guide 
d’intervention. 

3.2 Contrôle de la qualité 
3.2.1 Contrôles de la qualité sur le terrain 
Afin d’évaluer la réplicabilité des résultats analytiques, le pourcentage d’écart relatif a été calculé 
entre les concentrations obtenues au droit des duplicata de terrain et celles obtenues pour les 
échantillons parents, lorsqu’au moins une des deux concentrations était supérieure à au moins 
10 fois la limite de détection rapportée par le laboratoire.  

Les écarts relatifs obtenus sont présentés au tableau 4. 
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Tableau 4 Écarts relatifs entre les duplicata de terrain et les échantillons parents 

Échantillon 
(Duplicata) 

Écarts relatifs 
Métaux HAP HP C10-C50 

ASP-PE-01-22-PM-01-DC-0,0-
0,15 

6% (Ba) 
9% (Cr) 
4% (Co) 

14% (Cu) 
5% (Mn) 
7% (Ni) 
0% (Zn) 

- - 

ASP-PE-09-22-PM-02-DC-
0,25-1,2 

5% (Ba) 
0% (Cr) 
7% (Co) 

55% (Cu) 
16% (Mn) 
14% (Ni) 
16% (Zn) 

- - 

- :  Écarts relatifs non calculés, concentrations inférieures à 10 fois la limite de détection rapportée. 
65% :  Écart relatif calculé supérieur à 30%. 

Le MELCCFP recommande des écarts relatifs inférieurs à 30% entre un duplicata et son 
échantillon parent. Un écart supérieur à cette valeur a été obtenu pour le cuivre entre le duplicata 
ASP-PE-09-22-PM-02-DC-0,25-1,2 et l’échantillon auquel il se rapporte. Ce résultat pourrait être 
expliqué par l’hétérogénéité des sols de remblai et n’affecte pas l’interprétation des résultats 
analytiques. L’ensemble des autres écarts est inférieur à la valeur recommandée par le 
MELCCFP. 
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4 Conclusions et recommandations environnementales 
L’objectif principal de la présente étude était de vérifier la qualité environnementale des sols 
retrouvés au site, notamment à l’endroit des enjeux environnementaux identifiés lors de l’étude 
Phase I, afin d’établir des recommandations pour la gestion environnementale des sols en vue 
des travaux d’excavation futurs pour l’aménagement du site.  

4.1 Interprétation des résultats 
4.1.1 Sols  
En territoire provincial, étant donné l’usage industriel projeté du site, les valeurs du critère C du 
Guide d’intervention (valeurs limites de l’annexe II du RPRT) sont celles à partir desquelles des 
travaux de réhabilitation environnementale pourraient être requis. 

Les données recueillies dans la présente étude indiquent que l’ensemble des échantillons de sols 
soumis à des analyses chimiques présente des concentrations inférieures aux valeurs du  
critère B (valeurs limites de l’annexe I du RPRT), et par le fait même, inférieures à celles du  
critère C.  

Ainsi, sur la base des résultats obtenus dans la présente étude, aucun travail de réhabilitation 
n’est requis. 

4.2 Gestion environnementale des déblais  
La gestion environnementale hors site des sols contaminés excavés est encadrée par divers 
règlements découlant de la Loi sur la qualité de l’environnement, notamment le Règlement sur le 
stockage et les centres de transfert de sols contaminés, le RESC et le Règlement sur 
l’enfouissement et l’incinération de matières résiduelles. Les exigences de ces règlements sont 
résumées dans la Grille de gestion des sols excavés du Guide d’intervention, présentée à 
l’annexe 5. Mentionnons aussi que la gestion environnementale des sols contaminés excavés est 
également encadrée par le Règlement concernant la traçabilité des sols contaminés excavés. 

Comme l’ensemble des résultats analytiques indiquent des concentrations inférieures au  
critère B (annexe I du RPRT), les sols excavés pourraient être valorisés directement sur le site, 
dans la mesure où les propriétés géotechniques le permettent.  

Les sols excavés et devant être acheminés hors du site devront être dirigés vers des lieux 
autorisés à les recevoir, suivant les indications de la Grille de gestion des sols excavés reproduite 
à l’annexe 5. La présence locale de sols contaminés ayant des concentrations comprises dans la 
plage A-B du Guide d’intervention pour les HP C10-C50 devra être prise en compte dans le mode 
de gestion des sols excavés. Il est à noter que des restrictions pourraient être imposées par 
certains lieux d’élimination, en fonction notamment de la proportion en matières résiduelles ou en 
particules fines. 
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1. Utilisation du rapport 
a. Utilisation du rapport 
Le présent rapport a été préparé, et les travaux qui y sont mentionnés ont été réalisés par 
SNC-Lavalin inc. (SNC-Lavalin) exclusivement à l’intention du client (le Client) auquel le 
rapport est adressé, qui a pris part à l’élaboration de l’énoncé des travaux et en comprend 
les limites. La méthodologie, les conclusions, les recommandations et les résultats cités 
au présent rapport sont fondés uniquement sur l’énoncé des travaux et assujettis aux 
exigences en matière de temps et de budget, telles que décrites dans l’offre de services 
et/ou dans le contrat en vertu duquel le présent rapport a été émis. L’utilisation de ce 
rapport, le recours à ce dernier ou toute décision fondée sur son contenu par un tiers est 
la responsabilité exclusive de ce dernier. SNC-Lavalin n’est aucunement responsable de 
tout dommage subi par un tiers du fait de l’utilisation de ce rapport ou de toute décision 
fondée sur son contenu. Les conclusions, les recommandations et les résultats cités au 
présent rapport (i) ont été élaborés conformément au niveau de compétence normalement 
démontré par des professionnels exerçant des activités dans des conditions similaires de 
ce secteur, et (ii) sont déterminés selon le meilleur jugement de SNC-Lavalin en tenant 
compte de l’information disponible au moment de la préparation du présent rapport. Les 
services professionnels fournis au Client et les conclusions, les recommandations et les 
résultats cités au présent rapport ne font l’objet d’aucune autre garantie, explicite ou 
implicite. Les conclusions et les résultats cités au présent rapport sont valides uniquement 
à la date du rapport et peuvent être fondés, en partie, sur de l’information fournie par des 
tiers. En cas d’information inexacte, de la découverte de nouveaux renseignements ou de 
changements aux paramètres du projet, des modifications au présent rapport pourraient 
s’avérer nécessaires. Les résultats de cette étude ne constituent en aucune façon une 
garantie que le terrain à l’étude est exempt de toute contamination. Le présent rapport doit 
être considéré dans son ensemble, et ses sections ou ses parties ne doivent pas être vues 
ou comprises hors contexte. Si des différences venaient à se glisser entre la version 
préliminaire (ébauche) et la version définitive de ce rapport, cette dernière prévaudrait. 
Rien dans ce rapport n’est mentionné avec l’intention de fournir ou de constituer un avis 
juridique. Le contenu du présent rapport est de nature confidentielle et exclusive. Il est 
interdit à toute personne, autre que le Client, de reproduire ou de distribuer ce rapport, de 
l’utiliser ou de prendre une décision fondée sur son contenu, en tout ou en partie, sans la 
permission écrite expresse du Client et de SNC-Lavalin. 
b. Modifications au projet  
Les données factuelles, les interprétations et les recommandations contenues dans ce 
rapport ont trait au projet spécifique tel que décrit dans le rapport et ne s'appliquent à aucun 
autre projet ni autre site. Si le projet est modifié du point de vue conception, 
dimensionnement, emplacement ou niveau, SNC-Lavalin devra être consulté de façon à 
confirmer que les recommandations déjà données demeurent valides et applicables. 
c. Nombre de sondages 
Les recommandations données dans ce rapport n'ont pour but que de servir de guide à 
l'ingénieur en conception. Le nombre de sondages pour déterminer toutes les conditions 
souterraines qui peuvent affecter les travaux de construction (coûts, techniques, matériel, 
échéancier), devrait normalement être plus élevé que celui pour les besoins du 
dimensionnement. Le nombre de points d'échantillonnage et d'analyses chimiques ainsi 
que la fréquence d'échantillonnage et le choix des paramètres peuvent influencer la nature 
et l'envergure des actions correctives ainsi que les techniques et les coûts de traitement 
ou de disposition. Les entrepreneurs qui soumissionnent ou qui sous-traitent le travail, 
devraient compter sur leurs propres études ainsi que sur leurs propres interprétations des 
résultats factuels des sondages pour apprécier de quelle façon les conditions souterraines 
peuvent affecter leur travail et les coûts des travaux. 
d. Interprétation des données, commentaires et recommandations 
À moins d'avis contraire, l'interprétation des données et des résultats, les commentaires et 
les recommandations contenus dans ce rapport sont fondés, au mieux de notre 
connaissance, sur les politiques, les critères et les règlements environnementaux en 
vigueur à l'emplacement du projet et à la date de production du rapport. Si ces politiques, 
critères et règlements font l’objet de modifications après la soumission du rapport, 
SNC-Lavalin devra être consulté pour réviser les recommandations à la lumière de ces 
changements. Lorsqu'aucune politique, critère ou réglementation n'est disponible pour 
permettre l'interprétation des données et des résultats analytiques, les commentaires ou 
recommandations exprimés par SNC-Lavalin sont basés sur la meilleure connaissance 
possible des règles acceptées dans la pratique professionnelle. Les analyses, 
commentaires et recommandations contenus dans ce rapport sont fondés sur les données 
et observations recueillies sur le site, lesquelles proviennent de travaux d’échantillonnage 
effectués sur le site. Il est entendu que seules les données directement recueillies à 
l’endroit des sondages, des sites d’échantillonnage et à la date de l’échantillonnage sont 
exactes et que toute interpolation ou extrapolation de ces résultats à l’ensemble ou à une 
partie du site comporte des risques d’erreurs qui peuvent elles-mêmes influencer la nature 
et l’ampleur des actions requises sur le site. 
2. Rapports de sondage et interprétation des conditions souterraines 
a. Description des sols et du roc 
Les descriptions des sols et du roc données dans ce rapport proviennent de méthodes de 
classification et d'identification communément acceptées et utilisées dans la pratique de la 
géotechnique. La classification et l'identification du sol et du roc font appel à un jugement. 
SNC-Lavalin ne garantit pas que les descriptions seront identiques en tout point à celles 
faites par un autre géotechnicien possédant les mêmes connaissances des règles de l'art 
en géotechnique, mais assure une exactitude seulement à ce qui est communément utilisé 
dans la pratique de la géotechnique. 
b. Conditions des sols et du roc à l'emplacement des sondages 
Les rapports de sondage ne fournissent que des conditions du sous-sol à l'emplacement 
des sondages seulement. Les limites entre les différentes couches sur les rapports de 
sondage sont souvent approximatives, correspondant plutôt à des zones de transition, et 
ont donc fait l'objet d'une interprétation. La précision avec laquelle les conditions 
souterraines sont indiquées dépend de la méthode de sondage, de la fréquence et de la 
méthode d'échantillonnage ainsi que de l'uniformité du terrain rencontré. L'espacement 
entre les sondages, la fréquence d'échantillonnage et le type de sondage sont également 
le reflet de considérations budgétaires et de délais d'exécution qui sont hors du contrôle 
de SNC-Lavalin. 

c. Conditions des sols et du roc entre les sondages  
Les formations de sol et de roc sont variables sur une plus ou moins grande étendue. Les 
conditions souterraines entre les sondages sont interpolées et peuvent varier de façon 
significative autant en plan qu’en profondeur des conditions rencontrées à l’endroit des 
sondages. SNC-Lavalin ne peut en effet garantir les résultats qu’à l’endroit des sondages 
effectués. Toute interprétation des conditions présentées entre les sondages comporte 
des risques. Ces interprétations peuvent conduire à la découverte de conditions 
différentes de celles qui étaient prévues. SNC-Lavalin ne peut être tenu responsable de 
la découverte de conditions de sol et de roc différentes de celles décrites ailleurs qu’à 
l’endroit des sondages effectués. 
d. Niveaux de l'eau souterraine 
Les niveaux de l'eau souterraine donnés dans ce rapport correspondent seulement à 
ceux observés à l'endroit et à la date indiqués dans le rapport ainsi qu’en fonction du type 
d’installation piézométrique utilisé. Ces conditions peuvent varier de façon saisonnière ou 
suite à des travaux de construction sur le site ou sur des sites adjacents. Ces variations 
sont hors du contrôle de SNC-Lavalin. 
3. Niveaux de contamination 
Les niveaux de contamination décrits dans ce rapport correspondent à ceux détectés à 
l'endroit et à la date indiqués dans le rapport. Ces niveaux peuvent varier selon les 
saisons ou par suite d'activités sur le site à l'étude ou sur des sites adjacents. Ces 
variations sont hors de notre contrôle. Les niveaux de contamination sont déterminés à 
partir des résultats des analyses chimiques effectuées sur un nombre limité d'échantillons 
de sol, d'eau de surface ou d'eau souterraine. La nature et le degré de contamination 
entre les points d'échantillonnage peuvent varier de façon importante de ceux à ces 
points. La composition chimique des eaux souterraines à chaque point échantillonnage 
est susceptible de changer en raison de l'écoulement souterrain, des conditions de 
recharge par la surface, de la sollicitation de la formation investiguée (i.e. puits de 
pompage ou d’injection à proximité du site) ainsi que de la variabilité saisonnière 
naturelle. La précision des niveaux de contamination de l'eau souterraine dépend de la 
fréquence et du nombre d'analyses effectuées. La liste des paramètres analysés est 
basée sur notre meilleure connaissance de l'historique du site et des contaminants 
susceptibles d'être trouvés sur le site et est également le reflet de considérations 
budgétaires et de délais d'exécution. Le fait qu'un paramètre n'ait pas été analysé n'exclut 
pas qu'il soit présent à une concentration supérieure au bruit de fond ou à la limite de 
détection de ce paramètre. 
4. Suivi de l'étude et des travaux 
a. Vérification en phase finale  
Tous les détails de conception et de construction ne sont pas connus au moment de 
l'émission du rapport. Il est donc recommandé que les services de SNC-Lavalin soient 
retenus pour apporter toute la lumière sur les conséquences que pourraient avoir les 
travaux de construction sur l'ouvrage final. 
b. Inspection durant l’exécution  
Il est recommandé que les services de SNC-Lavalin soient retenus pendant la 
construction, pour vérifier et confirmer d'une part que les conditions souterraines sur toute 
l'étendue du site ne diffèrent pas de celles données dans le rapport et d'autre part, que 
les travaux de construction n'auront pas un effet défavorable sur les conditions du site. 
5. Changement des conditions 
Les conditions de sol décrites dans ce rapport sont celles observées au moment de 
l'étude. À moins d'indication contraire, ces conditions forment la base des 
recommandations du rapport. Les conditions de sol peuvent être modifiées de façon 
significative par les travaux de construction (trafic, excavation, etc.) sur le site ou sur les 
sites adjacents. Une excavation peut exposer les sols à des changements dus à 
l'humidité, au séchage ou au gel. Sauf indication contraire, le sol doit être protégé de ces 
changements ou remaniements pendant la construction. Lorsque les conditions 
rencontrées sur le site diffèrent de façon significative de celles prévues dans ce rapport, 
dues à la nature hétérogène du sous-sol ou encore à des travaux de construction, il est 
du ressort du Client et de l'utilisateur de ce rapport de prévenir SNC-Lavalin des 
changements et de fournir à SNC-Lavalin l'opportunité de réviser les recommandations 
de ce rapport. Reconnaître un changement des conditions de sol demande une certaine 
expérience. Il est donc recommandé qu'un ingénieur géotechnicien expérimenté soit 
dépêché sur le site afin de vérifier si les conditions ont changé de façon significative. 
6. Drainage 
Le drainage de l'eau souterraine est souvent requis aussi bien pour des installations 
temporaires que permanentes du projet. Une conception ou exécution impropre du 
drainage peut avoir de sérieuses conséquences. SNC-Lavalin ne peut en aucun cas 
prendre la responsabilité des effets du drainage à moins que SNC-Lavalin ne soit 
spécifiquement impliqué dans la conception détaillée et le suivi des travaux de 
construction du système de drainage. 
7. Caractérisation environnementale – Phase I (Phase I) 
Ce rapport a été rédigé suite à des activités de recherche diligentes et à partir d’une 
évaluation de sources de données ponctuelles ou des renseignements obtenus auprès 
de tiers et qui peuvent comporter des incertitudes, lacunes ou omissions. Ces sources 
d’informations sont sujettes à des modifications au fil du temps, par exemple, selon 
l’évolution des activités sur le terrain à l’étude et ceux environnants. La Phase I n’inclut 
aucun essai, échantillonnage ou analyse de caractérisation par un laboratoire. Sauf 
exception, la Phase I s’appuie sur l’observation des composantes visibles et accessibles 
sur la propriété et celles voisines et qui pourraient porter un préjudice environnemental à 
la qualité du terrain à l’étude. Les titres de propriété mentionnés dans ce rapport sont 
utilisés pour identifier les anciens propriétaires du site à l’étude et ils ne peuvent en aucun 
cas être considérés comme document officiel pour reproduction ou d’autres types 
d’usages. Enfin, tout croquis, vue en plan ou schéma apparaissant dans le rapport ou 
tout énoncé spécifiant des dimensions, capacités, quantités ou distances sont 
approximatifs et sont inclus afin d’assister le lecteur à visualiser la propriété. 
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Terre végétale sableuse.
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Brun-gris.
Matériau gelé jusqu'à 0,70 m.
Peu de gravier, traces de silt et 
humide à partir de 0,70 m.
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Silt, peu de sable, traces à peu d'argile.
Gris foncé. Humide.
Présence de matière organique.
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REMARQUES :

Parois: 
Excavation: difficile entre 0,00 et 0,70 m.
Venue d'eau:

Pelle hydraulique LinkBelt, modèle 210.TYPE D'ÉQUIPEMENT :
m x  mDIMENSIONS DU PUITS EN SURFACE :

I L M F I A IM

GHISF
Zone de texte
391 424,35

GHISF
Zone de texte
5 140 565,82
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Remblai :
Terre végétale sableuse.
Brun foncé.
Matériau gelé.

Remblai :
Sable, peu de gravier à graveleux, traces de silt.
Gris foncé. Humide.
Peu de silt, traces de gravier et 
brun foncé à partir de 0,50 m.

Remblai :
Sable et silt à silteux, traces d'argile.
Gris. Humide.
Présence de matière organique.

Fin du puits d'exploration.
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REMARQUES :

Parois: 
Excavation: difficile entre 0,00 et 0,30 m.
Venue d'eau:

Pelle hydraulique LinkBelt, modèle 210.TYPE D'ÉQUIPEMENT :
m x  mDIMENSIONS DU PUITS EN SURFACE :

I L M F I A IM

GHISF
Zone de texte
391 482,02

GHISF
Zone de texte
5 140 582,28
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Remblai :
Terre végétale sableuse.
Brun foncé.
Matériau gelé.

Remblai :
Sable, peu de silt à silteux, peu de gravier. 
Gris. Humide.

Remblai :
Sable, traces à peu de silt, traces de gravier. 
Brun foncé. Humide.
Présence de matière organique.

Remblai :
Sable et silt à silteux, traces d'argile.
Gris. Humide.
Présence de matière organique.

Fin du puits d'exploration.
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REMARQUES :

Parois: instables entre 0,70 et 1,20 m.
Excavation: 
Venue d'eau:

Pelle hydraulique Linkbelt, modèle 210.TYPE D'ÉQUIPEMENT :
m x  mDIMENSIONS DU PUITS EN SURFACE :

I L M F I A IM

GHISF
Zone de texte
391 542,49

GHISF
Zone de texte
5 140 594,96
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Remblai :
Terre végétale sableuse.
Brun foncé.
Matériau gelé.

Remblai :
Sable, peu de gravier à graveleux, traces de silt. 
Gris foncé. Humide.
Traces de gravier et brun foncé à partir de 0,90 m.

Remblai :
Sable, peu de silt à silteux, traces d'argile. 
Gris. Humide.
Présence de matière organique.

Fin du puits d'exploration.
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REMARQUES :

Parois: instables entre 0,30 m et 1,20 m.
Excavation: 
Venue d'eau:

Pelle hydraulique LinkBelt, modèle 210.TYPE D'ÉQUIPEMENT :
m x  mDIMENSIONS DU PUITS EN SURFACE :

I L M F I A IM

GHISF
Zone de texte
391 509,56

GHISF
Zone de texte
5 140 561,93



RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION
Page 1  de 1

: SPIPB

: Évaluation environnementale de site - Phase II

  Agrandissement de l'aire de stockage portuaire 

: Société du parc industriel et portuaire de Bécancour 

: 690424

COORDONNÉES :

DATE : 2022-12-15

PUITS : ASP-PE-05-22

MTM  8  NAD83

E : N :
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Remblai :
Terre végétale sableuse.
Brun foncé. Humide.
Présence de matière organique.

Remblai :
Sable, traces à peu de silt, traces à peu de gravier. 
Brun foncé. Humide.
Présence de matière organique jusqu'à 0,55 m.

Traces d'argile et très humide à partir de 1,55 m.

Fin du puits d'exploration.
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REMARQUES :

Parois: instables entre 1,30 et 2,00 m.
Excavation: 
Venue d'eau:

Pelle hydraulique LinkBelt, modèle 210.TYPE D'ÉQUIPEMENT :
m x  mDIMENSIONS DU PUITS EN SURFACE :

I L M F I A IM

GHISF
Zone de texte
391 445,65

GHISF
Zone de texte
5 140 498,67



RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION
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: SPIPB

: Évaluation environnementale de site - Phase II

  Agrandissement de l'aire de stockage portuaire 

: Société du parc industriel et portuaire de Bécancour 

: 690424

COORDONNÉES :

DATE : 2022-12-15

PUITS : ASP-PE-06-22

MTM  8  NAD83

E : N :
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Remblai :
Sable, peu de gravier à graveleux, peu de silt.
Brun-rouge. Humide.
Matériau gelé jusqu'à 0,80 m.
Devient gris à partir de 0,10 m.

Remblai :
Sable, traces à peu de silt et de gravier.
Brun foncé. Humide.

Remblai :
Silt et sable à sableux, traces d'argile.
Gris-noir. Humide.
Présence de matière organique.

Remblai :
Sable, peu de silt à silteux, traces de gravier.
Gris-noir. Très humide.
Présence de matière organique.

Fin du puits d'exploration.
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REMARQUES :

Parois: instables entre 0,40 et 1,10 m.
Excavation: difficile entre 0,00 et 0,40 m.
Venue d'eau:

Pelle hydraulique LinkBelt, modèle 210.TYPE D'ÉQUIPEMENT :
m x  mDIMENSIONS DU PUITS EN SURFACE :

I L M F I A IM

GHISF
Zone de texte
391 504,5

GHISF
Zone de texte
5 140 525,2



RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION
Page 1  de 1

: SPIPB

: Évaluation environnementale de site - Phase II

  Agrandissement de l'aire de stockage portuaire 

: Société du parc industriel et portuaire de Bécancour 

: 690424

COORDONNÉES :

DATE : 2022-12-15

PUITS : ASP-PE-07-22

MTM  8  NAD83

E : N :
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PROJET

ENDROIT
DOSSIER
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Remblai :
Sable, traces de silt à silteux, traces à peu de gravier.
Brun foncé. Humide.
Présence de matière organique de 0,00 à 0,40 m.
Devient brun-noir à partir de 0,40 m.

Remblai :
Silt et sable à sableux, traces d'argile.
Gris-noir. Humide.
Présence de matière organique.

Remblai :
Sable, traces à peu de silt, peu de gravier.
Gris foncé à brun foncé. Humide.

Fin du puits d'exploration.
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REMARQUES :

Parois: instables entre 0,00 et 2,00 m.
Excavation: 
Venue d'eau:

Pelle hydraulique LinkBelt, modèle 210.TYPE D'ÉQUIPEMENT :
m x  mDIMENSIONS DU PUITS EN SURFACE :

I L M F I A IM

GHISF
Zone de texte
391 496,1

GHISF
Zone de texte
5 140 482,9



RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION
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: SPIPB

: Évaluation environnementale de site - Phase II

  Agrandissement de l'aire de stockage portuaire 

: Société du parc industriel et portuaire de Bécancour 

: 690424

COORDONNÉES :

DATE : 2022-12-15

PUITS : ASP-PE-08-22

MTM  8  NAD83

E : N :
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PROJET
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DOSSIER
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Remblai :
Terre végétale sableuse.
Brun foncé.
Matériau gelé.

Remblai :
Sable, traces à peu de silt, peu de gravier.
Brun foncé. Humide.

Remblai :
Sable, peu de gravier à graveleux, traces de silt.
Gris. Humide.

Remblai :
Sable, peu de silt à silteux, 
traces d'argile et de gravier.
Gris. Humide.

Fin du puits d'exploration.
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REMARQUES :

Parois: 
Excavation: difficile entre 0,00 m et 0,30 m.
Venue d'eau:

Pelle hydraulique LinkBelt, modèle 210.TYPE D'ÉQUIPEMENT :
m x  mDIMENSIONS DU PUITS EN SURFACE :

I L M F I A IM

GHISF
Zone de texte
391 562,5

GHISF
Zone de texte
5 140 509,4



RAPPORT DE PUITS D'EXPLORATION
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: SPIPB

: Évaluation environnementale de site - Phase II

  Agrandissement de l'aire de stockage portuaire 

: Société du parc industriel et portuaire de Bécancour 

: 690424

COORDONNÉES :

DATE : 2022-12-15

PUITS : ASP-PE-09-22

MTM  8  NAD83

E : N :
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Remblai :
Terre végétale sableuse.
Brun foncé. 
Matériau gelé.

Remblai :
Sable, peu de gravier, traces de silt. 
Brun. Humide.

Traces d'argile et brun-foncé à partir de 1,20 m.

Remblai :
Silt, peu d'argile à argileux, 
peu de sable et de gravier.
Gris-noir. Humide.

Fin du puits d'exploration.
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REMARQUES :

Parois: instables entre 0,25 et 1,80 m.
Excavation: difficile entre 0,00 et 0,25 m.
Venue d'eau:

Pelle hydraulique LinkBelt, modèle 210.TYPE D'ÉQUIPEMENT :
m x  mDIMENSIONS DU PUITS EN SURFACE :

I L M F I A IM

GHISF
Zone de texte
391 465,3

GHISF
Zone de texte
5 140 436,9 
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: SPIPB

: Évaluation environnementale de site - Phase II

  Agrandissement de l'aire de stockage portuaire 

: Société du parc industriel et portuaire de Bécancour 

: 690424

COORDONNÉES :

DATE : 2022-12-15

PUITS : ASP-PE-10-22

MTM  8  NAD83

E : N :

CLIENT
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Remblai :
Terre végétale sableuse.
Brun foncé. 
Matériau gelé.

Remblai :
Sable, traces de silt à silteux, peu de gravier.
Brun. Humide.

Silteux et brun foncé entre 1,00 m et 1,30 m.

Traces de gravier à partir de 1,30 m.

Remblai :
Silt et sable à sableux, traces d'argile. 
Gris-noir. Humide.

Fin du puits d'exploration.
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REMARQUES :

Parois: instables entre 1,30 et 1,60 m.
Excavation: 
Venue d'eau:

Pelle hydraulique LinkBelt, modèle 210.TYPE D'ÉQUIPEMENT :
m x  mDIMENSIONS DU PUITS EN SURFACE :

I L M F I A IM

GHISF
Zone de texte
391 485,2

GHISF
Zone de texte
5 140 372,9



 

 

Annexe 3 

Dessins   
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ASP-PE-09-22

ASP-PE-08-22

ASP-PE-07-22
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TITRE :

ÉCHELLE :

DATE : DOSSIER-DPT-LIVRABLE-DESSIN :

Localisation du site à l’étude et des sondages

Boulevard Alphonse-Deshaies,
Bécancour (Québec)

Agrandissement de l'aire de stockage
du port de Bécancour

2023-02-03 690424-4E-L29B-D01 

Références :
- Base d'image Imagerie, ESRI 2022, prise de vue du 24-04-2020.
- Base topographique, ESRI 2022.

Note:
1- Ce plan doit être lu avec le rapport qui l'accompagne.
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TITRE :

ÉCHELLE :

DATE : DOSSIER-DPT-LIVRABLE-DESSIN :

Résultats analytiques des sols

Boulevard Alphonse-Deshaies,
Bécancour (Québec)

Agrandissement de l'aire de stockage
du port de Bécancour

2023-02-03 690424-4E-L29B-D02

Références :
- Base d'image Imagerie, ESRI 2022, prise de vue du 24-04-2020.
- Base topographique, ESRI 2022.

Notes:
1- Critères du Guide d'intervention du ministère de l'Environnement, de la Lutte 
    contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP).
2- Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés.
3- L'étendue horizontale et la profondeur réelles des secteurs d'excavation
    ainsi que le mode de gestion des sols, pourraient varier sur la base
    des résultats obtenus lors du suivi environnemental des travaux d'excavation
    effectué par une firme spécialisée en surveillance environnementale: 
    observations de chantier (indice visuel et olfactif, stratigraphique, pourcentage 
    de débris, etc.), résultats de caractérisation complémentaire, etc. Par exemple,
    il ne peut être exclu que des sols excédant le niveau maximal de contamination
    attribué initialement à un polygone théorique soient identifiés à l'intérieur
    de ce dernier lors d'échantillonnages de contrôle.
4- Ce plan doit être lu avec le rapport qui l'accompagne
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Interprétation des résultats d'analyses des sols
Concentration maximale par sondage

<A

A-B

B-C

C-RESC

Concentration inférieure au critère A1

Concentration dans la plage A1-B1

Concentration dans la plage B1-C1

Concentration dans la plage C1-RESC2

Sondage Éch. Prof. (m) Métaux HP C10-C50 HAP COV
PM-02 0,25-0,55 <A <A <A -
PM-03 0,55-1,55 <A <A <A -

ASP-PE-05-22

Sondage Éch. Prof. (m) Métaux HP C10-C50 HAP COV
ASP-PE-07-22 PM-01 0,00-0,40 <A <A <A -

Sondage Éch. Prof. (m) Métaux HP C10-C50 HAP COV
PM-01 0,00-0,25 <A <A <A -
PM-02 0,25-1,20 <A <A <A -
PM-04 1,80-2,20 <A <A <A <A

ASP-PE-09-22

Sondage Éch. Prof. (m) Métaux HP C10-C50 HAP COV
PM-02 0,20-1,00 <A <A <A <A
PM-03 1,00-1,30 <A <A <A -

ASP-PE-10-22

Sondage Éch. Prof. (m) Métaux HP C10-C50 HAP COV
PM-01 0,00-0,15 <A <A <A -
PM-04 1,40-2,00 <A A-B <A <A

ASP-PE-01-22

Sondage Éch. Prof. (m) Métaux HP C10-C50 HAP COV
PM-02 0,20-0,50 <A <A <A -
PM-03 0,50-1,00 <A <A <A <A

ASP-PE-02-22

Sondage Éch. Prof. (m) Métaux HP C10-C50 HAP COV
PM-03 0,70-1,20 <A <A <A -
PM-04 1,20-2,20 <A <A <A -

ASP-PE-03-22

Sondage Éch. Prof. (m) Métaux HP C10-C50 HAP COV
PM-01 0,00-0,15 <A <A <A -
PM-02 0,15-0,90 <A <A <A <A

ASP-PE-04-22

Sondage Éch. Prof. (m) Métaux HP C10-C50 HAP COV
PM-02 0,15-0,70 <A <A <A -
PM-03 0,70-1,50 <A <A <A -

ASP-PE-08-22

Sondage Éch. Prof. (m) Métaux HP C10-C50 HAP COV
PM-01 0,00-0,10 <A A-B <A -
PM-04 1,10-1,70 <A <A <A -

ASP-PE-06-22



 

 

Annexe 4 

Résultats et certificats d’analyses chimiques 
  



Résultats analytiques - Sols
Bécancour, Qc

RESC 3

A4 B / Annexe I C / Annexe II Annexe I 

Échantillon
ASP-PE-01-22-PM-01-

0,0-0,15
ASP-PE-01-22-PM-01-

DC-0,0-0,15
ASP-PE-01-22-PM-04-

1,4-2,0
ASP-PE-02-22-PM-02-

0,2-0,5
ASP-PE-02-22-PM-03-

0,5-1,0
ASP-PE-03-22-PM-03-

0,7-1,2
ASP-PE-03-22-PM-04-

1,2-2,2
ASP-PE-04-22-PM-01-

0,0-0,15
ASP-PE-04-22-PM-02-

0,15-0,9
ASP-PE-05-22-PM-02-

0,25-0,55
ASP-PE-05-22-PM-03-

0,55-1,55
ASP-PE-06-22-PM-01-

0,0-0,1
LI6109 LI6110 LI6111 LI6112 LI6113 LI6114 LI6115 LI6116 LI6117 LI6118 LI6138 LI6139

2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15

Unité stratigraphique

Acénaphtène mg/kg 0,1 10 100 100 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Acénaphtylène mg/kg 0,1 10 100 100 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Anthracène mg/kg 0,1 10 100 100 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Benzo(a)anthracène mg/kg 0,1 1 10 34 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Benzo(a)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0,1 1 10 -- <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0,1 1 10 -- <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0,1 1 10 -- <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0,1 1 10 56 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0,1 1 10 18 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Chrysène mg/kg 0,1 1 10 34 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0,1 1 10 82 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0,1 1 10 34 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Fluoranthène mg/kg 0,1 10 100 100 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Fluorène mg/kg 0,1 10 100 100 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
3-Méthylcholanthrène mg/kg 0,1 1 10 150 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Naphtalène mg/kg 0,1 5 50 56 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Phénanthrène mg/kg 0,1 5 50 56 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
Pyrène mg/kg 0,1 10 100 100 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
2-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 100 700 3500 10000 <100 <100 110 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 310

Benzène mg/kg 0,2 0,5 5 5 - - <0,10 - <0,10 - - - <0,10 - - -
Chlorobenzène mg/kg 0,2 1 10 10 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Dichloro-1,2 benzène mg/kg 0,2 1 10 10 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Dichloro-1,3 benzène mg/kg 0,2 1 10 10 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Dichloro-1,4 benzène mg/kg 0,2 1 10 10 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Éthylbenzène mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Styrène mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Toluène mg/kg 0,2 3 30 30 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Xylènes (o,m,p) mg/kg 0,4 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Chloroforme mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Chlorure de vinyle (chloroéthène) mg/kg 0,4 0,57 0,79 60 - - <0,020 - <0,020 - - - <0,020 - - -
Dichloro-1,1 éthane mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Dichloro-1,2 éthane mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Dichloro-1,1 éthène mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Dichloro-1,2 éthène (cis) mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Dichloro-1,2 éthène (trans) mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Dichloro-1,2 éthène (cis et trans) mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Dichlorométhane mg/kg 0,3 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Dichloro-1,2 propane mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Dichloro-1,3 propène (cis) mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Dichloro-1,3 propène (trans) mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Dichloro-1,3 propène (cis et trans) mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Tétrachloro-1,1,2,2 éthane mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Tétrachloroéthène mg/kg 0,3 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Tétrachlorure de carbone mg/kg 0,1 5 50 50 - - <0,10 - <0,10 - - - <0,10 - - -
Trichloro-1,1,1 éthane mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Trichloro-1,1,2 éthane mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -
Trichloroéthène mg/kg 0,2 5 50 50 - - <0,20 - <0,20 - - - <0,20 - - -

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 200 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50
Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 250 <5,0 <5,0 5.1 <5,0 <5,0 <5,0 <5,0 <5,0 <5,0 <5,0 <5,0 <5,0
Baryum (Ba) mg/kg 340 500 2000 10000 47 50 140 180 36 49 100 110 130 65 15 29
Cadmium (Cd) mg/kg 1,5 5 20 100 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50
Chrome (Cr) mg/kg 100 250 800 4000 11 12 41 26 9.0 14 20 27 24 10 5.5 7.9
Cobalt (Co) mg/kg 25 50 300 1500 5.1 5.3 12 15 4.9 7.5 7.7 14 14 4.6 <2,0 2.3
Cuivre (Cu) mg/kg 50 100 500 2500 14 16 33 32 13 20 18 30 30 13 2.7 5.1
Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 1500 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0
Manganèse (Mn) mg/kg 1000 1000 2200 11000 210 200 460 550 170 290 280 540 510 170 51 140
Mercure (Hg) mg/kg 0,2 2 10 50 <0,020 <0,020 0.067 0.025 <0,020 <0,020 0.025 0.030 0.023 <0,020 <0,020 <0,020
Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 200 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0
Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 2500 14 15 29 36 12 19 18 37 34 18 2.4 6.9
Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 5000 <5,0 <5,0 17 14 <5,0 7.5 8.4 13 12 <5,0 <5,0 <5,0
Sélénium (Se) mg/kg 1 3 10 50 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0
Zinc (Zn) mg/kg 140 500 1500 7500 41 41 110 71 28 37 57 80 68 40 <10 16
Notes:

(1) Guide d’intervention PSRTC, MELCC, mai 2021.
(2) Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (c. Q-2, r. 37), MELCC.
(3) Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (c. Q-2, r. 18), MELCC.
(4) : Les critères A du Guide d'intervention pour les métaux et métalloïdes désignent les teneurs de fond du secteur Basses-Terres du Saint-Laurent
- : Non analysé
-- : Aucun critère ou norme
0,7 : Concentration dans la plage A-B des critères du Guide d'intervention et inférieure ou égale à la valeur limite de l'annexe I du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
5,9 : Concentration dans la plage B-C des critères du Guide d'intervention et supérieure à la valeur limite de l'annexe I du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 : Concentration supérieure au critère C du Guide d'intervention et supérieure à la valeur limite de l'annexe II du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 : Concentration supérieure ou égale à la valeur limite de l'annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés

Profondeur (m)

Bureau Veritas

VOLATILS

MÉTAUX

HAP

HYDROCARBURES PÉTROLIERS

Date d'échantillonnage

Paramètres Unités
Guide d'intervention / RPRT 2 Résultats analytiques

SNC-Lavalin 1 690424



Résultats analytiques - Sols
Bécancour, Qc

RESC 3

A4 B / Annexe I C / Annexe II Annexe I 

Échantillon

Unité stratigraphique

Acénaphtène mg/kg 0,1 10 100 100
Acénaphtylène mg/kg 0,1 10 100 100
Anthracène mg/kg 0,1 10 100 100
Benzo(a)anthracène mg/kg 0,1 1 10 34
Benzo(a)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34
Benzo(b)fluoranthène mg/kg 0,1 1 10 --
Benzo(j)fluoranthène mg/kg 0,1 1 10 --
Benzo(k)fluoranthène mg/kg 0,1 1 10 --
Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0,1 1 10 56
Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0,1 1 10 18
Chrysène mg/kg 0,1 1 10 34
Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0,1 1 10 82
Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34
Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34
Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34
7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0,1 1 10 34
Fluoranthène mg/kg 0,1 10 100 100
Fluorène mg/kg 0,1 10 100 100
Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0,1 1 10 34
3-Méthylcholanthrène mg/kg 0,1 1 10 150
Naphtalène mg/kg 0,1 5 50 56
Phénanthrène mg/kg 0,1 5 50 56
Pyrène mg/kg 0,1 10 100 100
2-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56
1-Méthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56
1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56
2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0,1 1 10 56

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 100 700 3500 10000

Benzène mg/kg 0,2 0,5 5 5
Chlorobenzène mg/kg 0,2 1 10 10
Dichloro-1,2 benzène mg/kg 0,2 1 10 10
Dichloro-1,3 benzène mg/kg 0,2 1 10 10
Dichloro-1,4 benzène mg/kg 0,2 1 10 10
Éthylbenzène mg/kg 0,2 5 50 50
Styrène mg/kg 0,2 5 50 50
Toluène mg/kg 0,2 3 30 30
Xylènes (o,m,p) mg/kg 0,4 5 50 50
Chloroforme mg/kg 0,2 5 50 50
Chlorure de vinyle (chloroéthène) mg/kg 0,4 0,57 0,79 60
Dichloro-1,1 éthane mg/kg 0,2 5 50 50
Dichloro-1,2 éthane mg/kg 0,2 5 50 50
Dichloro-1,1 éthène mg/kg 0,2 5 50 50
Dichloro-1,2 éthène (cis) mg/kg 0,2 5 50 50
Dichloro-1,2 éthène (trans) mg/kg 0,2 5 50 50
Dichloro-1,2 éthène (cis et trans) mg/kg 0,2 5 50 50
Dichlorométhane mg/kg 0,3 5 50 50
Dichloro-1,2 propane mg/kg 0,2 5 50 50
Dichloro-1,3 propène (cis) mg/kg 0,2 5 50 50
Dichloro-1,3 propène (trans) mg/kg 0,2 5 50 50
Dichloro-1,3 propène (cis et trans) mg/kg 0,2 5 50 50
Tétrachloro-1,1,2,2 éthane mg/kg 0,2 5 50 50
Tétrachloroéthène mg/kg 0,3 5 50 50
Tétrachlorure de carbone mg/kg 0,1 5 50 50
Trichloro-1,1,1 éthane mg/kg 0,2 5 50 50
Trichloro-1,1,2 éthane mg/kg 0,2 5 50 50
Trichloroéthène mg/kg 0,2 5 50 50

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 200
Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 250
Baryum (Ba) mg/kg 340 500 2000 10000
Cadmium (Cd) mg/kg 1,5 5 20 100
Chrome (Cr) mg/kg 100 250 800 4000
Cobalt (Co) mg/kg 25 50 300 1500
Cuivre (Cu) mg/kg 50 100 500 2500
Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 1500
Manganèse (Mn) mg/kg 1000 1000 2200 11000
Mercure (Hg) mg/kg 0,2 2 10 50
Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 200
Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 2500
Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 5000
Sélénium (Se) mg/kg 1 3 10 50
Zinc (Zn) mg/kg 140 500 1500 7500
Notes:

(1) Guide d’intervention PSRTC, MELCC, mai 2021.
(2) Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (c. Q-2, r. 37), MELCC.
(3) Règlement sur l’enfouissement des sols contaminés (c. Q-2, r. 18), MELCC.
(4) : Les critères A du Guide d'intervention pour les métaux et métalloïdes désignent les teneurs de fond du secteur Basses-Terres du Saint-Laurent
- : Non analysé
-- : Aucun critère ou norme
0,7 : Concentration dans la plage A-B des critères du Guide d'intervention et inférieure ou égale à la valeur limite de l'annexe I du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
5,9 : Concentration dans la plage B-C des critères du Guide d'intervention et supérieure à la valeur limite de l'annexe I du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 : Concentration supérieure au critère C du Guide d'intervention et supérieure à la valeur limite de l'annexe II du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains
300 : Concentration supérieure ou égale à la valeur limite de l'annexe I du Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés

Profondeur (m)

Bureau Veritas

VOLATILS

MÉTAUX

HAP

HYDROCARBURES PÉTROLIERS

Date d'échantillonnage

Paramètres Unités
Guide d'intervention / RPRT 2

ASP-PE-06-22-PM-04-
1,1-1,7

ASP-PE-07-22-PM-01-
0,0-0,4

ASP-PE-08-22-PM-02-
0,15-0,7

ASP-PE-08-22-PM-03-
0,7-1,5

ASP-PE-09-22-PM-01-
0,0-0,25

ASP-PE-09-22-PM-02-
0,25-1,2

ASP-PE-09-22-PM-02-
DC-0,25-1,2

ASP-PE-09-22-PM-04-
1,8-2,2

ASP-PE-10-22-PM-02-
0,2-1,0

ASP-PE-10-22-PM-03-
1,0-1,3

LI6140 LI6141 LI6142 LI6143 LI6144 LI6145 LI6146 LI6147 LI6148 LI6149
2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15 2022-12-15

<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10
<0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10 <0,10

<100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100

- - - - - - - <0,10 <0,10 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,020 <0,020 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,10 <0,10 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -
- - - - - - - <0,20 <0,20 -

<0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50
<5,0 <5,0 <5,0 <5,0 <5,0 <5,0 <5,0 5.2 <5,0 <5,0
61 110 20 110 61 21 20 120 34 72

<0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50 <0,50
17 18 4.3 21 10 4.6 4.6 22 8.7 16
7.0 8.5 2.3 11 5.0 2.8 2.6 11 4.3 6.6
17 15 5.5 23 9.6 10 4.5 17 8.3 14

<4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0 <4,0
260 320 84 450 200 86 100 390 150 250

0.023 <0,020 <0,020 <0,020 <0,020 <0,020 <0,020 <0,020 <0,020 0.024
<1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 1.0 <1,0 <1,0
15 15 4.0 28 10 4.4 3.8 21 9.2 14
6.8 5.0 <5,0 10 <5,0 <5,0 <5,0 7.2 <5,0 5.9
<1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0 <1,0
45 58 16 53 39 19 16 68 28 44

SNC-Lavalin 2 690424



# DE DOSSIER BUREAU VERITAS: C271811
Reçu: 2022/12/20, 11:50

CERTIFICAT D'ANALYSES

Votre # du projet: 690424
No. de site: AIRE DE STOCKAGE PORTUAIRE (AS

Date du rapport: 2023/01/13
# Rapport: R2819221

Version: 1 - Finale

Attention: Thomas Lemieux-Vermette

SNC Lavalin Inc.
Montréal- De La Savane
4700 rue de la Savane
Suite 101
Montréal, QC
Canada          H4P 1T7

Votre # Bordereau: N/A

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Matrice: Sol
Nombre d'échantillons reçus: 22

Analyses Quantité
Date de l'
extraction

Date
Analysé Méthode de laboratoire Méthode d'analyse

COV-Conservation au MeOH sur le terrain (1) 1 N/A 2022/12/21 STL SOP-00145 MA.400–COV 2.0 R4 m

COV-Conservation au MeOH sur le terrain (1) 4 N/A 2022/12/22 STL SOP-00145 MA.400–COV 2.0 R4 m

HP (C10-C50) dans les sols 2 2022/12/29 2023/01/04 STL SOP-00172 MA.400–HYD. 1.1 R3 m

HP (C10-C50) dans les sols 16 2022/12/29 2022/12/30 STL SOP-00172 MA.400–HYD. 1.1 R3 m

HP (C10-C50) dans les sols 4 2022/12/29 2022/12/31 STL SOP-00172 MA.400–HYD. 1.1 R3 m

Métaux extractibles totaux par ICP 2 2023/01/04 2023/01/04 STL SOP-00062
STL SOP-00069

MA.200–Mét. 1.2 R7 m

Métaux extractibles totaux par ICP 20 2023/01/04 2023/01/05 STL SOP-00062
STL SOP-00069

MA.200–Mét. 1.2 R7 m

HAP dans les sols 2 2022/12/29 2023/01/03 STL SOP-00178 MA.400–HAP 1.1 R5 m

HAP dans les sols 6 2022/12/29 2022/12/30 STL SOP-00178 MA.400–HAP 1.1 R5 m

HAP dans les sols 14 2022/12/29 2022/12/31 STL SOP-00178 MA.400–HAP 1.1 R5 m

Remarques:

Bureau Veritas est certifié ISO/IEC 17025 pour certains paramètres précis des portées d’accréditation. Sauf indication contraire, les méthodes d’analyses
utilisées par Bureau Veritas s’inspirent des méthodes de référence d’organismes provinciaux, fédéraux et américains, tels que le CCME, le MELCC, l’EPA et
l’APHA.

Toutes les analyses présentées ont été réalisées conformément aux procédures et aux pratiques relatives à la méthodologie, à l’assurance qualité et au
contrôle de la qualité généralement appliqués par les employés de Bureau Veritas (sauf s’il en a été convenu autrement par écrit entre le client et Bureau
Veritas). Toutes les données de laboratoire rencontrent les contrôles statistiques et respectent tous les critères de CQ et les critères de performance des
méthodes, sauf s’il en a été signalé autrement. Tous les blancs de méthode sont rapportés, toutefois, les données des échantillons correspondants ne sont
pas corrigées pour la valeur du blanc, sauf indication contraire. Le cas échéant, sauf indication contraire, l’incertitude de mesure n’a pas été prise en
considération lors de la déclaration de la conformité à la norme de référence.

Les responsabilités de Bureau Veritas sont restreintes au coût réel de l’analyse, sauf s’il en a été convenu autrement par écrit. Il n’existe aucune autre
garantie, explicite ou implicite. Le client a fait appel à Bureau Veritas pour l’analyse de ses échantillons conformément aux méthodes de référence
mentionnées dans ce rapport. L’interprétation et l’utilisation des résultats sont sous l’entière responsabilité du client et ne font pas partie des services
offerts par Bureau Veritas, sauf si convenu autrement par écrit. Bureau Veritas ne peut pas garantir l’exactitude des résultats qui dépendent des
renseignements fournis par le client ou son représentant.

Les résultats des échantillons solides, sauf les biotes, sont rapportés en fonction de la masse sèche, sauf indication contraire. Les analyses organiques ne
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# DE DOSSIER BUREAU VERITAS: C271811
Reçu: 2022/12/20, 11:50

CERTIFICAT D'ANALYSES

Votre # du projet: 690424
No. de site: AIRE DE STOCKAGE PORTUAIRE (AS

Date du rapport: 2023/01/13
# Rapport: R2819221

Version: 1 - Finale

Attention: Thomas Lemieux-Vermette

SNC Lavalin Inc.
Montréal- De La Savane
4700 rue de la Savane
Suite 101
Montréal, QC
Canada          H4P 1T7

Votre # Bordereau: N/A

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

sont pas corrigées en fonction de la récupération, sauf pour les méthodes de dilution isotopique.
Les résultats s’appliquent seulement aux échantillons analysés. Si l’échantillonnage n’est pas effectué par Bureau Veritas, les résultats se rapportent aux
échantillons fournis pour analyse.
Le présent rapport ne doit pas être reproduit, sinon dans son intégralité, sans le consentement écrit du laboratoire.
Lorsque la méthode de référence comprend un suffixe « m », cela signifie que la méthode d’analyse du laboratoire contient des modifications validées et appliquées afin
d’améliorer la performance de la méthode de référence.

Notez: Les données brutes sont utilisées pour le calcul du RPD (% d'écart relatif). L'arrondissement des résultats finaux peut expliquer la variation apparente.

(1) Aucune date d'extraction n'est fournie pour les analyses de F1/BTEX et COV lorsque les sols sont conservés dans le méthanol sur le terrain. La date d'extraction correspond à la
date d'échantillonnage à moins d'indication contraire.

Note : Les paramètres inclus dans le présent certificat sont accrédités par le MELCC, à moins d’indication contraire.

clé de cryptage

Veuillez adresser toute question concernant ce certificat d' analyse à:
Argyro Frangoulis, Chef d’équipe de l’expérience client
Courriel: Argyro.FRANGOULIS@bureauveritas.com
Téléphone (514)448-9001 Ext:7066229
==================================================================== 
Ce rapport a été produit et distribué en utilisant une procédure automatisée sécuritaire.
Bureau Veritas a mis en place des procédures qui protègent contre l'utilisation non autorisée de la signature électronique et emploie les «signataires» requis, conformément à 
l'ISO/CEI17025. Pour la validation spécifique à un groupe de services, veuillez vous référer à la page des Signatures de validation si elle est incluse, sinon disponible sur demande. 
Pour les noms de validation des analystes/superviseurs spécifiques à un service, veuillez vous référer à la section Résumé de l'analyse si elle est incluse, sinon disponible sur 
demande. Ce rapport est autorisé par Aglaia Yannakis, Directrice générale, responsable des opérations des laboratoires Environnementale du  Québec. 
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6109 LI6110 LI6111

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-01-22-PM-01-

0,0-0,15
ASP-PE-01-22-PM-01-

DC-0,0-0,15
ASP-PE-01-22-PM-04-

1,4-2,0
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 16 17 28 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(b)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(j)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(k)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 76 80 80 N/A 2367783

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 82 84 78 N/A 2367783

D14-Terphenyl % - - - 72 74 72 N/A 2367783

D8-Acenaphthylene % - - - 68 68 70 N/A 2367783

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable

† Accréditation non existante pour ce paramètre
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6109 LI6110 LI6111

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-01-22-PM-01-

0,0-0,15
ASP-PE-01-22-PM-01-

DC-0,0-0,15
ASP-PE-01-22-PM-04-

1,4-2,0
LDR Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 68 64 68 N/A 2367783

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6112 LI6113 LI6114

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-02-22-PM-02-

0,2-0,5
ASP-PE-02-22-PM-03-

0,5-1,0
ASP-PE-03-22-PM-03-

0,7-1,2
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 8.3 18 14 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(b)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(j)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(k)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 84 86 80 N/A 2367783

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 84 88 82 N/A 2367783

D14-Terphenyl % - - - 74 76 72 N/A 2367783

D8-Acenaphthylene % - - - 74 74 70 N/A 2367783

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable

† Accréditation non existante pour ce paramètre
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6112 LI6113 LI6114

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-02-22-PM-02-

0,2-0,5
ASP-PE-02-22-PM-03-

0,5-1,0
ASP-PE-03-22-PM-03-

0,7-1,2
LDR Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 72 74 70 N/A 2367783

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6115 LI6116 LI6117

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-03-22-PM-04-

1,2-2,2
ASP-PE-04-22-PM-01-

0,0-0,15
ASP-PE-04-22-PM-02-

0,15-0,9
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 22 18 9.0 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(b)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(j)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(k)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 82 82 80 N/A 2367783

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 82 84 82 N/A 2367783

D14-Terphenyl % - - - 76 74 72 N/A 2367783

D8-Acenaphthylene % - - - 72 72 72 N/A 2367783

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable

† Accréditation non existante pour ce paramètre
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6115 LI6116 LI6117

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-03-22-PM-04-

1,2-2,2
ASP-PE-04-22-PM-01-

0,0-0,15
ASP-PE-04-22-PM-02-

0,15-0,9
LDR Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 72 72 70 N/A 2367783

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6117 LI6118 LI6138

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-04-22-PM-02-

0,15-0,9
 Dup. de Lab.

ASP-PE-05-22-PM-02-
0,25-0,55

ASP-PE-05-22-PM-03-
0,55-1,55

LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 9.0 14 7.7 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(b)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(j)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(k)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 82 78 80 N/A 2367783

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 84 82 84 N/A 2367783

D14-Terphenyl % - - - 74 70 74 N/A 2367783

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

Duplicata de laboratoire

N/A = Non Applicable

† Accréditation non existante pour ce paramètre
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6117 LI6118 LI6138

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-04-22-PM-02-

0,15-0,9
 Dup. de Lab.

ASP-PE-05-22-PM-02-
0,25-0,55

ASP-PE-05-22-PM-03-
0,55-1,55

LDR Lot CQ

D8-Acenaphthylene % - - - 70 66 70 N/A 2367783

D8-Naphtalène % - - - 70 66 70 N/A 2367783

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

Duplicata de laboratoire

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6139 LI6140 LI6141

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-06-22-PM-01-

0,0-0,1
ASP-PE-06-22-PM-04-

1,1-1,7
ASP-PE-07-22-PM-01-

0,0-0,4
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 10 20 16 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(b)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(j)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(k)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 80 84 78 N/A 2367783

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 84 84 82 N/A 2367783

D14-Terphenyl % - - - 74 76 72 N/A 2367783

D8-Acenaphthylene % - - - 72 72 68 N/A 2367783

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable

† Accréditation non existante pour ce paramètre
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6139 LI6140 LI6141

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-06-22-PM-01-

0,0-0,1
ASP-PE-06-22-PM-04-

1,1-1,7
ASP-PE-07-22-PM-01-

0,0-0,4
LDR Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 70 72 68 N/A 2367783

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6142 LI6143 LI6144

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-08-22-PM-02-

0,15-0,7
ASP-PE-08-22-PM-03-

0,7-1,5
ASP-PE-09-22-PM-01-

0,0-0,25
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 8.5 13 16 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(b)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(j)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(k)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 80 82 82 N/A 2367783

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 82 82 84 N/A 2367783

D14-Terphenyl % - - - 70 72 74 N/A 2367783

D8-Acenaphthylene % - - - 68 70 72 N/A 2367783

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable

† Accréditation non existante pour ce paramètre
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6142 LI6143 LI6144

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-08-22-PM-02-

0,15-0,7
ASP-PE-08-22-PM-03-

0,7-1,5
ASP-PE-09-22-PM-01-

0,0-0,25
LDR Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 68 70 70 N/A 2367783

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6145 LI6146 LI6147

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-09-22-PM-02-

0,25-1,2
ASP-PE-09-22-PM-02-

DC-0,25-1,2
ASP-PE-09-22-PM-04-

1,8-2,2
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 7.4 12 26 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(b)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(j)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(k)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2367783

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 84 84 82 N/A 2367783

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 86 84 80 N/A 2367783

D14-Terphenyl % - - - 74 76 74 N/A 2367783

D8-Acenaphthylene % - - - 72 72 72 N/A 2367783

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable

† Accréditation non existante pour ce paramètre
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6145 LI6146 LI6147

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-09-22-PM-02-

0,25-1,2
ASP-PE-09-22-PM-02-

DC-0,25-1,2
ASP-PE-09-22-PM-04-

1,8-2,2
LDR Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 70 72 70 N/A 2367783

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6148 LI6149

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-10-22-PM-02-

0,2-1,0
ASP-PE-10-22-PM-03-

1,0-1,3
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 9.2 18 N/A N/A

HAP

Acénaphtène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Acénaphtylène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Anthracène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Benzo(a)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Benzo(a)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Benzo(b)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Benzo(j)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Benzo(k)fluoranthène † mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Benzo(c)phénanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Benzo(ghi)pérylène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Chrysène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Dibenzo(a,h)anthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Dibenzo(a,i)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Dibenzo(a,h)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Dibenzo(a,l)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

7,12-Diméthylbenzanthracène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Fluoranthène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Fluorène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Indéno(1,2,3-cd)pyrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

3-Méthylcholanthrène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Naphtalène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Phénanthrène mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Pyrène mg/kg 0.1 10 100 <0.10 <0.10 0.10 2367804

2-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

1-Méthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

1,3-Diméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

2,3,5-Triméthylnaphtalène mg/kg 0.1 1 10 <0.10 <0.10 0.10 2367804

Récupération des Surrogates (%)

D10-Anthracène % - - - 74 74 N/A 2367804

D12-Benzo(a)pyrène % - - - 76 76 N/A 2367804

D14-Terphenyl % - - - 66 68 N/A 2367804

D8-Acenaphthylene % - - - 66 68 N/A 2367804

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable

† Accréditation non existante pour ce paramètre
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HAP PAR GCMS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6148 LI6149

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-10-22-PM-02-

0,2-1,0
ASP-PE-10-22-PM-03-

1,0-1,3
LDR Lot CQ

D8-Naphtalène % - - - 76 78 N/A 2367804

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

ID Bureau Veritas LI6115 LI6116 LI6117

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-03-22-PM-04-

1,2-2,2
ASP-PE-04-22-PM-01-

0,0-0,15
ASP-PE-04-22-PM-02-

0,15-0,9
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 22 18 9.0 N/A N/A

HYDROCARBURES PÉTROLIERS

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 100 700 3500 <100 <100 <100 100 2367777

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 85 84 82 N/A 2367777

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable

ID Bureau Veritas LI6112 LI6113 LI6114

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-02-22-PM-02-

0,2-0,5
ASP-PE-02-22-PM-03-

0,5-1,0
ASP-PE-03-22-PM-03-

0,7-1,2
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 8.3 18 14 N/A N/A

HYDROCARBURES PÉTROLIERS

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 100 700 3500 <100 <100 <100 100 2367777

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 87 82 83 N/A 2367777

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable

ID Bureau Veritas LI6109 LI6110 LI6111

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-01-22-PM-01-

0,0-0,15
ASP-PE-01-22-PM-01-

DC-0,0-0,15
ASP-PE-01-22-PM-04-

1,4-2,0
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 16 17 28 N/A N/A

HYDROCARBURES PÉTROLIERS

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 100 700 3500 <100 <100 110 100 2367777

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 82 80 83 N/A 2367777

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

ID Bureau Veritas LI6142 LI6143 LI6144

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-08-22-PM-02-

0,15-0,7
ASP-PE-08-22-PM-03-

0,7-1,5
ASP-PE-09-22-PM-01-

0,0-0,25
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 8.5 13 16 N/A N/A

HYDROCARBURES PÉTROLIERS

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 100 700 3500 <100 <100 <100 100 2367777

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 84 81 84 N/A 2367777

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable

ID Bureau Veritas LI6139 LI6140 LI6141

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-06-22-PM-01-

0,0-0,1
ASP-PE-06-22-PM-04-

1,1-1,7
ASP-PE-07-22-PM-01-

0,0-0,4
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 10 20 16 N/A N/A

HYDROCARBURES PÉTROLIERS

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 100 700 3500 310 <100 <100 100 2367777

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 84 86 82 N/A 2367777

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable

ID Bureau Veritas LI6117 LI6118 LI6138

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-04-22-PM-02-

0,15-0,9
 Dup. de Lab.

ASP-PE-05-22-PM-02-
0,25-0,55

ASP-PE-05-22-PM-03-
0,55-1,55

LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 9.0 14 7.7 N/A N/A

HYDROCARBURES PÉTROLIERS

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 100 700 3500 <100 <100 <100 100 2367777

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 80 85 84 N/A 2367777

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

Duplicata de laboratoire

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

HYDROCARBURES PAR GCFID (SOL)

ID Bureau Veritas LI6148 LI6149

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-10-22-PM-02-

0,2-1,0
ASP-PE-10-22-PM-03-

1,0-1,3
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 9.2 18 N/A N/A

HYDROCARBURES PÉTROLIERS

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 100 700 3500 <100 <100 100 2367807

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 104 105 N/A 2367807

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable

ID Bureau Veritas LI6145 LI6146 LI6147

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-09-22-PM-02-

0,25-1,2
ASP-PE-09-22-PM-02-

DC-0,25-1,2
ASP-PE-09-22-PM-04-

1,8-2,2
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 7.4 12 26 N/A N/A

HYDROCARBURES PÉTROLIERS

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) mg/kg 100 700 3500 <100 <100 <100 100 2367777

Récupération des Surrogates (%)

1-Chlorooctadécane % - - - 85 84 87 N/A 2367777

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

COV PAR GC/MS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6111 LI6111 LI6113

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-01-22-PM-04-

1,4-2,0

ASP-PE-01-22-PM-04-
1,4-2,0

 Dup. de Lab.

ASP-PE-02-22-PM-03-
0,5-1,0

LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 28 28 18 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.2 0.5 5 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2366267

Chlorobenzène mg/kg 0.2 1 10 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,2 benzène mg/kg 0.2 1 10 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,3 benzène mg/kg 0.2 1 10 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,4 benzène mg/kg 0.2 1 10 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Éthylbenzène mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Styrène mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Toluène mg/kg 0.2 3 30 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Xylènes (o,m,p) † mg/kg 0.4 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Chloroforme mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Chlorure de vinyle (chloroéthène) mg/kg 0.4 0.57 0.79 <0.020 <0.020 <0.020 0.020 2366267

Dichloro-1,1 éthane mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,2 éthane mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,1 éthène mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,2 éthène (cis) mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,2 éthène (trans) mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,2 éthène (cis et trans) † mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichlorométhane mg/kg 0.3 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,2 propane mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,3 propène (cis) mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,3 propène (trans) mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,3 propène (cis et trans) † mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Tétrachloro-1,1,2,2 éthane mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Tétrachloroéthène mg/kg 0.3 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2366267

Trichloro-1,1,1 éthane mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Trichloro-1,1,2 éthane mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Trichloroéthène mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 90 88 90 N/A 2366267

D10-Ethylbenzène % - - - 104 89 105 N/A 2366267

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

Duplicata de laboratoire

N/A = Non Applicable

† Accréditation non existante pour ce paramètre
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

COV PAR GC/MS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6111 LI6111 LI6113

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-01-22-PM-04-

1,4-2,0

ASP-PE-01-22-PM-04-
1,4-2,0

 Dup. de Lab.

ASP-PE-02-22-PM-03-
0,5-1,0

LDR Lot CQ

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 108 104 107 N/A 2366267

D8-Toluène % - - - 99 100 99 N/A 2366267

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

Duplicata de laboratoire

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

COV PAR GC/MS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6117 LI6147 LI6148

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-04-22-PM-02-

0,15-0,9
ASP-PE-09-22-PM-04-

1,8-2,2
ASP-PE-10-22-PM-02-

0,2-1,0
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 9.0 26 9.2 N/A N/A

VOLATILS

Benzène mg/kg 0.2 0.5 5 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2366267

Chlorobenzène mg/kg 0.2 1 10 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,2 benzène mg/kg 0.2 1 10 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,3 benzène mg/kg 0.2 1 10 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,4 benzène mg/kg 0.2 1 10 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Éthylbenzène mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Styrène mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Toluène mg/kg 0.2 3 30 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Xylènes (o,m,p) † mg/kg 0.4 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Chloroforme mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Chlorure de vinyle (chloroéthène) mg/kg 0.4 0.57 0.79 <0.020 <0.020 <0.020 0.020 2366267

Dichloro-1,1 éthane mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,2 éthane mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,1 éthène mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,2 éthène (cis) mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,2 éthène (trans) mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,2 éthène (cis et trans) † mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichlorométhane mg/kg 0.3 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,2 propane mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,3 propène (cis) mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,3 propène (trans) mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Dichloro-1,3 propène (cis et trans) † mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Tétrachloro-1,1,2,2 éthane mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Tétrachloroéthène mg/kg 0.3 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Tétrachlorure de carbone mg/kg 0.1 5 50 <0.10 <0.10 <0.10 0.10 2366267

Trichloro-1,1,1 éthane mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Trichloro-1,1,2 éthane mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Trichloroéthène mg/kg 0.2 5 50 <0.20 <0.20 <0.20 0.20 2366267

Récupération des Surrogates (%)

4-Bromofluorobenzène % - - - 88 87 88 N/A 2366267

D10-Ethylbenzène % - - - 87 90 90 N/A 2366267

D4-1,2-Dichloroéthane % - - - 106 107 105 N/A 2366267

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable

† Accréditation non existante pour ce paramètre
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

COV PAR GC/MS (SOL)

ID Bureau Veritas LI6117 LI6147 LI6148

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-04-22-PM-02-

0,15-0,9
ASP-PE-09-22-PM-04-

1,8-2,2
ASP-PE-10-22-PM-02-

0,2-1,0
LDR Lot CQ

D8-Toluène % - - - 100 99 98 N/A 2366267

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL)

ID Bureau Veritas LI6109 LI6109 LI6110

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-01-22-PM-01-

0,0-0,15

ASP-PE-01-22-PM-01-
0,0-0,15

 Dup. de Lab.

ASP-PE-01-22-PM-01-
DC-0,0-0,15

LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 16 16 17 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368439

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 <5.0 <5.0 <5.0 5.0 2368439

Baryum (Ba) mg/kg 340 500 2000 47 49 50 5.0 2368439

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368439

Chrome (Cr) mg/kg 100 250 800 11 11 12 2.0 2368439

Cobalt (Co) mg/kg 25 50 300 5.1 5.2 5.3 2.0 2368439

Cuivre (Cu) mg/kg 50 100 500 14 15 16 2.0 2368439

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 <4.0 <4.0 <4.0 4.0 2368439

Manganèse (Mn) mg/kg 1000 1000 2200 210 200 200 2.0 2368439

Mercure (Hg) mg/kg 0.2 2 10 <0.020 <0.020 <0.020 0.020 2368439

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368439

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 14 14 15 1.0 2368439

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 <5.0 <5.0 <5.0 5.0 2368439

Sélénium (Se) mg/kg 1 3 10 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368439

Zinc (Zn) mg/kg 140 500 1500 41 38 41 10 2368439

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

Duplicata de laboratoire

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL)

ID Bureau Veritas LI6111 LI6112 LI6113

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-01-22-PM-04-

1,4-2,0
ASP-PE-02-22-PM-02-

0,2-0,5
ASP-PE-02-22-PM-03-

0,5-1,0
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 28 8.3 18 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368439

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 5.1 <5.0 <5.0 5.0 2368439

Baryum (Ba) mg/kg 340 500 2000 140 180 36 5.0 2368439

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368439

Chrome (Cr) mg/kg 100 250 800 41 26 9.0 2.0 2368439

Cobalt (Co) mg/kg 25 50 300 12 15 4.9 2.0 2368439

Cuivre (Cu) mg/kg 50 100 500 33 32 13 2.0 2368439

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 <4.0 <4.0 <4.0 4.0 2368439

Manganèse (Mn) mg/kg 1000 1000 2200 460 550 170 2.0 2368439

Mercure (Hg) mg/kg 0.2 2 10 0.067 0.025 <0.020 0.020 2368439

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368439

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 29 36 12 1.0 2368439

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 17 14 <5.0 5.0 2368439

Sélénium (Se) mg/kg 1 3 10 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368439

Zinc (Zn) mg/kg 140 500 1500 110 71 28 10 2368439

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL)

ID Bureau Veritas LI6114 LI6115 LI6116

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-03-22-PM-03-

0,7-1,2
ASP-PE-03-22-PM-04-

1,2-2,2
ASP-PE-04-22-PM-01-

0,0-0,15
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 14 22 18 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368439

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 <5.0 <5.0 <5.0 5.0 2368439

Baryum (Ba) mg/kg 340 500 2000 49 100 110 5.0 2368439

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368439

Chrome (Cr) mg/kg 100 250 800 14 20 27 2.0 2368439

Cobalt (Co) mg/kg 25 50 300 7.5 7.7 14 2.0 2368439

Cuivre (Cu) mg/kg 50 100 500 20 18 30 2.0 2368439

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 <4.0 <4.0 <4.0 4.0 2368439

Manganèse (Mn) mg/kg 1000 1000 2200 290 280 540 2.0 2368439

Mercure (Hg) mg/kg 0.2 2 10 <0.020 0.025 0.030 0.020 2368439

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368439

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 19 18 37 1.0 2368439

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 7.5 8.4 13 5.0 2368439

Sélénium (Se) mg/kg 1 3 10 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368439

Zinc (Zn) mg/kg 140 500 1500 37 57 80 10 2368439

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL)

ID Bureau Veritas LI6117 LI6118 LI6138

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-04-22-PM-02-

0,15-0,9
ASP-PE-05-22-PM-02-

0,25-0,55
ASP-PE-05-22-PM-03-

0,55-1,55
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 9.0 14 7.7 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368439

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 <5.0 <5.0 <5.0 5.0 2368439

Baryum (Ba) mg/kg 340 500 2000 130 65 15 5.0 2368439

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368439

Chrome (Cr) mg/kg 100 250 800 24 10 5.5 2.0 2368439

Cobalt (Co) mg/kg 25 50 300 14 4.6 <2.0 2.0 2368439

Cuivre (Cu) mg/kg 50 100 500 30 13 2.7 2.0 2368439

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 <4.0 <4.0 <4.0 4.0 2368439

Manganèse (Mn) mg/kg 1000 1000 2200 510 170 51 2.0 2368439

Mercure (Hg) mg/kg 0.2 2 10 0.023 <0.020 <0.020 0.020 2368439

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368439

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 34 18 2.4 1.0 2368439

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 12 <5.0 <5.0 5.0 2368439

Sélénium (Se) mg/kg 1 3 10 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368439

Zinc (Zn) mg/kg 140 500 1500 68 40 <10 10 2368439

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL)

ID Bureau Veritas LI6139 LI6140 LI6141

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-06-22-PM-01-

0,0-0,1
ASP-PE-06-22-PM-04-

1,1-1,7
ASP-PE-07-22-PM-01-

0,0-0,4
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 10 20 16 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368439

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 <5.0 <5.0 <5.0 5.0 2368439

Baryum (Ba) mg/kg 340 500 2000 29 61 110 5.0 2368439

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368439

Chrome (Cr) mg/kg 100 250 800 7.9 17 18 2.0 2368439

Cobalt (Co) mg/kg 25 50 300 2.3 7.0 8.5 2.0 2368439

Cuivre (Cu) mg/kg 50 100 500 5.1 17 15 2.0 2368439

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 <4.0 <4.0 <4.0 4.0 2368439

Manganèse (Mn) mg/kg 1000 1000 2200 140 260 320 2.0 2368439

Mercure (Hg) mg/kg 0.2 2 10 <0.020 0.023 <0.020 0.020 2368439

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368439

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 6.9 15 15 1.0 2368439

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 <5.0 6.8 5.0 5.0 2368439

Sélénium (Se) mg/kg 1 3 10 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368439

Zinc (Zn) mg/kg 140 500 1500 16 45 58 10 2368439

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL)

ID Bureau Veritas LI6142 LI6143 LI6144

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-08-22-PM-02-

0,15-0,7
ASP-PE-08-22-PM-03-

0,7-1,5
ASP-PE-09-22-PM-01-

0,0-0,25
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 8.5 13 16 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368439

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 <5.0 <5.0 <5.0 5.0 2368439

Baryum (Ba) mg/kg 340 500 2000 20 110 61 5.0 2368439

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368439

Chrome (Cr) mg/kg 100 250 800 4.3 21 10 2.0 2368439

Cobalt (Co) mg/kg 25 50 300 2.3 11 5.0 2.0 2368439

Cuivre (Cu) mg/kg 50 100 500 5.5 23 9.6 2.0 2368439

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 <4.0 <4.0 <4.0 4.0 2368439

Manganèse (Mn) mg/kg 1000 1000 2200 84 450 200 2.0 2368439

Mercure (Hg) mg/kg 0.2 2 10 <0.020 <0.020 <0.020 0.020 2368439

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368439

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 4.0 28 10 1.0 2368439

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 <5.0 10 <5.0 5.0 2368439

Sélénium (Se) mg/kg 1 3 10 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368439

Zinc (Zn) mg/kg 140 500 1500 16 53 39 10 2368439

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL)

ID Bureau Veritas LI6145 LI6146 LI6147

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-09-22-PM-02-

0,25-1,2
ASP-PE-09-22-PM-02-

DC-0,25-1,2
ASP-PE-09-22-PM-04-

1,8-2,2
LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 7.4 12 26 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368439

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 <5.0 <5.0 5.2 5.0 2368439

Baryum (Ba) mg/kg 340 500 2000 21 20 120 5.0 2368439

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368439

Chrome (Cr) mg/kg 100 250 800 4.6 4.6 22 2.0 2368439

Cobalt (Co) mg/kg 25 50 300 2.8 2.6 11 2.0 2368439

Cuivre (Cu) mg/kg 50 100 500 10 4.5 17 2.0 2368439

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 <4.0 <4.0 <4.0 4.0 2368439

Manganèse (Mn) mg/kg 1000 1000 2200 86 100 390 2.0 2368439

Mercure (Hg) mg/kg 0.2 2 10 <0.020 <0.020 <0.020 0.020 2368439

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 <1.0 <1.0 1.0 1.0 2368439

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 4.4 3.8 21 1.0 2368439

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 <5.0 <5.0 7.2 5.0 2368439

Sélénium (Se) mg/kg 1 3 10 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368439

Zinc (Zn) mg/kg 140 500 1500 19 16 68 10 2368439

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

MÉTAUX EXTRACTIBLES TOTAUX (SOL)

ID Bureau Veritas LI6148 LI6148 LI6149

Date d'échantillonnage 2022/12/15 2022/12/15 2022/12/15

Unités A B C
ASP-PE-10-22-PM-02-

0,2-1,0

ASP-PE-10-22-PM-02-
0,2-1,0

 Dup. de Lab.

ASP-PE-10-22-PM-03-
1,0-1,3

LDR Lot CQ

% HUMIDITÉ % - - - 9.2 9.2 18 N/A N/A

MÉTAUX

Argent (Ag) mg/kg 2 20 40 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368468

Arsenic (As) mg/kg 6 30 50 <5.0 <5.0 <5.0 5.0 2368468

Baryum (Ba) mg/kg 340 500 2000 34 36 72 5.0 2368468

Cadmium (Cd) mg/kg 1.5 5 20 <0.50 <0.50 <0.50 0.50 2368468

Chrome (Cr) mg/kg 100 250 800 8.7 7.7 16 2.0 2368468

Cobalt (Co) mg/kg 25 50 300 4.3 3.9 6.6 2.0 2368468

Cuivre (Cu) mg/kg 50 100 500 8.3 8.1 14 2.0 2368468

Etain (Sn) mg/kg 5 50 300 <4.0 <4.0 <4.0 4.0 2368468

Manganèse (Mn) mg/kg 1000 1000 2200 150 140 250 2.0 2368468

Mercure (Hg) mg/kg 0.2 2 10 <0.020 <0.020 0.024 0.020 2368468

Molybdène (Mo) mg/kg 2 10 40 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368468

Nickel (Ni) mg/kg 50 100 500 9.2 8.9 14 1.0 2368468

Plomb (Pb) mg/kg 50 500 1000 <5.0 <5.0 5.9 5.0 2368468

Sélénium (Se) mg/kg 1 3 10 <1.0 <1.0 <1.0 1.0 2368468

Zinc (Zn) mg/kg 140 500 1500 28 26 44 10 2368468

LDR = Limite de détection rapportée

Lot CQ = Lot contrôle qualité

Duplicata de laboratoire

N/A = Non Applicable
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

REMARQUES GÉNÉRALES

A,B,C: Les critères des sols proviennent de l'Annexe 2 du « Guide d'intervention-Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés. MELCC,
mai 2021. » et intitulé « Grille des critères génériques pour les sols ».Les critères des sols sont ceux de la province géologique des  Basses-Terres du
Saint-Laurent.

Les critères A et B pour l'eau souterraine proviennent de l'annexe 7 intitulé « Grille des critères de qualité des eaux souterraines » du guide
d'intervention mentionné plus haut. A=Eau de consommation; B=Résurgence dans l'eau de surface

Ces références ne sont rapportées qu'à titre indicatif et ne doivent être interprétées dans aucun autre contexte.

- = Ce composé ne fait pas partie de la réglementation.

Les résultats bruts non-arrondis sont utilisés dans le calcul du total du Dichloro-1,2 éthène (cis et trans). Ce résultat total est alors arrondi à deux
chiffres significatifs.

Les résultats bruts non-arrondis sont utilisés dans le calcul du total du Dichloro-1,3 propène (cis et trans). Ce résultat total est alors arrondi à deux
chiffres significatifs.

COV PAR GC/MS (SOL)

Les résultats ne se rapportent qu’aux échantillons soumis pour analyse
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

RAPPORT ASSURANCE QUALITÉ

Lot AQ/CQ Init Type CQ Groupe Date Analysé Valeur  Réc Unités

2366267 SAT Blanc fortifié 4-Bromofluorobenzène 2022/12/21 91 %

D10-Ethylbenzène 2022/12/21 71 %

D4-1,2-Dichloroéthane 2022/12/21 103 %

D8-Toluène 2022/12/21 99 %

Benzène 2022/12/21 91 %

Chlorobenzène 2022/12/21 84 %

Dichloro-1,2 benzène 2022/12/21 82 %

Dichloro-1,3 benzène 2022/12/21 83 %

Dichloro-1,4 benzène 2022/12/21 80 %

Éthylbenzène 2022/12/21 79 %

Styrène 2022/12/21 83 %

Toluène 2022/12/21 80 %

Xylènes (o,m,p) 2022/12/21 81 %

Chloroforme 2022/12/21 86 %

Chlorure de vinyle (chloroéthène) 2022/12/21 98 %

Dichloro-1,1 éthane 2022/12/21 93 %

Dichloro-1,2 éthane 2022/12/21 87 %

Dichloro-1,1 éthène 2022/12/21 99 %

Dichloro-1,2 éthène (cis) 2022/12/21 86 %

Dichloro-1,2 éthène (trans) 2022/12/21 93 %

Dichloro-1,2 éthène (cis et trans) 2022/12/21 90 %

Dichlorométhane 2022/12/21 90 %

Dichloro-1,2 propane 2022/12/21 94 %

Dichloro-1,3 propène (cis) 2022/12/21 83 %

Dichloro-1,3 propène (trans) 2022/12/21 89 %

Dichloro-1,3 propène (cis et trans) 2022/12/21 86 %

Tétrachloro-1,1,2,2 éthane 2022/12/21 90 %

Tétrachloroéthène 2022/12/21 85 %

Tétrachlorure de carbone 2022/12/21 88 %

Trichloro-1,1,1 éthane 2022/12/21 85 %

Trichloro-1,1,2 éthane 2022/12/21 85 %

Trichloroéthène 2022/12/21 86 %

2366267 SAT Blanc de méthode 4-Bromofluorobenzène 2022/12/21 88 %

D10-Ethylbenzène 2022/12/21 75 %

D4-1,2-Dichloroéthane 2022/12/21 106 %

D8-Toluène 2022/12/21 100 %

Benzène 2022/12/21 <0.10 mg/kg

Chlorobenzène 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Dichloro-1,2 benzène 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Dichloro-1,3 benzène 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Dichloro-1,4 benzène 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Éthylbenzène 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Styrène 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Toluène 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Xylènes (o,m,p) 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Chloroforme 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Chlorure de vinyle (chloroéthène) 2022/12/21 <0.020 mg/kg

Dichloro-1,1 éthane 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Dichloro-1,2 éthane 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Dichloro-1,1 éthène 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Dichloro-1,2 éthène (cis) 2022/12/21 <0.20 mg/kg
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

RAPPORT ASSURANCE QUALITÉ (SUITE)

Lot AQ/CQ Init Type CQ Groupe Date Analysé Valeur  Réc Unités

Dichloro-1,2 éthène (trans) 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Dichloro-1,2 éthène (cis et trans) 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Dichlorométhane 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Dichloro-1,2 propane 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Dichloro-1,3 propène (cis) 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Dichloro-1,3 propène (trans) 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Dichloro-1,3 propène (cis et trans) 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Tétrachloro-1,1,2,2 éthane 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Tétrachloroéthène 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Tétrachlorure de carbone 2022/12/21 <0.10 mg/kg

Trichloro-1,1,1 éthane 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Trichloro-1,1,2 éthane 2022/12/21 <0.20 mg/kg

Trichloroéthène 2022/12/21 <0.20 mg/kg

2367777 SCE Blanc fortifié 1-Chlorooctadécane 2022/12/30 90 %

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2022/12/30 92 %

2367777 SCE Blanc de méthode 1-Chlorooctadécane 2022/12/30 84 %

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2022/12/30 <100 mg/kg

2367783 JOD Blanc fortifié D10-Anthracène 2022/12/30 80 %

D12-Benzo(a)pyrène 2022/12/30 84 %

D14-Terphenyl 2022/12/30 72 %

D8-Acenaphthylene 2022/12/30 72 %

D8-Naphtalène 2022/12/30 70 %

Acénaphtène 2022/12/30 76 %

Acénaphtylène 2022/12/30 79 %

Anthracène 2022/12/30 82 %

Benzo(a)anthracène 2022/12/30 82 %

Benzo(a)pyrène 2022/12/30 78 %

Benzo(b)fluoranthène 2022/12/30 77 %

Benzo(j)fluoranthène 2022/12/30 73 %

Benzo(k)fluoranthène 2022/12/30 81 %

Benzo(c)phénanthrène 2022/12/30 79 %

Benzo(ghi)pérylène 2022/12/30 80 %

Chrysène 2022/12/30 88 %

Dibenzo(a,h)anthracène 2022/12/30 80 %

Dibenzo(a,i)pyrène 2022/12/30 77 %

Dibenzo(a,h)pyrène 2022/12/30 78 %

Dibenzo(a,l)pyrène 2022/12/30 79 %

7,12-Diméthylbenzanthracène 2022/12/30 61 %

Fluoranthène 2022/12/30 81 %

Fluorène 2022/12/30 76 %

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 2022/12/30 91 %

3-Méthylcholanthrène 2022/12/30 67 %

Naphtalène 2022/12/30 77 %

Phénanthrène 2022/12/30 75 %

Pyrène 2022/12/30 80 %

2-Méthylnaphtalène 2022/12/30 71 %

1-Méthylnaphtalène 2022/12/30 58 %

1,3-Diméthylnaphtalène 2022/12/30 71 %

2,3,5-Triméthylnaphtalène 2022/12/30 92 %

2367783 JOD Blanc de méthode D10-Anthracène 2022/12/30 82 %

D12-Benzo(a)pyrène 2022/12/30 84 %
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

RAPPORT ASSURANCE QUALITÉ (SUITE)

Lot AQ/CQ Init Type CQ Groupe Date Analysé Valeur  Réc Unités

D14-Terphenyl 2022/12/30 74 %

D8-Acenaphthylene 2022/12/30 70 %

D8-Naphtalène 2022/12/30 70 %

Acénaphtène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Acénaphtylène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Anthracène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Benzo(a)anthracène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Benzo(a)pyrène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Benzo(b)fluoranthène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Benzo(j)fluoranthène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Benzo(k)fluoranthène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Benzo(c)phénanthrène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Benzo(ghi)pérylène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Chrysène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Dibenzo(a,h)anthracène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Dibenzo(a,i)pyrène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Dibenzo(a,h)pyrène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Dibenzo(a,l)pyrène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

7,12-Diméthylbenzanthracène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Fluoranthène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Fluorène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

3-Méthylcholanthrène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Naphtalène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Phénanthrène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

Pyrène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

2-Méthylnaphtalène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

1-Méthylnaphtalène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

1,3-Diméthylnaphtalène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

2,3,5-Triméthylnaphtalène 2022/12/30 <0.10 mg/kg

2367804 SDL Blanc fortifié D10-Anthracène 2023/01/03 78 %

D12-Benzo(a)pyrène 2023/01/03 82 %

D14-Terphenyl 2023/01/03 68 %

D8-Acenaphthylene 2023/01/03 68 %

D8-Naphtalène 2023/01/03 78 %

Acénaphtène 2023/01/03 72 %

Acénaphtylène 2023/01/03 80 %

Anthracène 2023/01/03 86 %

Benzo(a)anthracène 2023/01/03 64 %

Benzo(a)pyrène 2023/01/03 80 %

Benzo(b)fluoranthène 2023/01/03 73 %

Benzo(j)fluoranthène 2023/01/03 89 %

Benzo(k)fluoranthène 2023/01/03 86 %

Benzo(c)phénanthrène 2023/01/03 75 %

Benzo(ghi)pérylène 2023/01/03 84 %

Chrysène 2023/01/03 67 %

Dibenzo(a,h)anthracène 2023/01/03 86 %

Dibenzo(a,i)pyrène 2023/01/03 67 %

Dibenzo(a,h)pyrène 2023/01/03 69 %

Dibenzo(a,l)pyrène 2023/01/03 71 %

7,12-Diméthylbenzanthracène 2023/01/03 72 %
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

RAPPORT ASSURANCE QUALITÉ (SUITE)

Lot AQ/CQ Init Type CQ Groupe Date Analysé Valeur  Réc Unités

Fluoranthène 2023/01/03 79 %

Fluorène 2023/01/03 76 %

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 2023/01/03 95 %

3-Méthylcholanthrène 2023/01/03 67 %

Naphtalène 2023/01/03 82 %

Phénanthrène 2023/01/03 69 %

Pyrène 2023/01/03 77 %

2-Méthylnaphtalène 2023/01/03 79 %

1-Méthylnaphtalène 2023/01/03 65 %

1,3-Diméthylnaphtalène 2023/01/03 73 %

2,3,5-Triméthylnaphtalène 2023/01/03 93 %

2367804 SDL Blanc fortifié DUP D10-Anthracène 2023/01/03 78 %

D12-Benzo(a)pyrène 2023/01/03 80 %

D14-Terphenyl 2023/01/03 68 %

D8-Acenaphthylene 2023/01/03 68 %

D8-Naphtalène 2023/01/03 78 %

Acénaphtène 2023/01/03 71 %

Acénaphtylène 2023/01/03 79 %

Anthracène 2023/01/03 87 %

Benzo(a)anthracène 2023/01/03 63 %

Benzo(a)pyrène 2023/01/03 75 %

Benzo(b)fluoranthène 2023/01/03 72 %

Benzo(j)fluoranthène 2023/01/03 82 %

Benzo(k)fluoranthène 2023/01/03 89 %

Benzo(c)phénanthrène 2023/01/03 74 %

Benzo(ghi)pérylène 2023/01/03 83 %

Chrysène 2023/01/03 67 %

Dibenzo(a,h)anthracène 2023/01/03 81 %

Dibenzo(a,i)pyrène 2023/01/03 66 %

Dibenzo(a,h)pyrène 2023/01/03 67 %

Dibenzo(a,l)pyrène 2023/01/03 69 %

7,12-Diméthylbenzanthracène 2023/01/03 65 %

Fluoranthène 2023/01/03 77 %

Fluorène 2023/01/03 75 %

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 2023/01/03 88 %

3-Méthylcholanthrène 2023/01/03 66 %

Naphtalène 2023/01/03 80 %

Phénanthrène 2023/01/03 66 %

Pyrène 2023/01/03 75 %

2-Méthylnaphtalène 2023/01/03 79 %

1-Méthylnaphtalène 2023/01/03 63 %

1,3-Diméthylnaphtalène 2023/01/03 72 %

2,3,5-Triméthylnaphtalène 2023/01/03 92 %

2367804 SDL Blanc de méthode D10-Anthracène 2023/01/03 80 %

D12-Benzo(a)pyrène 2023/01/03 78 %

D14-Terphenyl 2023/01/03 70 %

D8-Acenaphthylene 2023/01/03 68 %

D8-Naphtalène 2023/01/03 80 %

Acénaphtène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Acénaphtylène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Anthracène 2023/01/03 <0.10 mg/kg
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

RAPPORT ASSURANCE QUALITÉ (SUITE)

Lot AQ/CQ Init Type CQ Groupe Date Analysé Valeur  Réc Unités

Benzo(a)anthracène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Benzo(a)pyrène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Benzo(b)fluoranthène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Benzo(j)fluoranthène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Benzo(k)fluoranthène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Benzo(c)phénanthrène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Benzo(ghi)pérylène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Chrysène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Dibenzo(a,h)anthracène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Dibenzo(a,i)pyrène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Dibenzo(a,h)pyrène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Dibenzo(a,l)pyrène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

7,12-Diméthylbenzanthracène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Fluoranthène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Fluorène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Indéno(1,2,3-cd)pyrène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

3-Méthylcholanthrène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Naphtalène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Phénanthrène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

Pyrène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

2-Méthylnaphtalène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

1-Méthylnaphtalène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

1,3-Diméthylnaphtalène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

2,3,5-Triméthylnaphtalène 2023/01/03 <0.10 mg/kg

2367807 SHD Blanc fortifié 1-Chlorooctadécane 2023/01/04 102 %

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2023/01/04 85 %

2367807 SHD Blanc fortifié DUP 1-Chlorooctadécane 2023/01/04 103 %

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2023/01/04 87 %

2367807 SHD Blanc de méthode 1-Chlorooctadécane 2023/01/04 109 %

Hydrocarbures pétroliers (C10-C50) 2023/01/04 <100 mg/kg

2368439 SSX Blanc fortifié Argent (Ag) 2023/01/05 100 %

Arsenic (As) 2023/01/05 99 %

Baryum (Ba) 2023/01/05 114 %

Cadmium (Cd) 2023/01/05 100 %

Chrome (Cr) 2023/01/05 97 %

Cobalt (Co) 2023/01/05 98 %

Cuivre (Cu) 2023/01/05 99 %

Etain (Sn) 2023/01/05 104 %

Manganèse (Mn) 2023/01/05 94 %

Mercure (Hg) 2023/01/05 104 %

Molybdène (Mo) 2023/01/05 98 %

Nickel (Ni) 2023/01/05 92 %

Plomb (Pb) 2023/01/05 104 %

Sélénium (Se) 2023/01/05 100 %

Zinc (Zn) 2023/01/05 98 %

2368439 SSX Blanc de méthode Argent (Ag) 2023/01/05 <0.50 mg/kg

Arsenic (As) 2023/01/05 <5.0 mg/kg

Baryum (Ba) 2023/01/05 <5.0 mg/kg

Cadmium (Cd) 2023/01/05 <0.50 mg/kg

Chrome (Cr) 2023/01/05 <2.0 mg/kg

Cobalt (Co) 2023/01/05 <2.0 mg/kg
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Dossier Bureau Veritas: C271811
Date du rapport: 2023/01/13

SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II

Initiales du préleveur: JFL

RAPPORT ASSURANCE QUALITÉ (SUITE)

Lot AQ/CQ Init Type CQ Groupe Date Analysé Valeur  Réc Unités

Cuivre (Cu) 2023/01/05 <2.0 mg/kg

Etain (Sn) 2023/01/05 <4.0 mg/kg

Manganèse (Mn) 2023/01/05 <2.0 mg/kg

Mercure (Hg) 2023/01/05 <0.020 mg/kg

Molybdène (Mo) 2023/01/05 <1.0 mg/kg

Nickel (Ni) 2023/01/05 <1.0 mg/kg

Plomb (Pb) 2023/01/05 <5.0 mg/kg

Sélénium (Se) 2023/01/05 <1.0 mg/kg

Zinc (Zn) 2023/01/05 <10 mg/kg

2368468 ZEO Blanc fortifié Argent (Ag) 2023/01/04 105 %

Arsenic (As) 2023/01/04 102 %

Baryum (Ba) 2023/01/04 119 %

Cadmium (Cd) 2023/01/04 103 %

Chrome (Cr) 2023/01/04 99 %

Cobalt (Co) 2023/01/04 98 %

Cuivre (Cu) 2023/01/04 99 %

Etain (Sn) 2023/01/04 108 %

Manganèse (Mn) 2023/01/04 94 %

Mercure (Hg) 2023/01/04 105 %

Molybdène (Mo) 2023/01/04 99 %

Nickel (Ni) 2023/01/04 93 %

Plomb (Pb) 2023/01/04 108 %

Sélénium (Se) 2023/01/04 96 %

Zinc (Zn) 2023/01/04 99 %

2368468 ZEO Blanc de méthode Argent (Ag) 2023/01/04 <0.50 mg/kg

Arsenic (As) 2023/01/04 <5.0 mg/kg

Baryum (Ba) 2023/01/04 <5.0 mg/kg

Cadmium (Cd) 2023/01/04 <0.50 mg/kg

Chrome (Cr) 2023/01/04 <2.0 mg/kg

Cobalt (Co) 2023/01/04 <2.0 mg/kg

Cuivre (Cu) 2023/01/04 <2.0 mg/kg

Etain (Sn) 2023/01/04 <4.0 mg/kg

Manganèse (Mn) 2023/01/04 <2.0 mg/kg

Mercure (Hg) 2023/01/04 <0.020 mg/kg

Molybdène (Mo) 2023/01/04 <1.0 mg/kg

Nickel (Ni) 2023/01/04 <1.0 mg/kg

Plomb (Pb) 2023/01/04 <5.0 mg/kg

Sélénium (Se) 2023/01/04 <1.0 mg/kg

Zinc (Zn) 2023/01/04 <10 mg/kg

Blanc fortifié: Un blanc, d’une matrice exempte de contaminants, auquel a été ajouté une quantité connue d'analyte provenant généralement d'une deuxième source.
Utilisé pour évaluer la précision de la méthode.

Blanc de méthode:  Une partie aliquote de matrice pure soumise au même processus analytique que les échantillons, du prétraitement au dosage. Sert à évaluer toutes
contaminations du laboratoire.

Surrogate: Composé se comportant de façon similaire aux composés analysés et ajouté à l’échantillon avant l’analyse. Sert à évaluer la qualité de l’extraction.

Réc = Récupération
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SNC Lavalin Inc.
Votre # du projet: 690424

Adresse du site: SPIPB - CARAC ENVIRONNEMENTALE PH II
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PAGE DES SIGNATURES DE VALIDATION

Les résultats analytiques ainsi que  les données de contrôle-qualité contenus dans ce rapport ont été vérifiés et validés par:

Peter Corbiere, B.Sc., Chimiste, Montréal, Analyste 2

Christina Ruffini, B.Sc., Chimiste

Jonathan Fauvel, B.Sc., Chimiste, Montréal, Directeur d’Inorganique

Marie-Claude Poupart, B.Sc., Chimiste, Montréal, Chef d’équipe

Ngoc-Thuy Do, B.Sc., Chimiste, Montréal, Analyste 2

Zineb El Ouali, M.Sc.Chimiste à l’entraînement, Analyste II

Bureau Veritas a mis en place des procédures qui protègent contre l'utilisation non autorisée de la signature électronique et emploie les «signataires» requis,
conformément à l'ISO/CEI17025. Pour la validation spécifique à un groupe de services, veuillez vous référer à la page des Signatures de validation si elle est incluse, sinon
disponible sur demande. Pour les noms de validation des analystes/superviseurs spécifiques à un service, veuillez vous référer à la section Résumé de l'analyse si elle est
incluse, sinon disponible sur demande. Ce rapport est autorisé par {0}, {1}, responsable des opérations des laboratoires {3} du  {2}.
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Annexe 5 

Grille de gestion des sols excavés (reproduction de l’annexe 5 du Guide 
d’intervention – Protection des sols et réhabilitation des terrains contaminés) 

  



d’intervention –

’E

’intervention attendu que la gestion des sols contaminés sur leur terrain d’origine ou non 
s’effectue en tout temps dans une optique de , c’est

essiterait autrement l’apport de matériaux 

grille de gestion des sols excavés ne s’applique que pour une contamination de nature 
S’il est établi

l’évaluation des teneurs de fond naturelles dans les sols d’

(voir l’encadré intitulé «

Le risque d’intrusion de vapeurs dans les bâtiments doit être pris en compte lorsque les sols 

contaminants organiques volatils chlorés d’un terrain vers l’air intérieur d’un bâtiment

D’autres options de gestion et des 
autorisées dans le cadre d’une autorisation délivrée en vertu de l’article 22 de la LQE ou d’un

≤

≤ B (valeurs limites de l’annexe

Valorisés sur le terrain d’origine ou sur le terrain d’
pour éviter qu’elle ne se transforme

taminants dans l’environnement

illeurs que sur le terrain d’origine ou sur le terrain d’origine de la contamination,
destinés à l’habitation

l’article 4 du RSCTSC

ailleurs que sur le terrain d’origine
terrain d’origine de la contamination, sur des terrains destinés à l’habitation, 

l’article 
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d’une

l’autorisation délivrée à cette fin en vertu de l’article 22 de la LQE

Valorisés comme matériau de recouvrement journalier ou final dans un lieu d’enfouissement 

d’enfouissement en tranchée , un lieu d’enfouissement en territoire isolé (LETI)
un lieu d’enfouissement en milieu nordique (LEMN)

ieu d’enfouissement de débris de construction ou de démolition

d’enfouissement de sols contaminés
(LESC) aux conditions décrites à l’article
captage des gaz prévu à l’article
d’enfouissement de sols contaminés Guide de conception, d’implantation, de contrôle et 

Valorisés comme recouvrement final d’un lieu de dépôt définitif de matières dangereu
aux conditions de l’article

conditions de l’article
l’autorisation délivrée à cette fin en vertu de l’article 22 de la LQE

un lieu d’élimination
autorisation en vertu de l’article

lors de la restauration d’une aire d’accumulation 
de l’ en vertu de l’article

végétation dans des projets de restauration d’aires d’accumulation de résidus miniers

l’ en vertu de l’article

Éliminés dans un lieu d’enfouissement visé par le RESC

Éliminés dans un LET, un lieu d’enfouissement en tranchée, un lieu d’enfouissement en 
milieu nordique, un lieu d’enfouissement de débris de construction ou de démolition ou un 
lieu d’enfouissement en territoire isolé, conformément à l’article

≥ B et ≤

Valorisés sur le terrain d’origine, ou sur le terrain d’origine de la contamination,

selon l’usage et 
pour éviter qu’elle ne se 

taminants dans l’environnement
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aux conditions de l’autorisation 
’article 22 de la LQE

Éliminés dans un lieu d’enfouissement visé par le RESC

pour remplir des excavations sur le terrain d’origine, ou sur le terrain d’origine de 

réhabilitation approuvé dans le cadre d’une analyse de risque, à la condition que les
les COV respectent les critères d’usage  

aux conditions de l’autorisation 
en vertu de l’article 22 de la LQE

Éliminés dans un lieu d’enfouissement visé par le RESC

≥

liminés dans un lieu d’enfouissement visé par le RESC pour 
exceptions mentionnées à l’article

pour la construction d’un écran 

les valeurs limites applicables sont celles de l’annexe I du RPRT

d’origine d’origine
les concentrations sont ≤

avec des sols importés d’un autre terrain dont les concentrations sont ≤

III à V) et de l’article 4 du RSCTSC

avec des sols du terrain d’origine, ou du terrain d’origine de la contamination, 
les concentrations sont ≤

dans le cadre d’une 
respectent les critères d’usage 



avec des sols du terrain d’origine, ou du terrain d’origine de la 
aux valeurs limites de l’annexe

dans le cadre d’une analyse 

respectent les critères d’usage (



Guide d’intervention

’E

celles de l’annexe II du RPRT

avec des sols du terrain d’origine, ou du terrain d’origine de la contamination, 
les concentrations sont ≤

des sols importés d’un autre terrain dont les concentrations sont ≤

II), du RPRT (chapitres III à V) et de l’article 4 du RSCTSC

avec des sols du terrain d’ori , ou du terrain d’origine de la contamination, 
les concentrations sont ≤

dans le cadre d’une analyse de risque
respectent les critères d’usage 



avec des sols du terrain d’origine, ou du terrain d’origine de la contamination, 
aux valeurs limites de l’annexe

dans le cadre d’une analyse 

respectent les critères d’usage (

en remplacement d’une 
ux conditions de l’autorisation en vertu de l’article

Si les sols sont > B, ils doivent provenir d’un lieu autorisé en vertu de l’article 6 

résidus miniers s’ils sont contaminés 
ou des résidus miniers d’amiante

des activités minières de l’entreprise responsable de l’aire, aux conditions de l’autorisation 
en vertu de l’article

, ou contenant de l’amiante,
’autorisation détenu

l’article

définit l’amiante comme 

serpentines, c’est le chrysotile, et du groupe des amphiboles, c’est dire l’actinolite, l’amosite, 
l’anthophyllite, l

e l’amiante » : our l’application du présent guide et du 
réputé contenir de l’amiante, que cette présence soit d’origine anthropique ou naturelle, dès qu’on y 
détecte une fibre d’amiante ou un débris contenant des fibres d’amiante, selon une analyse effectuée 
conformément aux dispositions de l’article 69.5 du 

errain d’origine » : terrain d’origine fait référence au terrain d’où les sols ont été excavés. S’il s’agit 
d’une bande linéaire, pour la réfection d’une route par exemple, le terrain d’origine est la zone (du 

d’une zone de travaux sont stockés et 
qu’ils sont réutilisés ultérieurement sur une autre zone de travaux (un autre chantier) située sur le même 
axe routier, il ne s’agit plus du terrain d’origine

Dans un contexte où il y a eu transport d’une contaminati
d’origine terrain à partir duquel a eu lieu l’activité à l’origine de leur 



d’intervention –

’E

» est défini comme étant le terrain d’où provient cette contamination, ou le terrain
sols ont été contaminés à l’origine.

restriction sur tout terrain, incluant pour la restauration d’une carrière ou d’une sablière
’il est établi, 

Lignes directrices sur l’évaluation des teneurs de fond naturelles dans les sols

terrain d’origine ou sur des terrains 
récepteurs, de par leur origine géologique et les teneurs naturelles qu’on est susceptible d’y trouver, 

largement le critère générique applicable selon l’usage du terrain 

ainsi qu’un avis sur le risque pour l’écosystème (voir l’encadré de la section 8.2.1.2

l’annexe I du RPRT ne doivent pas dégager d’odeurs d’hydrocarbures perceptibles.
Pour les terrains dont les valeurs limites applicables sont celles de l’annexe II du RPRT

les odeurs d’hydrocarbures ne doivent pas nuire à l’usage du terrain ni 
En cas d’odeurs d’hydrocarbures persistantes dans les sols, une vérification devrait être 

d’autres substances non listées l’annexe 2 

La valorisation de sols excavés sur leur terrain d’origine, ou sur le terrain ’origine de leur 
n’est pas assujettie à l'interdiction de déposer des sols

même sur le terrain d’origine, 

secteur d’origine

alinéa de l’article 4 du RSCTSC (par. 3°, sous
B faisant l’objet d’une autorisation en vertu de l’article 22 de la LQE peuvent 

alinéa de l’article 4 du RSCTSC

alinéa (par. 2°) de l'article 4 du RSCTSC, la valorisation de sols ≤ B importés 
sur des terrains destinés à l’habitation est en tout temps assujettie à l’interdiction de déposer des sols 

alinéa de l’art

l’annexe 6 de ce guide. 
Afin de respecter les dispositions de l’article 41 du REIMR, les sols utilisés pour les recouvrements 
dans un lieu d’élimination visé par ce règlement ne doivent pas contenir d’amiante en quantité 

supérieure à des traces (≥
l’article 69.5 du

’ajout de MRF en vertu de l’article 22 de 
Guide sur l’utilisation de matières résidu

s’assurer 
n’ pas d’
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en vertu de l’
’amiante aux fins d’application de cet article

d’élimination visés par le REIMR 
≤ B contenant de l’amiante. l’article 41 les sols contenant de l’amiante 

conformément aux dispositions de l’article 
être recouverts d’autres matières dès leur déchargement dans la zone de 

n raison du risque de dispersion des fibres d’amiante dans l’environnement
contenant de l’amiante 
d’autres contaminants présents n’est 
contenant de l’amiante ne peuvent être acheminé

d’enfouissement visé par le RESC pour l’exception mentionnée à l’article

est possible d’utiliser
» provenant d’une installation autorisée

Guide sur l’utilisation des matières résidu
suivant l’ajout de MRF être ≤



 

 

Annexe 6 

Rapport photographique 
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Photo no 1 : ASP-PE-01-22, vue générale du puits d’exploration (2022-12-15). 

 
Photo n° 2 : ASP-PE-02-22, vue générale du puits d’exploration (2022-12-15). 

 



SNC-Lavalin 690424-4E-L29B-PA - Caractérisation environnementale de site - Phase II 
  Agrandissement de l’aire d’entreposage du port de Bécancour - Ville de Bécancour (Québec) 

© SNC-Lavalin inc. 2023. Tous droits réservés. 6-2 

 
Photo no 3 : ASP-PE-03-22, vue générale du puits d’exploration (2022-12-15). 

 
Photo no 4 : ASP-PE-04-22, vue générale du puits d’exploration (2022-12-15). 
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Photo no 5 : ASP-PE-05-22, vue générale du puits d’exploration. De l’eau est observable 

au fond de la tranchée (2022-12-15). 

 
Photo no 6 : ASP-PE-06-22, vue générale du puits d’exploration. De l’eau est observable 

au fond de la tranchée (2022-12-15). 
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Photo no 7 : ASP-PE-07-22, vue générale du puits d’exploration (2022-12-15). 

 
Photo no 8 : ASP-PE-08-22, vue générale du puits d’exploration. De l’eau est observable 

au fond de la tranchée (2022-12-15). 
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Photo no 9 : ASP-PE-09-22, vue générale du puits d’exploration (2022-12-15). 

 
Photo no 10 : ASP-PE-10-22, vue générale du puits d’exploration. De l’eau est 

observable au fond de la tranchée (2022-12-15). 
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Photo n° 11 : Vue en direction sud-est, approximativement à partir du centre du site, soit 

à proximité de l’emplacement du sondage ASP-PE-06-22. Une des deux lumières de 
navigation marine de présentes sur le site est observable sur la photo 

(2022-12-15). 

 
Photo no 12 : Vue en direction nord-ouest, approximativement à partir du centre du site, 

soit à proximité de l’emplacement du sondage ASP-PE-06-22 (2022-12-15). 
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Autres documents pertinents 

 



Date de réalisation : 25 septembre 2024

Vérifié par : Éric Guerrier, Gestionnaire de projet

Réalisé par : François Péloquin, Chargé de projet, Géomatique

Source des données :
Image Satellite MAXAR/ESRI, 2024

Base de données topographiques du Québec (BDTQ)
Ministère des Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH)

Ministère de la Sécurité Publique (MSP)
Ministère des Transports et de la Mobilité durable (MTMDQ)

© Gouvernement du Québec

Déversements
Port de Bécancour

12

3

4

Esri Community Maps Contributors, Esri Canada, Esri, TomTom, Garmin, SafeGraph, GeoTechnologies, Inc, METI/NASA, USGS, EPA,
NPS, US Census Bureau, USDA, NRCan, Parks Canada; Province of Quebec, Maxar, Microsoft

±

0 0,08 0,160,04 Kilomètres

Référence spatiale
Nom : NAD 1983 MTM 8

Système de coordonnées projetées : NAD 1983 MTM 8
Système de coordonnées géographiques : GCS North American 1983

Datum : North American 1983
Projection : Transverse Mercator

Méridien central : -73,5000

Déversements
Matiere

1 - Inconnu

2 - Huile

3 - Huile hydraulique

4 - Huile 15W40
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laws of Canada applicable therein.
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